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ÉVOLUTION 
et 

PERSPECTIVES 
de la C.F.T.C. 



Aprè. avoir fait un retour en arrière, 
avant 18411, poul' nou, remettn en mé­
moire le comportement dei catholi• 
que■ du1a cette période de notre hi,­
toi ... , le rapporteur met l'éclaira1e aur 
la période où le, 1yndieat■ ehrétien1 
nai■1anu, pui1 la C.F.T.C., re1taient 
limitét au milieu catholique. Puia 1'e1t 
amorcée une évolution qui ae· pounui• 
na à pal'lir d.a moment où la C.F.T.C. 
eat pré9ente au mo11vement ouvrier, 
pou1aant ,an ncrutemènt polll' deve­
nir u.ne orir;■niaation ■JDdicale intime­
ment mêlée à la vie ouvriànt nationale 
et internationale, 

Sont __ po,éea enauite, en réaumé, le, 
rai1on1 qui militent en faveur d'un 
chanjlement de ao1 atatuta afin de 
pouvoir réalmr plwo pleinement no■ 
de1aoin1 ea Fl'lll.nce et dan, le monde. 

Nom n'avoua ceué d'affirmer que noua aouhaitiona 
une puiuante centrale de démocrate., ·que noua ne pre­
niona pu notre parti du pluraliame 1yndical Sur de■ 
problème, ,:oncreb noua 1011baitoiu l'action commune. 
Mait lea de■tma de la C.G.T. et de F.O. aont d abord en 
ellJli, 

Polll' notre part, no'III croyona, •pour l'ilutant, que no­
tre évolution eat le meilleur chemin pour le renforce­
ment du 1yndicali1me dérnocratÎqlle, condition indi1pen• 
eable pour l'avenir' du mouvement ayndièal Erançaia, quel• 
le qa'en ,oit la lonne. 

Si notl'e orraniaation doit reater fidèle au. 
J>l'Pii, awi: valeun, allJli idéal&JI: qui animèrent 
•on action,elle a auui le devoir de re1arder 
en avant. 
Dan■ un monde en pleine mutation appa­

rai-■-t dea ■Îpe■, de■ Eaita qui annoncent 
dan■ quelle direction demab. ae prépare. 

Quela aont ce■ laita, ce,, 1ign1:1 7 Une étude 
pa11ionnante nou, eat proposée, ici, 1ur le, 
cadffa économique, et politique■ de la vie 
de demain, 1ur le type de civili,ation qui 
noua attend, le pl'Qfria technique, le travail 
humain, mai1 aua■i 111r le comportement de 
L'HOMME de demain, cet homme qui NIile 

le centre de notre déb-.t. • L'homme occiden­
tal de 1970 aera un homme lo1é, nourri, 
équipé et po■ll!dant dea loi■in ~, maia ce 
,era un homme paa,il. 

Face à cet homme de■ dbt et vUJ«t années 
à venir, quel 1yndicali11ne fawil'a•t-il lui 
montNr pour qv'il le tl'Ouve attrayant et 
adapté an buoitt1 de l'époque ? 



Le, valeuu 
émanent de couranh divers. Notre 
mouvement ouvrier françai• doit beau• 
coup à dei hommea comme Varlin, 
Pelloutiet, Proudhon, Jaurès. Ces hom­
me,, cea $ociali.tes, ont apport" un 
sens aigu de la jwtice et de la èignité 
humaine. 

Maio ce mouvement ouvrier françai~ 
d<>it au11i beaucoup à un Marc San­
gnier, à un Zirnheld, à Te.aier, Hen­
nehicq, à touo cea militants d'inspira• 
tion chrétienne. 

Ce que nous voulons, c'est réaliser 
une convergence de toute• lei valeurs 
qui ont animé le mouvemen~ ouvrier 
de notre pays afin que celles-ci, iuues 
du christiani1me, de l'humanité, expri­
mée& par le 1ociali1me démocratiqu .. , 
con1tiluent la baae de la nouvelle or­
gani1ation. 

Notre génération •e doit de d,êtruire 
lei barrière■ que l'Hi1toire a dreasée, 
entre le, homme1. 

D11.n1 ce chapitre, vous sont pré1entés les te:J<te1 du projet de 
préambule, de l'article l" dea atatuto cl de la propo.sition du titre 
de la confédération. 

Vo\1$ y trouver-ez également un commentaire de11 textea sur le 
projet de pré am bu le et d'article 1" de~ a ta tut 1. 

Maia le rapporteur y définira auui clait'ement no■ exigences aur 
le sens de l'homme et de la démocratie, Un homme libre, re1pon1able, 
,olidaire. Mai• la réali•ation de la personne humaine pastule un régime 
politique <>Ù la liberté et la re1ponnhilité peuvent •'épanouir: la 
démocratie authentique. 

• 

Pris dans l'Hietoire, qui eat 10n oeuvre, l'homme 1e doit de toujours 
REINVENTER lea .institutions qui encadrent 10n action •'il ne veut 
paa être victime des innovation• techniques née1 de ,on génie. Modeler 
et donner un •en1 à la nouvelle société industrielle, telle eat la tâche 
capitale du ayndicalisme, tâchwo qui n'est pa. i111urmontable, mais à 
laquelle il faut croire. . 

Mai,, face à la révolution te<:hnicien'ne, le ayndicafüme doit 
d'abord savoir ce qu'il VEUT, pour 1avoir CE QU'IL DOIT FAIRE 
et comment il PEUT le !aire. 

L'annexe à Cf! rapport congtÎtu" une 
véritable mine de ?'enseignements· et 
de documents. 

Voua y trouvere~, entre autres : 

8 UN VOCABULAIRE pour dari(ier 
quelques terme• couramment utilisés 
dan• celte conrrontation sur l'orien­
tation de la C.F.T.C. 

e DES DOCUMENTS SYNDICAUX 
~i•toriquea et de, pn•e• de position 
importantes dan■ l'histoire du syndi­
calisme français : charte d'Amiens; 
plan de la C.F.T.C.; rapport de P. 
Vignaux au ZO' Congrè, C.F.T.C.; le 
manife•te dea douze. 

e CONVERGENCES de• points de 
vue émis par plusieurs. personnalité■ 

et dea organisation, de premier plan 
quant aux principes et à l'organisation 
de la rociété. 

e HISTORIQUE DU TRAVAIL 
D'ETUDES accompli depui1 la créa­
tion de la commission d'orientation. 

e QUELQUES P OS I Tl ONS ET 
PERSPECTIVES C.F.T.C.: la. forma­

·tion doctrinale et idéologique à la C.F. 
T.C. ; l'action 1ur le terrain politique, 
social et international. 

Voir le sommaire détaillé 



INTRODUCTION 

a 

Œ n'est pas san1 appréhension que le rapporteur vo111 
présente ce travail JI sait combien pour chacun d'entre 
noull le problème évoqué est sérieux, grave, pourrions­

nous dire. 

D le rment lui-même parce qu'il connaît les responsables, 
militants et adhérents de notre Centrale et sait que l'étape que 
Dous devons franchir pose à DOi consciences et nos intelligences 
bien des interrogation, et parfois dea tourments. 

Soucieux de respect, de vérité, de clarté, ce rapport, im­
parfait à bien des points de vue, se voudrait l'expre11ion du 
Bureau confédéral Ceci au te.rm-e de quatre années d'étude,, 
de dialogues et parfois de vives tensions dans l'organisation. 

Merci aux camarades du Conseil, du Bureau et du Secré­
tariat confédéral ; à ceux du Centre confédéral d'études et de 



,ed.ercbes et doac da. B.R.A.E.C .. ; merci à to111 ~ militants 
fnorables, oppo1és ou réaené1 qu.ant à l'é-,olution proposée, 
am; U.D•, fédérations et ~tiom 1JDdicale1 qai avec noa,, ont 
réfléchi ; merci à tou cem: qai, par Jean travam:, lean étades 
011 iiniplement par l'affirmation franche de leu point de we, 

• aou oat aidé• à mieu· noai comprendre. 

Ces année,, malgré la temioa provoquée par l' évolutiou, 
• out été earitbiataates pom ceu qai r ont délirée. A ma connaù-
1a■ce, il n'y a · pal ane pànde organùalion française qai, H 
propoaant' à ane truJormation, ait fait; autant qae nou 
participer la bue et ce fut bénéfique, • 

Malgré l'apport de 10111, ce rapport a 1111e marqa.e penon­
nelle : Secrétaire 1éaénl de la Coafédéntioa, o~ mais aalli 
militant, avec 1011 puié, sa pe111ée, son 1tyle. Ce qllÎ ell vrai 
poar cbacan d'entre vou et qui denait vou rendre compréhen­
aif et si aéceuaire, indulgent, car pou 011 contre la projets 
coafédérau. chacun défendra pour l'eaentiel ln mêmes idées' 
avec sa marque pertoanelle. Nom ne sommes pu des robots, 
c' ed dans ane centrale d'hommes que nou vivons. 

Paistiont-nou préparer ce congrès pu la réfledoa person­
nelle et collective ; lll&Jer de comprendre les parliea plm phi· 
lo1ophi11a.es du rapport ; en dégager la pemée et la confronter 
avec la sienne et cele dei camaradn. 

♦ 

~ 1 ao111 aoubaitom que cette étape de I' él.arguaement se 
h!!.J fiwe clans le sem proposé, DOUi ne niona pu que 1~ 

problèmes pUÙleat être appréciés clifféremmenL 

Pe11l-être 101Dmet,-aou en avance Ali' Phoraire. Nou l'avom 
parfoit reuenti, mm être en retard al beaucoup plw grave ... 
Les tranJormalioas aont inéluctables. Nou le, fabons avec le 
muimum de garanties et seront ailllÎ prêts à accueillir large­
ment ln nouveHes couchu de travaillea.n. 

L ~•ire de notre vie, fhiatoire récente de notre pay1 
noas apprend que les déchirement. de l'ùutimt apparaÎllu.t 
avec le recal 10uvent aéceaaire pom an plm rraad bien. C'est 
ahui qa.e certaim d'entre nom dertaient accepter cette lrans• 
formation. 

Enfin, IÎ la C.F.T.C. en ed là, IÎ aujourd'hui oou nous 
sentoaa vocation à de,-enir nae sni-de ceotrale démouatiqae, 

c'èst .parce que nos· aînés ont ouvert le chemin ... ,- c,nt loD:j1le• 
ment conqlÛI le terrain. Ils ne reconnaisaent plus leun fils, 
pe11t-être ..• comme no• déjà ave< lea n6tres, mais qu'ils nous 
regardent vraiment. aoa notre vêtement, notre coiffure, qa'ils 
nom rerardenr vraiment, qa'ils nous écoutent, et ils retroave­
rvnt li. fraternité, la Toloaté de jutice, l'amour de la liberté 
qai le, animaient 11aand ils avaient noire ige. Qu'ib veaillent 
nous èlltendre, no111 TOÎr vivre et ils 1eront lllÛil de la cone1-
pondance profoade avec eu•mêmet ; car ce moa,ement est 
nai dm soil. fond. An-delà da motl, l'accord est foadamèntal 
1111 -1~111enti.el A11Ni -poavoDl-nou ' déjà -- dire avec Jean 
Lacrom: 

u ... La vie n'est pu, coemtence, mais affrontement. Et 
l'affrontement imp\iqùe un risque autrement grave et • sérieux, 
mais a_u&si une· vertu infiniment fécof)de, puisqu'il postule l'es­
poir de se transformer les uns les autres, les uns par les autres JJ. 

Oai, notre affrontement DOUi a déjà tnnsforméa,' il per­
mettra, nom en sommes conninc111, de tramformer la vieille 
mailon qae nous • aimom pom la rendre plUI accileillante et 
phu ouverte. 

♦ 

AISSONS ce débat qui, en définitive, dépaue DO$ per­
aonnea à ce niveau. Ne l'amenom pu aa ru du 101 
par dea critiq11e1 penonnell!!$ et parfoil la mesquine­

rie, cela ne aerait pu digne de nous. 

U n'eat pu non. phu dipe de nom de dire et d'écrire que 
cem qui ont Ulumé la rapo1111.bilifé de cette évolation sont 
m.aaipu.lé1 de l'intérieur ou de l'u:térieur par des penORDa, 
du lfltllpn OD des eu. NoUI De IOmmea lei imtnunents de 
penonne. Le penser, le dire serait faire injure ~ des militants 
responsable$ de la réalisation d'un· mandat qu'ils ont reçu. 

Paiaae ce travail aider à comprendre ao1 mobiles profond., 
à IÎtller aos penpectivea, afbi de préparer un congrès extraor­
dinaire par la qualité et la ha11teur des débab, le reapect des 
hommn el la lucidité. 

En toute amitié à tocu. 

n 24 juillet 1964. 

E. D. 
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R.ARTIE 

HISTORIQUE 
de la 

C. F. T. C. 



L'HISTORIQUE 
[IA C.F.T.C. est née parallèlement au mouvement ouvrier et son 

évolution est directement liée à l'évolution du catholicisme fran­
çals jusqu'alors tout au moins. C'est la raison pour laquelle noue 

serons obligés, au début, de faire un retour en arrière, avant 1848, pour 
noua remettre en mémoire et préciser uo peu plu, 11 compor11m11nt dH 
cathollquea dana cette période de notre histoire. 

Toute la première !)artie de notre exposé portera sur la ·période 
où les syndicats chrétiens naissants. puis la C.F.T.C. re'stalent limités 
au milieu cathoUque : puis noue verrons comment s'est' amorcée 
l'évolution qui ae poursuit à partir du moment où la C.F.T.C. sera pré­
sente au mouvement ouvrier, poueeant de plus en plue aon recrute­
ment parmi les ouvriers manuels pour devenir ensuite une organisation 
syndicale intimement mêlée à la vie ouvrière tant nationale qu'lnter­
natlonele. 

• S'U IR POUR SE DÉFENDRE 

Le développement de la machine à vapeur entraina les grandes concen­
trations des manufactures et des fabriques, créant du même coup une nouvelle 
catégorie sociale, considérée par la bourgeoisie comme claaee Inférieure op­
posée, votre ennemie. 

Des historiens et des sociologues ont dépeint les condltlone effroyables 
de travail et de misère de cea· hommes, de ces femmes et de ces enfanta. 
Les bas salaires, l'éloignement du logement, les horaires inlmaglnablea, la 
nourriture Insuffisante, le travail des enfants, la tuberculoee et les débilités 
de toute sorte, tout était réur1J pour provoquer les réactions. l'lnstlnct de dé­
fense collective et de• révolte de ces hommes. 

Mals la loi LE CHAPELIER de Juin 1791 est toujours en vigueur; elle 
empêche les ouvriers de s'organiser pour obtenir las conditions de vie meil­
leures, et toutes tes tentat ives d'organisation collective sont vite réprimées. 

C'est dar,s ces conditions Inhumaines que devait naitre la olssse ouvrière 
dont l'histoire sera marquée par des luttes hérolques dont les étapes essentiel­
les se situent en 1830, 1831, 1834, 1848, 1871. 

r>urarit quarante ans, les ouvriers se heurtent dans leurs efforts d' orga• 
nlaatlon pour une vie meilleure aux pouvoirs en place qui, s'appuyant aur la 
loi, interdisent les coalitions. 

Cette lutte clandestine se manifestera par des révoltes, montant les ou­
vriers contre la bourgeoisie et son pouvoir. Les répressions sanglantes dres- El 

de la C.F.T.C. 
seront définitivement le mouvement ouvrier contre la bourgeoisie et le Pouvoir. 
l'Eglise catholique s'aliénera t1ussl cette classe ouvrière à la suite de la 
liquidation de la Ré.volutlon de février 1848, qui avait apporté un grand espoir 
au 'l'londe du travail. SI l'attitude de certains catholiques groupés autour de 
OZAN.'l..M et de LACORDAIRE va dans le sens des réformee, les autres nota­
hies Influents sont du côté de l'ordre, de la propriété et de la bourgeoisie. 

Le sacrifice de Monseigneur AFFRE sur les barricades n'èffacera pae les 
conséquences de la messe célébrée le El juillet 1848 place de la Concorde 
par Monseigneur FAYET, en, présence du général Cav11lgnac qui avait liquidé 
la Révolution au prix de 3.000 vlctlmea et 25.000 erreatatlons. 

En même temps naissait la conception. d'une société nouvelle, .. dans laquelle 
les ouvriers auraient Je droit d'association, celui de posséder leurs instruments 
de travail et ra posalblllté c;la se cultiver.· Le. mot eoclelleme· fut Inventé pour 
définir ces nouvelles conceptions. Dans le même temps était publié le manifesta 
de Karl MARX. • . 

L'antlclérlcelisine populaire, né dea événements de 1848 a fait que · le 
mouvement ouvrier aera dominé pendant cent ans par la conception d'un eocla-
llsme antireligieux. , . . 

l 'Idée de la République s'associera auesi è ce courant de telle aorte que 
la lutte pour de mellleurea c9ndltlons de vie sere liée à la lutte politique pour 
!'institution de la République. 

• DE 1848 A 18 4 

A propos de 1848, on a parlé de tragéd]e; le mot n'est pas trop fort pour 
marquer l'importance de cette date dans la vie politique de notre paya. Outre 

• la I upture durable entre classe ouvrière et bourgeoisie, elle a Introduit une 
ligne de démarcation non moine durable : la rupture rellgleuee, que noue 
n·evona pas encore totalement surmontée. 

Qui _se eeralt hasardé à dire dans les Journées de février 1848, a.ux pre­
miers Jours de Je République, que cette révolution finirait par le rejet des 
catholiques hors de la classe ouvrière n'aurait pas été pris au. sérieux. Les 
gravures de l'èpoque montrent en effet, • le curé membre de la garde. na_tio­
nale, montant sa faction une cocarde tricolore au chapeau, un vieux fusil sous 
le bras : d'B1Jtres avalent des gradee dans la garde nationale, partout le. 
peuple plantait des arbres de la liberté et le clergé venait les bénir, prononçait 
ries discours dans lesquels se mêlaient les mots de llbertè, d'égalité, de fra­
ternité, de Aépubllque • avec le Christ et l'Evangile. 



Cela était d0 à l'effort persévérant de quelques catholiques entre 1830 et 
• 1848. la révolution de 1830 avait été faite par une bourgeoisie voltairienne, 
antlcléricale, tandis que dans le peuple la rupture de la révolution de 1789 
n'ét11lt pas surmontée. 

L'équipe de« l'avenir» (1830-1831) 

-Comprenant que l'Eglise était rejetée par la bourgeoisie, de Jeunes catho• 
liques se lancèrent dans l'aventure et se tournèrent résolument vera la cons• 
tructlon d'une cité nouvelle ou se réconcilieraient l'Eglise et le peuple : ainsi 
se rassemblèrent autour d'un Journal au nom algnlflcatlf, • L'Avenir • dirigé 
par un prêtre, Lamennais, Lacordaire et Montalembert, d'autres dtaclples. 

Le Journal parut pendant treize mole, d'octobre 1830 à novembre 1831, 
mais il avait profondément marqué son époque, luttent pour la liberté de cons­
cience, ce qui Implique la neutralité religieuse de l'Etat ainsi que la suppression 
du budget des culte-S, A leur avis, cette situation n.ouvelle libérerait l'Eglise, 
car l'Etat considérait les prètres comme des fonctlonnalr.es. 

Ils étaient également partisans de le liberté de l'enseignement - l'Unlver• 
sité étant une école de libre pensée - le liberté de la presse : • J'ai une 
fol sans borne dans la puissance de la vérité > disait Lamennais - la liberté 
d'association ainsi que les libertés communales et provlnclalea. Dana sa lutte 
pour la liberté, il appelait tous les peuples à l'affranchlsaement. 

lorsque le journal eut succombé sous les dlfflcultés financières. Lamennais 
et ses deux amis voulurent avoir l'approbation du Pape sur leur programme. 
Ils durent attendre deux mois et demi pour être reçus, à condition qu'ils ne 
parlent pas d'affaires : la partie était perdue. Quelques mols après parut une 
encyclique qui, sans nommer • L'Avenlr •, condamnait tout son programme ; 
Lacordaire et Montalembert s'inclinèrent, Lamennais ne put y parvenir et se 
détachait de l'Eglise, réaffirmait ses positions dans • Paroles d'un croyant •. 

Mais chacun des animateurs allait poursùlvrë !'action dans le même esprit 
afin de trouver le contact avec le peuple. L'rnfluenèe de Lamennais reste grande 
sur le mil leu lntellecj:uel : il se déclare volontlers socialiste si le socialisme est 
une aspiration à un ordre nouveau où, sur la base du principe d'aasociatlon. 
se réalisera, par un programme continu, une justice supérl'lure. De son côté 
Lacordaire deviendra le grand prédicateur de cette époque, tandis que Monta­
lembert poursuit son action politique. 

C'est leur action qui fait que le socialisme de cette époque sera plus ou 
moins déiste. 

L' Atelier ( 1840-1850) 

Dana l'ambiance de 1830, Buchez se convertit au cethollclsme. D'origine 
modeste, il travaille tôt, poursuit ses étudea en même temps, fait connaissance 
de Bazard, disciple de Saint-Simon, qui le rallie à ses théories. Lorsqu'en 1830, 
il revient à la fol de sa jeunesse, Il tente d'y amener aussi les Saint-Simoniens. 

C'est è partir de 1840, avec le fondation du journal • L' Ateller • que 
s'exerce son Influence sur le mouvement ouvrier. Ce journal offre la partlcula~ 
rité d'être entièrement rédigé par des ouvriers, mals des ouvriers acquis aux 
idées de Buchez. Dès le premier numéro, le Journal affirme : • Christianisme 
et Révolution ne font qu'un • : et le seul tort de l'église • c'est de ne pas 
être Révolutlonnalre ~. 

Pendant dix ans, de 1840 à 1850, les rédacteurs de • L'Ateller > (et parmi 
eux Pottier, futur auteur des paroles de I' • Internationale •) vont diffuser les 
ldéaa da la aoclallsatlon des ateliers soue forme d'sesoclatlons • coopératives ; 

Ils dénoncent • l'exploltation de l'homme par l'homme • militent pour l'orge· 
nlsatlon du travail et le droit d'association. Ils mettent l'accent sur le fait que 
l'amélloratlon du sort du peuple sera l'œuvre du peuple lul-mème. Toute l'action 
de • l'Ateller • aera marquée par un souci éducatif et une morale assez: austère. 

Lo Révolution de 1848 

L'action de ces hommes sera l'àrlg\ne de cette participation des catholiques 
et dee prêtres aux premières semaines de la Aévolutlon. Et puis les élections 
du 23 avril amènent à l'Assemblée un fort contingent de députée catholiques 
que les politiciens les plus réactionnaires n'auront aucune peine à faire basculer 
dans le parti de l'ordre, c'est-à-dire contre les ouvriers qui n'acceptent pas 
qu'on leur escamote leur révolution sociale. 

Même Buchez, qui a été élu président de l'Assemblée Nationale, participera 
è cet escamotage de le révolution ; car, comme la plupart des catholiques, il 
n'approuve pas le recours à la lutte armée et s'll désapprouve l'attitude du 
gouvernement • qui ne fait rien pour· désarmer la colère des masses • ... il 
prend nettement poaltlon contre l'lneurrectlon lorsq,ielle éclate, convaincu que 
de la défaite des Insurgés dépend le salut de la République. 

Mals Il ne s'associe pas à la joie des réactionnaires, il condamne. la 
r'épresslon qui • dépasse la mesure • et • l' Atelier • prend le deuil de ce 
sanglant triomphe. Ce n'est que' quelques semaines plus tard lorsque les 
députés steliéristes voudront continuer à défendre à l'Assemblée les projets 
sociaux de la Révolution qu'ils comprendront que la défaite de l'insurrection 
était aussi celle de le révolution sociale. • L'Ateller • devait d'ailleurs cesser 
de paraitre en 1850; écrasé sous les charges que faisait peser le régime 
sur la pre-SSe pour faire diaparaltre les Journaux d'opposition. 

Un autre journal devait disparaitre avant lui en mai 1849, • L'Ere Nouvelle •, 
lancé en mars 48 par Ozanam et patronné par Lacordaire. Durant sa brève 
existence, Il défendit l'idée de la réforme des institutions, l'association ouvrière 
et l'intervention de l'Etat dans la vie économique. Verr:, la fin, interdit par 
cert11lns évêques, écrasé par les charges fiscales, Il dut cesser la lutte. 

Aussi, deux ans après les journées pleines d'espoir de février 1848, il ne 
restait plus de catholiques présents dans ·1a lutte ouvrière; même ceux d'entre 
eux qui étaient le plus sincèrement républicains et démocrates s'étaient placés 
de l'autre côté de la barricade au moment crucial. Et cela ne pouvait pas 
être compensé par leurs intentions généreuses ni par le sacrifice de Mgr Affre, 
archevêque de Paris, tué 11lors qu'il s'élançait vers une barricade pour tenter 
de faire cesser le massacre. 

L'ambiance 

Après 1870, plusieurs courants sociaux se créent dans le monde catholl• 
que frappé par le désastre de la Commune : royaliste avec LA TOUR DU PIN 
et DE MUN. démocratique et paternaliste avec Léon HAAMEL tenté par l'usine 
éhrétienne devant assurer le salut de ses frères ouvriers. 

Le loi de 1884 étant votée, les ouvriers peuvent déaormais constituer des 
associations légales. Dès lors, des prêtres en contact direct avec les ouvriers 
de leurs paroleses où dans les œuvres vont conseiller • l'utllleatlon de cet 
outil •. . 

Dans ce climat, rorganieetlon des syndicats par des cethollques est un· 



défi è la eoclété toute entière. Cathohquea, lie ont à lutter contre le mllleu rell­
glaux qui n'a paa encore effectué aon ralliement. Ouvriers, lia sa heurtent à 
l'hoatlllté des ttavellleilra çontre l'Egllee. Dana lea deux cae; lie trahteeant leur 
mllleu aoclal et religieux. . . 

Les premiers syndicats catholiques eppera1tront dor)c vers 1885-1887 dana 
un milieu pour qui la classe ouvrière est un l'!lllleu ~oetlle : d'autant plue qu'à 
1848 a·eet encore ajoutée la répression de la commune. Coupé donc du 
point de vue religieux, coupé aueel eoclalement et politiquement. 

Les _,emiers po1 

Tandis que Le Tour du Pin, de Mun et leurs amis élaborent dans l'Œuvre 
dea Cercles et la revue • L'Aaaocle.tlon Catholique • laure théorlea corporatives. 
la loi da 1884 ·sur les syndicats a été votée. Il y a.donc désormais une sssocla• 
tlon légale qui permet aux ouvriers de s'organiser. 

La première tentative aura lieu è Tourcoing en. 18135, male, les ouvriers 
conselllés par l'abbé Six, ne parviendront pas è s'organiser : l'hostillté patro­
nale est telle qu'il faudra attendre 1892, aprèe l'encyclique • Rerum Novarum •• 
pour que lea ayndlcats chrétiens ae constituent dans le Nor.d. Il eat Important 
de souligner que bon nombre de ceux qui contribuèrent, particulièrement dan, 
le Nord et l'Ouest, à créer dea syndicats libres ou professionnels d'inspiration 
chrétienne avalent fait l'expérience de la C.G.T .. male n'avalent pu e'y main• 
tenir du fait de la position antireligieuse de cette organisation. 

Per contre, la corporation de la soierie lyonnaise, d'abord aynçllcat mixte, 
puis syndicat d'employés, ainsi que le syndicat dee passementiers de Saint­
Etienne et celui des voyageurs et représentants parisiens se constituent en 
1886. Mals c'est le syndicat des employée du commerce et de l'lnduetrle, 
fondé è Parla en 1887, qui aera à l'origine de la C.F.T.C. 

Il nait d'une Initiative d'un Frère des 'écoles chrétlennee, le Frère Hiéron 
qui, chargé d'organiser le placement dés membres des amlcalee, ae rendit 

compte qu'il fallait aueai' leur assurer les moyens d'avoir un bon salaire et un 
régime de travail normal. Il suscita donc le naissance du syndicat à partir des 
membres de l'association de persévérance religieuse de Saint-Benoit Labre. 

Lee objectifs du syndicat étalent limités : 10 Unir entre eux IH amploy61 
câthollquea ; 2° leur donner un appui moral ; 3° lea aider autant qu'II ae pourra 
à •e procurer dee emploi, dan■ let mal1ona cathollquea ; 4° organiser des con­
f6rence1, dea coura, etc., enfin toute• choHa utllH et approprléea à leur, be-
aoln■. • 

• Ppur faire partie du syndicat Il faut : 1° être employé; 2° être • catho• 
llque et honorer sa· fol par une bonne réputation : 3° adhérer aux statuts ; 
4° être présenté par· déux. membres du syndicat et admis par le • conseil •. 

Le premier numéro du bulletin paru en novembre 1890, définissait le pro­
gramme du syndicat en ces termes : • Noue entendons que le syndicat soit 
pour chacun de noue l'instrument de la sécurité dans l'emploi, de l'aisance .dans 
la famille, de l'élévation dans la position sociale •· 

Les diffic;ulté1 -opparaissent 

De 17 à ea fondation, le syndicat passe très vite è 120 lnecrita. Le 500' 
adhérent sera atteint en 1893 et, en 1896, on ·en compte 1.0!>8. ce qui en fait 
l'un des plus Importante syndicats d'employée de France. 

Un Incident significatif viendra d'un homme dont on ne l'attendait pas : 
Léon Hermel. Alors que dans son entreprise au Val des Bols, Il a reconnu la 
riéceselté pour lès ouvriers de gérer eux~mêmea leurs affaires, il tente de faire 
accepter un • comité protecteur • au syndicat des employés. Lee dirigeants du 
ayndicet refusèrent., en y mettant lea formea, cette Intrusion dans leur activité 
et Il ne fut plus question de cet Incident. 

Cela ne signifiait paa pour autant que la formule de syndicat catholique 
était f.idmlse dans les milieux catholiquee, bien eu contraire. Lee théories sur 
le syndicat mixte et l'orgenlaatlon corporative étalent touJoura lee plue en vo­
gue. Entre 1899 et 1908, ce sont 1111 ayndlcats ... Jaun~e • dé Blétry qui ont 
la. cote dans le milieu catholique. 

Le surnom de syndicats • Jaunes • venelt de ce que les vitres du syndicat 
Indépendant, fondé au Creusot en 1899 ayant été cassées par des grévletee, 
Ils evalent choisi le genêt comme emblème. Depuis, la qualificatif de • Jeûne • 
est devenu synonyme de treltre, dans la clesee ouvrière, car les dirigeante 
ne cachaient pas l'origine de leurs ressources. • ... Tous lee frais de premier 
établissement sont faits, tout est payé, nous ne devons rien è personne. Ces 
donateurs aont toue de bons Français et de gros lnduetrlele •. 

Il fallut toute l'énergie des dirigeants de syndicats des employés pour em­
pêcher en 1906 le congrès de l'Union des Associations ouvrières catholiques 
de suivre Blétry ; la même année Il leur feudra Intervenir aussi énergiquement 
à l'Association catholique de la Jeunesse Française fondée en 1886, pour stop­
per une évolution identique. Quelque deux ans plue tard, en 1908, les syndicats 
• Jaunes • avaient disparu, mals Ils avalent rencontré une telle _audlènce d!m& 
le mllleu cathollque que la maeae ouvrière a uni lee syndicat& chrétiens -dans 
la même réprobation. • 

Difficultés aussi du côté du • Sillon •· Sangnier, comme les fondateurs du 
syndicat des employés, considère que le syndlcet doit être professionnel'. Mela 
est-ce vraiment le peine de fonder un syndicat confessionnel lorsque des ca­
tholiques se trouvent en face de syndicats sincèrement neutres dans le d_o• 
malne politique et religieux ? Lee débats se prolongent et le • SIiion • convia 
aux travaux de son congrès, en décembre 1906, Keufer et Zlrnheld pour con-. 
fronter deux conceptions .du eyndlcallsme. • 



La dlscuealon montrera que si les conceptions de Keufer, peuvent être ac­
ceptables, l'ambiance antlrellgleuse de la C.G.T. ne l'est pas. Zlrnheld, pour sa 
part, estime quë le syndicat des employés n'est pas confessionnel. Il Justifie 
leur recrutement dans des termes proches de son article du 15-3-1908 : 
• Qu',le (les cathollquea) s'unissent entre eux, pour qu' ile trouvent dene leur 
communauté de sentiments, en même temps que le suppression de tout risque 
de discussion, une plus grande facilité de dévouement et d'activité >, 

Sangnle_r s'opposera à cette conception du eyndlcallsme, et plue largement 
de l'action polltlciue comme Il le montrait déjà en sè refusant à admettre une 
barrière confessionnelle : • Ouvrir un ayndlcat aux aeule cathollquea c'eat ad­
mettra d91 hommaa qui, uale uns ·doute aur le terrain rellgleux, sont en fait 
tré1 dlvleés 1ur le terrain 1oclal. la dlver,lt6 de leur• vues eoclalee, leur, ma­
nl~ret oppo1611 da juger de r"onnaa ,oclalea, les améneralent facilement à 
une réelle neutralité. Pour raeter unl1 111 devraient faire la sacrifice de leur, 
pr6f6rances aoelalea. Qu'avons-nous à craindra d'hommes qui poursuivent le 
'mime but 1oclal que nous, .ans faire profe11lon da combattre l'Idée catholl-

• 
1919 : La :constitution de lo C.F.T.C. 

la gùerre de 1914-1918 ralentit le développement du syndlcalisma chrétien, 
puis l'activité et las contacta Internationaux reprennent. Un congrès Internatio­
nal des organlsatl;>ns de travailleurs chrétiens des pays alliés étant prévu à 
Perle, Il entraine des contacts plus étroite entre les syndicats chrétiens fran­
çais et la décision est prise de constituer une confàdérallon. 

Le comité se réunit donc de nouveau en mare et avril, puis Il rassemble 
les 1" et 2 novembre plus de 200 délégués représentant 350 syndicats. C'est 
ce congrès qui décide de constituer la C.F.T.C. dont les statuts seront adoptés 
en 1920 ; l'article 1er étant une déclaration de principes : • la Confédération 
entend •'Inspirer dan■ son action de la doctrine soclala définie dan, l'Encycllqua 
RERUM NOVARUM.,. 

Oans les alinéas suivants, le texte précise les objectifs et les moyens d'ac­
tion de la C.F.T.C. en fonction de cette référence, 

C'est pour nous le moment de revenir en arrière et de comprendre le sens 
de l'intervention de l'Eglise catholique et sa doêtrlne sociale. Pourquoi ne pas 
l'avoir fait plua tôt, au moment même de la parution de cette encyclique ? 
Dans son livre • Cinquante années de syndicalisme chrétien > ZIRNHELD 
explique que le syndicalisme chrétien s'est fait lentement et que se doctrine 
de' départ est simple, .. on est catholique, un point c'est tout, et cala suffit ... 
Et Il ajoute que l'on ne parla pas de l'encyclique dans ·le bulletin du syndicat, 
ni dans sa commission d'études. car • on n'avait point alora l'habitude qu'on a 
prlee depuis, de tout expliquer, même ce qui est clair comme une encyclique, 
de tout dlscut■r, de tout • tarabl1coter •· 

Plue loin, Il Indique que • l'action profe11lonnelle du S.E.C.I. aet très ré­
duite, car la prudence eat da règle et Il na fait pas bon, alora, être connu com­
me 1yndlqu61 mime comme eyndlqué chrétien. Le S.E.C,I. H borne à placer lea 
syndiqué, et à obtllnlr à ce moment laa condition• lee plue favorables. ,. 

Les dirigeante du syndlc11t ne Jugent pas utile d'avoir un programme social, 
estimant leurs moyens trop Insuffisante pour • précl1er une doctrine économl• 

que ? Tous lu catholiques ne sont paa dea démocrate•. Or, pour faire c:euvre 
démocratique, Il faut dea démocrates .. , 

Le syndicat se développe 

En 1900, le syndicat modifie ses statuts : Il suffit désormara d'être • notoi­
rement cathollqus • pour adhérer. Il compte è cette époque 1752 adhérents. Au 
début de 1899, les trois premiers syndicats d'ouvriers chrétiens de la région 
parisienne sont constitués : métallurgie, habillement et livre. A Lyon sont fon­
dés les premiers syndicats féminins par Mlle Rocheblllard. 

En 1912, le 25" anniversaire du éyndlcat permet de marquer un bilan 
positif : 7.000 adhérente, 49 sections parlalennes, 10 en province, 15 syndicats 
correspondants et le Congrè.s de Pentecôte décide la fondation de la Fédéra­
tl_on Française des Syndicats d'Employés catholiques. 

Male les adversairl!S du syndicalisme chrétien n'ont pas désarmé et Il 
faudra que le cardinal Arnette Intervienne à Rome en 1912 pour s'opposer è 
la campagne menée par les intégristes, visant è faire condamner toutes Isa 
œuvres sociales catholiques et en . particulier' les syndicats chrétiens. 

C. F. T. C . 

m 

que et ,oclale, 61ucld■r lee problème■ 1oulev61 par la collaboratlon, l'lntarven.­
tlon de l'Etat, etc . .. 

Les promoteurs de l'encyclique « Rerum Novarum » 

Pour bien comprendre un document, fruit d'un 'trava1: collectif, il est tou­
jours utile de bien connaitre ceux qui y ont collaboré, car leur passé et leurs 
écrits antérieurs sont toujours. très Instructifs. 

Le Pape Léon XIII a prie la matière de son encyclique • Rerum Novarum • 
dans les travaux d'un groupe de catholiques sociaux de différents paya euro­
péens rassel'T)blée dans l'Union de Fribourg. lie travaillaient sous la direction 
de . Mgr Mermlllod. . 

L'Union de Fribourg comprenait des personnalités catholiques d'Allemagne, 
d'Autriche, de Belgique, de Suisse et enfin quelques Français, parmi lesquels : 
de Mun, La Tour du Pin, et Léon Hermel 

La pensée de l'Eglise se situe toujours dans la même ligne depuis les 
premiers promoteurs de la doctrine sociale : refaire un corps social surmontent 
Ise antagonismes nés des conditions de la_ production. Mals à la dlfférenc.e du 
début, l'Eglise a dégagé ea doctrine, même lorsqu'elle parle de corporations, 
de tout aspect politique, soit dans le sene royaliste, soit même comme le 
voulait SANGNIER dans un sens républicain, et encore bien plus du corporatis­
me totalitaire des fascistes, surtout dàne les dernières annàes précédant la 
guerre de 1940. 

F.:n somme, l'Eglise poursuit le recherche d'une forme de civilisation de.na 
laquelle existe le supériorité du droit, de .. l'intérêt général sur les Intérêts parti­
culiers, car elle considère, qu'une sool~té dene laquelle .. la force prima le 
droit • ne peut être qu'une société barbare, en conflits permanente, dans la­
quelle le faible est écrasé. C'est par-delà toutes les critiques possibles sur Isa 
structures proposées, un élément extrêmement positif, et toutes les sociétés 
recherchent cette situation où les différends se régleront sans conflit. 

De là, l'élaboration de structures juridiques, élaborées en dehors du mou-



vement ouvrier en révolte contre le société cepltellate, car ceux qui travaillent 
·à cette ëleboretlon en aont totalement coupée et ne peuvent le comprendre. 

Dans son commentaire des travaux de l'Union de Fribourg, le Pére VIL­
LAIN rem11rque que toue ses membres avalent las yeux fixés sur le passé, et 
n'ava)ent pas un contact saaez intime avec les réalités eoclelee de leur tempe, 
d'où • le danger d'6tre un peu en retard et un peu à c6t6 •· 

En fait le travail de l'Union déborde le cadre des corporations de métier 
pour tenter de reconatrulre tout un corps social brisé eux yeux de sea mem­
bres par la révolution de 1789. 

La position d• l'lglise 

• La pen8'e de Uon XIII 1'eat directement lnepfrée dea travaux de l'Union, 
qui corre1ponlfal1nt à II peneée per1onnelle. En 1889, en prbence du pèlerl• 
nege d11 ouvrier, françal1, le Pape déclare : • Ce qua noue damandon1, c'aet 
qu'on fHH revivre dea corporation, d'art. at métier,, qui Jadl• lnforméee de la 
pan,éa chrétienne, pourvoyaient aux beeoln, m1térlel1 ·et religieux dee ouvrlare, 
leur facilitaient le travail, prenaient toln de leur, épargnea, défendaient leure 
droit• et appuyaient den, la maeure voulue leur, légltlmH revendlcatlo111 •· 

• La pen1ée du Pape, durant cea annéea qui préparent •·Rarum Novarum • 
aemble donc IHH complexe ; Il parait eongar à la fol• à une rb urrectlon dea 
ancienne, corpor1tlona pour l 'artl11n1t et à 11 formation d'a11oclatlon1 1yndl• 
calea pour le, ouvriers da l'lndu,trle, ce, deux ,ortaa de groupementa ayant 
d'allleure d11 buts ldentlquaa, d'ordre à la fol, retlgleu11 et matériel,. • 

Noue n'entrerons pee Ici 'dans le détail du contenu de l'Encycllque • Ren.im 
Novarum • , Inspirée de l'esprit Indiqué cl-deeeue, car elle est è le foie un 
enseignement et le point de départ de nouvelles recherches. Et 11 est bien 
évident qu'en s'y référent en 1920, les fondateurs de la C.F.T.C. ee situaient 
au point où en étalent les travaux des catholiques sociaux de cette époque, 
travaux d'ellleure poursuivie dans les • Semaines Sociales • dans les années 
suivantes. 

Durant Isa années qui suivirent le première encyclique sociale, les catholl• 
quee eoclau:it vont· a' efforcer de préciser leu lnetltutlone de l'organisation ·pro• 
feeelonnelle. • 

Cette élaboration aboutira è la aeconde encycllque sociale • Quedrageelmo 
Anno • (1931) qui fait mieux apparaitre le pensée pontificale en matière d'or­
ganisation des profeaalons ainsi du reste que le danger de l'lmpérlelleme 
économique. 

Osne ce second texte un commentateur distingue un double but : 
- assurer le bien de la profession et le bien de aea membres, l'intérêt de la 

profession ayant priorité ; 
- travalller eu bien commun de le cité par une collaboration bien réglée des· 

diverses professions dont l 'activité est orientée au service de le nation. 
Il ajoute qu'il y a lè deux Idées : • la primauté de la profenlon , ur la 

clHH, la prlmaut, du bien commun de la cité dan, IH pr, occupatlon• da. la 
profe11lon. • 

... U11e doctrine pour la C.F.T.C. 

Noue ne noue étendrons pas longuement, puisque pratiquement les fonde• 
mente en ont été donnés cl-desaue. Nous préciserons almplement quelques as­
pects afin de mieux situer le C.FT.C. par rapport au courent eoclollate et à le 
mentalité des militants de le C.G.T. ou de le C.G.T.U .. 

Pour commencer, voici ce qu'en dit Zlmheld : • La doctrine du ayndlcall•• 
ma chrétien prbante donc un double caractère : m 

• Un caractëra moral et rigide pÙlequ' ll • 'agit d' l tre fldtle •IIX enealgna, 
ment. que lui apporta l'EgllH pour régler !'attitude gén,rale da aon actlYI~ al 
point de vue 1ocl1I. 

• Un caractère économique et profeHlonnel qui précleera lae règlH et let 
conception, varlablH et dlverea, qui doivent 1'1ppllquer aux contlngencea el 
aulvre, PH à pu, laure tranaformatlona. A ce point de vue, et rberve faite da• 
•ervltudae doctrlnal11 qu' ll y a lleu de rHpecter, la 1yndlcallama chrétien raatt 
libre du choix et dea moyena. • 

La C.F.T.C. va donc essayer de préciser ce qu'est un • Juate 11lalre • 
dont Léon XIII donne une définition théorique dans son encyclique. De même 
elle se prononcëra pour l'arbitrage obligatoire, considérant qua le grève n'est 
qu'un pie aller auquel on ne doit recourir qu'après avoir épuisé toutes les 
procédures de discussions et de concl lletlons poaelbles. Noue pourrions citer 
d'autre■ exemples. Et aur ces pointe la C.F.T.C. élabore des propositions de 
Joie que des psrleri)entelres du même esprit déposent sur le bureau de' l 'Ae­
eemblôe, 

Pour les militants de la· C.F.T.C., tout cela est l 'amorce de • l'org■nl■aUon 
profeHlonnelle p■rltalre • dont les . grandes llgnea ont été tracées par • Rerum 
Novsrum • et las études ultérieures des catholiques sociaux. 

Elorgrssement ( 1920) 

Le premier Congrès Confédéral s'est tenu les 23-24 mal 1920. Il se trouve 
affronté è un problème nouveau : l'élsrgleeeroent. 

Le problème de l"lnterconfeselonnellame avait déjà fait l'objet de débets 
lors d'une réunion Internationale à Cologne en 1912 : du fait de l'importance 
du proteetantl_sme dene _lèur pays, les eyndlcets chrétiens d'Allemagne recru­
talent sur une·. baae Interconfessionnelle, et lie souhaitaient voir les autres cen­
trales faire de même. lie se heurtèrent à un refus. Le C.F.T.C. naissante est 
affrontée eu mme problème du fait des nombreux protestante adhérente des 
syndicats d"Aleace at de Lorraine Incorporée dans le eyndlcalleme français. 

Ce fut l 'objet d'un large débet, dena lequel les grande leaders s'engagè­
rent à fonrt : Faut-li s'intituler catholique ou chrétien ? ZIRNEHLO avec toute 
se fougue est pour le sens reetrlcttf, male Il est battu et Il faudra toute la di­
plomatie de G. TESSIER pour lui faire accepter ce qu'il considère comme une 
sorte d'sbd!cetton. 

Malgré cet élergleeement relatif, le nouvelle Confédération reste dans Je 
ligne tracée par lea fondateurs. • 

ZIRNEHLD dans son livre • 50 annéea de ayndlcell1me chr, tlen • Indique 
que la structure adaptée aux décisions prises et montre !"Importance du Bureau 
Confédéral • organl1me permanent d'autorité et de reeponaablllté dan, le ree­
pect dee exlgencea d11 enaelgnementa de l'Egllee • aidé par un Conseil théolo­
gique présidé par un évêque. • C'eat à cette meaure de aécurlt6 lnltJale que l a 
C.F.T.C. doit de n'avoir Jamal, erré à l'aventure •. Le plupart des organisations 
sont a.selstéea d"un conseil ou aumônier du travail. 

La C.F.T.C. élabore progressivement son programme, étudie et précise les 
rapporte entre le syndicalisme et l'Etat , slnsl qu'avec les groupements patro­
naux. Le C.F.T.C. est à l'origine de certaines grèves Importantes, Banques en 
1919-1920, Conflits du textile 1920-1921, Métallurgie à Saint-Etienne en 1924, 
de nouveau les Banques en 1925. 

Depuis 1925, les syndicats C.F.T.C. ont été engagée dans d'autres grèves : 
dans le textile du Nord et de l' Isère en 1931 et 1933 : le chaussure à Fougères 
en 1932 ; le bâtiment à Strasbourg en 1933 et Nantes en 1935 ; la ganterie è 
MIilau en 1934 et 1935; le métellurgle à Thrlth Saint-Léger et â St-Chamond en 
1935, etc. 



Entre-tempfl elle est violemment attaquée par le Consortium patronal du tex• 
tile dè Roubaix, dont Je chef se rend è Rome en 1924 déposer une plainte con• 
tre les syndicats chrétiens. Il étend sa plainte à toute la C.F.T.C. qu'il accuse 
dëtre marxiste parce que son Congrês de 1924 a réclamé l'obi igatlon légale des 
allocations familiales. Il l'accuse même de renier sa doctrlne en concluant 
des cartels avec d'autres organisations, d'appuyer le socialisme d'Etat et de se 
compromettre définitivement avec les ennemis de l'Eglise. En concluslon le tex­
te définissait ce que devait être le syndicalisme chrétien chez les travailleurs. 

L'enquête de Rome dura cinq ans. durant lesquels les milieux réactlonnal­
res continuèrent à attaquer vivement la C.F.T.C., la réponse du Vatican vint, 
Justifiant les positions de la C.F.T.C .. 

Mêlée aux grands événements sociaux de l'époque, la C.F.T.C. va-t-elle 
tenir devant la force du courant qui pousse les travailleurs vers la C.G.T. 
réunifiée ? Elle a tenu et elle a affermi ses positions, mals la disproportion 
est telle qu'elle ne participera pas aux accorda • M8tignon • conclus entre le 
C.N.P.F. et la C.G.T .. De 321 syndicats au début de l'année 1936, elle en 
compte 803 au Congrès du 30 mel 1936, et en aura 2.048 un an après. 

Défense de la liberté syndicale et représentotivité 

Au cours de cette période, on assista à une tentative de la C.G.T. et de ses 
militante - les nouveaux venus étant souvent les plus durs - pour briser tout 
ce qul en tant qu'organisation syndicale constltuêe en dehors d'elle, pouvalt 
faire mettre en doute la toute puissante et unique organisat\on des travailleurs 
qu'elle prétendait être. 

Comme l'indique LEVARD (1) ; 
" Cette tentative se manifesta sur deux plans. Celul de, menaces et des 

pra■alona d'ordre individuel, et celui du droit de représentation de la qualité re­
présentative, des organisations syndicales non cégétistes, c:'eat-à-dire, en 
réalité, les syndicats de le C.F.T.C. et la C.F.T.C. elle-même. • 

~ Dans les mines, dit Joseph SAUTY dans le numéro d'Août 1954 de 
• Documenta Miniers • : 

• C'est la chasse sur les carreaux des fosses, dens les ateliers et 
Jusqu'au fond des puits. La veulerie et parfois la complicité ouverte 
de.s représentants du patronat minier rendent les tenants de la dic­
tature syndicale de plus en plus arrogants. au point qu'â Marles-les­
Mines, quatre camarades du service du chemin de fer seront déplacés 
de leur travail pendant plus d'un an, la Direction ayant accepté la 
proposition cégétiste de les employer au terril de Lapugnoy, devenu 
le premier • Camp de Concentration • de France 1 

• Peut-être n'est-il pas superflu de rappeler un fait significatif des 
moyens employés à cette époque pour exploiter bassement le désir 
d'unité des trevallleurs. 

C'est à Marles-les-Mines devant plus de 10.000 trava\lleurs rassem­
blés eur la place de l'Hôtel-de-Ville, que se déroule une odieuse mas­
carade ... 

Le buste de Jaurès est installé sur le perron de Ja maison commune ; 
Leveau, maire socialiste de Marles et Secrétaire fédéral, ex·reformlete, 
harangue la foule en compagnie de Duport, secrétaire adjoint et ex­
C.G.T.U. ; tous deux font jurer solennellement à la foule, sur l'effigie 
de Jaurès, que les mineurs refuseront désormais de travailler avec des 
camarades qui ne seraient pas adhérents à la C.G.T. 1 • 

(1) Cllances et perils du Syndicalisme ch~tien. m 

GrèH générale en France en 1936, Discours de Uon Blum, 

LEVARD poursuit ; 
« Les pression• et lei brlmadet ont certainement gêné la progre .. lon de 

la C.F.T.C. et le recrutement de se, 9yndlcat1. Elles n'ont paa empêché cette 
progreHion de •'accomplir ; le nombre dea 1yndicat11 et celui dea adh6rent1 
s'accrolaaent fortement, et dan• une proportion peu différente de celle que 
connait la C.G.T. elle-mime, malgré toua lea appuie qu'alla reçoit de èeux qui 
volent au secour1 da la victoire. Ain1I, aprh plusieurs aemalnet de durea con­
frontatlom1 à la baee, lee po1ltlon1 ralatlvea des deux concurrente na 1ont pas 
modifiées, mat, la C.F.T.C. a définitivement réall•é .a percée dans le■ milieux 
ouvrier,. 

Enfin et surtout par la ténacit6 de 1a1 mllltants, la C.F.T.C. a effective­
ment permis de montrer aux travailleurs françai1 que chez noua la llbe~ 
syndicale était autre choie que rautorlsatlon de ■'afflller à l'organl■atlon offl• 
clalla, celle qui Jouit de l'appui du gouvernement en exercice. 

Oui, c'était certainement le plu1 beau r6sultat de la C.F.T.C. en cette 
p6r1oda, elle avait vaincu le fa1cl1ma ayndlcal que la C.G.T., forte de son 
unité toute neuve, voulait Implanter, au moyen de prea1lon1 ranouvel6ea tout 
au long de l'année 1936. • 

La qualité représentative de la C.F.T.C. 

Cette forme d'action avait échoué, elle n'était pas la seule entreprise. 
Reprenant un raisonnement. qui avait cours en Italie, eoue Mussolini, la C.G.T. 
en était arrivée à dire, très tôt d'ailleurs, puisqu'elle empêcha la C.F.T.C. de 
participer aux accords de Matignon : • Les travailleu,. ■ont libre. de chol1lr 
leura 1yndlcat1, cepe,.dant .. ul■ ceux qui aont affilié• à la C.G.T. auront 
le droit effectif de lae repré■e,.ter. " 



« C'était ouvrir en grand la grave question de la représentativité dH 
organi1ations syndicales. Léon JOUHAUX pr,sente la thèae de la C.G.T. avec 
une grande netteté au Comité National de la C.G.T. le 16 Juin 1936. 

. « La négociation des conventions collectives ne doit pas se faire par des 
ayndicats d'ualne, elle doit •e faire r6glonalemenl et nationalement, par 
l'organlsallon ouvrière la plus reprélentative, parlant et agiHant au nom da 
tous. Ce principe Juridique qui a présidé, Internationalement à l'organlsatlon du 
Bureau International du Travail, et nationalement, à la conetltutlon du Con■eil 
national Economique, doit être appliqué auaai. Mai, noue avone refusé que la 
Confédération des Travallleure Chrétiens eoit admise à signer l'accord Matignon, 
comme elle la demandait. Qu'ils entrent chez nous et nous le, acceptons... "'· 

« Pour être représentative, une organisation devait prouver son ancienneté, 
son Indépendance, un -foncllonnemei:it régulier, des affectifs suffisants et une 
action· aHez consistante, toutes preuves que la C.F.T.C. et nombre djl ses 
syndicats étaient an mesure d'apporter. Mais tout cela n'aurait servi de rien ai, 
au moment déclelf, les adhérents avalent cédé aux preeslon, qui s'exerçaient 
1ur eu11 et ai les organlsationa étalent devenuee des cadrae videe d'effectifs et 
partant, sane vie. On a vu qu'il n'en a rien été, cala permit de gagner la bataille, 
sur le plan juridique cette fois. Le 17 juin 1936, au Sénat, le ministre du 
Travail, J.-8. LEBAS, devait donner l'lnterprétation suivante du texte litigieux : 

• ç:e que nous devons rechercher, que dis-je, exiger, c'est que les 
deux grands éléments qui se trouvent parfois eux prises, qui ont 
des différends, qui ont hélas ! assez souvent des conflits, soient bien 
représentés, qu'il y a;t pour l'un et l'autre élément des représentants 
indiscutables. Si vous avez cela, vous avez satisfaction, j'en suis sûr. 
Le texte que nous vous proposons vous donne cette certitude. 

• Cela veut-li dire, Messieurs, que ce sera toujours la même orga­
nisation ouvrière qui sera représentée dans la commission mixte ? 
Nullement. Je connais bien des organisations syndicales qui ne sont pas 
adhérentes à la Confédération Générale du Travail et qui seront souvent 
appelées dans cette commission mixte. Pourquoi ? Parce qu'elles seront 
elors les organisations les plus représentatives ... 

Voulez-vous que !e prenne un exemple ? 
A Paris même, dans la corporation si importante des employés de 

toutes catégories, quelle est l'organisation qui représente le mieux cette 
grande corporation des employée ? C'eet une organisation qui n'11dhère 
pas à la Confédération Générale du Travail, c'est une organisation qui 
adhère â la Confédération générale des Travailleurs Chrétiens. Je dls 
que .. dans ce cas, ce n'est pas une organisation syndicale confédérée 
qui sera représentée dans la commission mixte mais que ce sera l'or­
ganisation syndicale adhérente à la Confédération Générale des Tra• 
vailleu rs Chrétiens. • 

• Le ministre, emporté par son habitude, tout en confirmant ainsi le carac­
tère le plus représentatif, en l'occurrence, des syndicats de la C.F.T.C., n'en 
donnait pas moins une interprétation totalltalre de la lgl, puisque, à le suivre à 
la lettre, les organisations cégétistes auraient été e11clues des commlselons pa­
ritaires. En fait, une pratique ralsonnable s'établit, et, indépendamment d'inci­
dents limités, il n'est plus contesté, depuis cette époque, que pour créer une 
commission ou pour constituer une déi.gatlon comprenant plusieurs représen­
tants ouvrlere, les pouvoirs publics doivent faire appel aux organisations les 
plus représentatives, et non pas seulement à la plus représentative. C'e■t ce qui 
permit aux syndicat, de la C.F.T.C. de participer à l'établissement de très nom­
breuses conventions collectives de 1936 à 1939. 

La reprise de !'activité syndicale après la Libération allait reposer la 
quHtlon du caractère repr,sentatlf. Catte fols, nulle difficulté pour la C.F.T.C., m 

Dans une circulaire du 28 mai 1945, le ministre du Travall définit lee critères 
auxquels ont reconnaît qu'une organisation 1yndlcale oeet repré1entative : effac. 
tifs, Indépendance, taux dee coti1atlon1, exp,rlence, ancienneté. Il y ajoute 
l'attitude patriotique et Il précl■e : 

« Sur le plan national, la C.G.T. et la C.F.T.C., qui ont derrière elles 
un long passé d'action syndicale, viennent évidemment au tout premier 
rang des organisations représentatives de salariés .• 

Ainsi était gagnée la lutte pour le respect du droit à I s liberte syn­
dicale et en même temps l'affirmation de la représentalitlvité de la 
C.F.T.C. 

1936 
Les cadres de recrutement craquent Nouvel élargissement 

Les grandes réformes soèialea de l'époque seront néanmoins obtenues 
par la puissance de la C.G.T. qui groupe plusieurs millions de travailleurs, et 
avec l'aide d'un gouvernement de front populaire. 

A l'actif de la C.F.T.C. et des Démocrates chrétiens du Parlement, Il faut 
mettre la conquête de la liberté syndicale et l'apport de ses nombreux projets 
de conventions collectives. 

Durant cette période si agitée, les cadres de recrutement tracés en 1919 
et qui s'étaient quelque peu élargis depuis ont craqué. Il n'est plus question 
de faire état d'une référence religieuse pour adhérer, le mouvement accueille 
les travailleurs qui refusent les directives de la C.G.T .. 

La C.F.T.C. a la"rgement pénétré dans les milieux ouvriers et s'est élevée 
eu rang de grande centrale n atlonale ; elle ne pourra plus être Ignorée. 

ZIANHELD et G. TESSIER se demandent si l'élargissement de la C.F.T.C. 
ne va pas remettre en cause la rectitude doctrinale. Des dire et ives sont en­
voyées aux syndicats. 

Elles appelaient à un grand effort de formation qui fut entrepris par le 
développement des ~ Ecoles Normales Ouvrières •· 

Cette époque volt également l'éclosion du parti politique issu des Croix 
de Feu, qui fonde des syndicats • professionnels•. Les syndicats de la 
C.F.T.C. qui s'intitulaient • professionnels • dans la plus grande partie du 
1;1ays, • libres • dans le Nord, • indépendants • en Alsace, sont conduits pour 
evlter toute confusion, à introduire le mot c chrétien • dans leur titre à l'instar 
de la Confédération, mais il ne s'eat pas agi d'une • reconfessionnalisetion •. 



• DE LA GUERRE 

1° Opposition à Vichy 

La guerre contre le nazisme et son corporatisme d'Etat autoritaire se prê­
sente aux syndicallstes C.F.T.C. et C.G.T. comme une phase de la lutte du 
mouvement ouvrier occidental pour l'indépendance ouvrière : celle des person­
nes et des organisations manifestant ainsi la conscience du lien étroit qui unit 
I& liberté syndicale, l"autonomie des organisations à l'égard du pouvoir et les 
inamutlons démocratiques. 

Cette façon commune d'apprécier !a situation se manifeste dans la diffusion 
d'un • Bulletïn d'information Ouvrière •. Ainsi dans leur tâche d'information 
apparemment modeste, ils apprenaient à parler un même langage ; au-delà 
des vieux débats idéologiques et de la rivalité d'organl.satlon, ils se décou­
vraient une certaine unité d'esprit. liée à la pratique : à l' idée du syndicalisme 
libre dans la France démocratique. 

Mais le gouvernement Pétain signe bientôt l'armistice avec l'Allemagne, 
puis demande les pleins pouvoirs pour élaborer une nouvelle constitution. 

Bien qu'éloignés les uns des autres au moment de l'arm1stice, les respon­
sables reprennent immédiatement contact pour tenter d'éviter à leurs organisa­
tions les menaces du corporatisme totalitaire. La lol du 16 août portant disso­
lution des confèdératlons et le décret d'application du 9 novembre vlenne11t 
justifier leurs craintes. En ne laissant subsister que les U.D. et les fédèrations, 
cette mesure vise à briser le lien interprofessionnel confédéral et à faciliter 
l'intégration des travailleurs dans le corporatisme d'industrie. 

La riposte sera commune. Rassemblés dans un Comité d 'Etudes Economl• 
ques et Sociales, les syndicalistes C.F.T.C. et C.G.T. publient en novembre u11 
Manifeste dit • des Douze • (9 confêdérés non communistes dont Lacoste et 
Gazier, 3 C.F.T.C., Zlrnheld, Tessier et Bouladoux). (2) Ils y affirment leur 
volontè de ne rien renier du passé du mouvement ouvrier et refusent de laisser 
mettre 1936 en accusation à l'occasion du procès de Léon BLUM que le 
gouvernement de Vichy tente de rendre responsable de la défaite. 

Face au corporatisme antlsyndlcallste, le Manifeste réaffirme les positions 
de principes du syndicalisme français ; 
A - li doit être anticapitaliste et, d'une manière générale, opposé à toutes 

formes de l'oppression des travall!eurs ; • 
e. - Il doit accepter la subordination de l'intérêt particulier à l'intérêt général : 
C - Il doit prendre dens l'Etat toute sa place et seulement sa place ; 
D - Il doit affirmer le respect de la personne humaine en dehors de toute 

considération de race. de religion, ou d'opinion ; 
E - Il doit être libre, tant dans l'exercice de son activllé collective que dans 

l'exercice de la liberté individuelle de chacun de ses membres ; 
F - Il doit rechercher la collaboration Internationale des travailleurs et des 

peuples. 
Cette attitude fera du mouvement syndical français, le c Deuxième résis­

tant • de France, car elle signifie que ses .militants • ont pensé, dès l'armis­
tice, que le sort du mouvement ouvrier n'êtalt pas Joué en France c et en 
Europe, tant qu'Hitler n'était pas è Londres •· 

(2) Voir anne.res, 

A LA LIBÉRATION 

L'accord du Perreux (reconstitution de la C.G.T.) 

Dana la vie de la C.G.T. et par là même, dans celle du mouvement ouvrier, 
/'événement Important est l'entrée en guerre d'Hitler contre !'U.R.S.S .. Jusqu'en 
Ju ln 1941 , les communistes sont dans une position assez inconfortable ; pour­
chasses par Vichy ils ne luttent pas contre l'occupant allié de !'U.R.S.S. Thorez 
a d'ailleurs déserté au début de la guerre et il a gagné la Russie. Male à partir 
de l'attaque d'Hitler, Ils se trouvent dans la même situation que ceux qui ont . 
suivi l'appel de De GAULLE dès Juin 1940. • 

Cette situation va permettre des contacts qui aboutiront le 17 avril 1943 à 
l'accord du Perreux qui reconstitue la C.G.T. dans les mêmes rapporta de 
tendances qui existaient dans la C.G.T. avant septembre 1939, c'est-à-dire 
avent l'exclusion des communistes suite à l'accord germano-soviétique. 

La Libération 

La Libération en 1944 trouvera donc les syndicalistes, communistes compris, 
présente dans les différents organismes nés de la Résistance, en particuller le 
Conseil National de la Résistance (Gaston TESSIER y reprèsente la C.F.T.C.) 
à l'élaboration du programme duquel ils ont largement collaborè. Il prévoit : 

- instauration d'une véritable démocratie économique et sociale ; 
organisation Rltionnelle de l'économie ; 
intensification de la production nationale selon les lignes d'un plan 

-· retour à la Nation des grands moyens de production ; 

La Libération 



- participation dee travailleurs à la direction de l'économle. 
La partie sociale porte aussi l'empreinte syndicale ; elle prévoit entre 

autre, l'instauration d'un plan complet de sécurité sociale, la garantie du 
pouvoi, d'achat, etc. 

!...e 18 août 1944, les deux Confédérations rassemblées dans le • Comité 
interconfédérsl d'entente intersyndicale • lancent l'appel à la grève générale 
pour la Libération. Mais dans les faits le comportement des militants des 
centrales apparait sensiblement différent. les uns fidèles su gouvernement 
constitué par le Général de Gaulle à Alger, les autres s'efforcent de créer 
les conditions d'une implantation eccrue du parti communiste. 

A l'assemblée Nationale consultative qui est instituée en octobre, la 
C.F T.C. est représentée par Gaston. Tessier au titre du C.N.R. et par Maurice 
Guérin, André Pailleux, Marcel Poimbœuf et Jules Cataire. 

Dans toutes les entreprises dès que les derniers soldats allemands ont 
été chassés, Immédiatement les communistes lancent les syndicats, cons­
tituent les bureaux provisoires. Très vite ils seront les maitres effectifs de la 
C.G.T. 

Mais au sommet dans les organismes dirigeants des U.D., des fédérations 
et de la Confédération, l'accord est respecté ; il en coûte peu lorsqu'on est 
sûr de contrôler les syndicats. 

La Libération ne verra pas la C.G.T. et la C.F.T.C. coopérer comme 
leur action commune depuis quelques années le laissait espérer. C'est que 
ces dernrers ne trouvent plus en face d'eux la même C.G.T. : ce n'est plus 
JOUHAUX. arrêté et déporté depuis plusieurs mols, ni ses amis, qui dirigent 
la C.G.T., mais les communistes. 

Dés le 15 septembre 1944, elle dit que le Comité interconfédéral ne lui 
parait plus suffisant : le 19 elle propose l'unité organique à la C.F.T.C .. La 
C.F.T.C. refuse toute rencontre sur ce terrain et propose un cartel d'unité d'ac­
tion. 

Dans le monde, le vent est à l'entente avec !'U.R.S.S. : aussi les syndicats 
des divers pays sont Invités à la Conférence syndicale mondiale qui prépare 
â Londres la constitution de la Fédération Syndicale Mondiale (6-17 février 
1945). La C.F.T.C. y participe avec la C.G.T.. C'est aussi l'occasion pour 
FRACHON de déclarer à TESSIER que les syndicalistes chrétiens seraient ame­
nés de gré ou de force à l'unité, car désormais la C.G.T. allait lui mener la 
vie dure. 

A la réunion du Comité Confédéral de la C.G.T. les 27-29 mars, une nou­
velle offensive est faite en direction de la C.F.T.C., qui refuse une nouvelle 
fois en rappelant les conditions d'accord sur des principes fondamentaux 
qu'elle met à l'unité syndicale. 

D'ailleurs, au plan mondial. l'accord ne s'est pas réalisé non plus et en 
septembre 1945 les délégués des syndicats chrétiens quittent la seconde confé­
rence mondiale et décident de reconstituer la C.1.$.C .. Dans les entreprises 
la lutte se déclenche ; la C.G.T. voulant liquider la C.F.T.C. lance le slogan ; 

U'le seule section syndicale par entreprise •. 

l.a C.F.T.C. sent bien qu'elle n'a rien à faire dans une C.G.T. déjà dominée 
par les communistes. Elle en voit la preuve dans la transformation en 
décembre 1945 du journal clandestin • Résistance Ouvrière • en • force 
Ouvrière •, moyen d'expression des srnls de JOUHAUX pour tenter de lutter 
contre la colonisation qui se poursuit. Mals des militants abandonnent, d'autres 
passent à l'action politique tels Lacoste, Pineau et Gazier, certains évoluent 

vers le communisme, tels Saillent et Jayat. Par contre, les dirigeante groupés 
derr:ere JOUHAUX voudraient que la C.F.T.C. accepte la fusion car ils 
espèrent que ses militants et les non-communistes de la C.G.T. pourront arra• 
cher cette dernière aux • ste linlens •. Cette position ne correspond pas à 
une enalyee exacte de ls réalité syndicale de 1945-1946 où la domination com­
muniste est considérable, 

La Congrès confédéral d'avril 1946 va donner la mesure de cette emprise. 
La personnalité qui domine ce congrès est celle de Frachon : il a avec lul 
presque toute la salle, les intervenants reprennent presque tous les mêmes 
thèmes et les opposants sont bien peu nombreux. Dans les votes, la majorité 
est massive 21.000 voix pour les positions Frachon, 4.800 pour celles de 
Jouhaux. La prise en mains est totale. 

En décembre 1947 ce sera à nouveau la scission de ls C.G.T. et la çréa­
tion de • Force-Ouvrière • 

Après une audience ii l'Elysée : on reconnaît Gaston Tessier, Geo'9es Levard, 
Maurice B011ladoux 



APRÈS 1944 ET JUSQU'A 1964 : 

RÉPONDRE A L'ESPÉRANCE DE 

La guerre et la résistance ont provoqué de sérieuses modifications dans 
les rangs de la C.F.T.C.. Les contacts humains directs noués dans ces cir• 
constances tragiques ont marqué les hommes ; les causes de division sur le 
plan des luttes sociales n'apparaissent plus avec les mêmes exigences. 

La C.F.T.C. a rapidement reconstitué ses cadres grâce à l'apport de 
Jeunes mllltants, formé par la J.O.C. et la Résistance, qui ont acquis un sens 
plus ouvert vers les Jeunes et ceux qui ne partagent pas leur fol. 

Ces nouvelles équipes de militants pensent que le syndicalisme chrétien 
n'est pas une fin en sol et qu'il conviendrait de susciter, en dehors du com­
munisme, des militants qui répondront è l'espérance de la classe ouvrière. 

Successivement, les congrès et comités nationaux seront marqués par 
des décisions importantes : refus de l'unité syndicale avec l'organisation to­
talitaire ; distance vis-à-vis du Pouvoir et principe de l'incompatibilité des man­
dats politiques et syndicaux. (Le congrès de Juin 1946 adopte par 4006 voix 
contre 1225 la proposition d'incomptatlbilité des mandats politiques et syn-
dicaux). . 

Il s'agit aussi pour les jeunes dirigeants. particulièrement dans les Fédé­
rauons ouvrières, de travailler à modifier le■ structures confedéralea. La 
Confédération a, en effet, toujours conservé la structure que lui a donnée 
empiriquement sa formation : la Fédération des employés en ayant été le pivot 
continue à fédérer tous les syndicats d'employés à quelque Industrie qu'ils 
appartiennent. 

De nombreux litiges existent à la base ... certains mouvements décidés par 
les fédérations ouvrières ou leurs syndicats étant stoppés par le refus des 
syndicats d'employés de participer à l'action. 

l.es dirigeants de certaines fédérations ouvrières posent donc la question 
de la refonte de structure qui !eur paraissent Inadaptées ii la concentration 
croissante des industries, â la similitude des problèmes que pose cette 
concentration à l'ensemble des travailleurs qui y appartiennent. Ce qu'ils veu­
lent, c'est un regroupement des syndicats dans de puissantes fédérations 
d'industries comme .le fait la C.G.T. depuis 1906. Sur. cette thèse, lis ne recueil­
leront que 21 % des suffrages en 1945 et 33 % en 1946. 

Cette année 1947 est aussi celle de la première occasion, pour les cen­
trales syndicales, d'apprécier leur Influence dans la classe ouvrière è l'occa­
sion des élections d'administrateurs des caisses de Sécurité Sociale. Si la 
C.G.T. arrive en tête avec 59,2 % des suffrages, la C.F.T.C. recueille 26,3 %. 
le reste allant à des listes diverses. Peu s'en faut qu'elle n'atteigne la moitlê 
de l'influence C.G.T., ce qul montre à la fols le recul de cette organisation et 
les progrès considérables de la C.F.T.C. renforcée dans cette élection so­
ciale des voix de travailleurs socialistes qui refusent le totalitarisme de la 
C.G.T. 



La modification des statuts de 1947 

Enfin, le congrès de 1947 adoptera une nouvelle déclaration de principes 
dans laquelle le référence à l'encyclique « Rerum Novarum • est remplacée 
par : • La Confédération se réclame et a'lneplro dans 1011 action des principes 
de la morale 1ocla\e chrétienne. • 

Quelques changements de 1ermes sont caractéristiques : « Paix sociale, 
principes de justice et de charité chrétienne • devient : • Idéal de paix, esprit 
de fraternité, exigences de la justice • · • Organisation profeaslonnelle • devient 
• Organisation démocratique de la vle professionnelle et 1konomlque • ; 
« Le refu• de la lutte des claHH • devient « Le refus du développement sy1t6-
matlque des antagonlsinee da classe. • Elle préc\se • qu'elle entend garder à 
son nction une entière lnd6pendance à l'égard de l'Etat, dH Gouvernements 
et des Partis •, et qu'elle • assume la pleine responsabilité de cette action 
qu'elle détermine Indépendamment de tout groupement extérieur politique ou 
rellgleui. •· La nouvelle rédaction montre clairement que le C.F.T.C. se situe 
sur un plan non confenionnel. 

Depuis celte date, le mouvement amorcé en 1946 s'est amplifié. Il est ca­
ractéristique que les militants les plus enclins à la laïcisation totale (dans le 
vrai sens du terme) sont, pour une part, ceux qui ont été formés dans les 
milieux d'action catholique des jeunes et des adultes, et pour une autre part 
de non,chrétlens entrés dans le mouvement et qui y ont trouvé l'occasion de 
travailler à l'avènement d'une société meilleure. 

Par ailleurs, un courant très puissant pousse les travailleurs vers une 
plus grande unité ou une moindre diepers\on. 

Cette double tendance, participation des non-chrêtlens aux côtés de chré­
tiens engagés et aspiration vers une plus grande unité, s'est manifestée d'une 
façon permanente ces d_ernières années eu sein de la Confédération. 

Nous retrouverons maintes fols au cours des débats de ces quinze der­
nières années ces problèmes essentiels de l'orientation et de la responsabilité 
de la C.F.T.C. dans le Mouvement Ouvrier, de notre place dans celui-ci, de 
nos rapports avec les autres centrales et de l'unité ouvrière. Nos débats 
présents en sont l'expression. 

- La Congrès da 1948 s'ouvre dans une atmosphère de tension par suite 
de discussions au sujet du rôle et des limites de l'action de la minorité. 
Une commission dite des • Vingt et un •, réunie au début du congrès, parvient 
t. mettre au point une résolution sur ce problème. 

Mais dans l'avant-propos de son rapport moral, TESSIER déclare accueil­
lir • avec salisfactlon et gratitude ,. une déclaration de l'Assemblée des Ce.rd i­
naux et Archevêques de France conseillant l'adhésion à la C.F.T.C. SAVOUIL­
LAN (Métallurgie) exprime l'opposition à cette partie du rapport par une dê­
claration dans laquelle li rappelle l'effort d'élargissement de la C.F.T.C. de­
puis la Libération, salue au passage F.O., n'oubliant pas - que ses militants 
furent avec nous dans les grèves de novembre-décembre, que leur scission 
fut la manlfeatatlon de leur volonté de dépolitisation de la vie syndicale, 
volonté qul noua anime au11l •··· et se félicite des conclusions des travaux 
de la commission des Vingt et un. 

9ien que cette résolution ait été annexée au rapport moral, voté pour la 
première fois Il bulletin secret, celui-ci ne recueille que 2.319 voix pour 
(432 contre et 829 abstentions). 

C'eat le bureau confédéral élu à ce congrès qui porte TESSIER à la prési­
dence et BOULADOUX au secrétariat général. m 

La dégradation du coat de la vie provoque des grèves puissantes et les 
organisations C.F.T.C. sont fréquemment en unité d'action avec celles de la 
C.G.T .. Dans cette période marquée par les polémiques au sujet des prêtres­
ouvriers et les chrétiens progressistes, proches du parti communiste, une cam­
pagne de presse tente d'y assimiler les dirigeants C.F.T.C. partisans de l'unité 
d'action·. 

D'autre part, la Confédêration est toujours dans le cartel lnterconfédéral 
avec F.O. et la C.G.C., alors que les organisations de base s'opposent dans 
l'action. F.O. voudrait que la C.F.T.C. choisisse, son Conseil Confédéral Na­
tional a déclaré ne pas accepter le • double jeu• de la C.F.T.C. 

Dès l'ouverture du Congrès de 1949, BOULADOUX déclare : • Nous refu­
sons de nous laisser enfermer dans le cadre re1trelnt où l'on veut noue placer, 
c'est-à-dire avec la C.G.T. ou avec F.O .. Noua entendons mener notre action 
propre en nous appuyant sur tous çeux qui voudront marcher dans le eena où 
nou1 entendona diriger nos efforta et 1ur des motifs strictement profusion• 
nels. • 

Au cours du congrès, différents votes interviennént sur les revendications 
et les méthodes d'action, mals aucun ne présente le caractère précis d'un 
affrontement de tendances, la pratique de \'unité d'action êtant approuvée à 
l'unanimité moine sept abstentions. 

Ce congrès décide en outre de porter la pêriodlcité des congrès à deuK 
ans. 

Au plan international, la guerre troide provoque la scission de la F.S.M. 
et la création de la C.I.S.L. est décidée à Londres en décembre 1949. Les 
Centrales Nationales appartenant à la C.LS.L. suivent les travaux et en 
défir1 itive décident de rester groupées dans leur propre internationale. 

- Le Congrès confédéral de 1951 est centré sur la question de l'affilia­
tion internationale de le Confédération. Les statuts de la C.I.S.L. prévoient que 
oendant le!! deux premières années de sa fondation toutes les organisations 
qui demandent leur adhésion soient considérées comme organisations fonda­
trices et, à ce titre, n'aient pas besoin d'être agréées, leur affiliation étant 
automatique. 

Les deux thèses, affiliation à la C.1.S.l. ou maintien de l'affiliation à la 
C.I.S.C. donnent lieu à débat très Intéressant ; deux conceptions syndicales 
s'opposent, exprimées avec intelligence et vigueur, particulièrement par André 
JEANSON pour le maintien de l'adhésion à la C.I.S.C. et René MATHEVET 
pour l'adhésion à la C.LS.L. 

Les partisans du changement font valoir que la concentration industrielle, 
les liens de plus en plus étroits entre les grands trusts dont certains de dimen­
sion internationale, l'interdépendance croissante des économies occidentales, 
et également le sens de la solidarité ouvrière Internationale tout milite en fa­
veur de l'affiliation à une centrale où nous retrouverons les travailleurs anglais, 
allemands, américains, etc. 

Les aytres estiment que cette nouvelle centrale est extrêmement disparate, 
sans doctrine précise et que, tout compte fait, malgré ses limites, il vaut mieux 
rester fidèle à la C.\.S.C.. C'est cette thèse qui triomphe, recueillant 2.072 
voix contre 962. 
. . Dftns le situation sociale, l'année 1950 marque l'entrée dans une nouvelle 
phase. Le début de l'année est marqué par le retour à la liberté des salaires 
par sulte du vote de la loi de février. De grandes grèves, visant à profiter 
de cette législation nouvelle, se déclenchent un peu partout, meis particulière­
ment dans la Métallurgie ; les résultats sont divers, même plutôt faibles. Com­
me les années précédentes, les grévistes ont trouvé les • forces de l'ordre • 
devant eu.X. 



• DIFFICULTÉS ET RECHERCHE D'UN ÉQUILIBRE 

Octobre 1952 

La C.F.T.C. est secouée en octobre 1952. Lors de la réunion du B.C. qui 
précède le Comité National, TESSIER présente une motion qui, de l'avis des 
minoritaires, remet en cause toute la politique d'élargissement en cours depuis 
1947 Après consultation des camarades des U.D. et des Fédérations de même 
tendance, présents au c_N.. les cinq minoritaires présents démissionnent 
suivis de deux autres qui étaient absents en cette réunion. Ils en expliquent la 
raison dans une lettre au Président TESSIER : • Devant la triste et douloureuse 
situation du syndicalisme dans notre pays, consécutive à la politisation de la 
C.G.T., instrument docile du parti communiste, e-t au peu d\audience de la 
C.G.T.-F.O. dans la plupart des secteurs industriels, nous professons haute• 
ment la prétention de vouloir faire de la C.F.T.C. un grand mouvement syndical, 
continuateur des idées généreuses qui ont, dans le passé, fait la grandeur du 
mouvement syndical français • ... 

... • la responsabi lité de la C.F.T.C. ne peut plus être ce qu'elle était avant 
ta guerre : elle s'en trouve considérablement accrue du fait de la situation 
syndicale françals_e et de la large audience de notre mouvement dans les sec• 
teurs des industries-clés. • 

L'affrontement a pris une allure nouvelle, mais cette fois-ci la crise contri­
bue ~ dissiper le malentendu. Dans les semaines qui suivent, • Syndicalisme • 
publie un éditorial de BOULADOUX qui affirme de manière nette qu'il n'y a 
pas de retour en arrière. 

A()rès le rappel des statuts, il poursuit : « Ce n'est pas mépriser la ri­
chesse de tels ou tels enseignemenls qui ont apporté une ~ splendide contri­
bution au progrès social •, que de dire qu'ils s'imposent peut-être à tels ou tels 
d'entre nous, selon . leur foi ou leurs conceptions philosophiques, mais que le 
mouvement lui-même se considère comme majeur et entend bâtir son pro­
gramme et arrêter ses moyens d'action sous sa propre et sous sa seule 
responsabilité. 

• Nous voulons répéter aussi, que lorsque nous disons que la C.F.T.C. 
est et restera non confessionnelle, cela signifie clairement qu'elle prêservera 
toujours farouchement son indépendance, non seulement à l'égard de toutes 
hiérarchies, mars encore de tous mouvements laies ou religieux. 

• La C.F.T.C. n'a pas de directeur de conscience ou de conseiller moral 
en dehors de ses propres organes statutaires issus de le confiance de ses 
congrès. S'il devait en être autrement, l'unité de la C.F.T.C. ne subsisterait 
pas une minute de plus. • 

La perspective d'un resserrement confessionnel étant ainsi écartée, des 
conversations commencent entre les démissionnaires et les représentants du 
B.C. Elles aboutissent à la mise au point d'un rapport d'orientation présenté par 
Maurice BOULADOUX au congrès de 1953. 

Le congrès de 1953 

Ce document marque une étape dans l'effort d'adaptation de la C.F.T.C. à 
se responsabilité de première centrale non communiste. Il analyse tout d'abord 
l'évolution des structures économiques, les difficultés de l'économie française 

et s'efforce de dégager des perspectives d'avenir, car le but c'est de 
" construire, par l'action de chaque jour, un monde où chaque pereonne 
humaine pourra toujours davantage accéder au plein épanouissement physique, 
culturel et spirituel, dans l'ordre individuel, familial et social •. C'est parce 
que les militants C.F.T.C. • sont convaincus que le monde ouvrier est dans 
une très large mesure maitre de son destin. C'est dans cette certitude qu'ils 
puisent Ja volonté de bâtir une soclét6 sans classe, ordonnée an fonction 
de l'homme de base, de ~ l'homme aux manivelle, • et où la hiérarchie des 
fonctions ne dépendra que des services rendus. • 

Ces citations montrent, malgré leur brièveté, la continuité de l'effort; le con• 
grès adoptera d'ailleurs ce rapport à l'unanimité comme base de travail pour les 
anl'\ees suivantes en Indiquant quelque• llgnes de recherche, notamment les 
~ modalltés de la planification nécessaire... • d'où sortira le rapport sur la 

planlflcalion dêmocratique • au congrès de 1959. 
L.a résolution sur l'action revendicative, également adoptée à l'unanimité, 

après avoir précisé pour l'immédiat les lignes d'action, manifestait la cons­
cience du progrès, de l'imminence d'un puissent mouvement revendicatif malgré 
le calme apparent. 

" Le Congrès estime que la mêconneissance prolongée de ces grande in• 
térêts nationaux, l'attitude présente des employeur1 et des gouvernants à 
l'égard des organisations, des revendications et des militants ■yndicaux, le mé­
pris des engagements contractés à l'égard des travailleurs, ne peuvent que 
rendre inévitable, à plus ou moins brève échéance, un mouvement social plus 
profond et plus exigeant que ceux de 1936 et de 1944. • 

Nous étions à la veille d'août 1953 et ... d'une nouvelle période difficile 
consécutive a l'adaptation de la direction commune de la Confédération de 
deux équipes de militants différents par le tempérament et le formation. 

Dans le ligne de recherche d'un nouvel équilibre confédéral, un compromis 
a ét6 trouvé entre les propositions de réforme de structures présentées par 
les minoritaires au congrès de 1947 et la structure traditionnelle : désormais 
1 o B C. ne comprend plus que 12 membres responsables devant un Conseil 
Confédéral de 44 membres, dèsignés, pour la moitié, par les 22 organisations 
les plus importantes et, pour l'autre moitié, élus par les congrès. Les comptes 
rendus des délibérations du C.C. étant adressés à toutes les U.D. et Fédéra­
tions il y a donc un contrôle démocratique des organismes directeurs par 
l'ensemble des organisations confédérées. 

l'accord s'est fait pour que les sept minoritaires de l'ancien B.C. soient 
réélus dans le Conseil Confédéral et trois d'entre eux siègent au Bureau 
Corifédéral. D'autre part, G. TESSIER avait fait savoir avant le congrh qu'il 
ne demanderait pas le renouvellement de son mandat de Président. Le C.C. porte 
BOULADOUX à ce poste, G. LEVARD lui succède comme Secrétaire général, 
et le lltre de Président fondateur est créé par le Congrès pour G. TESSIER. 

Les grèns d'août 1953 

A l'origine des grèves, les décrets LANIEL. Contraint de chercher une 
solution aux difficultés financières. le Gouvernement profite des vacances 



pour prendre une sene de décrets antisociaux, dont l'un prévoit le recul de 
l'âge de la retraite pour certains fonctionnaires. 

A partir d'un débrayage de 2 heures dans les P.T.T. organisé par la 
C.F.T.C. et la C.G.T., les postiers F.O. de Bordeaux donnent un ordre de 
grèvtl de 24 heures repris par leurs Fédérations, puis chez les Fonctionnaires, 
les Cheminots, l'E.G.D.F., ... le 7 août 2 millions de grévistes, 3 millions le 12. 

La fin de cette grève. au niveau professionnel, décidée après négocia­
tions entre les fédérations C.F.T.C., F.O. et les Ministères Intéressés suscite 
de vl,ves réaotlons dans la Confédération où des organisations et militants 
considèrent qu'il convenait d'obtenir non seulement des solutions pro• 
fesslonnelles, mals un mouvement d'opinion susceptible de senslblliser le pays. 

La dlscuulon rejaillira au congrès de juin 1955 : après de nombreuses 
lntervemlons critiquant la manière dont a été terminé le mouvement d'août 1953, 
une demande de disjonction de le partie du rapport moral traitent des grèves 
est repoussée par 2.377 voix contre 1.557, et le rapport voté par 2.437 voix 
c-ontre 1.460. 

Le rapport d'orientation prolongeant celui de 1953 sera critiqué par les 
mlroritalres qui considèrent que les textes doivent déterminer un changement 
réel de comportement. La méfiance est revenue, comme dans la période 
1948-52. 

Le puissant mouvement Métallos de Saint-Nazaire au coure de l'été 1955, 
relayé par les Métallos Naniata et, rapidement, par presque tous les grands 
secteurs de la Métallurgie, a rendu confiance au>t travailleurs, Le patronat a 
cédé ... aur les salaires d'abord ... puis suite à l'accord Renault, sur la 3• semaine 
de congés, les retraites complémentaires ... , les Indemnités maladie ... , etc. La 
C.F.T.C. a Joué un rôle déterminant dans les conflits... mals aussi dans leur 
conclusion en élargissant les conquêtea sociales ... (3• semaine de vacances -
retraites complémentaires). C'est avec des résultats appréciables que les syndl• 
cats se présentent au 29' congrès. 

Le 291 Congrès de la C.F.T.C. s'ouvre le 8 juin 1957 à Asnières. Depuis 
le précédent, la discussion sur ïorlentstion s'est poursuivie à travers les 
congrès d'U.D. et de fédérations : LEVARD et MATHEVET on~ exprimé das 
pointe da vue différente dans • Recherches ~, le Congrès de la Métallurgie a 
confirmé l'orientation vers un socialisme démocratique, un commentaire de la 
résolution minoritaire de 1955 est présenté au congrès de la Chimie et 
de l'lJ.D. de le Loire. Les délégués sont donc bien Informés de l ' importance 
de ce 29• Congrès. 

Tout au long des travaux, les deux tendances s'opposent : sur le rapport 
moral, la modification du calcul des mandats, la résolution générale : les 
positions respectives restent les mêmes, respectivement 57 % et 43 o/o. Les 
élections au Bureau Confédéral donnent lieu à une manifestation des délégués 
minoritaires qui quittent la salle des séances pendant quelques minutes. 

Cependant lorsque les congressistes repartent, la situation n'est déjà plue 
celle de l'affrontement : les conversations individuelles entre les leaders des 
deux tendances ont montré que l'écart entre les positions respectives était 
moindre que les débats ne le donnaient à croire. Déjà l'idée d'un compromis lie 
falt Jour. 

Il interviendra en décembre, par l'entrée de quatre minoritaires au Bureau 
Conf-:-déral. Ainsi, après quatre années de discussion et d'opposition, les 
militants des deux tendances ont trouvé une base d'action commune. Elle 
permettra de faire face aux événements consécutifs à la dégradation de la 
.situation politique française. 

On peut considérer que l'accord intervenu en décembre 1957 s été déter­
minent pour l'unité de l'Organisation au cours des tragiques années 1958-1962. 
L'effort de tous s permis à notre Centrale au cours des épreuves dues à la 
guerre d'Algérie, de présenter le visage d'une organisation courageuse et 
entreprenante pour la paix et la défense de la démocratie. 

L'unité de sa direction confédérale permettra à le Confédération de 
réaliser pleinement ses responsabilités. 

Le rapport sur « la planification démocratique » qui seta 

le centre du 30° congrès confédéral de la C.F.T.C. 

!I présente en effet une réelle Importance car li trace une perspective 
d'organisation économique qtil doit permettre à l'organisation syndicale de 
consEJrver son autonomie dans un régime d'économie planifiée. 

On retrouve là le souci manifesté tout au long de leur histoire par les 
militants C.F.T.C.. Dès le début, devant le courent catholique social dont la 
conception de le profession organisée tend à faire disparaitre les syndicats, 
ils affirment la nécessité du • syndicat libre dans la profession organisée •. 
complétant plus tard cette formule par • et dans l'Etat souverain • lorsque 
l'évolution économique fait apparaitre l'importance du rôle de l'Etat dans 
l'éleiborstlon de le politique économique, elle-même très liée à la politique 
générale. D'une certaine manière ce rapport est donc l'actualisation d'une ligne 
de force de l'idéologie de la C.F.T.C .. 

Mals l'ensemble des textes adoptés (résolution générale, Algérie, etc.) est 
également signif icatif de cette volonté de coller à la vie, d'apporter des réponses 
concrètes aux problèmes concrets que se posent les trsvsllleurs. Il manifeste 
aussi l'importance prise par la C.F.T.C. dans la vie politique du pays, Impor­
tance qui ne va pas sana poser de nouve'llux problèmes. car l'action politique 
n'est pas la tâche spécifique d'une organisation syndicale, bien qu'elle esche 

Congrès 1959 



ne pas pouvoir remplir sa tâche de défense des Intérêts c matériels et mo• 
raux • dea travailleurs hora d'un système politique démocratique lui garan­
tissant son autonomie. 

C'est d'ailleurs ce qu'avait parfaitement compris Gaston TESSIER, comme 
te montre M. BOULADOUX dans lea pagea où ' Il retrace l'activité du Président 
fondateur décédé eu mole d'eoat 1960 ; .. le• membre■ du Consell Confédéral 
na aont pourtant paa prh d'oubller aaa passages parmi eux, et aurtout, le 
damier, la 26 février 1960. A quelques mol, de 18 mort, Il semblait qu'II e0t 
un me11age à noua tranamattra. Il le fit avec une véhémence qui n'était pas 
dans aa manlllre habituelle : paix, liberté (sans oublier la liberté acolalre 1), 
démocratie furent 181 thllmea. Noua ■avion• 10n Inquiétude quant à 
l'holullon politique de notre paya. Il !'avait publiquement témoignée, en mal 
1958, en marchant à nôa côlée, de la Nation à la Républlque. Il l 'affirma de 
nouveau lors da ce conaell Confédéral, terminant ea pathétique Intervention par 
un cri dans lequel Il mettait toute l'expre11lon de ■a froide ré■olutlon et qui 
noua dictait notre devoir : .. Non, le faaclsma ne pa11era pas 1 •· 

• Ici noua avona le devoir de souligner une caractéristique de la pensée 
de ce Gaston TESSIER inconnu de beaucoup. Attaché aux traditions d'un 1yn­
dlcalleme profe11lonnel apolitique , olldement ancré aur une baee doctrinale 
franchement catholique, Il était parfaitement con1clent dea reaponaabllltéa polltl· 
quea d'un mouvement qui na pouvait 1ub1later - dans la -forme où Il le 
concevait - hors d'un régime de démocratie et de liberté... TESSIER était 
donc prit à agir chaque foie que l'une de• donnée• fondamentales de cette 
équation était mllB en péril. Il ébllt 'prllt au11I à conclure, dan, cea cas, lee plua 
larges alliance, provl1olre. - on pourrait preaque dire aan1 aucune exclualve 
- · de nature l a11urer !'efficacité de l'ac'don I Nul dout.e que certaine de aeI 
propoa euaeent alora épouvanté beaucoup de ceux qui croyaient voir en lui la 
paraannlflcatlon d'une· tendance en oppoaltlon avec la ligne actuelle de la 
C.F.T.C. •· • .. 

Lea congrès de 1961. tant de le C.G.T. que d.e la C.F.T.C .. n'ont paa appor­
té de changements dans la ligne des organisations. Celui de la première orga­
nl$atlon, tenu quinze Jours après celui du P.C., a marqué un durcissement con­
tre le régime gaulliste et comme en 1959. des attaques contre la C.F.T.C .. 

Geor9es UYcird, p,ésident de la C.F.T.C., et Eu9ène Desca111p1, secrétaire 9énérol 

m 

Dans le aecond, un rapport de René BONETY, sur las salaires a servi de 
base à. l'élaboration d'un programme revendicatif, tandis que la. résolution 
générale reflète la volonté da la C.F.T.C. de ne pas se laisser Intégrer dans le 
ayst!}me de relations industrielles du néo-libér(\llsme, menace nouvelle contre 
l'autonomie des syndicats. 

BOULADOUX succédant à TESSIER à la présidence de la C.I.S.C., G. LE­
VARD ut élu présidant confédéral et E. DESCAMPS accède au Secrétariat 
général. 

De 1961 à 1963 

Cette période de la vie syndicale présente dea caractéristiques très diffé­
rentes de la précédente. D'une part, elle est centrée sur des questions très 
diverses : d'autre part, avec la fin de le guerre d'Algérie, et l'évolution de la 
situation Internationale, les positions des organisations et des partis changent. 

1 

Un net rapprochement S.F.1.O.-P.C. se réalise - ceci concourt à faciliter 
l'unité d'action entre la C.G.T .. Force~Ouvrlère et la F.E.N. - Une politique 
d'isolement de le C.F.T.C. eat pratiquée, particulièrement dans le Fonction 
Publique. Autant de points qui tranchent par rapport au passé et qui donnent 
à penser que des discussions ont lieu sur l'orientation future. 

Le 32" congrès de lo C.F.T.C. (juin 1963) 

Le Congrès de la C.F.T.C. a été dominé dans sa préparation par le cou­
rageuse lutte et le victoire des Mineurs ainsi que l'extension de la 4' semaine 
de • congés acquise en décembre Hl63 par un accord à la Régie Renault. Ce 
coniirès a été marqué pa'r deux problèmes Importants : la première phase de la 
discussion sur l'évolution confédéralé et un net démarquage envers la politlque 
gouvernementale. 

Lo rapport sur l'évolution présenté par G. ESPERET a été conclu, après 
une longue discussion, par deux votes : le premier a repoussé par 67 % 
des voix une motion préconisant l'arrêl de le discussion et le maintien 
du titre et la référence à la morale sociale chri!tlenne dans les statuts, pùls 
par un second vote à 56 % des mandats-, le congrès extraordiAalre qui aura 
à trancher sur ces deux points a été f ixé au dernier trimestre 1964. 

C'est à l 'occasion du rapport d'activité approuvé par 85 % des suffra­
ges exprimés qu'ont été réaffirmées nos divergences avec la politique gou­
vernementale. l)né confirmation solennelle devenait nécessaire pour notre 
Centrale. Le pouvoir couvrant ses propositions concernant le c Sénat éconQ• 
mlque • et sa politique des revenus qui ne vise qu'à bloquer les salaires en 
employànt l'expression • planification, démocratique " que le congrès de 1959 
avait lancée. 

Prévoyant cette situation, ùn colloque· ava\t. été organisé pour préciser plus 
nettement les conditions d'.une véritable planification démocratique ; il avait 
r!!Ssemblé pendant deux Jours (11-12 mars 1962), plus de 400 participants : 
personnalités politiques, universitaires, Journalistes et syndicalistes. 

Le résolution générale du Congrès et _le manifeste- aux travailleurs mettent 
donc en valeur nos objectifs très éloignés de ceux du gouvernement, tandis 
que· le premier texte précise la manière par laquelle le C.F.T.C. veut conduire 
la transformation de la société Industrielle moderne. 

Le thème de l'unité a également été abordé, tnels le congrès a estimé que 
l'obstacle principal restait le soumission de· la C.G.T. au P.C. et qu'aucun 
proQrèe n'était possible tant que. durerait une telle situation. 
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EN RÉSUMÉ 
Depuis 1919, la C.F.T.C. a réalisé les têchee de défense et de promotlo., 

dee travallleurs dans le souci constant dee drolfa et du respect de la per­
sonne humaine. 

Plaçant •on action dan• le grand courant de -p•n■éa at d'action d'lnapl• 
ration chrétienne, attachée à ia défense des libertés, elle a soutenu les lutte11 
les plus rudes pour affirmer l'indépendance eyndlca1e et le sauvegarde des 
libertés essentielles. 

Les prises de position publlque Jalonnent l'histoire, précisant ea pen&ée, 
illustrant son action. Dans le grand mouvement revendicatif national de 1936, 
elle s'affirma comme une organisation eyndlcale repreaentatlve, présente aux 
epreuves et aux victoires du syndicalisme, en mê.me tempe qu'elle e'oppcsalt 
aussi eux. exigences totalltalree da la C.C.T. La 15 Janvier 1938, profe11ant 
qu'un remède au11: erreur• économique■ at aux lnJuatice. 1oclale1 peut être 
apporté pa, une action se référant aux enseignements contenue dilnà les 
encycliques sociales, elle rappelle quït y aura lieu de tenir compte· d'-un 
certain nombre d'éléments (voir annexe). 

Aux heures sombres da la guerre et de l'occupation, refusant l'humiliation 
et la dlsaolutlon prononcée par le gouvernement de Vichy; ses dirigeante 
avec des milit!mts de la C.G.T. affirmèrent, dès le 27-11-1940,· la nécesslt9 
du respect de la peraonne humaine dans un manifeste que voue trouverez 
en annexe. 

Les dirigeants et militants du mouvement participèrent activement à la 

résistance, payant un lourd tribut de prisonnlere, déportés, fuelllés ... 

Après la Libération, engagée dans l'œuvre de reconstruction du paya, 
la C.F.T.C. et ses Organisations affirmèrent de plus en plus· nettement leur 
rôle déterminant dans l'action syndicale et, dès le premier congrès d'après­
guerre, elles rappellent aussi les principes auxquels elles sont rattachées : 

• Si l'homme ·a une éminente rllgnlté de personnes raisonnables et libres, 
ce qui lui confère les droits Inaliénables et da haute responsabilité, 

• La Société est faite pou• l'homme et non l'homme pour la Société. 
L.'Etat, qui en constitue l'armature, a charge d'orienter, de stimuler et d'aider 
toutes les forces de le nation et non de les absorber dans un régime d'uni­
fication totalitaire. Il ne peut notammént porter atteinte au droit d'associa­
tion, ni domestiquer la profession. 

• L'organisation sociale, pour être vraiment humaine, doit répudier le 
matériallsme et faire appel au concours des forces morales et 11plrltuellea •. 

Et, en 1947, ces principes furent exprimée dan11 l'lirtlcle premier des sta­
Ma de la Confédération {voir annexe) 

Affermissant son Influence dans les secteurs professionnels et régionaux 
~•ù elle avait conquis, avant la guerre 1939-1945, une place de choix, ses 
Organisations se développaient par ailleurs dans les grands secteurs indus­
triels, alors que s'intensifiait le rayonnement de la Confédération dans le cadra 
national et International. 

Présente, active, jouant un rôle souvent diitermlnant dans les luttes et 
lee conquêtes ouvrières d'après guerre, la C.F.T.C. a contribué pour ee part 
à accélérer le proçessus de décolontsatlon. 

Distinguant son rôle de celui des formations politiques et des gouverne­
ments, elle a travaillé Intensément pour éclairer les travailleurs et les amener 
à s'engager dans la fidélité aux traditions syndicales et aux principes qui 
l'animaient, contre les guerres coloniales el pour l 'indépendance dea peuples. 

Dana le même temps, elle partlçlpalt dans èee paye au développement 
el à la création d'organisations syndicales autonomes, puis Indépendantes. 

Depuis se fondation en 19,19 et même dès 1887 pour ses premiers· syn­
dicats, la C.F.T.C. a apporté aux travailleurs de notre pays un capital de 
réalisations orientées vers la satisfaction des besoins en référence à la 
conception de la personne qui 1·anlme. 

Renforcie .,.. la c:onflance de nouvauc rnambnle, notre Conf6dntlon, 
d'abord mlnorltàlre, pUle recoh'nUe . ..... atiVe, •'afflnne maintenant OOffllll8 

la 111•11.,.,. ~ dJwl8 dià ~ lndultrlee. De phie en plue, elle 
cfewtrit le NUI .ynd_loer -- dë notMllee •ltaepilw, en COl_...lt Nin­
moine que -. tnvailleurt n'alllnnant pas une lnepltalfon clritlenne h6eltent 
6 •• ..., avec elle. e'ett lkl ro,,,:,uon de C1tte ....,... que la C.F.T.C. 
• .,....,. ·~ .... ~ 1981). • l9CMtOhll • quellN 
-- • ~ IQCÔfflPllr • nollYIMIX pn,grte pour • nowallas 

~-~~· ........ ~cinttipourleur ~ liliêii.,. la Qf.T.C.: N Pl'opoN d'~ die ~ à ... 
.....,.. èfln PGUVOlr ,..._. plue plélnernlnl -. dNNln en France et 
..,. .. lllâtidt. 

Elle .... 'f!W#d.: ,nJnU' NIi lfid.6pendeiice • f''tllr.d de ,.__ 
~ ~ :...-. ~ ~~~ 811 pta,e ,.,. .... ~~~~ • 
1 ~ ~ . ~ A'IUf.WII d' ~ per dN "'" ..._.,.._ dlff. 
,..., ... ~ taùl .. dlanlt6 • la penonne COftlffl8 fvnclemlnt 
.. drOlilcltl~deila~.cfela)lllllceetdelePIIIX.116talt,..._ 
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NOTRE 

AVENIR? 

LES 

1 notre organleation doit rester fidèle au paH6, aux valeur,, 
aux ldêaux qui animèrent 10n action, elle a le devoir 
de regarder en avant. 

Dana un monde en pleine mutation apparaluent de1 signes, 
dea faits qui annonc:enl dan, quelle direction demain ■a prépare ... 

Dan, une certaine meeure, lee grand, traite da la 1ociété 
de demain ,ont déjà Inscrits d.ane la réalité d'aujourd'hui. 

La Confédération que noue voulons réaliser devra considérer 
ce, faits •· non pour déjà accepter ce qu'il• semblent préparer .. 
mals Justement pour lnlléchlr et orienter le devenir. 

Son rl>le, eon organisation, sa atratégie, sa pul91ance ne 
dépendent pas seulement de notre volonté, mai.a auHI de don• 
nées en grande partie préexistante. Que sera cet avenir ? Dans 
quel monde a'organlsera-t-11 ? Dana quelle aocl.été ? Pour quel 
type de travailleur ? Quel type de militant devra-t-11 former d'une fa­
çon privilégiée dana les prochaines ann6ee ? Autant de question• 
ouxquellea, avec votre aide, vos réponses aux queatlonnalrea, las 
travaux en cours, nous essaierons d'apporter dea él6ments de 
réponH, tout en ayant conscience d'une double limite, c~lle impo· 
sée par le caractère même de notre recherche et celle due à la 
propre ln,ufflsance de no, moyens. 

Cette analyse uniquement indicative ne saurait '1re qu'lncom­
plite, elle devra ae pour1ulvre dana la Confédération avec votre 
concours. 

Ici, on ne trouvera pas toujours d'indication• précise■ 
d'échéance, toute précision de date noue parals■ent arbitraire 
1980, 1985 ou 2000, à notre échelle da visée, nous Importent 
peu. En outre, les termea d'exploration du futur sont variables 
Hlon les secteurs en fonction de la matière traitée et de l'état 
des travaux. 

On ne traitera pas de l'homme en tant que tel, mals de 
l'homme replacé dans ses cadres économiques, sociaux et poli• 
tiques, et l'on esaalera de dégager leurs tendance, d'évolution 
à partir des • faite porteurs d'avenir • . (M. MASSE, commlsaalra 
général au Plan). 

Mala notre projet ne saurait se !Imiter à une projection mathé­
matique du présent vers l'avenir elle • doit tenir compte de la 
possibilité de l'homme de peser ~ur lee atructures, de sa liberté 
et de sa volonté de modlfrer son destin. 

Nous avons donc Intégré dans notre schéma l'essentiel des 
!'9PPOrts d'orientation des damiers congrès. Ceux-cl donnent des 
indications précieuses au même titre que la recherche scienti­
fique et constituent un apport original dont on ne saurait H 
paaaer. 

La formation est une œuvre qui port.a nécessairement ses 
fruits à long terme. Des décisions qui auront leur plein effet sur 
nous seulement dans dix ana devront être prlsee Inéluctablement 
demain, faute de quoi Il serait alors trop tard 1 ... 

CADRES ÉCONOMIQUES ET POLITIQUES 

Le type de cMlisotion 

SI l 'on en croit les prévisions du IV• Pl;in, le produit national 
brut augmenterait de 4 % chaque année. SI aucune crise grave 
ne vient briser cette expansion, ce rythme entraine le doublement 
du produit national brut en quinze ans et son quadruplement en 
trente ans. 

Les Américains, de leur côté, prèvolent un rythme de progrès 
moyen de 3,4 % par an Jusqu'en 1980 et de 3,2 % entre 1980 
et 2000 à cause d'un taux d'accrol::sement légèrement plus fai­
ble de la populatlo11 au cours de cette dernière période. 

En supposant que, contrairement à ces estimations, le taux 
d'accroissement du produit national brut ne nous permette que 
son doublement au terme de cette période, li devrait néanmoins 
représenter une élévation du niveau de vie qui n'entrainera pas 
que des modrfleatlona quantitatives dans notre mode d'existence. 

Vers une urbanisation croissonte 

Aux Etats-Unis, on e constaté combien était frappant le paral­
lélisme entre la croiseance de I.e population urbaine et celle du 
revenu national pendant la période 1850-1950, ce qui permet 
d'escompter é l'avenir une Identité entre les d.eux mouvements. 
& Tout ac_crolesement- net: de population aura lieu dans les villes 
ou les zones urbanisées •· (Clawson, B. Held et Stoddard). On 
peut supposer que cette urbanisation répondra à l'action de forces 
centrifuges qui contribueront à l 'agrandissement et à la modifica• 
lion radicales des cités actuelles. Néanmoins, plusieurs facteurs, 
tels que : 

L'augmentation de la vitesse des moyens de transport: 

La diminution parallèle du coùt des transports; 

La réduction de la durée de la semaine de travail ; 



• 
« dans 
quelques 

nébuleuses 

Urbaines » 

• 

permettront de se loger à des distances encore plus grandes 
qu'actuellement de son lieu de travail. 

Nous devons pour notre pays nous attendre à un phénomène 
Identique à ce qui s'est produit aux U.S.A. · : la valeur de l'ac­
tuelle ropuletlon fr:inçaise répartie sur l'ensemble du territoire 
sera- concentrée dans quelques • nébuleuses urbaines • (Gottman). 

- ·12 à 15 millions d'habitants à • Paris • , un Paris pouvant 
à cette époque oocuper toute la vallée de la Selne Jusqu'au 
Havre. 

- 2 millions à Lyon, Saint-Etienne, Grenoble ; Nancy et Metz 
tout autant, ainsi que Lille, Roubaix, Tourcoing et Marseille. la 
Côte d'Azur forment à elle seule une autre vil le soudée à ses 
prolongements itallen et espagnol. 

Une modification de l'habit at, de cette ampleur. aura de mul­
tiples conséquences sur notre vie économique et notre • vie 
biologique •. 

L'eau, l'air et l'espace prendront une Importance vitale. 

Une vie prolongée et améliorée 

La biologie physico-chimique prendra la première place et sera 
en masure de créer des substances Inconnues dans la nature. Par 
exemple, Il sera vraisemblablement poaslble de donner aux plan­
tes et aux animaux les caractéristiques soul>altées, et des espèces 
nouvelles pourront être créées à partir de la modification du noyau. 
de la cellule. Dans la biologie humaine, la voie sera sans doute œ 
ouverte à la technique de transplantation de tous les organes et 
donc la possibilité de prolonger tràs sensiblement- ls vie huma1ne. 

De même, les progrès de la médecine et de la pharmacologie peu­
vent nous laisser e1;1pérer une victoire sur le cancer et les autres 
maladies graves. Et nous pourrions prolonger ses exemples dans 
ce domaine ... 

Le progrès technique ... 

Nous connaissons déjà son Importance et son Influence su_r 
notre propre vie et nous savons qu'il connaitra une accélération 
Importante. 

Indépendamment du développement accru de l'énergie atomique 
et de ses eppllcatlons, ainsi que de l'automation, 

• Le progrès fondamental des prochaines décennies sera la 
transmission de l"énergie sans fil • (M. Va.sslllev et Gouschev) . 

Le courant à haute fréquence révolutionnerait également les 
transports terrestres. Les routes et les chemins de fer seraient 
sous-tendus de réseaux à base de semi-conducteurs miniaturisés 
qui a' • éveilleraient • è l 'apparition d'un véhicule pour lui trans­
mettre de l'énergie et retomôeralent ensuite • en sommeil •. 

D'après nos auteurs. ce rayon pourrait être utilisé à creuser 
des tunnels et à transformer les minerais dans leurs gisements 
mêmes. 

Le travail de la mine disparait complètement par l'utilisation 
de ces faisceaux à haute fréquence transformant directement le 
charbon en gaz et capables dé réduire les minerais en poudre (1 ). 
Cette transformation entrainerait des modlfi cations correspondan­
tes dime la production métallurgique et dans l'élaboration des 
métaux ; c'est ainsi que le haut-fourneau deviendrait un tube 
horizontal animé d'un mouvement rotatif et produisant du métal 
en poudre ; corrélativement, le métellurgle des poudres connai­
trait un développement considérable. 

Le progrès technique est un fait Inéluctable sur lequel il est 
Inutile d'épiloguer; il est de toutes les époques, et à toutes les 
époques Il a entraîné les mêmes effets, modification des habitu­
des de consommation, crises plus ou moins vives d'adaptation 
de le production. 

Comme nous l'indiquons, le fait nouveau réside dans l'am­
pleur du phénomène qui atteint tous les domaines et dans · son 
accélération; le temps qui s'écoule entre une invention nouvelle 
et son application .. est de plus en plus court, le dêlal d'accou­
tumance de plus en plus réduit. 

(I) Ce pre;c,!d,! est d'ores er déjà utilisé dans l'une des stations 
des • Gaz Souterrains• à Toula, en U.R.S.S. 

Le trovoil humain 

Les répercussions de cette évolution technique sur l'emploi, 
qui se trouvaient étalées sur de longues périodes. concernent 
actuellement toutes les· générations et les concernent à courte 
échéance. 

La ooussée technologique. en rendant caducs des matériels 
en état de marche, annihile en même temps le potentiel de qua­
lification professionnelle acquis par un gr.and nombre de tra-



L'éYa1ion ho~ du réel,., 

vailleurs, quand Il ne détruit pas purement et simplement leur 
emploi. 

Un porte-parole. autorisé de l'admlnlslratlon américaine a dé• 
clan~ en 1961 que : • si l'automation continuait à se développer 
au rythme actuel, è. peu près deux millions d'individus chaque 
année deviendraient des travailleurs déclassés •· 

Dans le. même temps, le même progrès provoque une poussée 
vers les emplois de qualification élevée. On prévoit aux Etats­
Llnis, de 1960 à 1970, une augmentation de 45 % du nombre 
des emplois de trèa haute qualification, de près de 30 % deA 
emplois de techniciens et d'employés qualifiés, de près de 
25 % des ouvriers qualiflés et de 18 % des O.S .. la stagnation 
des non-qualifiés et la régression des ouvriers agricoles. 

La pointe la plus avancée du progrès technique, la Recherche­
Développement, est devenue une véritable Industrie dans les paye 
très P.volués. 

L'Angleterre y consacre près d'un demi-milliard de livres cha­
que année, notamment d11ns l'industrie aéronautique, la construc­
tion électrique, les Industries chimiques : les U.S.A. environ 15 
milli8rds de dollars. 

Dans ces secteurs de la • quatrième révolution lndustrlelle •, 
on emploie actuellement 100 fols plus de .travailleurs q1,1e dans 
les trois périodes précédentes, pour 2.000 Ingénieurs travelllant 
oans l'industrie emérlclllne au siècle dernier, on en compte 700.000. 

L'adaptation ne se fait pas sana tension et Il est néceeàalre 
en France comme ailleurs de prendre les meeùree utiles pour 
faire face à la demande quantitative et qualitative, c'est-à-dire 
incluant toutes les poeslbllltés de requelfflcatlon de la maln-
d'œuvre si l'on ne veut pas se trouver devant une grave crise . 
de rupture, tant économique que eoclsle. 

Mais l'évolution entraîne également des bouleversements 
Importants sur le contenu du travail lul-m§ma et la façon dont 
Il est exercé. Même à des hauts niveaux de queUficatlon, caté­
gories jusqu'ici privilégiées, il se présente souvent comme une 
&uccession de tâches parcellaires dénuées de signification. 

Le travail en miettes, de l'entreprise moderne, a entrainé !a 
disparition de la signification de l'acte de travall et, p8r réac• 
tian, a renforcé les troubles engendrés au niveau de la 1ltuation 
due au travail. Les intéressée sont tentés d'aggraver enccre l'allé­
n8tion dont Ils sont victimes en remédi8nt à cette situei;lon par 
l'évasion hors du réel (importance des magazines féminine, de 
lé! presse du cœur, de le T.V.), la recherche de loisirs de • stan­
ding • (clubs de vacances, villages de toiles). 
• L'entreprise moderne présente également d'autres caractèrla­
tlques ; souvent bâtie sur des schémas fonctionnels : géométrie 
rigoureuse des lignes, uniformité de!) couleurs, éclairage ration-

- nel, elle engendre, malgré d'indéniables progrès dans le confort, 
un sentiment de tristesse et d'ennui. 

De ce fait, les questions d'adaptatlon du tr8vsll à l'homme, la 
question d'ambiance thermique ou sonore, les études de postes, 
l'adaptation des sièges et de l'outillage, les problèmes de ca-
dence et de fotigue nerveuse, de même que les queellons 
d'ad8ptation psychologique tiendront une importance croissante !9!' 
dans la vie de travail comme dana la vl11 hors travail. li.a.l 

Une enquête britannique a révélé récemment que 95 % de cas 
d'eczémas (dermatites industrielles) constatés étalent dus, non à 
l'actJon de corps Irritants sur la peau, male à des oauaes psy• 
chiques (Mgolsees, sanliments d'insécurité, psychoses diverses). 

A moins d 'une décentralisation Industrielle Importante mals de 
plus en plus problématique, ce sont tous les phénomènes de 
la vie de travail en milieu urbain qui retiendront notre attention 
- non seulement ceux du travail m8IB ceux des trllnsports : con­
fort et durée ; des logements : esp8ces suffisants pour l 'épa­
nouissement équilibré des habitants et Insonorisation : de le pollu­
t ion atmosphérique et des eaux :· de l'alimentation, etc. 

Si nous sommes eu debut des recherches en ces matières 
(recherches sur le sommeil, sur l'importance du travail de nuit, sur 
les conséquences physiologiques du travail en équipe alternantes), 
celles-cl se développeront d'autant mieux que les organisations 
syndicales s'en montreront préoccupees. 

• L'AVENIR QUE NOUS PRÉDISENT 

CERTAINS SOCIOLOGUES 
L'homme passif ... 

Certains estiment, comme Jacques ELLUL, que de 
ce qui précède : longévité accrue, santé smélloree, niveau 
de vie élevé, travail automatisé, il n'est pas difficile de déduire 
que • l'homme occidental de 1970 sera un homme logé, nourri, 
équipé et possédant des loisirs •, maie sera passif. 

Son logement deviendra suffisant, mais sera souvent pure­
ment fonctionnel, il est devenu • un lieu pour se reposer, se laver, 
se nourrir•• Il n'apporte pas d'autre satisfaction • ni esthétique, 
ni de maturité ;. . 

Le divertissement collectif • o_ffert par la société • tend à oc­
cuper une grande place dens sa vie et contribue à développer sa 
passivité. 

Tout concourt à développer chez lui la recherche du 
« bonheur • - or l'exercice d"un métier « meilleur• avec haut 
revenu est considéré comme un moyen d'y accéder. 

l'américanisation de la profession s'accentuera • noue som­
mes maitres des pensées de nos collaborateurs tant qu'ils sont 
au travail, noue n'en sommes plue maîtres lorsqu'ils regagnent 
leur maison et cepend8nt la firme sait maintenant quel genre 
de femme convient le mieux à nœ cadres •. (V. PACKARD), 

La· règle· du bonheur dans le travail, c'est d'être spécialisé 
pour être efficace et incorporé dans une profession qui voue de­
mande le meilleur de voue-même. 

De cecl, une double conséquence : ou bien toutes les autres 
activites sont Incorporées elles aussi dans le domaine profes­
sionnel (l'entreprise prenant en charge les loisirs organisés, les 



ciné-clubs, l'éducation des enfants) ou elles en seront • radlca• 
lement - séparées, il ne peut, dans ce cas, y avoir de compéné­
tration notamment Idéologique. 

L'homme au travail serait conduit à devenir, soit un conformiste 
parfaitement Intégré et heureux, ilolt un homme suÎ1pect par son 
refus d'intégration. 

... et « manipulé » ..• 

• L'homme de 1970 est -un homme socialisé•, Il vit de façon de 
plu11 en plue collective. Le travail se fait en groupes, de l'atelier au 
laboratoire, les loisirs et les distra<tiona sont dèvenus tles opé­
rations collectives, • il n'est heureux qu'à plusieurs> et adhère 
de ce fait à plualeure groupements et associations qur1 lui' per­
mettent de répondre· è son besoin de sociabilité et de fuir les 
contacts en profondeur. • Les services sociaux et psychologiques 
exerceront la fonction pédagogique que les parents ne peuvent 
plus rempllr >, 

Sa connaissance du monde et de l'événement lui sont ap­
portés par des moyens de masse. On peut dire qu'il n'a Jamais 
été aussi bien Informé (quantitativement) et Bi mal (qualitativement. 
Il est assailli, noyé sous une masse d'informations partielles -
sans aucun lien entre elles - Il perd pied peu è peu, et attend 
pour penser, de savoir ce qu'on lui suggère de penser. • 11 est 
privé de mémoire >, un' événement chasse l'autre, et son Juge­
ment s'émousse ... 

Il en est fatalement de même dans le domaine politique, qui 
devient l'apanage de l'expert; le militant étant ramené à un 
rôle d'O.S. chargé d'appliquer la pensée du spécialiste que la 
dynamique de groupe aura déaaoé et fnrmA 

De mêm& l'homme de 1970 est à la foie • cu\turlsé et décul­
turisé •. Comme son Information, sa culture est une culture de 
masse, • elle correspond à ca que l'on appelle ainsi dans les 
Jeux radiophoniques• (ELLUL), c'est-à-dire une accumulation de 
connaissances sans ordre et sans cohésion. 

Mals il y a plue grave, cette culture est devenue une culture 
• gratuite •, une culture de temps llbre, absolument coupée de 
la vie active, qu'elle n'Jmprègne plue. L'homme après avolr • pro­
duit • est • diverti • . 

... dans une Société sans tensions 

mois « bien » hiérarchisée 

Dans une société qui tend progressivement à donner à tous 
des statuts économiques relativement volslns, il n'y a pas de 
raisons pour que subslate un antagonisme basé sur le statut 
économique. La notion de classe se trouve rem·placée par la 
notion de couche sociale et la lutte de classes par la promotion 
sociale (A. MOLES). 

D'après cet auteur la Société se scinde alors en administra­
teurs et administrés, la cité humaine est subordohnée à la cité 
.scientifique dont les gouverneurs recherchent avant to_ut la ratio­
nalité. La recherche dans tous les domaines sera de plus en 
plus influencée par l'ingérence des ordinateurs dont le dévelop­
pement dans les dix prochaines années, portera sur l'exploration 
systématique de leurs applications et de nouvelles pyramides 
sociales nous seront proposées à partir de l'aptitude intellectuelle 
à manier les nouvelles ·valeurs. 

Dans cette optique le militant est considéré comme un asocial 
à neutraliser. La vertu première demandée sera l'adaptabilité! ... 

• LES STRUCTURES POLITIQUES 

œ 

Quelques remorques de portée générale 

Comme le souligne Raymond Aron, la prospective appliquée à 
1 a politique est certainement la plus difficile de toutes les pros­
pectives car l'êvénement n'est pas Intégrable dans les structures 
et que la politique comporte une part d'événement evidemment 
plus grande quBI d'autres secteurs de la vie sociale. On peut, 
néanmoins, relever un certain nombre de traits paraissant d'ores 
et déjà acquis. 

Un homme politisé et dépolitisé 

Nous empruntons à nouveau à J. ELLUL son expression met­
tant en lumière deux tendances opposées de l'homme • prospec­
tif •. 



D'apte& cet auteur. l'homme occidental de 1970 est politisé, car 
11 vit dans une société où le pouvoir politique &Hume la totallté 
des actlvlth, 

En outre, If est également politisé, dans la me:eure où Il est 
Informé de toue les événements qui se produisent dans le monde 
entier. 

Mais Il est dans I& même temps, dépolitisé dans la mesure 
où Il ne croit plus au • Jeu politique • où • le mépris envers les 
partis ne peut aller qu'en s'accentuent • , Il • démissionne . , et 
parce qu'il est devenu un technicien, dans un monde de tec~l­
clens, Il aspire à confier ses reeponsebllltée à des experts. e 
eeQs démocratique s'émousse, devient une donnée vague et con­
siste surtout en attitudes morales : • ne pas être raciste avoir un 
très fort sentiment· de l'égalité entre tous•, souhaiter 

0

un déve­
loppement g,n,ral de la culture ... il n'Ht plu, lié à une forme 
politique précise. 

« Re - pofüisotion » ? 

Mals, si l'on en croit A. GROSSER, cette dépolitisation eat 
vraie seulement si l'on évoque l 'approche globale du politique 
telle que la conçoivent les partis, Il s'agirait beaucoup plue 
d'un transfert et même d'une extension du domaine politique el 
l'on considère les groupes autres que les partie. N'en prenons 
pour preuve que la multiplication et le développement d'aeeocle­
tlone et de mouvemente de toutes aortes. 

Ce phénomène • traduit un besoin d'être représenté dans la 
vie publique d'une société complexe •• on assiste en fait à le créa­
tion d'un • nouveau type de démocratie représentative • dana la 
mesure où une association familiale, par exemple, permet à ses 
membres de prendre place dans la vie publique par l'intermédiaire 
de leurs Intérêts majeure. 

Ajoutons que • peu à peu s'impose l'idée que les revendica­
tions ou les esplretlona du groupe représenté ne peuvent pas 
être satisfaites Isolément mals seulement dans le cadre d'une 
politique générale qu'il appartient au groupe de contribuer à 
définir • . Ce phénomène se développe-t-11 Indépendamment des 
groupes de preeaion ou en repréaente-t-11 une extension ? 

A vrai dire, cela importe peu devant le résultat qui, lui, semble 
acquis : l'Etat en tant que centre de décision ne cesse de com­
poser avec ces groupes, et les organes de la démocratie for­
melle perdent peu à peu l'exclusivité• du POUVOIR. Ils ne servent 
souvent qu'à mettre en forme les décisions élaborées en dehors 
d'eux par les groupes. (Sans considérer ces faite acquis pour 
l'avenir, Il faut reconnaitre que les organisations professionnelles 
sont en permanence au èentre des débats de politique intérieure 
et internationale, tendis que le parlement est conduit à ratifier des 
options prises ellleun,). 

Quels qu'en soient les résultats, il s'agit bien la du contraire 
d'une dépolitisation absolue, maie d'une politisation ·absolue. 

Manipulation politique 

Male cet homme que noua avons vu manipulé danSt se vie 
sociale. ne court-il pas les mêmes risques dans se vie politique? 
P.our J. ELLUL. déjà cité, le citoyen disparait au moment où com­
mence le règne de l'opinion et pour A. GROSSER, le liberté 
d'opinion .court le risque d'être réduite à une liberté purement for­
melle par l'application, la généralisation des sondages d'opinion 
et de la • persuasion clandestine •. 

Le sond_age d',opinion: tout en, renseignant le Pouvoir • eu 
moindre cout • , c est-à-dire sana I intermédiaire de la représen­
tation démocratique, présente une garant ie trompeuse. • Il tend 
chez !'Interrogé comme chez l'utilisateur du sondage, à dévelop­
per la croyance en un strict déterminisme socio-économique•· 

Quant à le pe~suasio~ clandestine, notre auteur soulign·e qu'el­
le fait dé/à partie de I arsenal des partis politiques, en citant 
l'exemple du Parti démocratique chrétien allemand qui lors de sa 
campagne électorale de 1957, et pour Ja première fols en Europe. 
e choisi le couleur de ses afflchea sur les conseils de psycho• 
soclologuelJ. 

• D'ici quelques années, toua les principaux partis d'Europe 
auront recours aux méthodes commerciales, e'lle en ont les 
moyens, les autres ne survivront pas. Et l'électeur formera son 
• opinion politique • en vertu de préférence nullement politique 
dont Il ne sera même pas conscient • . 

La radio, la télévlelon et la presse joueront également un rôle 
déterminant dans le domaine de le persuasion, en agissent sur 
lesj attitudes profondes ; la radio et le télévision surtout, dans 
les émlealone culturelles comme dans les émissions politiques 
• par ce qu'on n'y dit pas, autant que par ce qu'on y dit•· 

Pour la presse • le triage, le vocabulalr.e, le co/onnage, le 
choix et le sous-titrage des illuatretlons agiront sur le lecteur sans 
que celul-ci en prenne col)eclence •. 

En conclusion provisoire de ce chapitre, Il semble que là 
encore l 'homme qui noue est dépelnt eet un homme! sana pro­
blème, un homme • heureux• ; le bonheur étant le reflet d'une 
conscience en paix. Inquiétée de temps à autre par une émls­
sfon télévisée sur les paya de la faim, une tension polltlque 
Internationale... une menace sur ea sécurité personnelle. 

A nouveau l'intégration sociale risque d'être le critère de cette 
société politique traquant tous les non-conformes au modèle, 
comme autant d'asociaux. 

Nouveaux troih de la vie politique fronçôise 

La vie politique française parait marquée par le phénomène 
plèblcltelre (E. MIAAUX) ce qui contribue d'une part, à la dépoll­
tleation du citoyen : les partis en tant qua moyen d'éducation et 
d'expree111on dleparalesant ou s'étiolent, et à ea repolitisalion, car 
tout peut être aoumle au vote pléblscltelre, de la force de 
frappe à l 'é.lectlon présidentielle, en passent par la politique agrl-



eole, d'Hutre µart à l'affaiblissor11cnt corrélatif de la démocratie 
parlement(lire. 

Poul' certainG la • nouveauté • du phénomène s·erait liée a 
celui de la Société industrielle (R. PRIOUHE"r), à cause de la 
mise il dis,iosition du chef de l'exécutif, des moyens audio• 
visuels importants, lui donnant , une présence qu'i I n'avait pas eue 
autrnfois •. 

Logiquement, G. Vl:DEL voit également dans l'absence de 
moyens de corrnnunications directs, entr·e l'exécutif et la nation, 
l'origine du rè9i111c parlemer11i,ire du XIX' siècle. , De même le 
régime dans !~quel le pouvoir exécutif d0pend des combinaisons 
parlementaires diorrnraitra pRrrn q1t'il e~t déi;ormais possible à 
\'exéct1tif de communiquer direct,,ment avec la nation ,. Et notre 
auteur de rappeler' que ce qu'on appelle la • personnalisation. 
dLJ pouvoir (èOrrn:ipor.cl à un fait sociologique (qui n'est pas propre 
à la France). M. ERHARD, comme son prèclècesseur, M. ADE­
NAUER, tient réellement son pouvoir cJe l'électeur, comme lord 
HOME, selon un processus en deux temps : désignation d'un 
leader par un parti, et dèsignotion des partis et de son leader par 
la nation. 

• D'un point de vue prospectif, on peut formuler deux lois, 
au moins tenclancielles : le gouvernement (ou du moins son chef) 
es! désigné, d'une façon ou d'une autre, par le corps électoral. 
Le Gouvernenier.t (oll du moins ,:;on chet) est en réal itè res­
ponsable devant le corps électoral , .. 

Que,\ contrôle le citoyf1n, 1nernb,c du corps électoral, pourra­
Hl vrilablcrnent ex<''tce1· sur lef choix r,olitiQUP.S le concernant? 

A In vérit,\ nos auteurs se montrf)nt pP.rpl~xes, pour L. AR· 
MAND " il csl f;iux de pe11ser qu·ulll/ sociélf\ qui a u11 certain 
confort mntéricl n'aura plu~ de wnr·,,.L; débats, mois ils soulèvernnt 
ci'égalcc passions • · 

A. PAi OLJ,-1FT pcn~c c!e son côté que " nous aurons une 
Société encore fondanwntalerrient co11se1·vatrice, parce (1ue vivant 
dans le p1;ogrfls de son con:ort, 111a·1s que d'autre part, cette 
Société nur;i perdu à la b,1se ceux qui la quidoient et mai11te­
naie11t un rJtlrnt d idécG.. Nous âvons bien le droit de nous 
demander ce quï I Rdviendrn alors ., . 

-- Co qu'il adviendrn, rèpond S. BROMBERGER dans l'en· 
qui\to cJu ., Figaro • : , Qw1r1d ce sont les statistiques passées au 
b1·oyagc clc,:; cervaux électro11iqucs r;ui décident des progrummes 
de conRtruction des habiti;;ions, ou clL: plan de modernisation des 
chemins ce f€1', l'électeur pe,-d pind dnns le débat. 11 ne peut nier 
la valeur de,:; chiffres ni les r'1gueurs de lo réponse électrnnique. 
S'y ess;iie- t• il que l 'admini~trat,on le dèclnrn incompétent, ou 
aveL1alé par l 'c1spect p,irticl d'un problérne aux implications mul• 
tiples ... Demain la dècisio11 sera encore plus soustraite au con• 
trôlc dèmocratique, c8r elle ser0 en fait contenue dans la manière 
dont la question sera posé!'! aux machines électroniques. 

« Cette formation sera présentée comme une simple mise en 
forme technique ~lorn qu'en réalité elle sera déjà l'option elle­
même • 



1975 : auto11t d'écoliers 
et d'étudiants que de 
1oloriés ! 

Autant li est facile (relativement) de • travailler dans le quali­
tatif •, autant Il est délicat de se livrer à das estimations chiffrées. 
Nous pulserons cependant pour cela aux meilleures sources : I.N. 
S.E.E. • l.f'!.E.D. Commissariat au Plan, Ministère du Travail. 

Populatio11 octi.-e 

La situation économique et sociale des prochaines années sera 
profondément affectée par l 'évolution démographique du pays, 
évolution caractérlaée par une augmentation globale accompagnée 
d'une progression importante des Jeunes générations et, plus 
lente, mals aussi certaine, des plus de 65 ans. 

Le nombre des Jeunes de 15 à 19 ana augmentera de 52 % 
entre le 1" Janvier 1960 et le 1" Janvier 1966, les générations 
atteignant l'âge de 14 ana qui étalent de 550 000 en 1960, seront 
de 800 000 par an à cette époque. 

Les actifs de moins de 20 ans qui repr1,t1entalent 7 ,5 % de la 
population active en 1961, en représenteront 8,7 % en 1965. 

A l'autre extrémité, les générations atteignant 65 ans, 1'epré­
sentant 5,4 % de la population active en 1961, en représenteront 
près de 6 % en 1966. 

Au contraire, la population active des plus de 20 ans et des 
moins de 65 ans se • tasse •. Elle était de 87 % en 1961, elle 
sera seulement de 85 % en 1966 et Il faudra atteindre 1971 pour 
qu'elle retrouve sa proportion de 1961. 

De 1963 à 1965, la population active susceptible d'être em­
ployée ne s'accroitra que de 780 000 unités. 

Pour une population active de ~9 millions en 1962, la Com­
mission de la Main-d'Œuvre du Plan, en prévoit 22 millions en 
1975. 

Sur ces 22 millions, on comptera 15 millions de salariés (con­
tre 13 millions et demi en 1962). 

En ce qui concerne les catégo<les profesalonnelles, toujours 
pour 1965, on prévoit pour les six nouveaux retenus, â partir de 
!'estimation de la durée des études : 

- Premier niveau : 38 % des cadres (30 % d'ingénieurs 
+ 8 % de cadres-administratifs). 

- Deuxième niveau : 46 % des cadres (30 % d'ingénieurs 
+ 16 % de cedres-admlnlstratlfs). 

- Troisième niveau : 16 % des cadres (40 % des cadres­
admlniatratlfs + 55 % du total da la maitrise) (techniciens, dessi­
nateurs, agents de maitrise). 

- Quatrième niveau : 45 % du total de la maitrise + 50 % 
du total des employés. 

- Cinquième niveau : 50 % du total des employés + 45 % 
du total des ouvriers (ouvriers qualifiés). 

- Sixième niveau : 55 % du total des ouvriers (O.S. et ma­
nœuvres). 

Tandis que les effecti fs des secteurs primaire et secondaire 
resteront stables (eux environs de 12 millions), ceux du tertiaire 
s'accroitront de 37 % en quinze ans et pou'd"aient atteindre en 
1980 un niveau égal à celui des deux autres secteurs (M. VER­
MOT • GAUCHY). 

De même, si le nombre des ouvriers non qualifiés demeurera 
sensiblement constant (autour de 5 mill ions) le nombre des em­
plois d'un niveau de qualification supérieur ou moyen (niveaû du 
C.A.P.) passera de 7 à 10 mlllions. 

Ceci représèntera une élévation très rapide du niveau cultu­
rel de la population active (de 1954 à 1975 la proportion des 
diplômés passera de 14 a 37 o/o). 

Toujours d'après M. VERMOT-GAUCHY, si les • sans di• 
plômes • seront encore les plus nombreux en 1975 (12,8 millions 
contre 7,6 millions) cet effort de formation portera surtout sur 
les diplômes de l'enseignement moyen, car pour assurer un équi­
libre soclo-professlonnel convenable, la proportion des diplômes 
de formation supérieure par rapport aux diplômes de formation 
moyenne, doit passer de 1 sur 7 en 1959 à 1 sur 10 en 1975. 
(A titre Indicatif et selon le même auteur, on atteindra sans 
doute une population scolaire de 14 millions d'élèves et d'étu-



La France sera « jeune » ; 
40 % des Fronçais de 
moins de 24 onI, 

dlants, c'est-à-dire autant que de ~alariés : 15 mllllons et, rappe­
lons.Je, pour une population active de 22 mllllone.) 

En 1975 par rapp_ort à 1961, le nombr• da cadra• aup6rleur1 
doit •'accroitre de 79 %, le nombre de cadre• moyen• el( de 
technicien• de 45 à 41 %, A titre de comparal,on, le nombre 
d'employé, et d'o11vrler1 quallflés ne s'accroitra que de 17 % 
pendant la mime période. 

La classe ouvrière de 1975 sera une classe ouvrière Instruite, 
comptant dans ses rangs seulement 20 % de travailleurs non 
qualifiés et un Important contingent de cadres moyens et de 
techniciens. 

La montée des jeunès 

L'évolution des techniques, la nécessité de chercheurs, de 
cadres et techniciens, imposeront â la nation des efforts consi­
dérables d'éducation et de formation professionnelle : 

- En 10 ans (de 1951 à 1961) les effectifs des C.E.G. 
(publics et privés) ont connu un accroissement de 117 %, 

- Dans le même temps, ceux des lycées classiques et mo­
dernes se sont accrue de 110 % , Les effectifs des sixièmes 
(lycèeai publics et privés) ont. triplé depuis la Libération 1 
Mals l'enseignement technique demeure le parent pauvre: 
556 000 Inscrits en 1959-1960 soit le moitié seulement 
des effectifs des lycées classiques et modernes à la même 
époque. 

Pour faire face à cet afflux, les effectifs des C.E.G. et des 
lycées devront s'accroitre de 40 % d'ici 1970-1971, ceux des 
collèges d'enseignement technique de 80 % et ceux des 
lycées techniques de 150 o/o. 

En 20 tins, il faut prévoir un triplement des effectifs actuels. 
En ce qui concerne les classes terminales des lycées tech­

niques, c'est par six qu'il faudra multiplier leurs effectifs et 
les diplômes correspondants. 

Pour les technicfens supérieurs, on devrait passer de 6 000 . 
(eri 1961) à 20 000 en 1968 1 

L'enseignement supérieur doit connaitre le doublement de ,e1 

effectif• entre 1962 et 1970. Le nombre dea étudiants devrait 
paHer de 240 000 à 510 000. . .. 

Ces Jeunes plus nombreux : 40 % des Français ont moins 
de 24 ans, et plus instruits représentent un monde en totale 
mutation. 

Ils sont nés après toutes les grandes Inventions et leur 
capacité d'étonnement est très réduite, le nouveau pour eux est 
coutumier et le présent et l'avenir les intéreesent plua que 
la pa111t 

Les discussions Idéologiques leur paraissent secondaires et 
la politique qui a pu passionner les générations précédentes 
est pour eux souvent vide de sens. 

Par contre, ils aiment le positif, le concret, le réaliste, et 
cet amour se traduit pour certains par la recherche du bonheur III 

pereonnel et du confort et pour d'autres, par l'engagement. la 
prise de responsabilités et la recherche d'une complémentarité 
d'ordre culturel ou spirituel. _ • 

Le • syndicalisme, dans la mesure où Il_ est perçu comme 
un moyen. de garantir leurs Intérêts,' présente des attraits incon­
testables, mais à condlUon qu'il abandonne une partie de son 
verbalisme et qu'il leur fasse la place qu'ils estiment êtr-e là leur. 

Les plus de 65 ans 

A l'autre bout de la pyramide_. dee âges, lie se présentent 
d'abord comme une population crolseantE. 

En France, les plus de 65 ans représentent 12 % de, la 
population totale contre 11,2 % en Grande-Bretagne, 10 % en Alle­
magne fédérale, 9 % en !_talle et aux Pays-Bas. En 1980, lia 
représenteront 13 % de la population totale. 

Pour eux se pose brutalement un problème de ressources. 
Ce qul expliqua que, contrairement aux déclaratlon11 c g.énâ• 
reuses • sur le droit au repos, 11lus de la moitié des hommes 
da 65 à 69 ana sont contraints de travailler et 16 % d'entre 
eux au-delà de 75 ans. 

D'après une enquête de l'I.F.O.P., effectuée en 1961, la 
moyenne des ressources des plus de 60 ana vivant seuls était 
de 310 francs par mols. Mals, en fait, la moitié d'entre eux 
devaient ee contenter de molna de 200 F par mole. 

Dans notre pays, les vieux ont tout Juste ta poeslbillté. de 
ne pas mourir de faim, Ils n'ont pas la poaslblllti de vivre. 

Les progrès, heureux, de la longévité Humaine, feront que 
de plus en plus de vieux travaillèurs viendront grossir le lot 
des malheureux si les générations plue Jeunet ne con1entent 
pa. un effort de solldarité. En ce domaine. nos reaponsabllltée 
seront lourdes. Le courage ne devra pas manquer: • 



Au terme de cette réflexion à poursuivre, les quelques 
perspectives qui nous sont suggérées par les divers auteurs cités. 
constituent la trame de I a Société dans laquelle le syndica I isme 
devra poursuivre el adapter son action. 

- Il devra comprendre les mutations profondes de notre 
monde, afin de las infléchir dans le sens de son idéal de promo­
tion humaine, S'il existe un certain déterminisme, c'est la grande 
deur de l'homme - de l'homme organisé - surtout de compren­
dre pour modifier. 

Il dena s'adapter : 

- Au nombre : le nombre des salariés augmentera, nous 
l'avons vu, nous devons tenir compte des possibilités de syndi­
calisation plus grandes qui nous seront offertes. 

- A la montée des jeunes : • • Le syndicalisme doit faire 
un sérieux effort pour sa montrer moins rébarbatif. Il faut 
faire une place aux jeunes dans les organismes directeurs. • 
(G. Esperet, • Eléments de réflexions sur les responsabilités 
de la C.F.T.C. de demain. • Rapport complémentaire XXXII• 
con grés.} 

Aux catégories professionnelles : Il faudra foire leur 

œ 

place aux cadres, chercheurs et techniciens et leur demander 
une participation à la hauteur de leurs connaissances. 

- Aux évolutions de la technique· : Celles-ci modifieront 
radicalement les conditions de travail, il faut s'attendre à ce 
que l'accent des revendications se place de plus en plus sur 
deG problèmes d'adaptation du travail, de contraintes engen­
drées par les nouvelles techniques où les questions relevant 
de la physiologie du travail et de la psycho-sociologie des 
travailleurs seront croissantes, il faudra en tenir compte pour 
ne pas mener le combat d'aujourd'hui avec les armes d'hier. 
Après être passé du iuridique, avec le droit du travail, à 
l'économique, avec des comités d'entreprises, la productivité, 
la planification et les économies régionales. le syndicalisme 
connaitra la psychosociologie et, avec les problèmes de groupes, 
l'étude des motivations à l'adapi.ation du travail moderne. 

Il utilisera lui-même les ressources de ces techniques pour 
la formation de ses cadres de propagande. 11 intégrera ces 
nouvelles techniques pour renforcer son action et élargir sa 
gamme de moyens d'intervention. 

- Aux changements de la vie politique : Le sentiment de 
représenter une force sociale coherente devant l'effacement 
ou la transformation radicale des partis, n'ira pas en s'affai­
blissant, au contraire. La conscience d'une responsabilité devant 



Je • vide politique • sera vivement ressentie. Les rapports 
du syndlcsllsme et de la. politique appelleront : réflexion, 
et lucldlté. 

- A l'évolution du monde ; • la réalité europhnne ; à la 
concentration des entreprise• : Connaitre lee réalltéa du • pou­
voir• économique des truste, ententes cartels. Dépasser les 
frontières dans son action pour se garantir : soutenir les plus 
déshérités ; disputer ce pouvoir économique, le démocratiser 
pour des fins humanistes. 

Il devra réagir 

Constituer un noyau de résistance contre les séductions de 
la société industrielle, contre ,on contenu d'allénalfone nouvelles, 
contre la passivité et le contentement confortable, contre la 
• culture • préfabriquée. Il maintiendra son refus de l' intégra­
tion proposée par le néo-capitalisme en France, en Europe, 
male Il approfondira sa définition de la contestation dans le 
cadre de sa conception de la planlflcation déll)ocratlque qui 
subira les assauts du dedans et du dehors. 

La réforme de l'entreprise, malgré lee résistances de toutes 
sortes, sera vraisemblablement en coure de réalisation, ne 
pourra pas sa limiter aux seuls aspects juridiques. La place 
de l'homme au travail, la démocratisation réelle de l'entreprise 
par la participation et le contrOle appelleront un syndlcalleme 
proche des conditions concrètes de vie du travailleur, apte à situer 
l'entreprise dans la profession et l'économie, luttent contre les 
nouvelles aliénations du travailleur. 



L'EVOLUTION de la C.F.T.C., son avenir, ses relations 
avec les autres œntrales, les perspectives d'unité ont 
déjà suscité bien des commentaires. 

Examinons la situation : 

Une affirmation première confirmant ce qui était écrit dans 
"SYNDICALISME-SPECIAL» EVOLUTION du 11 avril 1964: 

« Concernant le.~ autres organisations, nos positions sont 
définies par nos congrès, Disons néanmoins que, Jcmain com­
me aujourd'hui, nous souhaitons que sur dea probl~mes canct-eh 
l'action comm11ne ,e réalite. Le de1tin de la C.G.T. et de F,O, 
ett d'abord dans cea organisation, et de leur reapon■abilité. 

Les choses sont claires : 

1. Nos congrès antérieurs ont défini nos positions; 

2. Sur de~ problèmes concrets, nous souhaitons l'action 
conunune; 

3. Les destin~ de la C.G.T. et <le F.O. sont d'abor.l. en eux, 

Concernant la C.G.T. laissons à un observateur scneux 
.!eau Hoissonnat - (1) le soin de nous donner un premier i!clai­
rage. 

"D éjà trop faible dan, ,a repraentativité, dan. - moye.n.t 
matériela, dan, .ea atructurea, le ayndicalume français eat 
encore affaibli par ..es diviaiona. Noua diaoD.1 bien par aea divi­
eions, lea 1ienne1, par le fait qu'il exiate plu1ieura ayndicab. Le 
pluralio,me 1yndical n'e.t p,u une cau1e de faihleHe en soi, 
comme on le constate en Belgique, aux Paya-Bas, ou en Suède. 
Mai, en France, le 1yndîcaliame aouffre d'abord de ce que la 
centrale la plus puiaaante (elle e•t m ajoritaire dans de nombreux 
secteurs), la pha ancienne, est l'inatrument du parti commu­
niste. 

On pourrait employer p0ur la C.G.T. l'e:,<pr'essîon que Mer­
leau-Ponty utîli1ait pour le communiam.e, elle a mis « la révolu­
tion en hivernage •· Elle campe sur des positions qui restent so­
lides, mais sa subordination pratique au parti communiste fran­
çais - lui-mêm.e peu dynamique et peu imaginatif - frappe de 
stérilité cette authentique force aociale, riche de tout son pa5aé 
et de aea militant. d'aujourd'hui. LA PETITE MINORITE 
QU'ANIMENT DES HOMMES COMME P IERRE LE BRUN, 
FAIT UNE FIGURATION QUI ENTRETIENT L'ILLUSION 
DE LA PLURALITE DES FAMILLES POLITIQUES AU 
SEIN ·oE LA CONFEDERATION. Il est vrai, d'ailleurs, qu'une 
fraction non négligeable cles militants n'e•t p aa communiste. Il 
n'empêche que l'appareil ayndical demeure étroitement lié à 
celui du parti. 

Dans c~ conditions, l'évolution de la C.G.T. pour faire face 



amc tâcbea nouvellea du 1yndicaU1me ne peut êtn, que t...a 
lente et largement 1ubonlonnée à l'évolution du parti commu­
ni1t11 lui-même. Présentement, le ,1ouci de l'un et de l'autre 1em­
ble être de ae l'éintégrer dana le jeu dei force, sociales, non paa 
par une réviaion fondamentale de 1,. doctrine, mais par des atti­
tude, nan dogmatiq11es, par une politique de présence (la 
C.G.T. a participé à ia conférence sur lea revenu,, comme elle 
participe aus comrni .. ion1 du Plan). Cette tactique conatitue, 
not.mment, une manœuvre d'enveloppement dea fol'cea aocia­
liatea traditionnelle&; lonque la C.G.T. r'elançe ae, alogan1 aur 
l'unité 1yndicale, c'est pour créer- un climat dan1 lequel, faute 
de pouvoir absorber, pour l'inatant, l',.ppareil ·de F.O., il foi 
paraît pouible d'attinr une partie de, tr-aupes de cette confé­
dératian ... •· 

Cette analyse et ces jugements n'appellent pas de nouveaux 
et longs cumm.,nlaines ; rapl"'luns ce que nous disions au 
32" Congrès concernant l'unité d'action d'abord. 

Sachons de notre côté, quand cela est nécessaire, aa;ir en 
unité d'action avec une pen,ée des force, et dei moyena. C'est 
tout le problème de la direction de l\1ction, auquel trop de ca­
marades ne réfléchissent pas encore asse1 .. 

Quand on pratique l'unité d'action aveè la C.G.T., la di­
rection de l'action est un point sans doute plus important, mal­
gré les apparences, que les revendications eUes-mêmes. On 
peut se mettre d'accord sur les revendications et c'est relati­
vement facile, mais il est beaucoup plus difîicile de se mettre 
d'accord pour uaurer la dire<:tion et le contrôle de l'action = 
c'e1t une vérité à ne jamais oublier. . . . 

Conscient que si nous avons une pensée sur et dans 
runité d'action, il en est de même, et ceci depuis bien long­
temps, pour les militants C.G.T., inspirés par les structures 011 

leur engagement politique, par la pensée du P.C. et qui, de ce 
[ait, la considèrent comme un 111-oyen et non un but, d'où selon 
les lieux, les moments, les hommes, ces variations subites qui 
les font apparaître comme passant du sectarisme aux amabili­
tés relatives ! ... 

Oui, pour nous, l'unité d'action est un moyen qu'il convient 
d'utiliser sans que nous échappent la direction et le contrôle 
de l'action. . 

Quant, à l'~nité prfanique notre dernier congrès déclarait 
dans sa resolut10n generale : 

~ A prvpoe de l'unité d'action et du plu.raliame •Yndical : 
Lei congrè,1 : 

-- Réaffirme 10n attachement traditionnel à l'unité d'action 
avec l'en1emble dei Ol'gani1ationa ayndicalea dan1 lea condi­
tiona déS.ie. pal' aea organisme. 1tatutaires ; 

•- Rappelle que la C.F.T.C. ne prend pas aon parti du plu­
ralilme ■yndical, maia conaidère que l'mdépendance du ayndi­
cali,me à l'égard de tout pouvoir et organiame e:ztérieur, et en 
particulier l'abandon de la conception. léniniate du ayndicat, 
courroie de tn.n.ami11ion entre le parli Ml lei travailleun, eat 
une condition majeure de tout pro1rù déciaif dam le domaine 
de l'u.nité ,yndicale. > œ 

Si l'.lbandon de la conception léninisle du syndicat eat ~ 
condition majeure à tout progrès décisif, il est pour nou• 
auui important qu.e soient l'eapectéca lea penonnea et les orga, 
niaations, 

Combattre une idée, une thèse, une orienlation, est nor­
mal ; condamner les personnes ne pourra jamàis êlrC( admis. 

Va-l-on cc.msid6n,1· à tous les étages de la C.G.T. que le 
militan~ syndicaliste qui n'appartient pas à cette Centrale est 
un homme qui se donne comme les autres t:t parfois mieux 
que les. autres ? Comme dans la Résistance, dan.<i I.e mouve­
ment ouvrier, il y a beaucoup de communistes mais il n'y a 
pas que des communistes et des militants cégétistes. Nous ))OU• 
vons apporter id le témoign;lge des centaines de camarades 
qui ont sacrifié' famille et santé 11our la défense et la pro.mo­
tion de& tra\'ailleurs. S'il y a eu une attitude moins polémique 
depuis un an, il n'en r!$te pas moins que dans beaucou~ 
coup de cas ln ([ démolition i, est encore la règle. Que ceci 
soit entendu, il Djl peut y avoir de véritable unité ouvrière 
que dans la mesure ot1 il y a respect des eng·age.ments res­
pectils, le respect des hommes, le n::spect de la vérité. Plus 
que quelques décJacations à la .tribune d'une assemblée, c'est 
du co111portement de tous les jours, n tous les étages de la 
C,G.T. qu' il nous sera permis 1.Parpréder si ce qui a été dit 
au congrès de 1963 est l'expression d'une volonté réelle et 
quasi générale à la C.G.T. de tra,•ailler t1 unir les travailleurs 
en vue de leurs intérêts. 

Ceci, avec l'espérance qu'au lèndemain de ce congrès, le 
camar;ide Pierre Delon, dirigeant de l11 C.G.T., revoie radica­
lement le texte de son livre : 11 Le syndicalisme chrétien » oit 
il écrivait en 1961 ; 

" ... Il e•t clair pour tout homme de bonne foi que la C.F. 
T.C. ae place sur{ le terrain idéologique de la bourgeoisie, dei 
capitaliate■, qu'elle prêche et entretient la divi1ion sous le nom 
de plw'aliame et qu'elle a été ab1ente dans leur phase premièn 
et difficile, dea combat. le, pl11$ déciaifa de la clasae ou­
vrière. 

• Il est à cn.indre également que, fidèle à aa ligne de tou­
joun, elle ne tende à maintenir, en toute circonatance, une cen­
trale appliquant rigoureu.aem.ent lea consigne• de la hiérarchie 
ecclé•iutique... > 

Nous attendons et apprécierons ... . .. 
Il est vrai que la C.G.T. est une force riche de son passé, 

de son influence et de ses hommes. La confirmation de son 
influence sur l'ensemble Ju tt:rritoire est apparue netlement 
aux dernières élections pour les administrateurs de Sécurité 
sociale ... (Voir les cartes dans la partie a annexes ».) Mais cette 
iorce, trop intimement liée au P.C., est en définitive souvent 
indficace ... C'est ce que ressentent de plus en plus les travail­
leurs qui clans les élections professionnelles choisissent la C.F. 
T,C. Que ce soit dans les vieilles professions comme la proles­
s ion minière ou dans les industries de pointe : électronique, chi­
mie, pétrole, etc. (le déblocage s'opère plus rapidement dans les 
indust-.-ies ou professions nouvelles qu'ailleurs) ... Les salariés qui 



recherchent un syndicalisme de ce temps optent et O)lteront 
de plus en plus pour la forme de syndicalisme que nous réa­
lisons. 

Certes, la C,G.T. peut dire qu'elle recueille bien des voix 
nouvelles, ce qui est exact,. mais pour nuus qui connaissons 
nos faiblesses d'implantation et le poids des traditions, nous 
savons combien sont grandes nos chani;·es, dès que les struc­
tures sont établies ... et que l'action peut se déployer. 

A moins de• transformations r,1dicales"·en son st:in, ce qui 
est d'abord de sa responsabilité, il n'y a pas et pour long­
temps - parce que l'évolution, de la C.G.T. ne peul qu'être 
très lente et subordonnée à l'évolution du parti lui-même -
de chance d'unification entre la C.G.T. et notre Confédération. 

• • 

Concernant F.O. laissons au même observateur nous ap­
porter son appréciation. 

~ ... La acisaion de 1947 (qui n'a été elle-même qu'une ré.ur­
gence de la. aciaaion fondamentale de la C.G.T. en 19Zl) a pro­
fondément marqué les dirigeant& de F.O. qui restent hostile& à 
tout rapprochement avec la C.G T. Ils accusent même. volon• 
tien la C.F.T.C. de •pactiser avec le diable • loraque le• diri­
geants de syndicata chrétien• dé(iniasent avec des cégétiste&, 
des modalités d'actions commune,, généralement bmit.;ee. Dans 
les laits, cette réserve de& dirigeants confédérawc. F.O. ne se 
retrouv~ pas toujours à la balle ; les actions commune• • non 
officielles » avec la C.G.T. sont plus lrequentea qu on ne le dit, 
et elle• aemhlent ae multiplier depuia quelque ternpa. 

Le remplacement récent de Bothereau par Ber-geron 
au secrétariat général de F.O., n'a pas modifié lea données du 
problème. Certes, on trouve aujourd'hui à la tête de cette 
Corifédération, un homme moins marqué par l'histoire, peut­
êtr-e • moins .sceptiqu.e que son prédéce&seur ; rnaia on ne peut 
pas parler d'un chàngement d'orientation, F.O. continue de 
donner l'impre&&ion d'être sur Ill défensive méfiante à l'égard 
de la C.G.T. dont elle connait trop bien les mobilea, méfiante 
à l'égard de la C.F.T.C. dont elle ne comprend pas toujours les 
intentions et les action•, méfiante à l'égard de• problèmes nou­
veau,:. 

Son implantation reste solide dans certains secteurs, comme 
la fonction publique, ou dan• certaines régions comme le Sud­
Ouest ; il n'em~che qu'un lent phénomène d'érosion -- dont 
les résulta.ta aux élections à la Sécurité aociale aont un des si­
gnes --- effrite régulièrement ees position•. 

Actuellement, les dirigeants de F.O. recherchent leur origi­
nlllité en se lançant dan1 une politique paritaire avec le patro• 
nat. Comme celui-ci ae méfie également de la C.G.T., de la. 
C.F.T.C. et de l'Etat, il répond volontiero aui< avance• de F.O. œ 

Des convenationa di,crètea réuniHent depuia quelque temps 
les dirigeant& de ce, deux organi,ation,, Ce renouveau du pa­
ritari•me •'oppose à la fois à l'idéologie révolutionnaire -- pae­
&ablement vieillie •-· de la C.G.T. et aux idées ambitieuses de 
planiiication démocratique, de politique dea revenu,, de réfor­
me de l'entrepri1e, qui tl'Ouvent un écho favorable à la C.F.T.C. 
Mai, jusqu'où peut aller le paritarisme ? 

Pour dea raison• différentes, la C.G.T. et F.O. n'évoluent 
donc que lentement face aux problème, nouveaux poaéa au syn .. 
dicali•me français. » 

Nuus faisoris nôtre cette analyse, y ajoutant toutefois que 
Jans le souci d'un travail en commun dans les institutions 
et l'action professionnelle, des propositions concrètes de 
groupes de travail spécialisés avaient été faites par nous 
avec l'accord du Conseil confédéral Je iuin 1963 à l'ancien 
secrétaire général Bothereau. Un accord d -incipe avait été 
acquis avant le congrès confédéral F'.O. de :mbre 1963 pour 
la mi~c en œuvre de ces travaux. 

Ceci ne réglait pas lïmportant problème de tactique de 
notre comportement vis-à-vis de la C.G.T. et de l'nnité d'action. 
On pouvait néanmoins considérer <Jue cc travail concret sur 
une série de problèmes tant français qu'européens, où les points 
de vue étaient proches, serait positif pour le rcnforcemeut du 
mouvement syndical. 

La recherche de points communs, de positions communes, 
le trnvail par petites équipes d'homn1es, nous apparaissaient 
des hons moyens de coopération don, l'avenir nous aurait dit 
b meilleure !orme pour le renforcement du syndicalisme non 
l ommuniste. Tant il est vrai qu'enscmble e111 1940, en 1947 et 
en bien d'autres circonstances moins dramatiques, nous avo11s 
eu une même commlmauté dè destin, ainsi devons-nous tou­
jours voir t,11 ces camarades des démocrates. 

Dans cet esprit, nous poll\•ions déclarer e.n ce début d'an­
née, en réponse à des journalistes... « que seuls des problèmes 
de tactique nous séparaient de F.O. » ... 

Nous savions, certes, que des divergenccs pouvaient exister 
mais animés par la volonté <l'améliorer nos rapports a,•ec cette 
Centrale el ses militants, nous pensions qu'un dialogue franc et 
loyal aurait dégagé le chemin. 

Le nouveau secrétaire général a fait décider de ne pas 
poursuivre ce travail pour permettre à la Con[édéralion de se 
« personnaliser u, de dégager un nouveau style, en particulier 
JMr une relance de l'action auprès du C.N.P.F. pour des réali­
sations paritaires, 

Il est vrai q,ue le rapprochement socialistt:s-comnmnistes. 
décidé lors des élections législatives de 1962, et eo de nom­
breux lieule et à maintes occasion~ dévelo1>pé, n'est pas sans 
créer des tensions à l'intérieur de F.O., surtout a, ec l'opposition 
de plus en plus vive des militants syndicaux de toutes ten­
dance~ à la politique gaulliste. 

D'antre part, il faut admettre que notre évolution préoccu­
pe ! ... Si des rapports personnels unt éte maintenus avec cer­
tains dirigeants de cette centrale, l'espèce de préalable tacti-
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que souhaitée par Bergeron et relatif à une rev1!<!0n de notre 
attitude à l'égard de la C.G.T., a de lait bloqué tout dialogue, 

La politique engagée par F.O., l'absence de discussion ont 
multiplié depuis lt: début de cette année les occasions de désac­
conl et de tension. Notre sentiment présent, c'est qu'à moins 
d 'un changement fondamental de l'attitude du C.N.P.F., ce qui 
tiendrait du miracle - mais cela aussi existe p ... rfois - nos 
camarades devront reconsidérer leur altitude et admettre qu'il 
n 'y a de chances pour le syndicalisnie non communiste l(Ue 
dans l'offensive. 

Concernant l'attitude du patronal, mieux que le jugement 
d'un syndicaliste que l'on pourrait taxer de par tia l, n ous· nous 
rMé,·erons à celui du doyen Ripert qui écrivait (2) : 

• ... En France, toute proposition de réforme \at accueillie 
par de vé~émentea proteatationa. Les capitalbtea pou11ent de 
hauta cria pou.- faire croire qu'il, 1<>nt touché, ; apr'èa quoi il. 
•'accommodent tant bien que mal de la meaure qu'ils avaient 
déclarée inacceptable. Il est une loi fatale c'eat que toute limi­
tation tourne à l'avanta~e du poaaédant » ... 

En face du patronat (dont nous vous conseillons 1m annexe 
<l'exnminer l'organisation et 'les moyens), figé dans un C.N.P.F. 
qui ne lait que des opérations de retardement, le chemin de la 
négociation passe par l'action d 'el)treprise et d 'industrie qui 
contrnint ;1 concéder ... 

Quant fi l'unité d 'action au plan professionnel et exception­
ncllt:ment au plan confédéral, F.O. a de multiples raisonsi de 
s'en méfier , mais par rappor t à la C.G.T. l'important et sérieux 
problème,· c'l:!St celui de la direction de l'action. 

De la manière dont le syndicalisme démocratique l'abordera 
en vue de trouver les solutions les mieux adaptées aux situa­
tions, dépend pour l'essentiel le renforcemeol de l'action pro­
fessionnelle. Sans nul doute, c'est a insi qu'il apporte ra des gains 
appréciables aux travailleurs et étendra son influence. 

La Confédération Générale des Calœs : 
Non auocMe aft lldtël d■ Mo 

et à l'effwt tloW • ,....... 

De la Confédération Générale des Cadres, nous avons dit 
au dernier congrès que nous estimions qu'organisation catégo­
rielle, non .1ssociée aux luttes du mouvement ouvrier et à l'ef­
fort global de promotion ouvrière, elle n.e pouvait prétendre 
au rûld,_ tle confédération syndicale comme la C.G.T., F.O. et 
nous-me1ncs. 

C'est ce qu'ont compris plusieurs dizaines de milliers 
de Jeunes cadres et techniciens quij ont rejoint la Fédération 
des cadres et nos fédérations d'industries pour !aire bénéiicicr 
de leur compétence leurs camarades ouvriers et em1iloyés ; avec 
eux se dé.fendre avec vigueur et surtout dans les industries 
nouvelles réaliser un syndica lisme offensif: 

. La Fédération de l'Education nationale, malgré des e1(ec­
l!fs nombreux, doit être appréciée aussi comme une orga111sa­
l1~n catégorielle. L 'nction du S.G.E.N. trouve de p lus en plus 
d echo dans le monde enseignant. La cnmpagne menée avec 
la Confédération 1>0ur Ir. démocratisation tle l',mseignement a 
eu 1111 réel retentissement dans renseignement et auprès des 
b:availleurs. 

En conclusion, il n'est pas question d'unité organique avec 
la C.G.T. nous en avons vu les raisons. Le fossé se creusera 
encore un ce1'tain temps vis-à-vis de F.O .... Ensuite ? 

Là non plus il n'y a pas d'espéranCè de fusi!m pour. les 
années prochaines. Mais déj.'1 nous percevons des signes qui ne 
trompènt pas. Des militants C.G.T., F.O., autonomes se rappro­
chent de nos camarades de base, des conversations s'engagent. 
L'évolution de la C.F.T.C. intéresse. Ceci ne se fera pas sans in­
nuence sur le renforcement de notre centraJe .i ceci ne sera -pas 
sans in.Ouence sur les autres confédérations. Il leur nppartieot 
d'en tirer les enseignements. 

Noua n'avons ce11é d'affirmer que noua aouhaitons une 
puiuante centrale de démoeratea, que now ne prenions paa 
notre parti du plur'aliame. 

Pluaieura chemina permettent d'atteindre au but. Pour l'ins• 
tant noua croyons que notre évolution est le meilleur chemin 
pour le renforcement du ayndicalisme dé.mocratique, condition 
indispensable pour l'avenir du mouvement syndical h-ançais, 
quelle qu'en aoit la forme. 

(l) E~quête de ]. Boissonnat, ~ La Croix •• 4, S, 6 mars 1964. 
(2) Les aspects ;11ridiques du capitalisme moderne. 



QUATRIÈME PARTIE 

VAL.EURS 
C 

MILITANTS de lo deuxième partie 
du XX• siècle, agissant dans le 

contexte historique de notre époque, 
regardons avec sympathie ce qui inspira 
le-s militants ouvriers français du XIX• 
siècle et au début du XX0 et dont l'esprit, 
l'attachement aux valeurs humaines, le 
souci de culture et l'action, resteront 
pour nous des témoignages et des exem• 
pies à repenser en fonction des réalités 
de notre combat présent, 

CONVERGENCES 



• FIDÉLIT, 

à l'esprit du Mouvement 
. 

ouvrier Français 
Le Mouvement ouvrier François clu XIXe siècle 

Une inspiration évangélique ... 

Comme vous l'aurez constaté dans la partle c b1storique >, l'Histolre 
nous apprend que les socialistes français de 1840, à l'exception de 
Proudhon, professent le Déisme et se réclament volontiers d'une inspi­
ration évangélique. 

Saint-Simon, Cabet, Pierre Leroux, Louis Blanc, professent le Déi~me, 
Lam,mais, Buchez voient dans l'Evangile la source du Socialisme. 
Les socialistes utopistes sont déistes. Ils estiment que c'est en par-

tant du message chrétien que J'on pourra bâtir un monde meilleur. La 
tragique rupture de 1848 entre l'Eglise et le peuple sera profondément 
ressentie dans le Mouvement ouvrier. Sl des idées chrétiennes imprè­
gnent les hommes, la religion sera vigoureusement combattue. 

L'influènce de Proudhon marque nettement le Mouvement ouvrier 
aux périodes de 1840-1848. Les travailleurs français accordent un crédit 
à cet autodidacte épris de Justice, de liberté, de responsa.bllité person­
n elle. De nQmbreux ouvriers manuels étudient et s'Lnstrulsent af,n de 
mieux servir leurs camarades. 

Une volonté de justice ... 

André Boyer, un trava111eur qui a dépensé ses derniers sous pour 
publier un livre, écrivait alors : c Quelque Imparfaite que soit notre 
éducation Lntellectuelle, mettons-nous à l'œuvre, posons par instant la 
lime et le marteau, disons nos besoins, proclamons nos droits, et deman­
dons justice par tous les moyens moraux et légaux en notre pouvoir. > 

Les dirigeants ouvriers l.nfluencés par les thèses de Proudhon qui 
appar-aH CQmme le plus grand socialiste de l'époque, adoptent son 
point de vue <Tolaln. Varlainl. Le conflit Karl Max-Proudhon a des 
répercussions dans les premières assises Internationales ouvrières, Ge- 't:" 
n~ve 1866, Bruxelles 1868. Les socialistes français s'insurgent contre ii.iiil 

l'étatisme, même si cet Etat est prolétarien. Les idées force sont l'as­
sociation. la coopération. le crédit gratuit. D y a une répugnance au)( 
forces centralJsatrlces et le mouvement ouvrier de cette époque est 
fédéraliste, libertaire. 

Le 17 fhder 1864, à propos d'élections complémentaires, 60 ou­
vriers parisiens communiquaient un manlleste où lis revendiquaient 
pour i~s travailleurs la posslblllté d'améliorer leur sort en dehors de 
toute tutellP. et notamment celle de l 'Etat ou d'un parti. 

... de liberté, de dignité 

« La liberté, le crédit, la solidarité, voilà nos rêves. Nous voulons, 
non l'annonce, mals la Justice. Nous ne baissons pas les hommes, mals 
nous voulons changer les choses. > 

Il est Inutile de s'étendre. quelques textes nous permettront de 
Juger la marque profonde des principes qui animent cet effort : dignité 
humaine. liberté, solidarité, ~ouci de culture. 

« Manifeste des Soixante » (extraits) 

« Nous, dont les enfants passent souvent leurs plus jeunes ans dans 
le milieu démoralisant et malsain des fabriques, nous dont les femmes 
désertent le foyer pour un travail excessif ; nous qui n'avons pas le 
droit de nous entend.re pour détendre pacifiquement notre salaire, pour 
nous assurer contre le chômage, NOUS AFt-'IRMONS QUE L'EGALITE 
ECRITE DANS LA LOI N'EST PAS DANS LES MCEURS ET QU'ELLE 
EST ENCORE A REALISER DANS LES FAITS ... » 

Et dans un autre passage : 
« A ceux Qui croient voir s'organiser la résistance, la grève, aussitôt 

que nous revendiquons le. liberté, nous disons : « Vous ne connalsse_z 
pas les ouvriers ; Ils poursuivent un but bien autrement grand, bien 
autrement fécond que celui d'épuiser leurs forces dans des luttes jour­
nalières où. des deux côtés, les adversaires ne trouveraient, en définitive, 
que la ruine pour les uns et la misère pour les autres. La bourgeoisie, 
notre ainée, sot détruire d'injustes privUèges : IL S'AGIT POUR NOUS, 
NON DE DETRUIRE LES DROITS DONT JOUISSENT JUSTEMENT LES 
CLASSES MOYENNES, MAIS DE CONQUERIR LA MEME LIBERTE. li 

Congrès de Genève septembre 1866 

Extrait de la Résolution contre le travail des femmes : 
« ... A la mère, la fonction d'élever l'enfant, de préparer à cette 

éducation mâle et Ubre qui, seule, peut faire un homme. La famille 
ainsi reconstituée, grlce à une réforme radicale des mœurs, à une plus 
juste rP.partltion des produits du t ravail, suffira, croyons-nous, à 
FAIRE DES ClTOl'ENS, EN DEHORS DE L'INFLUENCE DE L'ETAT 
ET DE TOUTE REGLEMENTATION. » 



On conçoit dans ces conditions la tension extrême entre les mouve­
ments ouvriers français et les thèses de Marx. Les thèses marxistes 
développées par Jules Guesde en France, influencent le mouvement 
ouvrier. En 1879, 11 apparait que le marxisme va supplanter les Idéaux 
proudbonniens. Cette tendance étatiste fonde le parti socialiste qui 
se considère comme le moteur de l'action ouvrière. n t end à faire du 
syndlcallsmP un moyen. un Instrument, le partl. par sa lutte pour la 
prise du pouvoir étant déterminant. 

Ceci suscite une opposition nette des syndlcallstes. Avec Pelloutler, 
les positions sont clairement précisées. 

« Nous sommes les ennemis Irréconciliables de tout despotisme 
moral ou collectif, c'est-à-dire des lois et des dictatures, y comprise 
celle du prolétariat et les amants passionnés de la culture de soi­
même. » 

Une volonté d'éducation 

« La mission révolutionnaire du prolétar iat éclairé est de poursuivre 
plus méthodiquement, plus obstinément que jamais l'œuvre d'éducation 
morale, administrative et technique pour rendre viable une société 
d'hommes fiers et libres. * 

Le développement des bourses du travail à partir de 1887, les efforts 
d'Alemane, la présence des « anarchistes syndicalistes )> après 1893-94 
sont autant d'éléments qui permettront au syndicalisme apoUtlque de 
s'affirmer en puissance et f,n pensée, 

« L'atellP,r remplacera le gouvernement. , 
Les militants syndicaux, chez qui la grève générale était devenue 

un mythe, n'acceptaient pas l'intrusion du politique et considéraient 
one l'action directe (la grève générale, l"organisation, l'étude dans les 
bou-.:ses du travail) auraient permis de renverser le capitalisme qu'.un 
système •fédéraliste à base syndicale aurait remplacé. 

Proudhon est plus vivant que jamais dans la pensée des militants 
ouvriers. La création de la C.G.T. et la Charte d'Amiens 1906 sont les 
premier;; termes à ces conflits. 

Gonin.. dans le numéro spécial de « Témoignage Chrétien » du 
1 •• mal 195?, écrit : 

« Le mouvement ouvrier français, da.ns sa période la plus brillante, 
a été p.rofondément libertaire, fédéraliste, indépendant à l'égard des 
partis politiques et des Eglises, partisan de l'action directe dss travall­
lE'urs el !lu contrôle de ses mandataires. D était opposé à la démocratil' 
-padementairc da-ns laquelle l'élu est, en fait, incontrôlé par ceux qui 
l'ont désigné. C'est par la grève générale que les travailleurs devaient 
rrnve.r~er le capitalisme. Après quoi. « le syndicat... sera ... Je groupe­
ment de production et de répartition, base de réorganisation sociale ». 
L~!. syn:licalistes de cette époque, non seulement excluaient la politique 
des syndicats, mais s'en désintéressaient, concentrant tous leurs efforts 
sw· l'a{:tion directe, sur l'Pffort d'organisation. >) 

CECI RÉSUME L'ESSE,NTIE.L : 
li ne nous appartient pas de JUg:er si ce syndlr.alismc était trop sen­

timental ou trop romantiqur, l'effort de pensét' Pt d'action dt> ceux qui al 

nous ont précédés s'inscrit dans un contexte historique, mals pour l'es­
sentiel 11 est un mouvement de révolte contre les atteintes constantes 
à la personne humaine. 

Nous savons trop, par la vie de nos grands-parents. ce que fut 
l'exploitation des hommes. Nous comprenons ce mouvement ouvrier 
d 'hier, Inspiré non par la lutte des classes, mals par la volonté d'a ttein­
dre une vie libre, par )a volonté de reconquérir sa dignité. par le désir 
profond de voir s'édlfler une société et une économie dont le primat 
ne revienne pas à l'argent. 

PLUS PRÈS DE NOUS 
Ne trouvons-nous pas des accents analogue~ dans cette déclaration 

du Président fondateur de la C.F.T.C. 
Zirnheld qul déclarait le 16 décembre 1933 à Bordeaux : 
« LP. 11béra11sme économique avait prôné l'individualisme » ... et tout. 

nous pousse vers le collectif : trusts privés. socialisation, Idéal com­
munautaire. « Le libéraUsme économique avait posé le principe du lais­
ser-faire et du laisser-passer » ... et la loi de la jungle a pris la place des 
,t Harmonies :P attendues. « Le libérallsme économique avait affirmé la 
né~esslté de la libre concurrence » ... et l'Europe se réfugie dans l'autar• 
chie, Sil hérisse de barrières douanières, recourt au contingentement. 
« Le libéralisme économique estimait nécessaire, dans rentreprise, l'au­
torité absoluP du patron » ... et les leviers de commande, entre des mains 
Inexpertes ou Indignes, ont maintes foi.,; conduit au désastre. « Le llbé­
rnllsme économique avait salué dans le crédit une nécessité prLmordla­
!P. t... et ce moteur de l'organisme producteur, accaparé par des finan­
ciers sans scrupule, n'a servi qu'à vivifier leur funeste domination. « Le 
libéralis.me économique avait considéré le travail comme une marchan ­
riise ... la famllle comme une simple pourvoyeuse de maln-d'œuvrc » ... 
et « la misère imméritée » a démembré le foyer. tari la natalité, pro­
voqué la crise de l'embauche ou la sous-consommation, génératrice de 
chômage. 

Et à Gaston Tessier de déclarer à son tour : 
Ce qui, en dernière analyse, revient à la constatation de lois natu­

rPlles fondamentales : l'homme, à côté de devoirs à pratiquer, dispose 
df' droits que nulle plllissancc, ni même sa propre volonté, ne peut faire 
disparaître. Savoir cela et ne pas craindre de le proclamer, telle est 
bien la. cause· initiale du syndicalisme chrétien ; telles sont aussi sa vo­
cation permanente ei sa force d'attr action, dans le monde entier, à 
l'égard de tant. d'êtres laborieux. anx ieux. douloureux. pour lesquels 
apparaît comme une lumière, un espoir, un réconfort. cette flamme 
de convictior et de dévouement qui est l'ame du syn dicalisme ch rétien . 

(Préface de « Chances et périls du Syndicalisme Chrétien », de 
Geo1 gr~ Levard.) 

Nous pourrions multiplter les citations de militants ouvriers , d'assem­
b\l•f's s:mdicali;s : la lutte était engagée pour le parn. pour le bien-être, 
mab aussi i.:t surtout pour la liberté et la d ignité. Jacques Maritain l'a 
bhm r ompn.~ lorsqu'il écrit 

<< .. Le phénomène capital qui s'est produit à ce point de vue au 
XIX .,ii'cle est la prise de conscience de soi effectuée par la personne 
ouvriè'rl' et la communauté ouvrière. Tout en affectant la vie économi­
que l't l'ordre temporel, un tel gain est avant tout d'ordre ~pirituel et 



moral, et c'est ce qni fait son lm:portance. C'est la prise de conscience 
de la dignité humaine offensée et humiliée, et la crise de conscience de 
la mission du monde ouvrier dans l'histoire moderne. Elle signifie l'as­
cension vers la liberté et la personnafüé, prises dans leur réalité inté­
rieure et dan1i leur expression sociale, d'une commu.nauté des personnes, 
d.e la communauté tout à la fois la plus proche des bases matérielles 
de la vie humaine et la plus sacrifiée, la communauté du travail ma­
nuel, la communauté des personnes humaines affectées à ce trava.il. 

« ... Bref, le gain historique dont nous parlons ici, c'est la prise de 
conscience de la dignité du travail et de la dignité ouvrière, de la di­
gnité de la personne humaine dans le travailleur comme tel... • 

Valeurs morales 

Les valeurs qui ont anlmé le mouvement ouvrier et le syna1c11u .. m.?, 
valeuni qui impriment un sens à nos luttes, sont des valeurs morales. 

- On est pas des chiens, nous sommes des hommes, ce n'est pas 
juste 1... C'est une atteinte à la dignité ... On ne respecte pas nos per­
sonnes. Soyons solidaires ... Que de fols avons-nous entendu ces phrases 
dans nos quartiers et nos usines ! ... 

Dtgntté, Justice, respect de la personne, solidarité ... si on se méfie 
des mots qui ne s'incarnent pas, on sait aussi dans la classe ouvrière 
que sous ces mots 1l y a des exigences à traduire dans la vie. Confusé­
ment, maladroitement, comme à tâtons, les hommes expriment ces exi­
gences. Les ainés dans le mouvement ouvrier ont senti combien celles-ci 
avalent des racines profondes, Inscrites au cœur de l'homme. 

Ces valeurs, comme l'indique Albert Lachieze-Rey, sont des va.leurs 
morales : 

« ... On peut, en effet, penser que les valeu.rs qui donnent son sens 
à l'action syndicale sont bien des valeurs morales et même que l'action 
syndlcale est une promotion de la morale étendue à des domaines ou à 
des secteurs auxquels souvent on ne l'étendait pas. 

« Tout~fois, U faut parler de valeurs morales et non de doctrines ou 
de système de morale, car des hommes qui préconisent des théories mo­
rales différentes oa qul donnen.t à la morale des fondements différents 
peuvent tomber d'accord pour respecter les mêmes valeurs dans l'action. 

« ... Mais il faut signaler dès maintenant deux caractères : 
--- Elles sont liées à une exigence impérative de la conscience hu­

maine, On peut concevoir que la beauté soit facultative et que tous ne 
soient pas appelés à la créer ; mais on ne peut concevoir Q.ue la justice 
soit facultative et nul n'est dJspensé de travailler â la créer là où elle 
n'est pas ; 

« ... Elles sont liées à une exigence universelle : la justice ne peut 
être que la justice pour tous, et non pas seulement pour moi. Jl 

Après avoir Indiqué les réticences et le discrédit de la morale <mora­
le individuelle sans dimension sociale, paternalisme, charité condescen­
dante, Justification par la morale et la religion de l'exploitation et de 
l'injustice sociale) Lachleze-Rey précise en quel sens le syndicalisme 
con·stltut> une véritable promotion des valeurs morales. 

« ... Le syndicalisme, en effet, est la prise de conscience d'une di,men- œ 
slon nouvelle de l'exigence morale qui ne concerne pas seulement les , 
rapports perllOnnels entre les hommes, mais aussi l'organisation de la 

vie économJque. Tout le courant du Jlbéralisme tendant à exclure le 
domaine de la vie économique et du travaU --- traité comme une mar­
chandjse --- de la morale : Je syndicalisme consiste, au contraire, à réin­
tégrer le domaine du travail et de la production à Ja vie morale ... 

.. .Enfin, Il n'est peut-être pas inutile de rappeler quelle fut la nou­
veauté d'un tel point de vue dans les mllleux catholiques qui, précisé­
ment, restaient souvent attachés à une morale surtout btdividuelle, 
familiale. Nous réalisons mal aujourd'hui la nouveauté pour beaucoup 
de chrétiens d'une encyclique comme « Rerum Novaru.m » (1891) et 
d'une expression comme celle de « morale socl.a le chrétienne » à la­
quelle se réfère la déclaration de principe- de la O.F.T.C. dans sa ré­
daction de 1947. 

Ainsi, il y a bien à Ja source de l'action syndicale DES EXIGENCES 
MORALES ET LA. PRISE DE CONSCIENCE D'UNE DIMENSION NOU-
VELLE DE LA MORALE. -

... Les valt'urs morales jugent l'histoire : 
« Les valeurs morales relèvent de la corucience et de la raison, pré­

sentes au moins virtuellement en tout être humain. Cette conscience et 
cette ralson se l)résentent comme un principe de jugement Intérieur 
auquel chacun doit être fidèle et dont les exigences ne sauraient être 
subordonnées à autre chose ; les valeurs morales affirmées par la cons­
cience nous servent à Juger et à orienter Je développement historique 
et social ; c'est au nom de la valeur de justice (Ille nous pouvons recon­
naître l'injustice d'une société, d'une évolution historique ou d'un régi­
me. Même si les valeurs sont découvertes progressivement au cours du 
développement historique, elles se placent au-dessus de ce développe­
ment pour le juger. La conscience se présente donc comme un juge su­
périeur à l'histoire et témoigne qu'il y a dans l'homme, à côté de son 
aspect historique et social, un aspect par où il dépasse l'idstoire et 
essaie de la soumettre à des valeurs qui lui sont supérieures. » 

■ 

Plaçant l'homme avant la machine, l'homme sans l'argent, le com­
bat syndical fut dominé par les exigences de la personne au travall, 
dans la société et dans le monde. 

C'est par sa fidélité au sens de l'homme, à sa dignité de personne 
- llbre, responsable, solidaire - qu'il s!est opposé depuis toujours aux 
totalitarismes de droite ou de gauche. Si le P.C. et la C.G.T., déviation 
totalitaire du mouvement ouvrier, se sont tus - pour certains de leurs 
mllitants avec la honte dans les consciences - devant Staline, Poznau. 
Budapest ; les organisations syndicales non communistes, la grande 
masse des syndicalistes, se sont élevés avec Indignation contre la dic­
tature et ses crimes. 

Pour ce qui n ous concerne, nous n'avons cessé de proclamer notre 
refus des systèmes totalitaires d'où qu'ils soient. La position courageuse 
durant l'occupation, le régime de Vichy, notre attitude pendant la guer­
re d'Algérie, la condamnation des tortures, l'action pour la paix, la 
lutte quotidienne pour les conditions de vie meilleure pour les plus 
défavorisés. pour les pays en voie de développement, tout cela est fait 
en référence à ces valeurs fondamentales auxquelles nous sommes 
profondément attachés, 



Dans notre monde, face aux égoïsmes des nations. des catégories, la 
conscience aiguë de nos devoirs et des exigences humalnes est plus que 
Jamais indispensable. La conscience de nos devoirs c'est la conscience 
des <lr.oits des autres, c'est le sens de notre combat aussi qui, refusant 
le pragmatisme, veut être bâtisseur de clv1llsat1on. 

C'est parce que nous voulons bâtir une clvlllsatlon que, construisant 
sur les exigences de la conscience, de la raison, nous affirmons que le 
syndicalisme doit se construire sur des valeurs humaines épurées et 
valorisées dans les cœurs des camarades chrétiens par l'esprit évangé­
lique. 

Oui, répétons-le, au sein d'un syndicallsme d'un type nouveau, celui 
qul' nous construisons ensemble, la rencontre entre chrétiens et non 
chrétiens peut et dott se faire sur des exigences, sur des valeurs 
morales communes. 

Le chrétien syndicaliste n'est pas dispensé par sa foi d'avoir recours 
à sa conscience et à sa raison dans tous les domaines de sa vie et de 
son activité syndicale. Les exigences de sa fol l'appellent. à une cons­
cien ce plus belle afin de valoriser la création de Dieu (U en est de 
même pour le travallleur juif ou musulman). Le syndicaliste libre pen­
seur, areligieux, ne peut arguer de son Incroyance pour rejeter les exi­
gences de sa conscience morale et la fidélité à celle-cl. 

■ 

Parce que nous aurons ces exigences communes, parce que nous ap­
pellerons les travailleurs pour des tàcbes difficiles dans la fidélité aux 
valeurs communes de l'humanité, nous pourrons dire à nouveau avec 
J. Maritain : 

« ... Lr tr.mps est venu de faire appel aux réserves morales et spiri­
tuelles du peuple, de l'humanité commune --- les dernières réserves de 
la civilisation --- indissolublement pour la victoire et pour la recons­
truction. Et ces réserves morales et spirituelles ne sont pas un instru­
ment dans les mains des détenteurs de l'autorité ; elles sont le pouvoir 
même, et la source d'initiative, d'hommes conscients de leur dignité 
personnelle 4!t de leur responsabilité ... 

« ... L<' peuple, ce sont des âmes, ce sont des personnes humaines 
ra,;semblées par les communes tâches humaines et par la conscience 
commune du travail que chacllll doit faire pour avoir sa place au soleil 
avec sa famille et ses a mis, par une longue expérience des peines et des 
joies de la vie sans gloire, par un commun capital de sagesse hérédi­
tab-e amassé dans l'esprit des laborieux, par des sentiments humains, 
des traditions hmnaines et des instincts humains qui nol.lllÎSsent en 
chacun, touf près de la nature, un effort personnel, si limité soit-il, de 
ralson f't de liberté. Le peuple est la patiente poussée des activités, de 
l'intelligence humaine et du travail humain pullulant dans les vies in­
dividuelles au ras du sol de l'existence civilisée ... 

« ... Ce que j'appelle l'homme de l'humanité commune, celui en qui 
j'ai confiance, c'est la grande multitude de ceux qui, engagés dans les 
s tructures morales et sociales, si humbles soient-elles, de l'existence ci- ffl 
vilisée et des groupements où s'éveille la conscience collective, s'acquit- ~ 

tent des tâches communes, de la grande œuvre élémentaire et anonyme 
de ll\ vil' humaine... ,. 

« ... C"est des élites nou~elles que tout dépend, c'est d'elles que te 
monde a désespérément besoin... » 

Nous ajouterons : « C'est d'elles que le mouvement ouvrier a déses­
pérément besoin. > 

CONVERGENCE 
la fidélité commune 

LA RESPONSABILIT~ 

DU PLUS GRAND NOMBRE 
Comme nous l'avons indiqué dans un chapitre précédent, notre 

Confédératlon est confrontée aux problèmes de notre temps, demain 
est à notre porte avec ses problèmes nouveaux QU! nous obligent à re­
chercher comment être toujours mieux à. même d'assurer notre tàche. 

La poussée démographique va mod1fler sensiblement le visage du 
pays et les exigences sociales et économiques. 

Engagée dans l'expansion économique, bénéfique pour un grand nom­
bre, cruelle pour les plus défavorisés. une première exigence apparait 
nettement. Comment assurer aux hommes. à tous les hommes, le béné­
I!ce de l'expansion ? Comment lutter contre les disparités et les ln­
justices qui se développent et torturent nos consciences de syndicalistes. 

Dan.s notre soclété"de consommation où le niveau de vie global aug­
m1mte ... les problèmes de demain seront, avec celui d'une répartition 
équitable du revenu national, ceux de la culture, de la participation et 
de la responsabilité. Faute de quoi,· le néo-capitalisme économique et 
polltique réussira sous le couvert du confort et du bien-être à amollir 
les volontés et à stérlliser les esprits. 

Refusant une société matérialiste qui annihile les volontés, nous 
avons, au contraire, l'espérance de dominer notre société afin que les 
moyens considérables de cette époque Incitent à la liberté et à la res­
ponsabilité du plus grand nombre. Face à l'Etat, à des groupes d'lnté-



réts puissants, comment assurer lé contrôle démocratique, les relais in­
dlspensable.s et la satlsfe.ctlon des besoins matériels et moraux ? 

.,:u plan in ternational, la construction de l'Europe, qu1 ne doit pas 
être celle du capitalisme, appelle notre vigilance et nos efforts. 

Nos tâches de solidarité et. de coopération technique aveu les pays 
en vole de développement, la construction de la paix par le désarme­
ment et la lutte contre la misère de deux tiers de l'humanité : tout cela 
exige des hommes nomJ:>reux, désintéressés, solidaires, prêts à s'engager, 
pour que se réaliSent nos objectifs. 

Dans un monde que la radio, la télévision, les échanges nous ont 
appris à mieux connaltre, nous sommes Investis d'une responsabilité 
particulière, non seulement à l'égard des Français et des Chrétiens, 
mals en face de l'humanité et de tous les travailleurs. 

Nous l'avons vu, ~l nous faut comprendre, nous adapter, réagir. 
Sensible aux devoirs que nous devons assumer au mieux, la C.F.T.C. 

a voulu réfléchir pour définir les conditions d'un meilleur exercice de 
sa responsabilité, en réallsant les condltlpns d'une confédération que 
nous désirons mobilisatrice de plus nombreuses énergies. 

La continuité d'u passé dons une perspective d'avenir 

SI le projet de statut ne reprend pas la référence à la morale so­
ciale chrétienne, cela correspond au vote du Congrès confédéral de 
1963, la maJor1té s'étant prononcée danB ce sens. 

Cela ne /lignifie pas l'abandon de tout principe fondamental comme 
base de notre action, ceci est affirmé avec force dans le projet, c'est la 
dignité de la personne humaine, c exigence première de la vie sociale >. 

Notre volonté, exprimant d'allleurs vos demandes, a été de formuler 
des textes offrant le maximum de garanties. 

Comme le prouvent amplement les comparaisons avec « Pacem ln 
Terris > et . la « Déclaration des Droits de l'Homme de l'O.N.U. >, Us 
constituent un ensemble cohérent et particulièrement exigeant pour 
l'avenir. 

A la vérité, nombre de mUltants l'ont déjà constaté, les textes nou­
veaux affirment nos mobiles, nos exigences, les droits et devoirs de la 
personne. Chaque mot, chaque phrase a un contenu à la fois précis et 
riche. 

Que les camarades actuellement en désaccord veuillent bien exami­
ner objectivement les projets ; ils y verront affirmés les points d'apput 
et les garanties qu'ils souhaitent. Non, ni M. Khrouchtchev, ni les totali­
taires de droite, ou les tenants du capltallsme llbéraL ne peuvent le' 
approuver. 

Par allleurs, ce rapport et un document-programme complètent et 
précisent les principes d'action, les points f ixes, nos choix et objectifs 
essentiels en matières économique, sociale, politique et internationale. 
Notre action et nos recherches des années demJères constituent un 
sérieux capital. Notre choix pour Ja planification démocratique, l'orga­
niSation des économies régionales et des branches d'industries, nos réa­
lisations - retraite complémentaire, assurance chômage, etc. - la prio­
rité pour les plus défavorisés, tout cela examiné, analysé, précisé, mon­
t re la continuité du passé dans une perspective d'avenir. 

S'agit-Il de renoncer aux valeurs chrétiennes, de nier l'apport du 
christianisme à l'humanité ?... Certes pas !... L'accueil fait par le 
monde aux encycliques de Jean XXIII, à l'<Ecuménlsme de P.aul VI, a 
confirmé que les hommes, ciu'Us soient Juifs, musulmans, bouddhistes, 
athées ou chrétiens, se reconnaissent dans la vérité. 

Il faut reconnaître que malgré les errements dus aux hommes à 
certalnes heures de l'H1sto1re et en certains points du globe, l'apport 
des chrétiens et du christianisme a permis une progression constante 
de l'humanité. 

Fa.ut-i.1 nier pour autant que d'autres humains, déterminés par leur 
conscience, la morale naturelle, ou d'autres religlona aient aussi œuvré 
admirablement pour cette montée humaine ? La conscience universelle 
s'est constituée pa.r des valeurs vécues à partir d'inspirations diverses. 
c·est un fait indéniable. Dans le combat qui se livre depuis l'exiStence 
de l'être humain, se sont affrontées valeurs et contre~valeurs. En défi­
nitive dans les tourments et la souffrance l'humanité a progressé, la 
justice a étendu son règne. la vérité a éclairé les consciences, la forme 
de vie démocratique, la plus difficile ma1s la plus riche, s'est progressi­
vement imposée. 

Rechercher l'accord, la fidélité à des conceptions communes 

Ces valeurs de l'humanité ont leur source dans une conception de 
la personne. Centre de la société par la posslb111té de penser, de choisir, 
de souffrir, d'assumer sa vie, en un mot par sa conscience, l'homme 
trouve sa grandeur inaliénable. Cette conscience incarnée doit être res­
pectée, la société doit être conçue pour son épanouissement. L'homme, 
esprit et corps, être unique, commande notre action, ses exigences et 
ses luttes. 

Léon Blum nous appelait à bàtlr une société à l'échelle humaine ; les 
chrétiens considèrent que, pour atteindre toute leur dimension, Us doi­
vent projeter à }'échelle divine. Peut-on leur en talre reproche ? Leurs 
exigences devront être plus grandes et Ils atteindront certainement 
mieux •a dimension h'11malne. 

Convaincus des exigences et des transformations nécessaires de la 
société dictées par notre conception personna.Uste et communautaire, 
notre tâche sera de faire une « Terre des Hommes , avec ceux 
qui croient au ciel et ceux qui n'y croient pas. C'est pour cette terre 
où nous sommes enracinés que nous avons à œuvrer plus nombreux, 
plus forts et plus divers ; mals fidèles aux mêmes- aspirations profondes, 
parfoiS confuses ou formulées différemment, suivant les personnes, les 
époques ou les lieux. 

La démarche de la Confédération est une démarche de la clarifica­
tion. Les non-chrétiens ne se sentent pas vraiment engagés par les 
principes d'une organisation syndicale qul Leur apparaissent relever 
d'une fol religieuse. 

Pour répondre aux nombreuses tâches qui nous sollicitent, li y a 
urgence à créer les conditions d'un engagement du plus grand nombre. 
Nous déclarons actuellement nous réclamer et nous Inspirer de prin­
cipes d'essence religieuse et d'eux seuls. D ne convient pas de vouloir 



imposer nos principes, notre système de pensée, mats de rechercher 
l'accord de fidélité à des conceptions communes, partagées par dea 
croyants et des non-croyants, ceci en vue de l'édification d'une société 
conforme à nos exigences. 

Si noua reconnalsaons que les principes fondamentaux de la morale 
sont adéquats à la-' raison humaine et ordonnée au bien de l'homme, 
nous considérons avec Pierre Antoine (c Etudes >, mal 1963) : 

« Même celal qui ne recoDDaltralt pas Dieu dans la vérité reste 
hctmme et il a: une con.science. ll est capable de cctmprendre par lui­
même qu'il a une tâche d'homme à accomplir et de reconnaitre, fQt-ce 
d'une façon encore grossière et parfois déviée, Je.s exigences de ce mé­
tier d'homme. C'est au nom de ce qu'il est et de ce qu'il reconnaît déjà 
que le lanra.re de la lo~ .naturelle s'adresse à lui et lui demande de 
s'aceompllr dans sa pleine vérité d'homme ». 

Concernant l'Eglise et le droit naturel, l'auteur ajoute : 
c Ce qui est d'abord demandé au chrétien, e'est ici de vivre en hon­

nête homme, conformément aux moeurs de son peuple et de son temps 
en tout ce qui est reconnu comme bien par les honnêtes gens, partout 
oà cela ne s'oppose pas à la conscience. 

c La morale n'est pas une création de l'Eglise et l'en·seirnement 
moral dans l'Eglise a toujours emprunté larrement .à ce qui est le patri­
moine culturel de l'humanité. Saint Ambroise, écrivant un traité sur les 
devoirs. s'inspire d'un traité analogue de Cicéron : Saint Thomas, dans 

les parties morale• de 1a Somme Théologique, emprunte lar.«!ment à 
Arù&ote ; actuellement, l'enseignement social de l'Eglise, par exemple, 
a, 1ur • bien des points, d'importantes sources profanes et énonce des 
eltlrences de justice qÙi s'imposent auJourd'hU:i à la coasclence humaine 
et ne sont pas reconnues que des seuls cbrétlem ... 

« En reconnaissant la loi naturelle, l'Eglise reconnaît qu'une exirence 
s'impose à elle_ de rendre ce dialogue avec l'homme effectif, en prenant 
au sérleUI la conscience de celui à q11i elle s'adresse. Il est clair qu'D 
n'y aurait plus de dialogue sl l'on donnait au chrétien, en quelque sorte, 
Je monopoll!I de la conscience, si l'on faisait pratiquement de l'Eglise, 
gardienne du droit naturel, la seule source de ce droit dans l'enseigne­
ment de son magistère, si l'on transformait la loi naturelle, d'essence 
universelle, en tradition ésotérique, ou si l'on tirait un nouveau dogma ­
tisme de ce. qui est fonda mentalPment compréhension et critique des 
mœUl'S •· 

Il ne s'agit pas de nlel.'I les motlYatlons personnelles, celles-cl sont 
souhaitables et respectables, elles doivent. enrichir l'ensemble et concou­
rlr à la définition d'une pensée, d'une morale et d'objectifs communs, 
à condition qu'elles soient en concordance avee l'exigence première : le 
respect de la personne humaine. 

Quelle force aurait une organisation où l'esprit de dialogue, de tolé­
rance, mobiliserait les énergies en ·vue d'une société dérnocratlQ.ue dans 
laquelle les hommes assureraient au sein des groupes et communautés 
la satisfaction de leurs besoins matériels Intellectuels et spirituels 1 
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En engageant cet effort pour unir nos camarades dans la fidélité à 
l'essentiel, nous leur donnons· la chance d'œuvrer ensemble. La Confé­
dération, en prenant ces responsablUtés, mise sur l'homme, sur les 
valeurs qui sont en lui et sur l'extraordlna1re potentiel de rassemble­
ment de travailleurs unis par les mêmes aspirations, dans le même 
combat. 

La convergence des hommes et des Idéaux, pour réallser les con­
ditions optima de rassemblement, est notre but. Aux travailleurs, nous 
ne dirons qu'11ne chose : c'est pour eux, par eux, avec eux, dans le res­
pect sacré dé leur conscience, dans l'affirmation de leurs droits et de 
leurs devoirs, que nous voulons transforme]! la société, la rendre plus 
humaine, plus juste. 

Notre titre et nos statuts ne correspondent plus, en France, en 1964, 
à la réallté des choses. Pour être adhérent à notre centrale, personne 
ne devra se trouver gêné par une appellation et des statuts qui lui don­
neront le sentiment, même si cela est Inexact, d'être Intégré à une fa­
mille rellgleuse, dont 11 estime, à tort ou à ratson, qu'il n'est pas membre. 

Cette tolérance appelle pour tous le drolt en se référant aux statuts 
et au préambule, de voir pris en consldératlon, à propos des problèmes 
de vie, ceux des principes, sptrttuels ou rellgleux, considérés comme 
invlolables et auxquels Us réfèrent leur vle. œ 
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Le syndicalisme que nous voulons doit être large dans son recrute-­
tement. Certes, beaucoup de non-pratiquants, entratnés par la généro­
sité des mllitants, la quaUté de nos organisations, la justesse et la 
vigueur des positions C.F.T.C., sont maintenant avec nous. L'effort en­
trepris par cbacun d'entre nous et ensemble en est. cause. Mals nous ne 
pouvons oublier que plus de sept mllllon_s de salariés français ne sont 
pas organisés. Que de richesses perdues, que d'énergies à mobutser par­
mi les compagnons d'aujourd'hui et surtout chez ceux - des mllllom -
QUI viendront nous rejoindre dans les dlx années prochaines. 

Nos tâches néces3iteront un nombre considérable d'énergies. De l'en­
treprise au monde, en tous domaines, en toutes responsabllltés, 11 nous 
faudra des centaines de milliers d'hommes formés et énergiques. 

Aftronter le néo-capitalisme en France. lui disputer l'Europee, faire 
toujours plus pour les pays de la faim, ~xlgent que la base de la pyra­
mide confédérale s'élargisse sans cesse nu niveau des adhérents afin de 
dégager les mllltants lnlspensables. 

Basée sur les principes humanistes, notre action proposera les solu­
tions les plus adaptées poul1 conquérir la sympathie et l'adhésion. La 
conscience collective de la classe ouvrière française a été enrichie par 
des hommes et des apports divers. Nos pères y ont contribué. Nous 
avons auJourd'hul à la vlvU:ier, à l'enobllr encore pour donner à la 
génération qui monte, à nos fils et filles, l'organisation apte à affronter: 
les réalités de leur temps. 

Une organisation démocratique Indépendante à l'égard de l'Etat, des 
partis, des groupements religieux, respectueuse des hommes, respec­
tueuse des philosophies différentes, mais qui appelle les hommes libres 
à construire avec elle. Cette construction, que nous avons à entrepren­
dro ensemble, nous ne demandons pas aux hommes de nous dire sur 
quo1 ,11s la fondent, sl un chrétien a une conscience aiguë des droits, 
des devoirs de la personne humaine, et qu'll fonde cela sur sa concep­
tion spil'ltuelle, c'est son droit. 

S1 un athée a le même respect de la personne humaine et le fonde 
sur sa conscience ou sur les droits de- l'homme de l'O.N.U., c'est de sa 
responsablllté. Ce qui Importe, c'est que les uns et les autres soient 
d·accord sur le type de société. C'est que les uns et les autres soient 
d'accord pour considérer que la société doit être ordonnée en fonction 
des hommes, que le respect de la personne humaine commande la vie 
économique, commande la vie pol1tlque, commande la vie Internatio­
nale. Si nous sommes d'accord sur cela, si nous sommes d'accord 
sur cette construction, alors nous pouvons être largement ouverts. 
N'est-Il pas vrai, d'ailleurs. quand nous regardons le monde, que les va­
leurs qui l'animent sont des valeurs qui émanent de courants divers. 
Notre mouvement ouvrier français doit beaucoup à des homme11 
comme Varlin, Pelloutier, Proudhon, Jaurès. Ces hommes, ces socialistes, 
ont apporté un sens aigu de la Justice et de la dignité humaine. Mals 
ce mouvement ouvrier français doit aussi à un Marc Sangnier, à un 
Tessier, à Zlrnheld, Henneblcq, à tous ces militants d'inspiration chré­
tienne. Ce que nous voulons, c'est réaliser une convergence de toutes 
les valeurs qui ont animé le mouvement ouvrier français afin que cel­
les-ci, issues du christianisme, de l'humanité, exprimées par le socia­
lisme démocratique, constituent la base de la nouvelle organisation. 





Ce -
n'est pas 

nous 

• qui le disons 

.. ... Les humaniste■ d'aujour­
d'hui ont une tâche lmmenee et 
exaltante : accepter la moder­
niti~, mettre en évidence le• va­
leurs qui lui sont propres et fa­
ciliter l'actuallsalion dea valeurs 
eseentielles à la dignité de 
l'homme. 

• Ce combat pour lea valeurs 
ne sa sltua pas uniquement au 
niveau dee idéee et du cœur 
da l'homme, il doit ausei se li­
vrer au niveau des structurP.s 
économiques et sociales, dea 
inatitutione. Nous ne devons 
pas seulement repenser le mon­
de, nous devons le bâtir. On 
reconnaitra en cela que nous 
sommes bien des hommes de la 
société industrielle. 

• Cette recherche, noua de­
vons l'entreprendre non à par­
tir d'une idéologie fermée, mais 
d'un dialogue ouvert. Notre sau­
le certitude doit résider dans 
la dignité absolue de tout être 
humain, non d'un être humain 
tel que nous l'imaginons mals 
de l'homme concret et existant; 
nous eommes de ceux qui 
croient qu'aucune idée, aucun 
progrèa, serait-il le progrès Indus­
triel, n'est eupérieur au sourire 
d'un enfant ou du plus débile 
des hommes, car, dans le mon­
de des choses finies, ce sou­
rire eat un témoignage du monde 
de l'lnflni. • 

J.-M. ALBERTINI. 

• Quoi qu'il en soit, cette mé­
tamorphoee comptera dan, l'hl•• 
tolre du mouvement ouvrier fran­
çai1 - pour ne pas parler de 
la vie politique du pay1. • 

Joanlne ROV. 
(· Le Monde • du 6-3-64.) 

■ 
• • L'effort da réflexion qu'elle 

a accompli depuis une dizaine 
d'années a asaurément accru 
le rayonnement de la C.F.T.C. 
Elle s'est probablement renfor­
cée par le nombre d'adhérents 
at l'organisation. Mais elle a, 
dan• les diacusaions el dana 
lea grands débats de l'heure, te• 
nu une place très supérieure à 
celle que lui donnerait le sim­
ple compte de ses membres. 
Elle ne compte en tout cas 
a ban donner son étiquette et l'i n• 
vocation de la morale sociale 
chrétienne qu'au nom d'une doc­
trine solidement élaborée. C'esl 
la lâche qui l'attend pour 1964, 
mals Il est probable, de toute 
manière, que sa transformation 
ne sera que progressive. Elle a 
du moins montré, dans les an• 
nées précédentes, qu'e)le était 
capable d'avancer et que les 
débats Intérieurs ont élé plutôt 
source de vltallté que d'affal­
bliHament. • 

• Les Syndicats de France • 
par J.O. Reynaud. 





NOS PROPOSITIONS 

1. - Tout le combat du mouvement ouvrier pour la 
libération et la promotion collective des traval.lleurs est 
basé sur la notion fondamentale que tous les êtres humains 
sont doués de raison et de conscience et qu'ils naissent 
libres et égaux en dignité et en droits, 

2. - Dans un monde en évolution, marqué par les 
progrès techniques q1Jl devraient servir à son épanouisse· 
ment, le travailleur est plus que Jamais menacé par des 
structures et _des méthodes déshumanisantes ou technocra• 
tiques qui font de lui un objet d'exploitation et d'asservis­
sement. 

3, - Face aux conflits qui déchirent le monde, aux 
menaces de destructioJJ de l'humanité par les armes 
nucléaires, les exigences' de justice, de fraternité et de 
paix entre les peuples sont plus impérieuses que jamais, 

4, - Le syndicalisme est pour les travailleurs l'instru· 
ment nécessaire de leur promotion individuelle et collec­
tive et de la construction d'ùne société démocratique. 

S. - Pour cela, il doit rester fidèle à ses exigences 
premières de respec1 de la dignité de la personne humaine 
qui inspirent son combat pour la liberté et la responsabi­
lité, pour la justice et la paix. 

6. - C'est pourquoi, la Confédération affirme sa 
volonté d'être une grande centrale démocratique répondant 
pleinement aux aspirations des travailleurs. Pour cela, elle 
entend développer son effort d 'adaptation en restant fidèle 
à l'inspiration qu'elle a toujours trouvée dans les exigences 
.fondamentales de la personne, Elle est résolue à pour­
suivre sa lutte pour les droits essentiels de l'homme, de 
la famille et des groupes dans le respect des devoirs qui 
en découle.nt. 

7. - Tout homme a droit à être traité comme une 
person11e. A chacun doit i!tre garanti le plein exerdce de 

la llberté de conscience, d'opinion et d'expression, comme 
le droit de constituer des associations qui lui per.mettent 
de satisfaire aux divers besoins de la vie en société. 

8. - Tout homme a le droit de diriger sa vie, de 
développer sa personnaJlté au sein des divers groupes et 
des communautés naturelles dont la première est la famille 
et, pour ce faire, de dJsposer, pour loi-même et les siens, 
de biens matériels, culturels et spirituels, 

9. - Tout homme a droit de vivre dans une démocratie 
qui lui asswe l'indépendance du pouvoir judiciaire, l'objec­
tivité de l'information, une participation active à l'élabo­
ration et au contrôle des décisions politiques. 

10. - Les catégories sociales, les régions et peuples 
les plus défavorisés ont droit à la solidarité effective de 
la société humaine dont l'organisation doit constamment 
inciter chaque homme et chaque groupe ou communauté 
plus favorisés aux devoirs que cette solidarité exige. 

Aux travailleurs, la société doit garantir : 
11. - Le droit à un emploi assuré et librement choisi, 

le droit à un revenu lui permettant, ainsi qu'à sa famille, 
une vie conforme aux possibiUtés de la civilisation moder.ne 
et le droit à la propriété des biens nécessaires à son exis­
tence; 

Il. - Le droit à des condJtlons de vie et de travail 
garantissant l'intégrité et le développement de sa personne, 
à la solidarité eflective de la communauté, notamment 
dans le chômage, la maladie et la vieillesse; 

13. - Le droit au libre exercice de l'a.ction syndicale, 
y compris le droit de grève, et à la responsablUté à tous 
les échelons de la vie économique et sociale ; 

14. - Le droit pour son organisation syndicale de 
défendre ses intérêts partout où lis sont en cause. 

IS. - Sur ces bases, la Confédération veut réaliser 
un syndicalisme de masse solidement implanté sur les 
lieuK. de travail regroupant les travailleurs et les tra­
vaiUeuses de toutes catégories solidaires qui, respectant la 
philosophie, la religion, la motivation où chacun d'eux 
peut puiser les forces nécessaires à son action, velllent 
s'unir pour construire ensemble cette société démocratique 
basée sur les valeurs fondamentales auxquelles elle se 
réfère. 

16. - Dans la fidélité au,i: plus profondes traditions 
du mouvement ouvrier français, la Confédération, convain­
cue que ces perspectives sont de hatu:re à rassembler les 
travailleurs, 

DECIDE de 11e donner comme article premier de ses 
statuts : 



NOS PROPOSITIONS 

l. - La Confédération réunit des organisations syndi­
cales ouvertes à tous les travailleurs résolus - dans le 
respect mutuel de leurs convictions personnelles, philoso­
phiques, morales ou religieuses - à défendre leurs inté­
rêts communs et à lutter pour lnsta111'er une société 
dimocratlque d'hommes libres et respoiisables. 

2. - La Confédération et ses organisations afflliées 
affirment que la dignité de la personne humaine, base 
universelle des droits de l'homme à la liberté, la justiée 
et la paix, et exigence première de la vie sociale, com­
mande l'organisation de la société. et de l'Etat, 

3. - En conséquence, les structures et les institutions 
de la société doivent : 

4. - a) Permettre à tout être humain, dans les 
domaines individuel, familial et social, de développer sa 
personnalité en assurant la satisfaction de ses besoins maté­
riels, intellectuels et spirituels au sein des divers groupes 
et communautés auxquels il appartient ; 

5. - b) Offrir à chacun des chances égales d'accéder 
à la culture et de prendre ses responsabilités dans la cons­
truction de la société, 

6. - c) Réaliser une répartition et un contrôle démo­
cratique du pouvoir économique et politique assurant aux 
travailleurs et à leurs organisations syndicales le plein 
e"ercice de leurs droits. 

7. - De ce fait, -la Confédération conteste toute situa- m 

tioo, toute structure, tout régime qui méconnaissent ces 
exigences, Elle combat donc toutes les formes de capl• 
talisme et de totalitarisme. 

8, - La Confédération estime également nécessaire de 
distinguer ses responsabilités de celles des groupements 
politiques et entend garder à son action une entière iodé­
pèndance à l'égard de l'Etat, des partis, des églises, comme 
de tout groupement extérieur. 

9, - Sans poursuivre par principe un développement 
systématique des antagonismes existant dans la société, elle 
entend dans son action susciter chez les travailleurs une 
prise de conscience des conditions de leur émancipation. 
Elle choisit, dans une totale autonomie et en fonction de 
ses principes, les moyens et les alliances qu'elle juge utile 
de mettre en œuvre pour réaliser ses objectifs. 

10. - La Confédération - fondée S111' la démocratie 
interne de ses propres organisations et assurant à chacune 
d'elles sa part dans les délibérations et les décisions 
confédérales - combat pour la défense et l'ertension des 
libertés démocratiques. 

11. - Pour atteindre les objectik qu'elle assigne, 
elle développe systématiquement la formation de ses adhé• 
rents conformément au" valeurs auxquelles elle se réfère. 

12, - Elle proclame que le syndicalisme doit assurer 
sa part de responsabilités dans l'organisation mondiale 
indispensable au développement des I:ihertés, à la solidarité 
entre les peuples et au maintien de la paix, 

En conséquence de ces modifications. le Conseil confé­
déral propose le titre suivant 

C onfédération 

et 

D émocratique 

F rançaise 

du Î ravail 

C. F. D. T. 



COMMENTAIRES 

TEXTES 

N OUS ne reprendrons pa.s mot par mot, phrase par 
phrase, le projet de préambule et des statuts. 
Essayons d'en dégager l'esprit... Les points fixés, 

nous examinerons certains aspects qul font problème 
et précl.serons notre conceptlon de l'homme et de la 
démocratie. 

Comme l'indiquent les a Cahiers d'action religieuse et 
socle.le (numéro du 15 mars 1964) : 

« ... Il n'y -a plus de référence explicite à la morale 
sociale chrétienne. 

- Par contre, on développe d'une manière beaucoup 
»lus large ·1es valeW's bumai,nes fondameµtales, que 
la doctrine sociale de l'E&'lise enseitne et affermU 
dans un vocabulaire assez similaire. Nos lecteurs auront 
intérêt·, dans le cadre de notre découverte de c Pacem 
ln terris :t, à confronter ces projets avec la Déclara­
tion des droits de l'homme de cette encyclique et de 
constater qu'au terme de « Pacem in terris », Jean 
XXIII déclare « Les principes que Nous venons 
d'exposer ici trouvent leur fondement dans les exigences 
même de la nature humaine et sont le plus souvent 
du domaine du droit naturel. » 

Les textes pro1tosés ne sacrifient pas les valeurs 
fondamentales. Ils le!1 rendent plus explicites à toWJ. 
Chrétiens ou non, ils pré11entent un effort de clarifi­
cation par rapport : 

- Au plan sur lequel se situe l'action s:rndicale : 
- L'indépendance à l'égard de l'Etat, des partis, 

des rellglons, m 

Le préambule rappelle Que le mouvement ouvrier 
depuis sa naissance est basé sur la notion fondamentale 
que tous les hommes naLssent libres et égaux en dignité 
t!t en droits. 

Il Ue la construction d'une société démocratique : 
a) A la promotion individuelle et collective des tra~ 

vallleurs (deux notions lndlsaoelables qui mettent en 
cause les structures capitalistes, l'enseignement, l'orga­
nlsation économlque, etc.) ; 

b) A la Jutte pour la et les libertés, la prise des 
responsabllltés, la justice, la paix. 

En face des droits imprescriptibles, le préambule sou­
ligne les devoirs des hommes et des croupes. 

Les droits sont énumérés. n ne s'agit plus d'une 
référence à une notlon globale, abstraite ])Our ceux 
qui ne sont pas des chrétiens • avertis , et qui peut. 
couvrlr des comportements dlfférents. Il s'agit de droits 
concrets. Explicitement formulés : 

- Droit à être traité en personne ; 
- Droit à la liberté de consclence, d'opinion, d'ex-

pression, d'association, etc. : 
- Droit de diriger sa vie au sein des rroupu et des 

communautés naturelles dont la première est la famllle; 
Droit pour·tui-même et les siens de disposer des 

biens matériels, culturels et s»irltuels : 

- Drolt de vivre en démocratie assurant l'indépen­
dance du pouvoir judiciaire, l'objectivité de l'informa­
tlein, une participation à l'élaboration et au contdle 
des décisions politiques ; 

-- Droit pour les personnes, les catégories sociales, 
les peuples à la solidarité humaine. 

L'organisation de la société doit inciter hommes et 
groupes aux devoirs de solldarlté. 

L'énumération des droits des travailleurs n'appelle 
pas, semble-t-11, de longs commentaires. Indiquons cepen­
dant les garantle.'I suivantes : 

- VIe conforme aux posslbllltés de la clvlllsatlon 
moderne:· 



- Droit à la propriété des biens néeessaïies à l'exis­
tence; 

- Droit à des conditions de vie garanti.Ssant l'inté­
,:rité et le développement de sa personne ; 

- Droit au libre exercice de l'action syndicale, droit 
de grève et à la responsab111té à tous les échelons de 
la vie économique et sociale. 

La conclusion du préambule mérite attention. Elle 
ramasse en quelques mots ce qul est l'aspect détermi­
nant de notre évolution : 

Un syndicalisme de masse regroupant des travallleurs 
el; travatlleuses de toutes catégories ; 

Solidaires; 
Respectant la philosophie, la religion, la motivation 

où chacun d'eux peut puiser les forces nécessaires à son 
action; 

Et qul s'unissent pour construire une soèlété démo­
cratique basée sur les valeurs .fondamentales auxquelles 
elle se ré1ère, 

Le respect des philosophies, religions, motivations et 
l 'affirmation que chacun cl'eux (les syndiqués) peut y 
pUiser les torces nécessaires à son action appellent trots 
observations : 

1. - Les valeurs qul déterminent la mission du syn­
dlcallsme ne concernent pas directement la finalité de 
l'existence de l'homme, qui relève pour chacun de 

Le proJet d'article premier des statuts précise : à 
qui s'adresse la Confédération : 

c Réunit des organisations syndicales ouvertes à tous 
les travallleurs résolus - dans le respect mutuel de 
leurs convictions personne)les, philosophiques, morales 
ou rellgteuses - à défendre leurs intérêts communs et 
à lutter pour instaurer une société démocratique 
d'hommes Jibres et re·sponsàbles. > 

Si le projet de texte ne reprend pas la référence à !a ~ 
morale sociale chrétienne, cela ne slgnltle pas l'abandon ~ 

positions métaphysiques ou religieuses et pour lesqueJ.}es 
le syndicat n'est pas r,ompétent. Il n'y a pas un lmpé­
riaUsme syndical qui détermine toute la vle. Les hommes 
décident du sens qu'Us lui donnent. Sl le syndicalisme 
travaille à créer les conditions de l'épanouissement des 
hommes dans la société, c'est aussi dans les groupes et 
communautés adéquates que l'homme se réalise en flna­
llté avec le sens de sa vle. 

2. - Le syndicalisme ne peut que soubalter que les 
valeurs morales qui inspirent son action soient épurées, 
affermies, ennoblies par des conceptions splrltuelles, 
vivantes dans le cœur de ses mllltants. 

De même, la loyauté, l'esprit de sacrl11ce et de ser­
vice exigés par une rellgion ou une phllosopte vécue 
seront un riche apport dans un mouvement syndical 
ayant besoin de mJUtants désintéressés et parfois 
héroïques. 

3. - Enfin, comme l'indique la Fédération de la 
métallurgie CB.M,, n• 170, octobre 1963) : c ... des mUi­
tants peuvent diverger sur le fondement religieux ou 
phllosophlque de leur sens de la dignité humaine sans 
pour autant être en désaccord sur des structures sociales 
garantissant effectivement cette liberté ... > 

C'est tout le sens à donner à la phrase du préambule; 

« ... qui s'unissent pour construire une société dèrno­
cratlq ue basée sur les valeurs fondamentales auxquelles 
elle se réfère. > 

de tout principe fondamental comme base de· notre 
action. Ce principe de base est affirmé au deuxième 
aUnéa : c'est la dignité de la personne humaine, « exi­
gence première de la vle sociale >. 

C'est en fonction des posslbil1tés de développement 
de la. personnalité de c tout être humain > que nous 
aurons soit à apprécier. solt à proposer tel ou tel type 
de structures et d'institutions de la société. 

On retrouve cette manière de présenter notre organi­
sation dès le premier alinéa ; à la différence du texte 
actuel qul mettait en avant c la préoccupation de prépa­
rer Je triomphe d"un idéal de palx ... > nécessairement très 
vague, le proJet présenté oriente l'action vers c l'instau­
ration d'une société démocratique d'hommes libres et res~ 
ponsables ,, puis précise au troisième . allnéa ce que l'on 
entend par là : une société dont les structures et les ins­
tl tu ttons doivent : 

- permettre le développement de la personnalité de 



chacun dans tous les domaines, au moyen de différentes 
assoclatlons· ou communautés, marquant de plus par là­
même les limites du synclicalisme quJ sait fort bien ne 
pas pouvoir, ne pas devoir satisfaire à tous les besoins 
humains; 

- donner l'égalité des chances pour l'accession à la 
culture et aux responsabilités, c'est-à-dire supprimer les 
privilèges et les barrières de classes ou de castes pour 
ne tenir compte que des possibilités de chacun quelle que 
soit sa naissance ; 

- changer fondamentalement les rapports de pouvoir, 
tant économique que politique par une répartition démo­
cratique du pouvoir entre les groupes sociaux, tout en 
maintenant l'indépendance du syndicalisme à l'égard dt: 
l'Etat, des partis, des égllses comme de tout groupement 
extérieur. 

Ces exigences étant posées, nous sommes. amenés à 
affirmer que nous combattons le capitalisme qui ne les 
respecte pas. A ce point de vue que l'on évite les procès 
d'intention. Formuler en ·phrases brèves des affirmations 
conduit naturellement à des positions sans nuances. Con­
damner toutes les formes du capitalisme c'est dans l'es­
prit du Conseil Confédéral condamner le primat du capi­
tal sur l'homme ; c'est affJrmer d"une autre manière une 
formule de notre Jeunesse, « l'amt! d'un travailleur vaut 
plus que tout l'or du monde > ; c'est refuser que les soi­
disant impératifs techniques ou économiques vident nos 
provinces parce qu'il n'est pas « économique > d'implan­
ter des entreprises dans l'Ouest ou le Centre ; c'est con­
damner tous les excès de cadences, de rendement, « d'or­
ganisation• du travaU qui mutilent l'homme : c'est aussi 
faire connaitre notre refus de voir notre destin détermi­
né par les trusts du pétrole, de l'automobile, de l'acier ... 
ou par les exigences de l'économie « socialiste • des dé­
mocraties populaires. 

Tout autre Interprétation (suppression de l'artisanat, 
du commerce, de la propriété, du logement, etc.) est abu­
sive ou de mauvaise fol. 

Quant à la propriété privée de De Wendel, Michelin, 
Schneider et compagnie (pour ce qui est de la France) ... 
le capital accumulé depuis des dècades c'est aussi de la 
souffrance, de la misère et du sang des travailleurs. Il 
n'est que juste que nous aspirions à rendre à la. nation 
(sous des formes à préciser> ce qui a été gagné par les 
t ravaUleurs, sur le compte de la nation. 

Nous combattrons tout aussi vigoureusement tout 
autre régime qui, pour détruire le capitalisme, Instaure- œ 
rait une société totalltalre tout aussi opposée à notre 
idéal démocratique de llberté. 

Cette affirmation doit être rapprochée de la première 
phrase du sixième alinéa : la Confédération déclare 
qu'elle mènera l'action nécessaire de manière que 
les travailleurs prennent conscience de l'ensemble dea 
conditions de leur émancipation ; c'est ce que nous 
entendons habltuellemen t par syndicalisme de masse. 
Mals, ajoutons-nous, nous ne faisons pas nôtre la thèse 
marxiste du développement systématique des antago­
nismes de classe comme seule posslbUité de transforma­
tion sociale et que nous choisissons nos moyens d'action 
en !onction de nos objectifs. 

Nous savons que la lutte des classes est une réalité 
dans le .système capitaliste, réalité imposée par les pos­
sesseurs de capitaux. Chaque conquête ouvrière a été le 
résultat d"une lutte. S1 cette lutte est nécessaire pour 
accéder à plus de justice, autre chose est de la développer 
systématio.uement au rlli11ue de sauter dans une société 
totalitaire. Nous estimons que la société démocratique 
présente, bien que capitaliste. est un progrès sur les so­
ciétés du passé. Cet acquis, il faut le préserver dans notre 
lutte pour une autre société encore plus démocratique 
faisant toute sa place à la classe ouvrière. 

C'est rn ce sens d'allleurs que s'est prononcé le der­
nier Congrès confédéral en adoptant la résolution génê­
rnle, position qui sera explicitée plus largement dans un 
rapport au congrès de novembre 1964, comme elle l'a déjà 
été dans différents travaux confédéraux ou. d'organisa­
tions confédérées. 

Enfin, nous rappelons les structures fédérales de la 
confédération et la part de chacun dans les décisions 
tandis qu'est soulignée la nécessité de développer systé­
matiquement -- comme par le passé - la formation des 
adhérents conformément à nos valeurs, 

Les demlères lignes de notre projet donnent une 
dimension mondiale à nos responsapll1tés de promotion 
des hommes dans la liberté, la solldarlté et la conquêt~ 
de la patx. 



Nos • e-x1gences 
c La Confédération et ses organisations affUiées alllr• 

ment que la dipilté de la perso.one bumalne, base uni­
verselle des droits de l'homme à la liberté, la justice et 
la paix, et exlgence première de la vie, commande l'orra­
nisatlon de la société et de l'Etat. » 

(Article l" des Statuts.) 

■ 
Le syndicalisme est pour les travailleurs l'instrwnent 

4 nécessaire de leur promotion Individuelle et collective et 

l ' de la construction d'une société démocratique. 
/ / (Préambule.) 

■ 
ArtJole 1.,. et préambule déclarent solennellement que 
dignité de la personne humaine commande l'organl­

e la société et de l'Etat, organisation que nous 
sous forme de société démocratique. 

Nous avons au cours des pages précédentes Insisté sur 
l'option première de la Confédération : la di&uité et donc 
le respect de la personne bwnalne en fonction de laquelle 
seront déterminés nos objectUs et nos actions conduites. 
Notre Conlédératlon ordonne donc ses structures, son 
organisation, ses campagnes d'action en conséquence 
de cette volonté de créer jour après Jour un humanisme 
communautaire pour notre temps. 

Tâche ambitieuse et dlftJclle, car ceux pour qui 
l'homme est un moyen - et Us sont nombreux - oppo­
seront des résistances multiformes. Mals cette tâche qui 
appelle déjà nos énergies en suscitera beaucoup d'autres. 
Notre sens de l'homme libre, responsable, solidaire, notre 
sens de l'homme travailleur, nous oblige à rappeler les 
valeurs en cause et les exigences de dignité au travail 
et dans la vie économique. 

La Centrale que nous proposons aux travatlleurs fran-
çais sera une Confédération démocratique, dans son fonc­
tionnement, par une participation active des hommes et œ 
des orgo.msatlons à la définition de la politique confédé-
rale, par ses structures à améliorer. 

De même les moyens d'action et d'exécution seront 
donnés afin de répondre mieux, plus vite, aux impératifs 
de notre temps. 

Des proposklons seront faites lors d'un prochain con­
grès ordinaire pour rendre plus vivante et plus efficace 
notre organ1satlon, afin de la rendre encore plus démo­
cratique par des structures mieux adaptées à l'époque. 

Notre outil sera alors plus apte à réaliser son travail : 
r endre la vle ouvrière plus en correspondance avec nos 
exigences pour la personne humaine, faire la société et 
ses Institutions participantes à notre effort de promotion 
humaine. 

La société démocratique pour laquelle nous optons volt 
ses structures profondément modlflées par le mouvement 
de soclaUsatton. Elle doit permettre aux citoyens et aux 
travailleurs, par ses institutions de participer en hommes 
libres et responsables. Les groupes et les corps intermé­
diaires permettant dans la nation et avec l'Etat, la re­
présentation, le dialogue, en certain cas, l'engagement et 
le contrat. La société plurallste que nous voulons ne 
pourra être garantie que par un retour à une démocratie 
politique. 

Nous y reviendrons. 
D'abord affirmons et éclairons le sens de l'homme et 

de la démocratie, 

LE SENS DE 
L'HOMME 

La conduite de notre avancée pour la promotion ou• 
vrière exige des principes de base qui soient référencf 
et exlgences. 

En premier lieu : une conception de la personne. 

L'HOMME EST LiBRE ... 
L'homme, être Intelligent et libre, a la faculté de 

comprendre et de choisir. Il est un être libre : toute l'his­
toire de ses peines et de sa grandeur est l'histoire de son 
eUort pour conquérir avec sa propre personnalité la 
liberté d'Jndépendanc(>. 

Il est appelé à la conquête de la liberté. Doué du libre 
arbitre, Il comprend les actes qu'il pose et peut faire un 
choix entre le bien et le mal, ou ce qu'il conçoit. 

Des Influences nombreuses agissent sur lut; l'hérédité, 
l'éducation, la nation, le mJUeu de vie, le travail restrei­
gnent sa Jlberté ; néanmoins ces limite§ laissent à 



l'homme un vaste champ d'action où n peut vlvre en 
responsable. 

Conséquence aussi de sa liberté, l'homme peut choisir 
et commettre le pire comme le mellleur. 

... RESPONSABLE ... 

Ce n'est pas nous QUl avons choisi notre famille, notre 
nationalité, et bien souvent notre travail, mals c'est nous 
qui déterminons notre comportement fam111a), national, 
professionnel, notre libre arbitre est un moyen pour la 
liberté eC le pouvoir de choisir est au s;;rv;c;; de pouvoir 
s'achever. 

L'homme responsable doit tendre à ré!ll'ser l'ensemble 
di' ses capacités et de ses aptitudes, sa force physique et 
ses forces spirituelles, remplir sa tàche et sa vle d'homme, 
se construlre nlnsi et se créer sol-même, s'enlanter soi­
même tel qu'il Je veut. 

C'est à partir de sa volonté et de ses choix qu'il cons­
truira sa vie et orientera cel)e des siens. 

Etre libre et respansable, guidé par sa conscience et 
son intelligence qui commandent ses décisions, l'homme 
a de ce fait une dignité qui le situe au sommet de la 
création. 

Capable de maitriser son instinct, ses tendances, de 
se grandir, l'homme est le seul être qui puisse choisir 
librement et consciemment sa vole. 

... SOLIDAIRE 
Partie Intégrante de l'humanité, l'homme lui est soli­

daire, il ne peut vraiment s'accomplir qu'en aidant l'hu­
manité tout entière à réaliser l'ordre universel. 

Cette solidarité à l'humanité lmpllQue un choix déci­
sif : se réaliser en taisant sa pure volonté ou en répon­
dant à sa vocation de service appelée différemment sui­
vant les hommes : le devoir, l'idéal ou Dieu. La réalisa­
tion de cet idéal contribue à l'épanouissement de l'hom­
me, parce que la vie est Inspirée et dominée par ce choix. 

E-0outons Proudhon : 
c D'où me vient cette passion de la Justice qui m'en­

traine et m'irrite et m'indigne? Je ne pu.ls m'en rendre 
compte... C'est mon Dieu, ma religion, mon tout et s1 
j'entreprends de la Justifier par raison philosophique, je 
ne le peux pas ... > 

Avoir conscience de la valeur de la personne, c'est 
respecter sa nature libre, son besoin de connaitre et 
d'aimer, de grandir, c'est vouloir que la société ne porte 
pas atteinte à son intégrité, mais au contraire favorise r.11'!' 
son plein déve)oppement. '6-1 

Ayant des droits sur le monde et tout ce qu'il ren­
ferme : richesses créées pour servir à tous les êtres 
humains, que ce soient les richesses libres (lumière, air) 
ou les richesses transformées par l'industrie des hommes. 

A cause de sa première place dans la création, tout 
homme normal a des droits fondamentaux égaux à ceux 
de ses semblables, qui peuvent être llm1tés par le bien de 
tous, défini plus loin, 

Mais pour satisfaire ses besoins essentiels, U a des 
droits lmprescrlptibles que l'on ne peut réduire ou faire 
taire, droit de faire vivre sa famUle, respect de sa di­
gnité, etc 

C'est le sens des révoltes du passé, d'esclaves dans 
l 'antiquité ou, plus près de nous, des canuts de Lyon, 
c vivre en trava11lant ou mourir en combattant >. 

Les droits des hommes ne sont pas une invention 
pour permettre le progrès social ou bousculer un réglme ; 
Ils sont la conséquence Intangible de la nature humaine, 
de la dignité et de la responsabilité de chaque personne, 
même si elle occupe le dernier rang dans la hiérarchie 
sociale. 

Falre valoir ses droits, c'est donc en définitive remettre 
en honneur la personne humaine, rendre à lbomme sa 
\•raie place dans la société. Lorsque les droits essentiels 
sont méconnus, bafoués, leur rendre toute leur place 
devient le devoir commun de tous ceux qul admettent 
cette conception éminente de la personne. 

SI donc nous parlons de revendications ou de réformes 
de structures, nous savons parfaitement pourquoi nous 
le faisons, et nous n'avons jamais séparé les droits et de­
voirs parce qu'ils procèdent de la même base. 

C'est encore pourquoi nous n'admettons pas que l'on 
nous pa_rJe de devoirs sans satisfaire certains droits : 
droit d'association, droit à la culture, etc. 

Le sens de l'homme ne peut pas se contenter de défi­
nitions ou de principes ; des exigences en découlent. 

Et notamment: 
- que les biens et services doivent être produits, uti­

lisés, distribués équitablement pour servir à tous les hom­
mes. Il ne peut donc pas être question d'admettre que des 
personnes ou des sociétés soient Immensément riches et 
que d'autres soient dans la misère. L'application de cette 
exigence doit se taire aussi bien entre capitalistes et pro­
létaires qu'entre nations riches et pays sous-déve)oppés 
ou misérables. 

Affirmer cela, ce n'est pas tendre vers l'égalitarisme, 
mals simplement rendre aux richesses leur rôle au ser­
vice de l'ensemble des personnes humaines, tandis que 
l'exploitation de l'homme par l'homme sous toutes ses 
formes doit être rejetée, de même que l'exploitation de 
personnes par tel ou tel groupe, socié~é ou structure. 



L'homme dans la Société 

Nous emprunterons au phllosophe Maurice Blondel 
un passage d'une étude sur la pénétration de la vle per­
sonnelle et de la vie sociale. 

c: Mals nous n'avons pas cessé un instant de réagtr 
contre la tentation d'isoler ce qui est à unir. Toujours, 
nous avons considéré les personnes humaines si profon­
dément originales et distinctes, qu'elles soient comme 
membres d'une société des esprits en même temps que 
d'un organisme concret dont elles sont vltalement Insé­
parables >. 

La llberté est à la fols très engagée et très lndépen­
dante. L'homme s'intègre dans la communauté humaine, 
11 ne peut S'achever normalement en dehors des groupes 
et communautés où n développe les valeurs essentielles 
et permanentes que- la société seule peut fournir : la 
famille oû 11 nait et s'éduque, la commune où les pre­
miers llens se sont noués avec des hommes appartenant 
ê. d'autres famllles, le travall qui en fait un participant 
effectif au bien-être de l'humanité (en même temps qu'll 
assure sa subsistance), sa natlon, sol1dartté organisée. 

Il dolt donc partlclper aux tâches destinées à falre 
du groupe social un milieu où l'on vive, où l'on se déve­
loppe et sous cet aspect, sa liberté n'est pas autre chose 
que son pouvoir de servir; ainsi la personne ne s'épanouit 
qu'au sein d"une communauté de laquelle elle reçoit et 
à laquelle elle apporte. 

Cette liberté est très indépendante. La société a pour 
but d'aider la personne à s'achever en union profonde 
avec les autres hommes, elle est au service de la voca­
tion humaine. Elle a des exigences vis-à-vis de la per­
sonne mais elle ne saurait être tout sans être alors un 
système totalitaire, l'lndlvlduallsme pour qui l'individu 
est tout et le collectivisme oû la société est tout (la per­
sonne n'étant qu'une partie de cet ensemble) ne peuvent 
satlsfalre notre conception de l'homme, être libre et so­
cial. 

Faute de cet équ111bre entre personne et société, on 
est conduit à des déviations graves. 

Pour un pluralisme des modes de vie 

Aujourd'hui la soclallsatlon caractérise de plus en 
plus l'activité humaine de quelque ordre que ce soit. C'est 
là un fait technique, un fait objectif. Mal.s la soclallsatlon œ 
peut être et est aussl une politique et une doctrine. Le 
socialisme est une pbilosopble de la socialisation de 

l'homme par la socialisation de l'infrastructure techni­
que de son actlvlté, Si la maladie du llbérallsme écono­
mique, c'était et c'est encore la liberté sans frein des 
puissances économiques et flnanetères, la maladie engen­
drée par les « socialismes >, c'est et ce sera, à des degrés 
divers, d'une manière ou d"une autre, les faits maté• 
riels tendant à s'imposer comme autant d'impératifs in­
eonditionnels dans les modes de vie de l'homme. Alnsi la 
sphère de la vie privée serait réduite à la conscience tan­
dis que la vie sociale serait standardisée. Sans pouvoir ti­
rer de ce fait toutes les conséquences, bornons-nous à un 
point qul nous parau capital pour l'expression de la vie 
personnelle. Le concept de tolérance !ut Inventé au 
XVI• siècle pour respecter la con.science privée rellgleuse 
devant l'éclatement des croyances et l'apparition de 1'1n• 
croyance. La société d'alors, moins c compacte >, présen­
tait des niveaux de réalité (Infrastructure technique, vie 
économique et professionnelle, structures politiques 
croyances, etc.) relativement autonomes les uns par rap­
port aux autres ; leur!! c charges > sur l'lndlvldu étalent 
objectivement légères. Aujourd'hui les infrastructure.~ 
techniques et les structures institutionnelles de la société, 
souvent nécessaires pour répondre aux problèmes de 
notre temps, se sont développées de façon considérable. 
Elles Interviennent autant par leur masse que par leur 
nature dans la vie des personnes. Il s'ensuit un condi­
tionnement eult11rel générateur de conformisme d'autant 
plus subtil et imparable qu'il ne touche les esprits que par 
le blals de comportements, de modes de vie imposés, pré­
sentés comme inéluctables, moralement neutres ou béné­
fiques par rapport au paS!lé, 

Or, la socialisation pour être bonne se doit d'être 
émancipatrice des personnes : la société pour les person­
nes, et non l'inverse. Une société (un pays) de ce type 
ne peut être qu'hétérogène, c'est-à-dire pluraliste : plu­
ralisme des groupes sociaux, des modes de vie et des 
comportements afin de respecter les personnes, c'est-à­
dire leurs caractères. leurs tempéraments, leurs goftts, 
leurs idéologies, leurs éthiques, leurs croyances ; tolé­
rance des personnes les unes pour les autres ; gue les 
comportements minoritaires puissent s'épanouir au grand 
Jour sans se sentir rejetés ou en difficultés. 

Cela implique de remonter en-deçà du conformisme, 
à ses causes : tout ce QUI est donné comme lmpératU 
dans la société tndustrlelle. n est, certes, de vrals impé­
ratifs, moins nombreux qu'on ne le dit, purement maté­
riels ; mals l'intervention politique consiste à les mai­
triser. n y a à préserver la faculté de choix, à empêcher 
l'homme de s'en démettre. Et ce principe de llberté est 
indivisible : s'il est refusé à la personne privée, son exer­
cice au niveau pol1tique devient lnjwit1flé. 

En ce qui concerne la dimension privée de la vie per­
sonnelle. 11 ne sumt pas que la société reconnaisse l'au­
tonomie des consciences et leur expression purement for-
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nielle (droit de penser et de communiquer sa pensée) 
mais aussi une certaine z6ne d'existence échappant aux 
normes sociales et ne relevant pour l'essentiel que du 
choix lndlvlduel ou fanrtllal d.e la personne (emploi, loge­
ment, etc.), la société s'organisant alors pour promouvoir 
de tels comportements personnels et en ordonner la plu­
ralité. 

Henri Thery nous invite en conclusion de son livre 
4' Les Groupes sociaux >, à le. page 217, à un effort de 
recherche : 

« Ce n'est pas faire injure aux idéologies qui nous ont 
été léguées par nos prédécesseurs que de reconnaitre 
qu'elles ne nous permettent plus guère d'assumer les pro­
cessus dialectiques que nous n'avons cessé de rencontrer 
tout au long de cette étude. Comment unir sans confon­
dre ? Comment distinguer sans séparer ? Comment met­
tre au service l'un de l'autre, sans les réduire à l'état 
d'instrument servile : personne et groupe, groupe et 
société, vie privée et vie publique ? Comment développer 
à la fois l'unité et la plura)lté ? 

SENS DE LA DÉMOCRATIE 
La réalisation de ia personne humaine postule un 

régime politique où la liberté et· la responsablllté peuvent 
s'épanouir : la démocratie authentique. 

Le mot « démocratie > désigne d'abord et avant tout 
une pbllosophle générale de la vie humaine et de la vie 
polltlque et un état d'esprit ... Ceci peut être compatible 
avec des régimes ou des formes de gouvernement divers 
dans la mesure oil ils sont compatibles avec la dignité 
humaine et les droits de la personne. 

Il est, suivant les termes d'Abraham Lincoln, « le 
gouvernement du peuple par Je peuple ou pour le peu­
ple >. 

C'est encore une forme d'organisation de la société 
où chacun a librement une part de responsabilité et de 
contrôle. 

La démocratie n'est une réalité que sl elle permet la 
réalisation du bien commun de toute la; natlon, c'est-à­
dire le bien de toutes les personnes humaines qul seraient 
ainsi appe)ées à Jeur épanouissement véritable ... 

Pour être authentique, elle devrait être par ses lois 
et l'autorité une démocratie personnaliste appelant les 
hommes libres au sens de la justice et du don, dans des 
conditions de bien-être matériel leur permettant ùne véri­
table culture. 

El.le n'accepte pas la dominatlon, le paternalisme 
d'une classe ; l'autorité dans le principe démocratique 
exige que ses détenteurs soient désignés par le peuple et 
en communion constante avec celui-cl. Ceci ne peut s'en .. 
treprendre efficacement que par une opinion publique 
informée des problèmes et réalités de la nation et du 
monde. Ceci entend une presse, une radio, des moyens 
d'information et d'expresBJon libres, ceci entend le con- r.r.l 
trôle de l'élu, mals pour celul-cl la volonté de guider tit ~ 



d1éclatrer afin que les problèmes de direction et de gou­
vernement soient effectivement compris, même si l'on 
n'admet pas toujours les positions prises. 

Ne connaissons-nous pas sur le plan syndical ce pro­
blème de l'autorité et du bien général de nos adhé.rents 
ou camarades ? Combien dd responsables sont lncompris 
lorsque parlant aux mmtants ou aux travallleurs, 11s ré­
pondent à une léglttme revendication par la réallté des 
données économiques ou politiques. Ils doivent alors con­
tinuer l'information et la formation, en même temps 
qu'ils renforceront les contacts avec ceux qui les ont 
mandatés, ceci afin de réduire le plus possible la marge 
d'lncompréhemnon. 

A plus forte raison. l'élu politique devrait s'inspirer 
de ces données, présentement 11 défend surtout des Inté­
rêts particuliers. 

La démocratie réelle que nous désirons doit permet­
tre que les responsables soient multip)..lés selon un cer­
tain fédérallsme des groupes sociaux de la. fam1lle à 
l'Etat à travers tous les aspects de la · vie. 

n doit exister dans la nation des moyens permettant 
d'assurer librement la représentation des citoyens dans 
la gestion d'ensemble et dans l'établissement des direc­
tives générales. Il n'est pas question pour chacun d'avoir 
une part identique et égale de la gestion tant politique 
.qu'économlque, mals b1en de confier aux hommes, sul­
vant leur valeur humaine, leur compétence et leur esprit, 
les fonctions gestionnaires répondant le mieux à leurs 
aptitudes, ceci à tous les échelons et dans tous les sec­
teurs de la vie nationale. 

« Le parti pris de restreindre les attributions de l'Etat, 
inquiétant et dangereux tant qu'il s'accompagne d'une 
hostlllté quelconque à la suprématie temporelle de l'Etat, 
devient purement et simplement salutaire dès que la 
juste notion de l'Etat et de sa suprématie est dQment 
rétablie ; 11 n'exprime alors qUe l'idée fondamentale de 
toute philosophie de l'autonomie, savoir que dans un 
~nsemble hiérarchique, toute lonction qui peut être assu­
mée par l'inférieur doit être exercée :par l'inférieur, à 
peine de dommage pour l'ensemble tout entier. Car il y 
a :plus de perfection dall8 un ensemble dont toutes les 
parties sont plelnes de vie et d'bûtiative que dans un 
ensemble dont les parties ne sont que des inlltrume.nts 
traversés pu l'initiative des organes supérieurs de ta 
communauté > (1). 

Les droits de la personne dans tout l'édifice doivent 
être reconnus et respectés sans dlst1nctlon de croyance 
rellgieuse, d'opinion polltlque ou de race. 

Mais la véritable démocratie est-elle compatible aver. 
le système capitaliste que nous connaissons ? 

« La tra,:édie des démocraties modernes, dit MarUaln, 
est qu'elles n'ont l)U riussi encore à réaliser Ja démo- œ 

cratie. Les cames de cet échec sont nombieuse■. En pre­
mier lieu, les ennemis de l'idéal d4m.ocrattque n'ont 
jamais désarmé » .... 

« ... Une antre grande cause de l'échec des démocra­
ties modernes à réaliser la démocratie est le fait que 
cette réalisation exigeait inéluctablement de s'accomplir 
dans l'ordre social comme dans l'ordre politique, et que 
cette exigence n'a pas été satisfaite. Les antagonismes 
irréductibles inhérents à une ,économie fondée sur la 
fécondité de l'argent, l'égoïsme des classes possédantes 
et la sécession du prolétariat érigée par le marxisme en 
principe mystique de la Révolution ont empêché les 
affirmations démocratiques de passer dans la vie sociale, 
d l'impuissance des sociétés modernes devant la misère 1 

et devant la déshumanisation du travail, leur Impossi­
bilité de Slll'monter l'exploitation de l'homme par l'hom-
me ont été pour elles une amère faillite » (2). 

C'est dans le même esprit que Léon Blum écrivait 11 
y a vingt e.ns dans « A l'échelle humaine > • 

Il Démocratie sociale » 

« Ma seconde conclusion est que cette démocratie 
populaire ne peut être et ne sera q11'une démocratie 
sociale. Là est fa condition de toute stabilité future. On 
ne saurait concevoir raisonnablement de divorce entre 
le pouvoir politique et la puissance économique. La bour­
geoisie avait tiré son pouvoir politique dè sa puissance 
économique. Elle est aujourd'hui déchue de son privi­
lège polltique. Si elle conservait cependant le privilège 
économique, qu'elle ne s'est pas montrée moins incapable 
d'exploiter pour le bien commun, la France resterait 
exposée aux plus périlleuses vicissitudes. On pourrait 
prédire presque à coup sO.r une nouvelle période d'agi­
tation et d'impuissance, une nouvelle suite de secousses 
et peut-être de révolution » ... 

Combien l'histoire de notre pays depuis la Libération 
confirme malheureusement ces réflexionr~. 

Evolution du contenu démocratique 

Avançant dans notre démarche afin de préclser nos 
vues, nous observons avec le Père Jean-Yves CALVEZ, 
à. la Semaine socle.le de Caen, qu'au cours de ces trente 
dernières annëes le mot démocratie a reçu des 11igniO.­
catlons nouvelles : 

« D'abord U est dMenu l'antithèse de totalitarisme, et 
cela n'a pas seulement affaire à la « forme· • de rouver­
nement, si •l'on se souvient qu'Düler reçut une Investi­
ture parlementaire et un appui électoral populaire. Dé-



mooratle signifie alors -- et encore -- respect des liber­
tés personnelles Inaliénables, droit à une justice impar­
tiale, éralité des races, contrôle des gouvernements par 
l'opinion publique et par des m~anlsmes institutionnels. 
Démocratie Ubérale, si l'on veut, mais c'était un point 
de repbe terme : en ce sens, Staline était aussi peu 
démocrate qu'ffitler. 

« Par la suite, le mot démocratie s'enrichit encore. 
L'après-g-uerre, avec le développement des organisations 
de Sécurité sociale, le progrès des techniques de produc­
tion, de communication et de diffusion, a été caractérisé 
par un vaste mouvement de socialisation, accompagné 
des dangers bureaucratiQlle, technocratique, danger 
d'anonymat, danger de « mlnorisation » pour le plus 
grand nombre. La démocratie devient alors le vœu d'une 
personnalisation par la participation au sein de la société 
socialisée. 

« En même temps, à l'heure de la décolonisation, eue 
est l'aspiration vers une société de plus granjle égalité, 
d'égalité de chances en tout cas pour ses membres ; plus 
généralement on veut en finir avec une époque de pri­
vilèges, de division en classes et en castes, de domination 
d 'un peuple par un autre, d'un groupe par un autre. 

« Et si la démocratie, naguère, avait nait au monde 
politique seulement, l'aspiration à la participation et à 
l'égalité de chances a trait désormais à toute institution 
sociale ; on insistera autant sur la démocratie dans l'en­
treprise, dans l'économie. dans l'accès à l'enseicoement 
et !a culture, que sur la démocratie dans l'Etat. On dlra 

donc tt société démocratique » plus encore que c démo­
cratie •··· 

Cette volonté de société démocratique anime nos 
efforts. c·es, elle qui a détermlné nos options pour la 
paix, la décolonisation. contre le fasclsme. mals aussi 
notre volonté d"une démocratisation de l'enseignement ... 
C'est elle <1111 stimule nos mUitants dans l'entreprise pour 
renforcer le droit syndical qui permettra de compenser 
le pouvoir absolu des directions ... C'est elle qui nous falt 
œuvrer paur plus de Justice et de contrôle par la plani­
fication démocratique ... 

André JEANSON. en conclusion d'une leçon à la Se­
maine sociale de Caen en 1963, déclarait alors : « Malgré 
les forces contraires, la société industrielle moderne est 
encore assez fluide pour se laisser arracher aux pers­
pectives d'une civilisation du « gadget » et d'un confor­
misme déshumanisant : pour se laisser pousser dans la 
vole de la démocratie et de l'épanouissement des 
hommes». 

L'effort de réflexion. d'adaptation, engagé par nous 
participe à cette construction d'une société démocratique, 
pluraliste, c dans le développement parallèle de la démo­
cratie économique et sociale et de la démocratie politi­
que » (J. DELORS, Semaine sociale de Caen, 1963). 

(l) Yves Simon, note sur te fldéralisme proudhonnien, Esprit 
1-4-37. 

(2) /acques Maritain, Christianisme et démoc1V1tie. 



SIXIÈME PARTIE 

Réflexions concernant 

LA STRATÉGIE 

LA TACTIQUE 
et 

LA FINALITÉ 
de notre action 

N OTRE OrganlHtlon ne p•1.1t r11t1i.r à l'abri de 1•,vo[utlon de 
notre monde moderne. N■u■ l'avons vu, 11 le. a■plratlon■ 
qui ont 9uld6 et ,ovtenu le combat du 1yndlcall.n"II OU• 

vrler dapul1 H l orlglnH restent Intacte■ et toujours d'actuallté, 
il n'en reste pas moine que sa pratique s'élolgne dangereuse­
ment de aa penaée. Une eynthèae de la pentée et de l'action 
ayndlcale s'impose. Entendons-noua bien : Il ne a'agit pu da vou­
loir repenser le 1yndicall1me, ce qui serait à la fol■ ambitieux et 
ab1urde, mals de le mettre en tltuation d'affronter let transforma­
tlona aoclale1, économiquea et politiques qui bouleversent notre 
société. 

SI un certain amplrleme ■'explique au niveau d'une tactique 
■ubalterne, Il ne saurait en auçun <:H • e Ju• tlfler au plan d'une 
politique générale qui implique ne orlentalion• de fond el 
l'élaboration d'une stratégie, 

Il noua appartient de faire des c::holx, dH grandee option• 
<:apablee de donner un ■en, à son action. Déjà à la C.F.T.C., 
l'action engagée à toue lea niveaux de la centrale, pour la plani­
fication démocratique, relève d'une oplion moblllaattice à carac­
têre de transformation fondamentale. 

La rapide évolution du monde, les penpective1 d'évolution 
de la situation Internationale, l'édatement des structures écono­
miques nationales, l'installation des masses dana une société 
de consommation, pour ne dter que quelques exemples, noua 
obligent à un effort de • RECYCLAGE • PERMANENT de 11 

pensée et de son ac::tion. 

La pensée syndicaliste ne peut s'isoler dans la fixité au 
milieu d'un monde lancé dans un tourbillon de découvertes scien­
tifiques et techniques qui ébranlent lea mentalité,, les opinions et 
les idéologies. C'est d'innovations créatrices qu'un syndiçallsme de 
notre temps a besoin plua que de rives basés sur l'évoçation du 
paHé. 



POUR UNE 
SYNTHÈSE 
de -L'ACTION 

et des 

ASPIRATIONS 

Parmi les nombreuses idéologies qui ont marqué le mouvement 
ouvrier et Influencé ses orientetlons et se pratique, toutes sont 
considérées sous l'angle de deux mots qui les classent arbitral• 
rement : Il s'agit de • réformisme • et da • révolution • ; le 
difficulté n'est pas de définir ces deux termes, male de • classer • 
sous l 'un ou l'autre les orientations ou Idéologies qui se perpé­
tuent, évoluant et se font jour dans le mouvement syndical fran­
çais. 

Chez qeeucoup de syndlcollstes de notre pays. la révolution 
est mystiquement présente, tandis que le réformisme est pratique 
courante. Le problème d'aujourd'hui n'est pas de perpétuer un 
débat académique, mals bien de définir de façon claire et surtout 
intelllglble pour les masses les orientations fondamentales du 
eyndlcallsme, ou si l'on veut les motivations profondes qui don­
nent un sens il son action et déterminent le finalité de son 
combat. 

En sachant aujourd'hui : 

1° Qu'une conquête violente du pouvoir économique semble 
exclue; 

2° Que la nouvelle société industrielle exerce nettement une 
action conservatrice sur les consciences ouvrières. 

De cette situation, on peut retenir pour l'essentiel qu'aussi 
longtemps que le syndicalisme restera prisonnier du dilemme 
réformisme-révolution, li ne dépassera pas ses orientations du 
siècle dernier, Il se refusera aux adaptations nécessaires, aux 
Innovations qui s'imposent. 

Qu'est-ce au Juste que le réformisme que beaucoup prati­
quent, que certains même acceptent en pensée et dans lequel 
pourtant personne ne se reconnait ? 

Le réformisme •'lnacrlt dans la société de consommation au 
sein d~ laquelle il trouve un stimulant revendicatif. Il la conteste 
uniquement perce que tous les hommes ne bénéficient pas d'un 
minimum de biens de confort, au nom de quoi sa lutte se réalise 
dena une société acceptée contre la paupérisation relative de la 
classe ouvrière. 

Le réformisme n'est pas négatif. i l pàche seulement par son 
abs_ence de perspective sur la place de l'homme dans la société. 

C'est pourquoi, une évolution constructive est Inséparable : 

- d'une stratégie (long terme) ; 
- d'une dialectique de la participation et de l'engagement 

(moyen terme) : 
- d'un réalisme des situations (court terme). 

L'action syndicale ~loba1e réunit Inséparablement -les trois 

formes d'action : revendication, action sur les structures, trans­
formation de le société. 

Le syndicalisme a eu tendance dons sa masse à être une 
révolte contre la dureté d'une situation beaucoup plus qu'une 
action révolutionnaire contre l'essence même du cepltelisme, c'est 
pourquoi son antl-capltellsme, absolu et profond au départ, s peu 
à peu revêtu un aspect Informel et verbal. l'anti-capltalisme n'est 
pas un phénomène spontané et naturel au niveau des masses, 
encore moins aujourd'hui dans une société de consommation 
qu'hier dans une société caractérisée par la misère ; c'est le raison 
pour laquelle la motivation profonde de transformation de le so­
ciété capitaliste doit pénétrer la conscience des salariés par le 
moyen d'une Idéologie élaborée à partir de la racine de le con­
dition ouvrière. 

La stratégie syndicale ouvrière évolue encore de nos Jours 
entre deux tendances contradictoires ; la première gagnant pro­
gressivement sur la seconde : 

- s'orienter vers une action quotidienne coupée à toute pers­
pective et, par voie de conséquence, accepter l 'ordre social établi ; 

- négliger l'action réformiste et verser dans l'attentisme 
révolutionnaire négatif. 

Dans le société industrielle moderne, la synthèse syndicale 
doit rechercher l'unité de ces deux exigences : action positive 
quotidienne et perspective de transformation sociale de la con­
dition ouvrière ; c'est donc à une forte capacité de synthèse que 
le syndicalisme actuel a besoin s'il ne veut pas se voir ravaler au 
niveau d'un simple Instrument corporatif et revendicatif, c·est-à­
dlre se contenter de Jouer un rôle subalterne au sein d'une so­
colété où ne serait plus contesté' le pouvoir économique. 

SI nous voulons atteindre à le démocratie économique, voir 
se réaliser le plenlflcatlon démocratique, planifier en fonction des 
besoins essentiels, diriger les Investissements, contrôler démocra­
tiquement à tous les stades. Il faut sans négliger les importantes 
décisions nationales s'attaquer à l'entreprise. 

Le pouvoir économique absolu doit d'abord être consteaté à 
la racine méme de la condition oùvrlère que constituent les lieux 
de travail. C'est dans cet esprit que le reconnaissance de la 
se.;tlon syndicale d'entreprise doit être considérée comme un 
embryon de pouvoir tendent à s'attaquer au)Q aliénations de la 
condition ouvtlère. 

Le travailleur étant doublement exploité, comme producteur 
et comme consommateur, la contestation doit s'exercer à la fois : 

- à l' Intérieur de l'entreprise par une action permanente à 
la fois pour de meilleures conditions de travail, pour les soumet­
tre au contrôle des travailleurs et par un effort de connaissance 
et de contrôle économique ; 

- à traver, les structure, soclales et économlquee pour les 
plier à la volonté des travailleurs et tendre ainsi à la réalisation 
de l 'idéal syndical d'émancipation humaine du monde du travail. 

-



La revendication salariale ne peut prendre un sens qu'lnté­
grlle à une stratégie ouvrière de la libération totale sous peine 
de dévier vera la forme de revendication souhaitée par le néo­
capitalieme : l'action· corporative pure, c'est-à-dire détachée de 
l'action de contestation de la société globale et donc, de ce fait, 
coupée de toute flnalltê visant à la transformation démocratique 
de la condition ouvrière. 

Il noua faut bien constater que la revendication ouvrière 
dévie progressivement vers une revendication purement salariale. 
Une action revendicative exclusivement salariale est souhaitée par 
les éléments les plus lucides du patronat parce qu'elle conduit à 
fractionner la classe ouvrière, en développant des oppositions 
entre des groupes et des catégories de salariés. 

C'est pourquoi, 1\ s'avère indispensable que la synthèse syn­
dicale restitue aujourd'hui la revendication salariale dans un pro­
cessus global de lutte contre le système d'oppression qui carac­
térise la société capitaliste. Il ne s'agit pas seulement de vendre 
son travail au plus haut prix, ma"is également d'intervenir sur l'or­
ganisation du travail et dans la connaissance de l'entreprise, 
domaine jusqu"icl réserve exclusivement à la direction des entre­
prises, les soi-disant • relations humaines • n'étant qu'une mys• 
tification visant à faire participer activement les travailleurs à 
leur propre oppression, à les associer à la rationalité de l'exploï• 
talion de leurs capacftés. 

Le travailleur est dans le plus grand nombre de cas un exé­
cutant passif intégré dans la hiérarchie d'une entreprise au sein 
de laquelle il répond de son acte de travail sans pouvoir Inter­
venir sur les conditions de son exécuflon. 

Dans une note de réfle>1ion, Jean Auger, secrétaire de l'Union 
Parisienne des Syndicats de la Métallurgie, écrit ; 

• Il est Indispensable d'engager la lutte en vue de la dl,cus­
sion et de la négociation de Ioules les conditions du travail, con­
dition d'une part de la syndicalisation de l'action, d'autre part de 
l'accroissement du pouvoir ouvrier dans l'usine. 

• C'est à partir de telles positions qu'il est possible de se 
battre efficacement pour des revendications de pouvoir, d'établir 
ce lien dont nous avons parlé plus haut entre la revendication 
quotidienne et !'"idéologie ~ .... 

Prenant l'exemple de l'action syndicale chez Bull. ce cama· 
rade souligne qu'en proposent des alternatives et la négociation 
de toutes les conditions de travail, on a fait preuve d'esprit offen­
sif. 

• C'est à travers ces différents schémas que se situe un 
syndicalisme capable de mener non des combats défensifs d'ar­
rière garde, mais d'avoir des propositions d'action résolument 
offensives, de faire preuve d'alternatives révolutlonnaires en face 
des négations capitalistes. 

• Il nous semble donc urgent de dépasser les positions clas­
siques et traditionnel! es que nous avons l'habitude de voir cou• 
ramment dans le domaine de l'action syndicale si l'on veut attein- ŒJ 

dre d'autres objectifs que ceux d'une société de consommation 
et transformer fondamentalement le contenu du rapport de travail, 
la finalité du travail, les conditions de reproducti'on de, le force 
de travail, en un mot acçroître le POUVOIR ouvrier, et par là 
même la RESPONSABILITE OUVRIERE. ~ 

• Est donc extrêmement positive toute tactique d'action qui, 
même sur des problèmes d'accroissement du revenu salarial, per· 
met en même temps par ses méthodes et ses moyens de faire 
avancer la syndicallsatlon, de multiplier les centres de contestation, 
d'aboutir à des revendications d_e contrôle, et d'augmenter le pou­
voir ouvrier dans l'entreprise. 

« Est valable toute actioh qui exploitant les contradictions 
capitalistes permet de peser sur les décis;ons elles-mêmes et ne 
se contente pas d'agir seulement sur les conséquences, l'essen­
tiel étant l'avancéel du pouvoir syndical et ouvrier dans l 'entre­
prise avant_ les revendications de consommation. 

• Si comme exemple nous prenons le problème des techni­
niciens de l'électronique, nous pensons qu'i\ ne s'agit pas de se 
battre seulement pour une meilleure place dans la h;érarchie pro­
fessionnelle ~ar le salaire ou la classification, mais de se battre 
également sur les problème6 fondamentaux, celui du développement 
de la valeur technique (perfectionnement, cours, etc ... ), celui de la 
responsabilité dans le travail ; celui de la gestion. etc ... Certes des 
contradictions nouvelles se produiront notamment entre la valeur 
technique et le travail demandé, entre le perfectionnement acquis 
et la parcellisation croissante, mais une première plate-forme aura 
été atteinte. 

• De même pour les ouvrières spécialisées du matériel radio 
ou des composants électroniques, il ne s'agit pas seulement d'une 
action pour les salaires, mais en premier lieu d'aboutir à la possi­
bilité de contestation des conditions de travail qui leur sont Im­
posées. Possibilité qui est liée à l'accroissement de la syndicali­
sation et éu pouvoir syndical. Ceci n'avancera que dans la mesure 
où le syndicat sera capable d'obliger la direction à négocier lou­
tee les conditions de travail, y compris las primes de rendement 
dans une première étape en vue d'accroitre les possibilités d'op­
position aux cadences et aboutir en un second temps à la sup­
pression totale des primes. 

• A noter que nous attaquons directement le pouvoir et l'au­
torité patronale beaucoup plus à partir des problèmes d'organisa­
tion du travail ou des décisions de gestion de l 'entreprise, que 
sur des questions de salaires. Car l'autorité, la responsabilité pa­
tronale, le pouvoir capitaliste sont directement mis en cause lors­
que nous attaquons aux méthodes d'organisation de la production 
ou à la gestion. 

• La phase par laquelle Il nous semble nécessaire de passer 
pour atteindre ces problèmes, notamment ceux qui concernent 
l'organisation du travail, est celle de la contestation permanente 
dans ce domaine. Dans le même temps la négociation et la dis­
cussion de ces conditions de travail. (Toutes choses qui échap-



pent à l 'heure actuelle à toute discussion syndicale et font l'ob• 
jet uniquement de mesuras unilatérales du patron). 

Les salariés vivent dans un contexte hiérarchique autoritaire. 
C'est là le propre de leur condition que la soclallsatlon ou l'éta­
tisation des moyens de production ne suffit pas en elle-même à 
résoudre. La flnallté de l'actlon syndicale consiste d'abord à démo­
cratieer la situation .du salarié dans son lieu de travail, en un mot 
à démocr■tiaer •• condition et, par voie de conséquence, la so­
ciété Industrielle elle-même. 

Dans la mesure où le syndlcallsme borne son horizon à l'élé­
vation du niveau de vie, se montre setlstalt parce que les hommes 
ont aujourd'hui, grâce à son action, le nécessaire pour vivre, li 
tend a relâcher •on effort pour comprendre tout ce qui manque 
dan, une aociét6 pour que tou, les homme■ deviennent plelne• 

Le régime capitaliste est caractérisé - du fait de ses contra­
dictions - par un état permanent de crise structurelle. Le syndi­
calisme ·ne peut rester dans l'expectative, mais eu contraire choisir 
judlcleuaement les moyens d'une Intervention efficace dans cette 
situation de crise ; intervention nécessaire chaque fols que le mou­
vement syndical peut en tirer Intérêt au détriment du profit capi­
taliste, non seulement pour satisfaire des revendications sale­
rlalea, mal, surtout pour obtenir un ,1argiasement du pouvoir ou­
vrier de l'entreprlae au plan de l'économie nationale. 

Définissons maintenant l'articulation entre les trois formes 
d'action du ayndlcallsma : 

- L'ACTION REVENDICATIVE. 

Elle relève du domaine de l'action permanente du syndica­
lime ; c'est l'action quotidienne et à court terme sur laquelle il 
il n'y a pas lieu de s'étendre. 

- L'ACTION SUR LES STRUCTURES est une action occa­
sionnelle et à moyen terme qui relève de l'opportunit é des situa­
tions ; elle est, de ce fait, Inséparable d"une conjoncture économi­
que donnée et de la traduction polltlque de cette conjoncture L'ac­
tion sur les structures capitalistes pose donc le problème de l'ex­
pression et de l'intervention politiques du ayndicallsme. On com­
prend pourquoi cette forme d'action a toujours donné lieu à de 
nombreux débats eu sein du mouvement syndical • elle est esca­
motée par les partisans de l'act.lon corporative pure et condamnée 
par ceux qui se complaisent dans de fausses exigences révolu- ŒJ 
tlonnaires (tout ou rien) ; les deux tendances sa rejoignent sou- • . 
vent pour neutraliser une position ou une action da caractère 

ment homme, - tout ce qui manque à la dignité d'un homme de 
1'6cole à la mort. 

La société de consommation avec ses normes ambiantes, ses 
slgnea de • bonheur moyen •, masque la réalité de la vraie pau­
vreté : un enseignement de classe. l'absence de culture, la pé­
nurie de logements, l'accélération des cadences de trsvsll, la 
longueur des horaires aggravée par la durée des trajets, l'angoisse 
en face d'un avenir professionnel Incertain devant l'accélération 
du développement des techniques, l'oppression dans la vie du 
travail, l'exploitation quotidienne, autant de réalités qui constî· 
tuent une forme moderne d'exploitation, c'est-à-dire ,ubir aans 
jamalt décider. 

Une société restera foncièrement Injuste tant que la valeur 
d'un homme sera coneidérêe en fonction d'un modèle aocial 
de consommation et non en fonction de sa seule qualité d'homme. 

confédéral sur les structures économiques au nom d'une triple 
accusation : 

• lntégràtion économique, 

• Compromission politique, 

• Aliénation du syndicalisme. 

L'action sur les structures est pourtant, le point central de 
l'effort de synthèse qu'un syndicalisme moderne se doit de réa­
liser pour sortir de ses contradictions et de ses errements ; c'est 
le point de raccordement entre l'action revendicative et l'idéal 
de transformation sociale. 

Lo finalité, c'est l'émonclpstlon des travailleurs par leur 
propre, action au moyen du syndicalisme. Le syndicalisme est 
un moyen de libératlon du monde du travail . N'étant pas une fin 
en sol, le syndicalisme n'appartient paa au domaine de 
l'absolu, de la totalité et de l'lntolérance, mals à celut 
du réalisme et du dialogue. C'est dans cette perspec­
tive que l'action sur les structures prend tout son sens malgré 
toue les risques qu'elle comporte tant dans le domaine de l'action 
qu'au plan de la permanence des Idéaux du syndlcallame ouvrier. 

- L'ACTION DE TRANSFORMATION de la condition ouvrière 
relève du long terme. Le saut brutal dans la révolution est diffi• 
cllement pensable eujourd'h11i dans notre société. 

La condition des trsvallleura eat inaéparable d'11ne eociélé 
donnée. La personne humaine s'inscrit dans une société globale, 

1 



c'est Si vrai que les syndicalistes savent bien pour le constater 
tous les jours que la démocratie politique est une chose et la 
démocratie économique - ou plutôt son absence - autre chose. 

On mesure mieux ainsi la vanité d'une action syndicale pure, 

Depuis ses ongmes, le syndicalisme a recherché un équili­
bre entre deux formes d'action : l'action corporative et l'action 
sociale globale. 

Les deux grandes organisations qui furent à la base de la 
création de !a C.G.T. ; la Fédération des Syndicats et la Fédé­
ration des Bourses du Travail ont représenté : la première, l'es­
prit corporatif, la seconde, l'esprit d'une action sociale, générale, 
ou encore d'ensemble de la classe ouvrière. 

Ces deux esprits, sans s'exclure, existent toujours au sein 
des organisations syndicales françaises; ils sont sous-jacents â 
toute décision confédérale en matière d'action revendicative. Le 
problème qui est aujourd'hui posé aux syndicalistes n'est plus de 
chercher à maintenir un équilibre entre ces deux formes de re­
vendication, mai, à les situer dan• une stratégie. 

L'action d'une profession, industrie ou corporation, entretient 
à moins d'un fort souci éducatif une tendance à l'apolitisme, tan­
dis que l'action sociale d'ensemble politise les revendications 
ouvrières, d'où possibilité d'une action sur les structures. 

Là encore, c'est une synthèse entre ces deux formes d'ac­
tion que le syndicalisme doit rechercher. Dans notre société 
moderne, l'action corporative ne peut être que complémentaire 
à une action plus globale, en quelque sorte le fer de lance de 
l'action revendicative ouvrière, le point fort d'une offensive dont 
l'exploitation du terrain doit rester du domaine général, c'est-à­
dire confédéral. 

Cette option faite, il reste à structurer le syndicalisme en 
fonction de cette tactique, ce qui exige un syndicalisme 
basé sur la solidarité de ses membres et sondement organisé à 
tous les relais de l'action interprofessionnelle , confédération, 
régions, unions départementales, unions locales. 

Dans une société de confort dominée par le néo-capitalisme, 
il est essentiel pour le syndicalisme ouvrier d'éviter que l'écart ne 
se creuse entre réglons riches et réglons pauvres, entre salariés 
occupés dans des secteurs en expansion et ceux employés dans 
des industries qui périclitent, en un mot de refuser que• ne se œ . 
perpétue une zone minoritaire de pauvreté, tant sociologique 

le syndicalisme ne peut être qu'un facteur de libération et non 
l'arme exclusive de celle-cl. Dans cette perspective, l'autonomie 
syndicale a un sens tandis que les possibilités d'action syndicale 
s'inscrivent dans des limites raisonnables et réalistes. 

(vieux travailleurs), que régionale (réglons semi-rurales). que pro­
fessionnelle (industries en régression d'activité ou condamnées par 
le progrès technique), zone minoritaire de pauvreté qui pourrait 
constituer une autre France, une France • oublièe • comme il 
existe aujourd'hui une • Amérique oubliée • de plusieurs mil­
lions de personnes aux U S.A. 

C'est,parce que cette zone de pauvreté est devenue au­
jourd'hui minoritaire dans le pays que le sens de la solidarité 
active du mouvement ouvrier est à l'épreuve. 

Les grandes aspirations ouvrières sont plus sociales que cor­
poratives. L'augmentation des salaires, l'amélioration des conven­
tions collectives, l'aménagement de" la hiérarchie professionnelle 
ne sont que les aspects secondaires d'aspirations beaucoup plus 
générales et portent notamment sur : 

- !a réduction da la durée du travail : 

- la lutte contre la fatigue nerveuse et les cadences de tra-
vail; 

- la stabilité de l'emploi: 

- la recherche d'une éducation professionnelle permanente 
pour l'adaptation aux nouvelles techniques du travail ; 

- la réforme de la formation professionnelle et la démocra-
tisation de l'enseignement ; 

- l'amélioration des retraites ; 

- la construction de logements, 

- la démocratisation de la société industrielle et de la con-
dition ouvrière, 
qui sont autant de problèmes sociaux auxquels le syndicalisme se 
doit non seulement d'apporter des solutions abstraites, mais sur­
tout de définir lea grandes lignas d'action et les moyena de leur 
réalieatlon effective. 

Quand une organisation est trop faible pour agir seule, l'ac­
tion à engager et les moyens à mettre en œuvre supposent une 
politique d'alliance avec des partenaires d'accord sur le sens et 
l'essentiel de la finalité recherchée. • 



Il n'est pae lei question d'une société Idéale qui n'existera 
Jamais, mals de répondre à une question de fond : la fonction de 
contestation du syndicalisme a-t-elle un caractère permanent quels 
que soient les régimes politiques 7 

On peut répondre positlveruent Il cette question parçe que la 
fonction de conte1tatlon e•t dans la nature mime du 1yndlca-
li1me. • 

Le problème qui se pose aujourd'hui est de savoir si le mili­
tent syndlcallste considère que son action est exclusive, donc 
Indépendante de l'évolution possible des structures ou relative, 
c'est-à-dire qu'elle peut accepter de se aubordonnér, dans un 
moment fort de la vie politique, è une ectlon de transformation 
dont un des objectifs viserai~ à élargir les responsabilités des 
travailleurs dans la vie économique du paya. 

La question se n~sume ~insi : le militant syndicaliste doit-li 

Lee structures de notre monde contemporain éclatent 
eoue le poussée de l'évolution accélérée des techniques. A 
titre d'exemple, la coexistence pacifique n'est pas uniquement un 
Impératif de paix entre les peuples, mals aussi un Impératif Inté­
rieur basé sur la nécessité dea échangea économiques et techni­
ques des pays de l'Est avec ceux de l'Ouest. 

La technique n'a pas de frontière, elle est universelle et en­
vahissante, c'est ce qu'a tout de suite compris le cepltellsme des 
monopoles qui est depuis longtemps une réalité Internationale. 

Le syndicalisme est Jusqu'ici resté assez lneenelble au phé­
nomène International de la poussée des techniques, Il ne se sent 
concerné par la révolution technique qu'au plan national, Il e ten­
dance à compartimenter le phénomène et non à l 'apprécier glo­
balement, d'où dea positions Jugées plus • nationalistes • du 
côté dee syndicats de travailleurs par rapport à celles des 
représentante du néo-capltallsme. Les syndlcallstee trouvent sou­
vent des alliés du côté du capltellsme déclinant et, de ce fait con­
servateur. 

L'attitude des syndicats de travailleurs dent les organismes 

nouvelle 

rester un syndicaliste pur ou accepter d'être un syndicaliste dou­
blé d'une capacité d'action politique ? 

Suivant la réponse apportée, le ressort de l'action syndicale 
est différent. 

- Dans le premier cae, l'autonomie syndicale est absolue et ' 
peut aller Jusqu'à mettre en péril des réformes de structure pour­
tant Indispensables. Le syndicalisme refuse de se plecer un Jour 
'dans le cadre d'une aochlté acceptée. 

- Dans le second cas, l 'autonomie syndicale est relative, la 
contestation devient fonction de l'avancée des réformes décidées 
su plan politique avec l'accord des organisations aocio-économl­
ques. La réalisation, la consolldatlon et l'élargissement de struc­
tures nouvelles priment alors toute relance d'une action quanti­
tative. Dans cettel hypothèse, le syndlcallame peut envisager un 
jour de changer la nature de ea dialectique de la contestation en 
acceptant de l'inscrire dans une société acceptée. 

Internationaux est surtout défensive, celle-cl est, dans l'ensemble. 
compréhensible dans la mesure où les problèmes humains posés 
pas des transformations économiques Importantes ne sont pas 
au préa.lable socialement résolus. 

Le problème- n'est pas là, li eet dan• l'absence d'une d,f1-
nltlon précise de la flnallté du 1yndicall1me au plar, international, 

Essayons maintenant de poser quelques questions : 

- au niveau de l'Europe des Six, à quel moment ee posera, 
avent qu'il ne soit trop tard, le problème de la dimension euro­
péenne du syndlcellsme 7 A quelle époque pourra+on raisonna­
blement se préparer à passer à un plan supérieur, (niveau de 
toute l'Europe occidentale) 7 La réalité d'une dimension extra­
nationale du syndicalisme suppose qu~ soit acceptée une limi­
tation de l'autonomie dee confédérations nationales, llmltation qui 
pourrait aboutir progresslyement à faire de celles-cl des sections 
nationales d'un syndicalisme européen ; 

- le syndicalisme d'un pays peut-li accepter demain de se 
couper de certaine Intérêts nationaux pour défendre une cause 
de solidarité Internationale 7 

• 



- face à l'expansion mondiale du néo-capitalisme, peut-on 
espérer demain une action offensive à la même échelle du syndi­
cal lsme 7 

- les confédérations ou fédérations nationales doivent-elles 
continuer à élaborer des positions nationales quand des centres 
de décisions capitalistes sont internationaux 7 Face à un mono­
pole capitaliste de caractère International, les contacts entre syn­
dicalistes de pays différents doivent-lis rester au niveau des 
échanges ou s'élever à celui d'une action à mener 7 

- la dimension européenne ou internationale de.s conflits du 
travail restera-t-elle du domaine de l'espérance lointaine ou peut­
on envisagelr rapidement une action collective d'ensemble des 
salariés des différents pays contre telle société, tel trust capita­
liste lnternati onal ? 

- les organisations syndicales de pays industriellement déve-

loppés sont-elles capables de s'unir pour faire accepter par leur 
pays une transformation de l'assistance en biens matériels aux 
pays en voie de développement en une répartition Internationale 
du potentle, des connaissances et des innovations te<:hniques, 
seul moyen, non de supprimer un important retard Impossible à 
combler, mals de limiter l'amplitude d'un écart absolu croissant? 

L'assistance technique limitée à l'apprentissage de l'utlllsatlon 
des biens est une forme de néo-colonialisme industriel, ce qui 
compte, c'est l'accession aux connaissances créatrices, c'est la 
recherche, la découverte et la réalisation des techniques et non 
leur utilisstion. 

Autant de questions - et a liste n'est pas lim;tative - que 
le syndicalisme de quel pays que ce soit ne pourra guère éluder 
longtemps, sous peine de stériliser son action ou de s'enfermer 
dans un nationalisme économique dépassé, 

6 La pr~blématique de l'évolution syndicale 

Le syndicalisme est une association humaine en mouvement 
et nor. une construction achevée. La dynamique syndicaliste exige 
un approfondissement permanent de sa finalité, de ses buts, de 
sa pratique et de son action. 

Dans un monde en mouvement et caractérisé par l'accélé­
ration de l'histoire, le syndicalisme doit s'insérer dans le dérou­
lement historique pour y défendre en permanence le souci de 
l'humain dans un monde de plus en plus mécanique et technique. 

Face à la révolution technicienne et à trente-cinq ans du 
troisième millénaire, le syndicalisme doit d'abord savoir ce qu'il 
veut, pour savoir ce qu'il doit faire et comment Il peut le faire. 

En fait, il se trouve maintenant placé devant une interrogation 
permanente sur son propre avenir. Si la fonction du syndicalisme 
dans la société n'est pas prête à disparaitre, par contre sa fina­
lité de transformation radicale de la condition ouvrière, basée sur 
la suppression de la subordination et de la servitude, risque de 
dévier pour se perdre dans une société de confort. 

Il appartient au syndicalisme de maintenir constamment en 
éveil les consciences ouvrières sur la nécessité de maintenir vi­
vant l'axe d'une véritable libération du monde du travail. 

Pour le capitalisme moderne; l'aliénation dans l'acte de tra­
vail - même aménagé et doré par les relations humaines - est 
la rançon à payer par nous afin d'acquérir les moyens de vivre 
librement à l'extérieur de l'entreprise. Le • consomme et tais­
toi • est la règle d'or du néo-capitalisme. 

Liberté de consommer? Non, illusion de liberté puisque les 
grands Intérêts orientent et façonnent en fonction de leurs profits 
la dynamique de la consommation. 

Même si l'on peut espérer que le vertigineux essor des tech­
niques permet de présager pour bientôt une réduction du temps 
de travail, et, par conséquent, une diminution sensible de la vie 
aliénée par le travail au bénéfice de la vie • libre •, Il restera 
le problème de la flnallté de la production. 

L'affranchissement de la pauvreté, les moyens de vivre à l'ex­
térieur de l'entreprise, l'utilisation des loisirs, ne sauraient mas­
quer la nécessaire libération dans le travail, c'est-à-dire la démo­
cratisation du processus de production. 

Les revendications, les luttes ouvrières doivent s'inscrire 
dans une action de mise en question d'une politique économique 
donnée et, par delà, viser à l'instauration d'un pouvoir ouvrier, 
pouvoir qui comporte nécessairement dans le cadre de 
nouvelles structures l'acceptation des responsabilités éco­
nomiques de l'entreprise au plan de l'économie nationale. 
Le refus de telles responsabilités conquises par l'action 
syndicale équivaudrait à renoncer à le démocratisation de la vie 
économique. 

L'exigence gestionnaire sous des formes à définir doit rester 
un axe fondamental de l'idéologie syndicale, c'est-à-dire l'instau­
ration d'un pouvoir syndical capable de s'opposer à l'autonomie 
de l'employeur eu sein même des lieux de travail. 

Face à un capitalisme de monopoles et à un capitalisme 
déclinant de type traditionnel, l'action syndicale ne saurait sa 
dissocier, sous peine d'une fragmentation de la cl asse ouvrière. 
mais rester dans une optique unitaire. 



Dans la complexité du processus de production, il faut re• 
connaitre que toute participation syndicale au contrôle d'une 
réalisation sociale ou d'un contrat collectif peut : 

Soit enfermer le syndicat dm,s une participation-collabo· 
ration; 

Soit s'inscrire dans une tactique de débrn·dement da11s la 
visée d'un élargissement de l'embryon de pouvoir ou­
vrier obtenu. 

Tout dépend d() l'esprit qui prncède il la lutte revendicative 
et à la façon dont les travailleurs ont été démo,:ratiquement asso­
çiés aux objectifs, à la tactique s!l au Bt:lfls dunné à l'action. La 
dynamique d'une revendication socinle contient un germe de con­
science politique. 

La' polit ique ne saurait r-e~ter à l'écart des préoccupations 
syndicalistes. Il faudra bien trouver, un jour, le moyen de résoudre 
le problème de la nécessaire convergence des actions politiques 

et syndicales pour lu réalisation d'obiectifs qualitatifs communs 
de transformotion de notre société, ou alors que le syndicalisme 
abdique toute prétention à s'occuper des affaires et de l'économie 
du pays ; le pire serait (1U 'il s'érige r.n contre-parti polit ique 
pour contester uniquement les part is en refusant d'assumer lui­
même la moindre respon.~abilité politique. 

Le syndicalisme doit, en consèquence, définir clair·ement ses 
objectifs, èlaborer· une stratégie, mett,·e au point une tactique et 
employer les moyens d'une action efficace global,;, tout cr.ci en 
tenant compte de l'évolut:on des situations tJrrt nation oie. occi­
dentale, qu'intemationale. 

L'avancée du oyndicalisrne est indissociable <l'une exlerd on 
des compétences et des connaissançns i11te:lectucllcs. scientifi­
ques et pl"Ofessionnellcs dont lé, dèrnocratisatron de l'enseiqne• 
ment est la pierre angulaire. L'éducation permanente sera de111ain 
l'une des fonctions majeures du mouvement syndical, celle qu; 
en toul cas conditionnera la réalisation dos aspirat ions vers Ir, 
liberté et lo responsabilité. 



LA conclusion sera brève. 
La centrale que nous properons 

démocratique. 

ELLE SERA HUMAN.fSTE 
L'homme, l'homme travailleur, l'homme concret sera au cœu.r-..... de 

notre inspiration. Pour lui, nous mobiliserons nos énergies afin dp- trans­
former structures et institutions. Pour lui nous bâtirons, èn nous transfor­
mant nous-mêmes. Avec les hommes nous serons en dialogue-... la paix 
et la fraternité ne procèdent que du dialogue. 

SERA DÉMOCRATIQUE 
dans sa fonction, ses institutions, ses perspectives, ses hommes. Elle seri\ 

' accueillante à tous ceux qui sont prêts à engager le combat pour une 
société humaniste et communautaire. 

Si le grain meurt! ... Oui, le grain a donné toutes ses vîriualités, 
l'épi apparait. ' 

Une page écr,ite dans la peine, les larmes, le sang parfois,, doit être 
tournée, page de la grande histoire de la promotion des hommes. Elle 
est aussi éc~ e cfans nos cœurs. 

Une :riou,velle page commence. Elle sera de la même encre... nous 
serons ~(uS' nombreux à y œuvrer. Elle sera écrite fidèlement à l'inspi­
ration, mais en correspondance avec les problèmes~de notre temps. 

ConstruiSOJ!s la Confédération Française et Démocratiqùe du Trava'J. 
Elle vaudra ce que nous vaudrons. 

E. D.. 
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- Traditionnalîsme et syndicalisme : P. VIGNAUX. 
- Cinquante années de syndicalisme : J. ZIRNHELD. 
- L'âme du Syndicalisme: G. TESSIER. 
- Chances et périls du Syndicalisme : G. LEV A_RD. 
-'- Les syndicats en France : J. D. REYNAUD, 
- Jules Zimheld : P. PIAT. 
- Gaston Tessier et la C.F.T.C. 

(formation de février 61) : M. BOULADOUX. 
- L'avenir du Travaillisme 

(nouveaux essais fabiens) présentés par RHS CROSSMAN. 
- Collection du ~ùlletin S.E.D.EJ.S. en particulier. 

Suppléments futuristes et notamment : 
- La Cité scientifique en 1972 : Abraham: MOLES 

(20-10-62). 
- L'homme occidental en 1970 : Jacques -ELLUL 

(10-U-6i). 

i:.. photo. som cle : A.D.P. - Hubert - Déllu - Ke,atone - -Francf/..Bepc)«'­
&ace - VloUet - U,S,I.S. - J.~. HarUD - 1.-M. Brosson _- Elie Kapo - Bapbo 
- AlmNy -, M. Slmollet - P. lkt&eaax ... llamellu (IHunpell) - Will)' Bon.li. 

- Débat sur tes institutions politiques de la France en 
1970 : R. ARON, G. VEDEL, R. PRIOURBT, etc ... 
(10-9-61). -

- De l'incertitude économique à l'incertitude politi­
que : Pierre MASSE (10'-12-63). 

- Profil de l'Europe en 1971 : A. GROSSER (l0·S-61). 
- « La planification à long terme, vers de nouvelles 

méthodes d'études • : M. VERMOT GAUCHY (1963) . • 
- Le Figaro • Ênquête : S. B~OMBERGER (1963). 
- Etudes statistiques de l'I.N.S.E.E., notamment 

c Evolution naturelle de la population française jus­
qu'en 1975 •. Numëro 2, avril-juin 1958. 

- Population - Revue trimestrielle de l'I.N.B.D. : 
• Image de la population active en 1975 selon le niveau 

de qualification 1, J. FOURASTIE. • 
• La population active en France, recensement de 1962 • 
Premiers résultats du numéro 3, juillèt-septembre 63, 

R. PRESSAT. • 
- Travail et condition humaine : (semaine des intellec­

tuels catholiques 1962). 
- Les droits de l'homme eJ la loj naturelle ; 

Christianisme et Démocratie ; 
-- Principes d'un~ politique humaniste : Jacques MARI-

TAIN. 
-· Le chrétien et la politique : Jacques JùLUEN. 
- Les groupes sociaux : forces vives : Henri THERY. 
- La socjété • démocratique (50• semaine so~e de 

France-Caen 1963), 



Pour clarifier quelqlles termes couramment utlllsés dans1 

cette confrontation sur l'orientation de la C.F.T.C. 

Cette partie de l'annexe comprend quelques documents 
histortquea t)t positions très Importantes du synd1callsme 
français : 

e La charte d'Amiens (1906) . .. , . , . ..... , .. , . , . . 

e Le Plan de la C.F.T.C. (1985) , . , .......... . .. . 

• L'organisation profeaslonnelle. Rapport de Paul 
Vigneux au 2Qe Congrès confédéral de la C.F. 
T.C. (1939) .. .. . , . . . . . ...... , ... .. · - , , . . , . · 

• LJl manifeste des douze . . •... . , .. . . . . , ...... . 

Vous constaterez à la lecture de ces tex.tes- la convergenc 
de points de vue émis par des personnalité& et des or• 
ganlsetlons de premier plan qUel'lt eux principes et à 
l'organisation de la société : 

• Les statul.8 de fa C.1 .$ .L Italienne ..... . ..... . . . 

• Résolutton de la Conférence syndicale africain 
de Dakar (1962), EX:tralta. . . . ..... , ....... , 

• Repenser le socialisme. Extraits du llvre de 
R.-H,-S. CROSSMAN .. . .. .. ..... . .... , ... . 

• Le nouveau programme du Parti social démocra 
d'Allema.gne .... . ....... , , ...... , .. , , . .. . 

• Tableau comparat if dea positions prises par l'O 
N.U., JeanXXlll, et la C.F.T.C., sur lee grande 
principes discutés dans ce rapport d'orientation 

• L'évolution dee statuts de la C.F.T.C. 

accompli depuis la 
tien .... 

création de- la Commission d'orlenta 
. ... .. · •· . .. . ' ·· · ·•· 

• Les religion• dans te monde . . , ...... .. . . ... . 
• Où va le syndicalisme patronal ? .. , .... .. ... . 
• Lff élections sociales en France. 

Quelques chiffres et trois cartes sur les résultat 
des élections â le Séourlté sociale en 1962. A 
partition des voix C.F.T.C., C.G.T. et F.O ...... 

• La formation doctrinale et rd,ologique à la C.F 
r.c. . . , .... .................. ...... . 

• Perspectivee d'action sur le terrain politique ... 

• • 
Pour une politique contractuelle ... . ...... ' ... 
Action et relations lnternationalea . ........... . 

' . 



DOCTRINE 

On entend, en général, par DOCTRINE, l'ensemble des 
opinions d'une êcole philosophique ou l'ensemble des points fon­
dament.aux d'une religion (l). 

« Lorsqu'on parle de doctrine, écrit un camarade, il faut 
entendre un système d'idées logiquement organisées, Sie pré­
sentant Indépendamment des contingences de l'époque, visant à 
poser une hiérarchie permanente des valeurs morales, permettant 
de répondre à toutes les questions que pose la vie >. 

Il ajoutait : c: La référence à une doctrine est insuffisante 
pour conduire à une action de transformation sociale car elle 
entraîne : 

- la confusion, quand on prétend passer sans intermédiaire 
de la pure doctrine à l'action politique ou sociale oe qui 
entraîne à des attitudes à la fois généreuses et inco,r. 
sistantes ; 

- à la démagogie, quand on présente au nom d'un idéal 
doctrinal des exigences absolues sans considération des 
conditions et des moyens propres à les réaliser ; 

- au sectarisme, quand on prétend détenir et monopoliser la 
seule expresion légitim-e d'une doctrine ; 

- à l'incompréhension de ceux qui, au sein du groupe, con­
testent l'interprétation tenue pour la seule légitime > . 

• 
Il faut, disaient les partisans du changement des statuts en 

1947, réagir contre l'imagination d'une DOCTRINE toutç faite 
qui règle à l'avance n'importe quelle question particulière et 
dont il suffit d'appliquer les principes à n'importe quoi ... 

IDEOLOGIE 

€ Dans le langage courant, faisceau d'idées-forces, capable 
d'animer un mouvement. Exemple : l'idéologie marxiste, l'idéo­
logie fasciste, l'idéologie du réarmement moral. 

c La plupart des partis politiques ont leur idéologie et in­
insistent sur la formation idéologique de leurs militants. 

« Le mot est q11elquefois pris en mauvaise part, au sens de 
construction intellect11el/e ignorante des réalités >. 

(Dictionnaire économique et social, Th. SUAVET.) 

Toute action collective implique une idéologie ; pour le 
mouvement ouvrier, elle comprend : 

VALEURS 

- des valeurs communes : sens de la justice, de la solidarité, 
de la dignité et de la liberté de l'homme ; 

- une certaine conception de la justice, des droits des indi­
vidus, des besoins ; 

- un projet de Société à instaurer ; 
- une conception des moyens d'y parvenir (réforme ou révo-

lution). 

Valeur : ce qu'un homme estime ou désire. 

Les choix d'un homme sont commandés par son échelle de 
valeurs, c'est-à-dire l'ordre suivant lequel il classe les valeurs 
d'après l'importance qu'il attribue à chaçune. 

« ... Toute construction politiqUe ou sociale est commandêe 
par l'idée que ses artisans se font des valeurs : les choix d'un 
groupe comme ceux d'un individu révèlent les valeurs qu'il pré­
fère : ils traduisent concrètement son échelle de valeurs, > (Th. 
SUA VET,) 

Chacun a le droit de fonder ces valeurs comme il l'entend ; 
nous entrons là dans le domaine des motivations personnelles, 
de ce qui met en action, fait agir. 

LES MOTIVATIONS 

Les motivations des adhérents sont diverses avec aUK deux 
extrêmes : 

- Les ~ doctrinaires ,, qui agissent à partir de motivations 
religieuses, voulant appliquer des principes de la do_ctrine 
sociale catholique ou faire de l'apostolat ; 

- les « pragmatiques >, ceux qui cheminent avec la vie, ne 
s'embarrassent pas de principes et ont d'abord le souci 
d'être efficaces. 

Les raisons personnelles pour lesquelles les adhérents sont 
venus au syndicalisme ne nous concernent pas, ce n'est pas du 
domaine syndical. 

MORALE SOCIALE 

C'est la science qui enseigne quel est notre devoir social, 
pourquoi c'est un devoir et comment nous devons le remplir (2). 

1 



MORALE SOCIALE CHRETIENNE 

Alors que la morale soçîale est fondée sur le seul raisonne­
ment, la morale sociale chrétienne y ajoute les données de la 
foi, ce qui marque une différence de profondeurs, de précision 
et d'exigences (3). 

MORALE COMMUNISTE 

Avec Lénine, nous qualifions d'acte moral tout ce qui sert 
à détruire la vieille société fondée sur l'exploitation et le men­
songe, sur le divorce de la théorie et de la pratique, sur la 
guerre. 

Est moral tout ce qui contribue à rendre le monde conforme 
aux aspirations les plus nobles de l'humanité, à rapprocher 
l'heure du communisme (4). 

■UUH'II 
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Ce qui concerne la morale, ce mot est souvent employé à la 
place de c morale >, 

Ensemble des valeurs, des règles et des devoirs qui président 
à l'organisation de la vie. 

LE congrès confédéral d'Amiens confirme l 'erticle 2, constitutif 
de la C.G.T. 

(( La C.G.T. groupe, en dehors de toute école politique, ton~ 
les travailleurs eo.nscîenls de la lune à ·mener pour la disparition 
du salariat el du patronat ». 

LA CHARTE 
D' MIENS 

(1906) 

Le congrès cOnBidère que cette déclaration est une reconnais, 
sance de la lutte de classes qui oppose, sur le tei·rain économique, 
les travailleurs en révolte contre toutes le.; formes d'exploitatio11 
et d'oppression tant matérielle que morale, mises en amvre par la 
classe capitaliste • conre la classe ouvrière. 

Le congrès précise sur les points suivants ~o.ette affirmation 
théorique : 

Dam l'œuvre revendicatrice quotidienne, le syndicalisme 
poursuit la coordination des efforts ouvriers, l'acHoisse.rnent du 
mieux-être des 1ravailleurs par la réalisation d'amélioration& immé­
diate&, telles que la diminution de& heures de 1ravail, l'augmenta­
tion des salaires, etc, 

Mah cette he&ogne n'est qu'un côté de l'œuvre du syndic3-
lisme ; il prépare l'émancipation intégrale, qui ne peut se réaliser 
que par l'e1:propriation capitaliste ; il préconise comme moyen 

G=tiOI 
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Document résumant les objectifs principaux de l'action à 
long terme. 

La Charte d'Amiens, votée au Congrès C.G.T. de 1906, est 
un texte clair et précis présenté sous forme de résolution par 
Victor GRIFFUEU-IES et qui est en fait une véritable déclaration 
des droits et devoirs du syndiqué. 

La Charte est, en fait, la loi, la règle fondamentale de l'or­
ganisation. 

(1) Dans son livre : De l'e/ficacilè po/itiqu,• de chrétien, L.-J. WRl!T 
délinit ainsi ln Doctrine : « Ensemble cohérent de prises de _position 
sur la nature et le rôle de l'homme, l'origine et la valeur du monde 
extérieur, la transcendilnce et l'immarrnlité de l'esprit, le sens de la 
vie personnelle et collective, les buses de la morole, le comportement 
humain devant l'Unh-ers, devant chacun des hcm1mes ~t dcvnnr l'humanité». 

(2) Eléments de morale sociale impirée des principes chrétiens d 
l'usage des syndicali,tes, 1939, E DEUYE, Editions Spes, page 17. 

(3) Même ouvrage, page 19. 

(4) Maurice THOREZ, XV' Congrès du Parti communiste, 24 juin 1959. 

d'action la grève générale et il considère que le syndicat, aujour­
d 'hui groupement de résistance, sera, dans !'.avenir, le groupement 
de production et de répartition, base de réorganisation sociale. 

Le congrès déclare que cette double beBogne, quotidienne et 
d'avenir, découle de la sitwition deB snlariés qui pèse Bur la 
classe ouvrière e l qui fait à loua les travailleurs quelles que soient 
leurs opinions on leurs tendances poliliqnes- ou philosophiques, 
un devoir cl'appartenir au groupement essentiel qu'est le syndicat ; 

Commo conséquence, en ce qui concerne les individUB, le 
congrès affirme l'entière liberté, pour le syndiqué, de participer, 
en dehorg du groupement corporatif, à telles formes de lutte corres­
pondunt à sa conception philosophique ou politique, se bornant 
à lui demander, en récip rocité, de ne pas introduire dane le syn­
dicat les opinions qu' il profes5e au dehors ; 

En ce qui concerne les orp;anisations, le congrès décide qu'afin 
que le syndicalisme atteigne son maximum d'effet, l'action écono• 
mique doit s'exercer direc1emen1 contre le patronat. les organisa­
tions confédérées n'ayant pas, en tan1 que groupements syndicaux, 
à se préoccuper de~ partis et de• sectes qui, en dehors et à côté. 
peuvent poursuivre eu toute liberltê la tramformation sociale. 



LE PLAN 
de la 

C. F. T. C 

(1935) 

quelques 

commentaires 

L A crise des années 30 ne laisse pas la C.F.T.C. Indifférente. 
Au Congrès de 1932, le rapport moral présenté par Zlr• 
nheld traite du .• Syndicalisme chrétien devant la crise •· 

Il servira de base aux travaux qui se poursuivront au cours des 
années 1933, 34, 35, pour aboutir au Plan de la C.F.T.C. déposé 
le 15 Janvier 1936. A noter, dans les travaux préparatoires, le 
Plan ètabli par les syndicats libres du Nord. 

À partir de notions précises 

Nous ne pouvons pas donner ici une analyse détaillée de ce 
document. Dans le préambule, il rappelle les principes fondamen­
taux définis dans les encycliques • Rerum Novarum • et • Que­
dragesimo An.no • concernant la place respective du travail et 
du capital, dans les limites de l'autorité patronale, l'usage qui 
doit être fait du crédit dans l'intérêt général, la légitimité de l'in­
tervention de l'Etat, les respects du droit d'association et l'impor­
tance de la famille. 

Mise à jour du programm~ èa long terme 

Il traite ensuite des moyens d'aboutir à une situation conforme 
à ces prl ncipes : amélioration I égale progressive dtJ sort des tra­
vail leurs : organisation de la profession par des commissions mix­
tes et un Conseil supérieur du Travail, la réforme des. entreprises 
pour donner une place au travail dans la gestion ; l'exploitation 
sous forme de services publics d'un certain nombre de grands 
secteurs économiques, et /'instauration d'un Conseil National Eco­
nomique. 

En fonction des problèmes de 1936 

Le Plan prévoit également des mesures en matière de réforme 
des institutions pour faire leur place aux orgànlsmes profession­
nels et suggère l'institution d'un ministère des Affaires sociales et 
economiques. 

Durant ces années de crise, on assiste à une renaissance du 
corporatisme. 

Dons une économie organisée 

Aussi, au moment où les fascistes montent en Europe, la C.F. 
T.C. s'efforce, ainsi que nous l'avons déjà indiqué, de dissocier 
la doctrine de la profession organisée des corporatismes totali· 
taires. Dans une réponse à une enquête parlementaire sur la ré" 
forme de l'Etat, due à la plume de son secrétaire général Gaston 
Tessier, la C.F.T.C. esquissait en 1934 un programme de • démo­
cratie économique • qui assurait la possibilité • à la profession 

de se donner d'elle-même un statut par le moyen de la corwen­
tlon collective, un statut de la profession par une charte corpo. 
rative •. 

C'est que la C.F.T.C. se rend compte du danger que représen­
tent pour la liberté syndicale la montée du fascisme et l'utilisa­
tion qu'il fait des doctrines corporatives traditionnelles admises 
par des catholiques. 

Le syndicat doit-il être intégré 

Dans ces circonstances, quelle était la signification d'un Plan 
de la C.F.T.C. ? Son président, Jules Zirnheld ... l'a dit dans deux 
discours, aux Congrès confédéraux de 1934 et 1935 : sous ses 
formes italienne, allemande et autrichienne, disait-il le corpora­
tisme • sacrifie le social à l'économique, la liberté syndicale aux 
exigences de la P.roduction ; et encore : plus l'économie sera 
organisée, le travailleur incorporé à la profession, plus on devra 
lui assurer la possibilité de s'évader de cette sujétion, de garder 
par ailleurs sa liberté d'action et de critique et d'organiser, si 
c'est nécessaire, la défense, de sa dignité et de ses droits •. 
Zirnheld avait senti, dans la conscience ouvrière moderne, un 
juste refus d'incorporation : une volonté s'exprime dans le syn. 
dicalisme libre qui est donc humainement nécessaire pour pré• 
venir les abus de l'organisation corporative. Le syndicat libre 
dans la profession organisée, c'est une formule d'équilibre entre 
le social et l'économique, davantage : une affirmation pratique de 
• la priorité de l'humain •. 

. .. ou capable d'action autonome ... 

... équilibrant ainsi fe pouYoir de l'Etat ? 

Ainsi, le Plan • donnait à la C.F.T.C. une l igne de pensées plus 
ferme • : Le fll conducteur, à travers le Plan, est la volonté de 
constituer un certain ordre qui laisse à l'Etat sa souveraineté, 
mals en accordant aux professions le maximum d'autonomie pour 
leur permettre d'édicter leurs propres règlements, â partir des 
syndicats déjà existants •. La pensée des syndicalistes chrétiens 
fut ainsi résumée, plus tard, à la • Semaine Sociale de Rouen », 

par· le secrétaire général Gaston Tessier • ... 

Il indiquait donc que l'organisation professionnelle devait assu­
rer aux professionnels le maximum d'autonomie dans le règlement 
de leurs propres affaires : opposition directe à l'ét atisme totali­
taire. Il Indiquait en même temps le moyen de sauver celle auto­
nomie : • donner la priorité aux libres accords, ententes indus• 
trielles et conventions collectives •. En ne renonççant pas au 
droit contractuel, on garde aux intéressés une action propre, une 
Initiative Juridique. Tessier entend ainsi la démocratie économi­
que. 



EJ 
L' 0 rganisation 

professionnelle 
Rapport 
d~ 
Paul VIGNAUX 

au 2oe Congrès 

Confédéral 
de la C. F. T. C. 
{1939) 

L'autonomie du syndicalisme est me­
nacée par l'organisation économique 1i 
de fortes confédérations ne luttent 
contre le corporatisme et si les relations 
soloriés-employeurs ne restent pas con­
tractuelles, ce qui exige le respect des 
engagements pris. 

L
E XX• Congrès confédéral, le dernier avant la guerre, se 

tient les 27-29 mai 1939. C'est une C.F.T.C. plus forte 
encore qu'en 1937 : 2.384 syndicats, 90 Unions dépar­

tementales, 29 fédérations. U,1 important rapport reprenant l'en­
semble des études de l'Institut confédéral de formation est pré­
senté par Paul Vignaux sur l'organisation professionnelle. 11 
analyse les conditions du inaintien de l'indépendance syndicale 
dans l'organisation professionnelle, dans le souci de répondre 
aux théories corporatives toujours en vogue et qui trouveront 
bientôt à se réaliser sous le régime de Viçhy. 

ll aborde Je problème sous l'angle de la situation concrètè 
des syndicats dans l'organisation professionnelle, pour montrer 
que bien des questions restent sans répanse : c Il est facile de 
déclll!'er.: l~s professions organisées .règleront la production et 
la d1str1but1on. Comment cela se fera, il est plus difficile de 
l'expliquer. Pour avoir une idée du problème ,1ous dwons 
prendre en considération les données économiqu~s élémentaires 
fondamentales >. 

De ce point de vue il analyse donc la situation résultant de 
la réalisation de l'organisation des professions, des rapparts 
entre elles et l'Etat préoccupé d'une orientation d'ensemble de 
l'économie nationale. Et il pose la question: c.L'Etat doit inter­
ve11ir ; comment adapter pratiq11ement cette inévitable interven­
tion avec l'a11tonomie des professions organisées ? Telle est la 
question à résoudre, non. en principe, mais en fait. > 

c C'est à la recherche de cette réponse que sera consacrée 
la session de juillet 1939 de l'institut confédéral. Il en dégage 
la nécessité de soumettre les professions à l'arbitrage de l'Etat, 
à une politique économiq11e nationale. Toute économie organisée 
demande pour son progrès une impulsion centrale : l'action 
ouvrière ne doit pas s'exercer seulement à l'intérieur de chaque 
industrie mais au centre, sur le gouvernemerlt. Ce fut une thèse 
capitale de la semai11e : de fortes confédérations sont encore 
plus nécessaires en économie dirigée qu'en régime libéral. Si les 
syndicats ne s'insèrent pas dans un mouvement natfonal, inter­
professionnel, leur activité s'inspirera 1111iquement de l'égoïsme 
corporatif, de la défense des situations acquises, en accord avec 
la frC1ction. techniquement conservatrice du patronat. Tl tJ a 
donc un intérDt général à ne pas briser, en organisant l'économie 
l'unité interprofessionnelle du mouvement ouvrier. > ' 

Les çonclusions de la semaine introduisaient donc dans Je œ 

C.F.T.C. des idées toujours actuelles : nécessité pour le mouve­
'!lent ouvrier de soutenir une politique économique cohérente, 
hen entre cette Politique économique et l'ensemble de la Poli­
tique, nécessité de confédérations fortes. 

Le Congrès analyse aussi la tentative entreprise en 1938 
d'établir un système de rapparts industriels à base _çontractuelle. 
Ce poi.nt vaut aussi la peine qu'on s'y arrête, car le problème 
est de plus en plus actuel dans une économie planifiée. 

Le rapport montre que c les syndicalistes s'attachent à la 
forme contractuelle des relations industrielles > bien que c le 
contrat ne paraisse plus un objet d'enthousiasme >, Il marque 
la distance avec l'état d'esprit du début du mouvement ouvrier 
revendiquant une c mutuelle définition des droits >, cet acte 
ayant valeur de reco11naissance d'une égalité des parties. Ce 
changement d'attitude n'est pas sans danger, car on peut crain­
dre de voir l'homme moderne c se donner à quelque entité qu'il 
croira plus grande que lui et qui comptera son être pour rien >. 

Cette i::rainte de glisser vers un régime autoritaire de ma­
nière inconsciente se retrouve dans J'analyse faite des conditions 
du fonctionn.ement d'un régime de relations du travail sur une 
base contrâctuelle : c /1 faut que patronat et salariat soient 
organisés indépendamment l'un de l'autre, d,e façon stable, avec 
autorité des organisations sur l'eruemble des professionnels. 
Prem_ier travail : stabiliser, éduquer le syndicalisme patronal et 
ouvrier. Seconde tache : envisager et prendre au sérieux l'as­
pect juridique de la convention collective... Qu'ils aient· ou 
non horreur du mot, les délégués patronaux et ouvriers col/Cl• 
borent à dire, à faire le droit. Dans l'esprit du législateur, ils 
collaborent aussi à résoudre les conflits ultérieurs ; en consti­
tuant une commission de conciliation oil en discutant à de11x, 
tm c arbitre • ouvrier avec un c arbitre. > patronal : ce sont 
d'après la loi de 1938, les deux premiers stades de la procédure 
de conciliation et d'arbitrage. Investis de fonctions juridiques, 
e~p/oyeurs et salariés doivent posséder l'esprit de ces fonc­
tions >. 

«· Nous voici n la troisième condition : ... Tl y a une morale 
de la conventiorJ collective, de la conciliation, de l'arbitrage. 
Un régime de conventions suppose le sentiment de la valeur du 
contrat, le respect de la parole donnée. Aucune procéd11rc de 
conciliation n'aboutira si les deux parties ne désirent pas régler 
le11r· différend par discussion entre intéressés, plut6t que d'en 
remettre le règlement à un tiers agissant au nom de l'Etat. La 
législation française d'arbitrage obligatoire n'envisage l'interve,i­
tion a11toritaire dtt c surarbitre > que comme pis aller : le 
moyen ultime de diriger le conflit, tout. autre procédé ayant 
échoué, à savoir le débat en commission de conciliation ou la 
rencontre des deux arbitres désignés par les parties. Quand ces 
procédures préliminaires n'apportvmt presque jamais la solution 
des conflits, que le surarbitre e11 résoud seul la généralitu la 
pratique contredit l'esprit de la loi ; le droit du travail n'éni'ane 
plus des intéressé$, mais du c tiers-départageam > ; i'es repré-
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sentants des ouvriers et des patrons se trouvent dessaisis des 
affaires professionnelles au profit des reprêsentants de l'Etat. • 

AMlysant cette expérience, le XX• Congrès de la C.F.T.C. 
dénonça le péril • c: Les conventions collectives tendent à se 
réduire à la répétition uniforme des causes légalement obliga­
toires : la conciliation, l'arbitrage simple sont trop souvent trai­
tés en pures formalités, on n'att>end de solutions que des surar-

Principes du syndicalisme français 

L 
E syndica1iime français doit s'inspirer de six principes essentiels : 

- A. li doit être anticopltoliste et, d'une manière générale, 
opposé à toutes les formes -.le l'oppression des trovollleurs ; 

- B. li doit accepter la subor\:linotion de l' intérêt particulier à 
l'intérêt général 

- C. Il doit prendre dons l'Etat toute sa place et seulement sa 
place; 

- D. Il doit affirmer le respect de lo personne hu moine, en 
dehors de toute considération de rQce, de religion ou d'opinion ; 

- E. Il doit être libre, tant dons l'exercice de son activité col­
lective que \:lans l'exercice de la liberté individuelle de chacun de ses 
membres; • 

- F. Il doit rechercher la collaboration internotionale des tro­
vailleurs et des peuples. 

A. - ANTICAPJTALISME 

Le syndicalisme a été le premier à comprendre et à dénoncer la 
responsabilité du capitalisme dons les crises économiques et les 
convulsions sociales et politiques de l'après-guerre. 

Les financiers et les trusts internationaux, de- grandes sociétés 
anonymes, des collectivités patronales, véritables féodalités économi­
ques, gro11pements menés par un nombre limité d'hommes irresponsa­
bles, ont lrop souvent socrifié les intérêts de lo patrie et ceux des tra­
vailleurs ou maintien ou à l'accroissement de leurs bénéfices. Il!! ont 
systématiquement arrêté le l.léveloppement de la production indus­
trielle française par leurs opérations monétaires, les exportations de 
capitaux, le refus de suivre les outres notions dons la voie du pro­
grès technique. Ils sont plus responsables de lo défoite de 'notre puys 
que n'importe quel homme politique si taré ou incapable, soit-il. 

Au régime capitaliste doit succéder un. régime d'cconomie diri­
gée ou service de lo collectivité. Lo notion du profit collectif doit 
se substituer à celle de profit individuel. Les entreprises •Jevront dé­
sormais être gérées suivant les directiYes générales d'un pion de pro­
duction, sous le contrôle de l'Etat et avec le concours des syndicats 
de techniciens et d'ouvriers. L11 gestion ou la direction d'une entre­
prise entrainera, de plein droit, la responsabilité pleine et entière pour 
toutes les foutes ou abus commis. 

C'est oi~si et ainsi seulement que le chômoge pourra être supprimé, 
que les conditions \:le travail pourront être améliorées de façon duro-

bitres. De ces tendances, les sources sont évidentes : en matière 
de conflit les représentants des parties préfèrent ne pas ,:,ren­
dre de responsabilités, ils se déchargent sur le tiers - départa­
geant. C'est le lieu d'observer que iarnais il t1'y aura d'organisa. 
tion professionnelle à l' éga,·d de l'Etat si les professionnels ne 
veulent {J(lS faire leurs affaires eux-mêmes : ON NE DEMEU­
RE LIBRE QU'EN ACCEPTANT D'ETRE RESPONSABLES. > 

ble et abouti, ou bien-être des travailleurs, but suprême du syndica­
lisme, 

B. - SUBORDINATION DE L'INTERET PARTICULIER 

A L'INTERET GENERAL 

Cette subordination doit être effective dans tous les domaines 
et, en particulier, à l'intérieur des organisations syndicales elles­
mêmes .. 

L'excès d'individuolisme a toujours empêché dons notre pays 
toute action collective coordonnée, chacun croyant avoir le droit, 
après avoir exprimé son point de vue, \:l'entraver par son action per­
sonnelle l'application des décisions nécessaires prises par la majorité. 

Le • syndicalisme est un mouvement collectif; il n'est pas la 
somme d'un grand nombre de petits mouv~ments individuels. Les 
hommes n'ont pour lui de valeur que dans la mesure où ils servent 
;o cause et non la leur. 

Toute l'histoire du syndicafüme prouve d'ailleurs Que c'est par 
l'action collective que lo défense des intérêts indivl.iuels est le 
mieux assurée. 

C. - PLACE DU SYNDICALISME DANS L'ETAT 

b syndicalisme ne 11eut pos p1étendre absorber l'Etat. Il ne doit 
pas non plus être absorbé par lui. 

le syndicalisme, mouvement professionnel et non politique, doit 
jouer exclusivement son rôle économique et socio I de défense des 
intérêts de la production. L'Etat doit jouer son rôle d'arbitre souve-
1oin entre tous les intérêts en présence. 

Ces deu~ rôles ne doivent pas se conlon\:lre. 
D'autre port, l'action syndicale et la souveroineté de l'Etat s' exer­

ceront d'autant plus focilement que les professions seront organisées. 
Cette orgonisotion l)rafessionnelle indispensable ne doit pas foire 

échec à l'action d'un organisme interprofessionnel capable d'avoir, sur 
les problèmes économiques et sociaux, une vue d'ensemble et de pro­
tiquer une politique de coordination. L'organisation des professions 
dons des codres rigides aboutirait à un système étatiste et bureou­
crotique. 

Lo suppression l.iéfinitive des grandes confédérations interprofes­
sionnelles nationales serait, à cet égard, une erreur. 
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Il n'y o pas à choisir entre le syndicalisme et le corporatisme. Les 
deux sont également nécessaires. 

La formule de l'avenir c'est : 
Le syndiut libre dons la profession organisée et dons l'Etat sou­

verain. 
De la souveraineté de l'Etat et de l'efficacité de son rôle d'arbitre 

dépend la suppression pratique de la grève, en tant que moyen de 
défense des trovoilleurs. Il serait inique de priver ces IJerniers de 
tous moyens d'action, si l'Etot ne se porte pas garant, vis-à-vis d'eux, 
de l'application stricte de la législation sociale et du règne de 
l'équité dons les rapports sociaux. 

La lutte des dosses qui a été jusq~'ici un fait plus qu'un principe 
ne peut disparaître que : 

Par la tro nsfo rma tio n du régime du profit ; 
Por l'égolité des parties en présence dons les transactions collec­

tives; 
Par 11n esprit de collôboration entre ces parties, esprit auquel devra 

se subJtituer, en cas IJe défaut, l'arbitrage impartial de l'Etat. 

D. - RESPECT DE LA. PERSONNE" HUMAINE 

En aucun cas, sous aucun prétexte et sous aucune tonne, le syn­
dicalisme fronçais ne peut admettre, entre les personnes, des dis­
tinctions fondées sur la race, la religion, Jo naissance, les opinion, ou 
l'orge nt. 

Chaque personne humaine est également respectable. Elle o droit 
à son libre et complet épanouissement dans toute lo mesure où ceh1i-d 
ne s'oppose pas à l'intérêt de la collectirité. 

Le syndicalisme ne peut admettre en particulier : 
L'antisémitisme; 
Les persécutions religieuses ; 
Les d,lirs d'opinion ; 
Les privilèges de l'argent. 
11 réprouve en outre tout régime qui foit de l'homme une machine 

inconsciente, in'11 oable de pensée et d'action personnelles. 

E. LIBERTE 

le syndicalisme II été et demeure fanijé sur le principe de la 
liberté : il est faux de prétendre aujourd'hui que la défaite de notre 
poys est due à l'exercice de lo liberté des citoyens, alor, que l'incom­
pétence de notre étot-mojor, la mollesse de nos administrations et la 
gabegie industrielle en sont les causes intérieures. 

La liberté syndicale doit comporter : 
Le droit pour les trovoille11rs de penser ce qu'ils veulent, d'expri­

mer comme ils l'entendent, au cours des réunions syndicales, leurs pen­
sées sur les problèmes de la profession; 

Le d roît de se foire représenter par des mandataires élus par eux ; 
Le droit d'adhérer à une organisation syndicale de leur choix ou 

de n'adhérer èl aucune organisation ; 
Le droit l.ie ne pas voir les organisations syndicales s'ingérer dons 

la vie privée, 
La liberté peut comporter des abus. Il est mains important de les 

réprimer que d'éviter leur renouvellement. A cet égard, l'éducation œ 

ouvrière, mieux q11e toutes les menaces ou contraintes, doit donner aux 
travailleurs I es connaissances et les méthodes d'action et de pensée 
nécessaires pour prendre conscience des intérêts généraux du pays, de 
l'intérêt de la profession et .de leur vé,itable intérêt particulier. Il 
opportienl.'lro aux professions d'orgoniser, sous le contrôle des syridi­
cots et de l'Etat, cette éducation ounière. 

F. - COLLABORATION INTERNATIONALE 

Si le syndicalisme n'a pas èl intervenir à la place de l'Etat dans 
la pofitique du poys, il doit néanmoins se préoccuper 

Oes conditions internationales de la production ; 
Du sort du travailleur dans le monde entier; 
De la colloborotion entre les peuples, générc,trice de mieux-être el 

de pr0grès. 
Il serait, en effet, insensé de croire que notre pays pourra demain 

vivre sur lui-même, s'isoler lfu reste du monde et se désintéresser des 
grands problèmes internationaux, économiques et sociaux. 

L'avenir du syndicalisme fronçais 

L'avenir du syndicalisme français dépend : 
De l'avenir de lo France ; 
De son organisation économique et sociale ; 
Des hommes qui en prendront lo tête. 
De l'avenir de la France, nous ne devons pas désespérer, Nous ne 

devons pas nous considérer, ou hasard d'une défoite militaire, comme 
une nation ou un peuple inférieur. Nous reprendrons notre place dons 
le mon.Je dons hi mesure. où nous aurons conscience de la place que 
nous pouvons prendre. 

L'organisation économique et sociale de la France devra foire toble 
rose des erreurs du passé. Nous avons donné les principes essentiels 
de cette organisation nouvelle. 

Quant aux hommes qui peuvent prendre la tête du Mouvement syn-
dical, ils doivent remplir les conditions suivontes : 

N'avoir pas une mentalité de vc,incus ; 
Fa ire passer l'inrérêt généra l c,vant l'intérêt particulier ; 
Respecter la classe ouvrière et avoir la volonté de la servir ; 
Posséder les connaissances généroles et techniques nécessaires pour 

faire foce aux problème$ actuels. 
Pour défendre le syndicolisme français, ses traditions et son avenir ; 
Pour défendre leurs intérêts professionnels ; 
Pour éviter le chômage et la misère; 
Pour sauver leurs intérêts ; 
Les travailleurs français se grouperont. 

M. Boulodoux, e,c-secrétoire adjoint de l'ex-C.F.T.C. ; 
O. Capocci, secréto ire général lle la Fédération des employés 

(ex-C.G. T.); 
L. Chevalme, secrétaire général de là Fédération des Métoull 

(ex-C.G.T.) ; 
A. Gazier, secrétaire général de la Chambre syndicale des em­

ployés de la région parisienne _(ex-C.G.T.) ; 
E. Jaccoud, secrétoire général de la Fédération des moyens de 

transports _(ex-C.G.T.); 
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R. lac;05te, eJ1-secrélaire de lo Fédération des fonctionnaires 
(ex-C.G.T.); 

P. Neumeyer, ex-secrétaire de la Fédération des fonctionnaires 
(ex-C.G.T.); 

111 . -
D 

LES 

STATUTS 

de I C.I.S. 

ITALIENNE 

Ch. Pineau, secr~toire 4Je lo Section fédérole de bonque et de 
bourse (ex-C.G. T.); 

CONVERGENCES 

• 

L ES militants de la C.I.S.L. adQptèrent lors de la créa­
tion de leu.r organisation, le 30 avril 1950, à Rome, 
des statuts précédés d'un préambule précisant l'es­

prit qui devait animer leur orranisation. 
Ce préambule souligne notamment : 

,i: La nouvelle organisation se lève pour étrèlndre en 
un unlque lien syndical volontaire tous les travailleurs 
ltallens qui - convaincus de la nécessité de repousser 
un syndicalisme fondé, inspiré et dirigé par des courants 
politiques et idéologiques - veulent imposer Je mouve­
ment syndical sur l'autogouverne des catégories existant 
dans le cadre de la solidarité sociale et des exigences 
générales du Pays >. 

La nouvelle organisation unifiée affirme sa volonté 
de défendre la dignité et le respect de la personne hu­
maine comme condition première de vrale justice so­
ciale et proclame les droits fondamentaux suivants des 
travallleurs, qu'elle prend l'engagement solennel de dé­
fendre et propager : 

1) Droit au travail, comme moyen naturel de vie, et à 
son ,1bre choix ; 

2) Droit à la justice socle.le, moyen fondamental de 
palx durable dans la vie commune civile ; 

3) Droit à l'insertion des forces de travail dans les 
organismes qui déterminent les directives de la pollti­
que économique du pays ; 

4) Droit à la garantie et à la stabilité de l'emploi, 
dans la plus ample liberté individuelle et familiale. 

5) Droit à l'assistance et à la prévoyance contre 
toute conception paternaliste de réaliser à travers une 
législation qui garantit l'établlssement, la satl8factlon 
des exigences des tra vallleurs et de leur propre famille, 
à n'importe quel moment et lieu et à chaque évènement 
(ie la vle. fll 

l. Saillant, secrétaire de la Fédération du bâtiment et du bois 
(ex-C.G.T.) ; 

G. Tessier, ex-secrétaire général de l'ex-C.F.T.C. ; 
Vandeputte, setrétoire général de la Fédération du textile (ex­

C.G.T.); 
J. Zirnheld, ex-président de l'ex-C.F.T,C. 

6) Drolt à la constitution des organisations syndi­
cales libres démocratiques et au libre exercice de leur 
actlon syndicale y compris le droit de grève, pour la 
légitime défense des intérêts de ceux qui trava1llent. 

7) Droit de la représentation des travailleurs dans 
les organismes qui existent ou peuvent exister, de façon 
à rendre déterminante llnfluence du monde du travail 
sur les orientations sociales de la vie nationale. 

8) Droit à l'admlsslon des forces du travail dans la 
gestion et dans la possession des moyens de production. 

Sur la base de ces droits fondamentaux des travail­
leurs libres, la nouvelle organisation se propose des 
obJect1fs suivants : 

1) Associer toutes les catégories de travameurs en 
syndicats démocratiques indépendants de n'importe 
quelle influence ext.érieure, .tant politique qu'idéologlque 
et voyant exclusivement la défense des intérêts des tra­
vallleurs, inspirée du principe de la suprématie du tra­
vall sur le capital, faisant du travail la plus haute ex-
pression de dlgnité de l'être humain. · 

2) Elever dans le cadre et dans l'esprit de la plus 
grande solidarité le ntveau de vte des travailleurs et en 
partlculler les conditions économiques et sociales des 
catégories moins avancées afin d'assurer à tous, sur le 
plan économique et culturel, une condition de vie adé­
quate au développement civil de la Nation, 

3) Réaliser correctement le principe de plein emplo,I de 
toutes les énergies travailleuses du pays, à travers l'im­
pulsion à l'instruction technique et professionnelle des 
travailleurs pour arriver à t1ne memeure quall!icatlon de 
la maln-d'œuvre. 

4) Promouvoir de toute façon, par tous les moyens, 
et même avec des réformes radicales, la meilleure utm­
sat1on de toutes les ressources actuelles et les potentiels 
de la Nation. 



D 
rtrait de la 
ESOLUTION 

ENERALE 
~ la 

!ONFÉRENCE 
;YNDICALE 
lFRICAINE 
tE DAKAR 

( 962) 

5) Promouvoir de toute façon la solidarité écono­
mique entre les peuples et faire connattre le principe de 
la libre circulation du travail dans le monde et du libre 
accès de la matière première. 

6) Stabiliser et intensWer les rapports de collabo­
ration fraternelle avec les organisations syndicales dé­
mocratiques des autres pays, de façon à contribuer au 
bien-être général et à la paix entre les peuples. .. 

Les statuts confédéraux reprennent toutes ces orien­
tatlom et le premier alinéa de l'article 2 stipule : 

c La Confédération Italienne des Syndicats des Tra­
val.lleurs se réclame et s'inspire dans son action d'une 
conception affirmant que si le développement de la per­
sonnalité humaine s'accomplit naturellement dans l'ap­
partenance à une série organique de communautés so-

L 
A Con!érence syndicale afl'lcalne de Dakar, tirant les 

conclusions de l'analyse des événements et de la 
situation politique et syndicale, décide de la créa­

tion d'une Confédération syndicale africaine. 

Consciente de la force que représente cette organ1-
sat1on des travameurs dans la montée irréversible des 
peuples atrtcalns vers une communauté démocratique 
libre et prospère, elle proclame sa volonté de préserver 
l'Afrique des dangers qui menacent son ascension au 
bien-être matériel, son développement spirituel dans la 
~iberté et ~a dignité. 

La Con.fédération syndicale africaine opte pour une 
conception économique dont l'homme constitue à la 
fols la cause et le but. Elle se propose de tout mettre en 
œuvre pour amener les Gouvernements à organiser l'éco-
nomie africaine en fonction de la satisfaction du besoin 
des masses. C'est pourquoi, elle combat et combattra 
jusqu'à Ja victoire, le système capitallste dont le colon!a-
llsme est l'une des· formes les plus inhumaines. Ce systè-
me _qui considère l'homme comme une machine ou un 
outll dans la concurrence sans frein à l'occasion de l'ex­
ploitation des richesses en fonction du seul profit des 
puissances dominantes, conduit à la lutte entre lei. 
hommes, à l'écrasement des faibles, à la rupture des œ 
communautés, à l'organisation systématique de la lutte • 
des classes, à l'asservissement des peuples. 

ciales, c'est le respect des exigences de la personne QU1-
commande l'ordre de la société et de l'Etat >. 

Le second alinéa de la déclaration italie.n.ne 11e dif­
fère pas essentiellement du seco.nd alinéa de la déclara­
tion de principe de la C.F.T.C. Il en est de même des 
troisième et quatrième a linéas. 

La déclaration italienne cherche ensuJte à préciser 
davantage les modalités natio.nales de la transformation 
sociale envisagée. Elle développe également une concep­
tion proprement « démocratiq_ue » de l'o.r&"anisatlon 
sociale et syndicale. 

On retrouve dans ce développement l'exi&e.nce posée 
Jtar la déclaration C.F.T.C. de la d istinctlo.n eJ1be les 
responsabilités des syndjcats et celles des 1ouve,rJJ.ements 
et des partis. 

Les deux derniers alinéas sont la traduction en ita­
lien des deux derniers alinéas de la clécJaratioD françal.ie, 

Elle rejette également le communisme et toutes 
formes de dictature où les hommés sont des Jouets de 
cadres politiques ou technocratiques et qui mutllent la 
personne et font disparaitre sa dignité. 

Elle proclame c;ue tous les hommes, quelles que soient 
leur race. leur couleur, leur nationalité, sont égaux en 
destinée et en valeur ; que s'ils sont différents, c'est 
pour pouvoir se compléter les uns les autres. Chaque 
bomme constitue un exemplaire unique auquel nul n'B 
le droit de parter atteinte. Tous les hommes ont le 
même droit et les mêmes devoirs. Toutes prérogatives 
et toute affirmation de supériorité basées sur les 
castes, la classe, le milleu, la race ou la nation doivent 
être condamnées. 

L'ordre social véritable est celui où règne, entre les 
individus, les groupes et les peuples, une égalité fonda -
mentale et une loyale coopération. L'ordre social 1mpll­
que que chacun puisse développer sa personnalité dans 
un rôle. Il dolt définll· une zone de responsab111té où les 
Individus demeurent selon leur conscience et s'associent 
librement en vue de promouvoir leurs intérêts légitimes 
clans le cadre du bien commun. Les travailleurs par 
nntermédiaire des organisations syndicales, ont le droit 
de se faire connaitre comme personnes dans les con­
trats de travall et les conventions collectives ainsi que 
dans l'or$'anisat1on de la vie économique et sociale. 
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• ... La développement de la science et de l'éducation 
populaire ne se traduit pos outomotlquement par une évolution 
de la société « vers le haut », si l'on entend por « nra le 
bout » un lnouvement qui mène de la aervit11de ô la démocrct­
tie. De même, la vision apocalyptique d'une révohation proléta­
rienne q11i, op'rês 11ne période de dictot11re, doit nécessairement 
mener à l'établiuement d'11ne société fondée 111r la liberté et 
l'égalité, ne repose aur rien. Les pnilosophle, qui fondent le 
progrès aur l'évol11tian 011 la révolution se sont révéléea erro­
nées. A i7en tenir simplement aux toits, la doctrine chrétienne 
du péché originel parait beaucoup pl11s défendable que le, 
fantaisie, de Ro11 .. eau 1ur le noble sguvage ou la vl1ion marxiste 
d'une 1ociété sons clotse... » 

« ... Reconnaitre que la société 1ociolist• n'est pas la 
règle, le terme inéYitoble de l'évolution matérielle du monde, 
mois l'exception, imposée à une société immorale par lo volonté 
de l'homme et la conscience 1ociole, ce n'est carte, po1 émas­
culer notre socialisme, mols ou contraire accepter de releYer 
un défi. 

« De plus, cette attit11de nous révèle une outre différence 
entre le social,sme et le communisme. Comme le calviniste, le 
communiste tire 10 confiance en lui de la conviction que l'his­
toire lui donne raison et que 10 victoire lui elt onu,ée par 
des forces qui, don, une large mesure, échoppent ô son con­
trôle. Le socialiste démocratique tire sa force de la conviction 
que seules lo nlonté et lo conscienco sociale peuYent libérer 
l'humanité des conséquences d'un proceasus historique qui, ai 
rien ne vient 1'y opposer, mène à l'esclavage, à l'exploitation 
et ô lo guerre. Le communisme trouve dons les suc:cès statisti­
ques de ch~ue pion quinquennal et dons l' étendue et la pui1-
1once de l'empire ruue la mesure de 1 0 réunite. LE SOCIA­
LISME TROUVE CETT.f MESURE DANS LE DEGRE AUQUEL IL 
PARVIENT A FAÇONNER LES INSTITUTIONS D'UNE SOCIETE 
SUR LA BASE DES MORALES QU'EXIGE LA LltERTE - MEME 

VALEURS FONDAMENTALES DU SOCIALISME 

Les socialistes préconisent une société dons laquelle l'individu 
puisse mener so vie dons la liberté, conscient de so responsabilité 
envers la collectivité, et soit en mesure de !déterminer l'évolution poli­
tique, économique et culturelle de lo communauté ou sein de laquelle 
il doit vivre. 

La liberté et lo justice se conditionnent réciproquement. En effet, 
la dignité de l'homme réside en son droit à la responsabilité, de mime 
c,u'en une reconnaissance du droit des autres hommes à développer 
leur personnalité et à contribuer sur un pied d'égalité à l'organisation 
de la société. 

Lo liberté, la justice et la solidarité, sentiment ~es obligotions réci­
proques résultant d'un destin commun, constituent les voleurs fonda­
mentales de l'idéal socialiste. 

SI C'EST AU PRIX D'UN ABAISSEMENT DU NIVEAU DE VIE 
OU DE L'ABANDON D'UN EMPIRE ... (1). 

• ..• Lo planification de l' économie et la centralisation du 
po11voir ne sont plus seulement des objectifs socialistes. Elles 
gagnant le monde entier à la suite de la révolution politique, et 
cette evolution e1t encore accélérée par la prévalence de I' éco­
nomie de guerre. Aujourd'hui, la principal• tcîche du 1ocioli1me 
est d'empêcher la concentration du pouvoir, soit entre les moins 
des cadres supérieurs de l'industrie, soit entre celles de lo bu­
reoucrotie étatique - en un mot, DE REPARTIR LES RESPON­
SABILITES ET D'ELARGIR AINSI LA LIBERTE DE CHOIX ... » (1). 

« ... Lo prochaine étape sur not1e route nous mènero-t-elle 
ou socialisme ou à une forme voilée de totalitarisme 1 Il est 
évident que lo répoMe il cette question dépend pour une large 
port de la mesure dons laquelle l' t.tat et l'industrie seront diri­
gés por une élite enfermée dons sa tour d'ivoire, tondis que 
le reste du peuple ne sera que l'exécutant passif de ses 
ordres. Ceci est vrai de l'industrie nationalisée comme de l'in­
dustrie pri•ée, de « l' appareil » des syndicats et du parti 
comme cfes tirme1 commerciales privées. Dons un monde qui 
s'organise en unités de plus en ptus grondes et « déshumani­
sées », lo tôche du 1ociolisme est d'empêcher les responsobl­
lités des technocrates de dégénérer en priYilèges. Or, il n'y o 
qu'un moyen de réaliser cet objectif, c'est d' élargir, même ou 
prix de « l'efficience », LE DROIT DES CITOYENS DE PAR­
TICIPER AU CONTROLE NON SEULEMENT DU GOUVERNE­
MENT ET DE L' INDUSTRIE, MAIS AUSSI DU PARTI POUR 
LEQUEL ILS VOTENT ET DU SYNDICAT DONT ILS SONT 
MEMBRES. APRES TOUT, L'OBJECTIF ULTIME DU SOCIA­
LISME N'EST PAS LA POURSUITE DU BONHEUR, MAIS 
L'ELARGISSEMENT DE LA LI BE RTE... ( 1) .» 

(1) Souligné par la. rédaction. 

Le socialisme démocratique qui plonge en Europe ses racines dons 
l'éthique chrétienne, dons l'humanisme et dans lo philosophie clossi. 
que, n'entend pas proclamer des vérités dernières, ceci non pas par 
absence de compréhension ou par indifférence vis-à-vis des conceptions 
du monde et \ies vérités religieuses, mois por respect devant les déci­
sions que la foi peut dicter aux hommes et sur la teneur desquelles 
un parti politique ou l'Etat ne saurait se prononcer. 

le Parti social démocrote d' Allamogne est le Parti de 111 liberté 
de l'esprit. Il constitue une communauté d'ho·mmes, venus d'hori:rons 
très divers, appartenant à différentes confessions et qui sont rappro­
chés par leurs convictions morales de leurs objectifs politiques. Il vise 
à instaurer un ordre imbu de l'esprit de ces voleurs fondamentales. Lo 
sociolisme représente un effort permanent pour conquérir la liberté et 
la f111tke, pour les conserver et pour triompher grâce à elles. 



POUR UNE SOCIETE DIGNE DE L'HOMME 

Ceux qui se prononcent pour le socialisme démocratique se réda• 
ment !Je certoines revendications fondamentales qui doivent être réo­
lisées dons une société digne de l'homme. 

Tous les peuples dainnt Je sou111ettre à un ordre juridi_que inter­
n11tion11I disposant d'un pouvoir exécutif suffisant. Lo guerre ne sau­
roit être un moyen de la politique. 

Tous les pe up I es doivent avoir la même res po nsobilité et port ici­
pe r ou bien-être du monde. les pays en voie de développement ont 
droit à la solidarité de$ autre$ peuples. 

Toute dictature, toute forme ',:le domination totalitaire et autori­
taire est à écarter, cor elle méprise 111 dignité de l'homme, annihile sa 
liberté et détruit le droit. Le socialisme ne peut être réafüé que par 
le socialisme. 

C'est à tort que les communistes se réclament de traditions socia­
listes. En réalité, ils ont falsifié l'héritage intellectuel du socialisme, 
Les socialistes veulent réaliser la liberté et la justice, tondisi que les 
communistes exploitent les divisions sociales pour instaurer la dictature 
de leur parti. 

Dans un Etat démocratique, toute puissance doit se soumettre ou 
contrôle public, L'intérêt de la collectivité doit prévaloir sur les inté. 
rêts particuliers. Dans une économie et une société dominées par le 
sGuci du profit et la volonté l.'le pui5sance, la démocratie, lo sécu• 
rité sociale et le libre épanouissement de la personnalité se trouvent 
menacés. C'est pourquoi le socialisme vise à instaurer un ordre écono­
mique et social nouveau. 

Il convient d'éliminer tout privilège en ce qui concerne l'accès aux 
différents ordres d'enseignement. Seules les aptitudes et les résultats 
obtenus doivent déterminer les pcmibilités d'avancement. Lo liberté 
et la justice ne peuvent être goronties uniquement par les institu­
tions. Toutes les sphères d'activité se trouvent de plus en plus méca­
nisées et organisées. Il en résulte des dépendances et de.s sujétions 
toujours nouvelles qui menacent la liberté. Seule une vie économique, 
sociale et culturelle multiforme peut stimuler les forces créatrices de 
chacun sons lesquelles toute vie ',:le l'esprit se fige et se dessèche. 

La démocratie et la liberté ne sont concevables dans notre société 
industrielle que si un nombre craiüant d'hommes sont en mesure de 
développer leur conscience sociale et se montrent disposés à assumer 
leurs responsabilités. le moyen le plus approprié à cette fin est la 
diffusion d'une culture politique ou sens le plus large du terme; c'est 
là un des objectifs de tout enseignement vraiment moderne. III 

LÀ FEMME, LÀ FAMILLE, LA JEUNESSE 

L'égalité de la femme doit être effective sur le plan juridique, 
social et économique. La femme doit avoir les mêmes possibilités 
d'él.:lucation et de formation professionnelle, de libre choix de sa pro­
fession et de son exercice et doit bénéficier de la inême rémunération 
que l'homme. Cette égalité de droits ne doit nullement foire des par­
ticularités psychologiques et biologiques de la femme. le trayait mé­
nager de la femme doit être considéré comme une activité profession­
nelle. Les ménagères, les mères ont besoin d'une aide particulière. Les 
mères d'enfants d'clge préscolaire ou d'âge scolaire ne doivent pas 
être obligées ',:l'exercer une activité professionnelle pour des raisons 
financières. 

L'Etat et la satiété doivent protéger, développer, renforcer la 
famille. Tout en assurant ICJ sécurité matérielle de la famille, il con­
vient de connaître ses valeurs idéohis. La famille doit i!tre protégée 
de façon efficace, grace à des allocations fumilia les pour les mères 
et les enfants. 

la jeunesse doit être mise en mesure d'orienter elle-même son 
ex.istence et de se préparer à ses respmisabilités futures vis-à-vis de la 
communauté. C'est pourquoi l'Etat et la société ont le devoir de ren­
forcer le pouvoir éducatif de la famille, ~e la compléter, ou, le cas 
échéant, de la remplocer dans le domaine où elle n'est pas en mesure 
d'assumer sa tache. L'épanouissement des facultés professionnelles des 
jeunes postule un système de bourses et d'aides à l'éducation et à la 
formation prof.essionnelle. 

LÀ RELIGION ET LES EGLISES 

Seule une tolérance réciproque qui considère ceux dont les croyances 
et les convictions diffèrent comme des concitoyens d'une dignité 
égale peut fournir une base valable pour une coexistence humaine 
et politique fécor-.:le. 

Le· socialisme n'est pos une religion de remplacement. Le parti 
social démocrate respecte les institutions ecclésiastiques et les commu. 
nautés religieuses. Il approuve la protection de droit public qui leur 
est conférée et reconnait leur mission particulière et leur autonomie. 

Il est toujours volontiers disposé à coopérer avec les églises et 
communautés religieuses dans le sens d'une collaboration libre. Il est 
heureux de ce _que les chrétiens, en raison même de leurs convictions 
religieuses se sentent attirés vers l'action sociale et admettent leur 
responsabilité vis-à-vis de la satiété. 

La liberté de pensée, de croyance et de conscience et la liberté 
de professer ses convictions doivent être garanties. Il convient d'éviter 
que des professions de foi religieuse ou idéologique ne soient utilisées à 
des fins de politique partisane ou antidémocratique. 



Arficle premier. - Tous la êtres humains nais.sent libres et 
,gaux en dignité et en drolh. tls sont doués \Se raison et de 
conscience et doivent agir, les uns envers les autres, dons un esprit 
de fraternit6. 

Arf. 20. - Toute personne a . droit à la libtrhi de réunion et 
. d'auociation pacifiques. Nul ne peut être, o~lig6 de faire partie 
d'une association. 

Art. 13. - (1) Toute personne a le droit de circuler librem@t 
et de choisir sa r6sldence à l'intérieur d'un Etat. (2) Toute personne 
a le droit de quitter tout pays, r compris le sien, et de revenir 
dans son pays. 

Art. 16. - (1) A partir de l'llge nubile. l'homme et la femme, 
sans aucune restriction Quant à la race, la nationalité ou la religion, 
ont le droit de se marier et de fonder une fomille. Ils ont des 
droits é!Jaux ou regard du mariage, durant le mariage et Ion de 
sa dissolution. 

(2) Le mariage ne peut être conclu Qu'avec le libre et plein 
consentement des futurs époux. 

{]) La ta,,.me est l'élément naturel et fondamental \:le la société 
et a droit à la protection de la société et de l'Etat. 

Art. 17. - (1) Toute personne, aussi bien seule Qu'en collecti­
vité, a droit à la propril!té. 

(2) Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

Art. ~1. ·- (1) Toute personne o 1e droit de prendre part à 
la diredion des affaires publiques de son poys, soit directement, 
soit par l'inttrmédialre de représentants librement choisis. 

(2) Toute personne a droit d'accéder, dans des conditions 
d'~alité, aux fonctions publiq11es <Je son pays. 

Art 23. - (4) Toute personne a le droit de fonder avec 
d'autres des syndicats et de s'affilier à des svndicats pour la 
lféfense de ses intérêtJ, 

« Le fondefflent de toute sociiti bien a~onn6e et féconde c'est le principe que tout ttre 
humain est une personne, c'est-à-dire une nature douée d'intelligence et de . volonté libre.. Par 
là même, il est sujet de droits et de devoirs, décovlant les uns des outres ensemble et i111m6-
diotement . de sa nature : ouui sont-111 unlvertels, Inviolables, Inaliénables. » 

• Du fait que l'être humain est ordonné à la vie en soclét' découle le droit de réunion et 
1.i'anociatlon, celui de donner aux groupements les structures qui paraissent 111ieux servir leurs 
buts, le droit .d'y assumer librement certaines responsabilités en vue d'atteindre ces mêmes buts.• 

« Tout itre humain o droit à la ,le, à l'intégrité physique et aux moyens nécessaires et 
suffisants pour une e1dstence d6cente, notamment en ce qui concerne l'alimentation, le vilement, 
l'habitation, le repos, les soins médicaux, les services sociaux. Par conséquent, l'homme a droit 
à la sécurité en cas de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieilleue, de chllmoge et chaque 
fois qu'il est privé de ses, moyens de subsistance par suite de circonstances il1Jépendantes de sa 
volonté.• • 

« Lo nature revendique auui pour l'homme le droit d'ocdder aux biens de la Culture et, par 
conséquent, d'acquérir une inltruction de base ainsi qu'une formotlon technico•professlonnelle 
correspondant ou degré de développement de la communaut, politique à laquelle Il appartient. Il 
fout foire en sorte que le mérite de chacun lui permette d'accéder aux Uegrés supérieurs de 
l'instruction et d'arriver, dans la société, ô des postes et des responsabilités auui adoptés que 
possible à ses talents ot à sa compétence. • 

• Les principes que Nous venons d'exposer ici trouvent leur fondement dons les exigences 
mêmes de la nature humaine et sont, le plus souvent, du domaine du droit naturel. Asse1C 
fréquemment, dans la mise en œune de tels principes, les catholique, collaborent \:le multiples 
manières, soit avec des chrétiens séparés de ce siège apostolique, soit avec des hommes qui 
vivent en dehors de toute fol chrétienne moi1 qui, guidés par /es lumières de /a raison, sont 
fidèles à lu morale naturelle. 

• Qu'alors les catholiques veillent avec grand soin à rater conJéQuents avec eux-mimes et 
à n'admettre aucun compromis nuisible à l'intégrité de la religion ou de la morale. Mais aussi 
qu'ils ne considèrent pas leurs seuls intérllts et collabotent loralement en toute motnre bonne 
en soi ou qui peut mener ou bien. • 



Il Tout le combat d11 m1>11vement ouvrier pour la libération et lo promotion c:ollective de5 
travoilleurs est basé sur la notion , fondamentille que tous les 6tres humains sont doués 
de roison et de conscience et qu'ils naissent libres et égaux en \iignité et en droits ( ... ). 

6} C'est pourquoi la confédération affirme sa volonté d'ètre une grande centrale démocra­
tique répondant pleinement aux 01piration1 dts travailleurs. Pour cela elle entend déve­
lopper son effort d'adaptation en restant fidèle à l'inspiration qu'elle trouve dons les 
exigences fon~amentales de la personne. Elle est résolue à poursuivre sa lutte pour 
les cira.ils essentiels de l' homme et du groupes dons le respect des devoirs qui en 
découlent. 

7) Tout homme a droit à itre traité • comme une penonne. A chacun doit être garanti 
le plein exercice de la liberté de conscience, d'opinion et d'expression comme le droit 
do conllituer des associations qui lui permettent de sotisfaire aux divers besoins de la 
,le en société. 

8) Tout homme a le droit de diriger sa vie, de développer ·sa personnollté ou 5ein dC$ 
divers groupe, et des communautés naturelles dont ta première est la famille et, pour 
ce faire, \ie disposer, pour lui-même et les siens, de biens matériels, culturels et 
spirituels. 

9) Tout homme a le droit de vivre dans une dêmacrotie qui lui a55ure l'indépendance du 
pouvoir judic:laire, l'objectivité de l'information, une participation oc:tive à l'élobarotion 
et- au contr61e des décisions politiques. 

10) les catégories -sociales, les rfoions et peuples les plus défovorisés ont droit à lo 
solidarité effectln de la société humaine (...). 

11) Au travailleur, la société doit garantir : 
- Lo droit à un emploi assuré et librement choisi. le tJroit à un revenu lui permettant, 
ainsi qu'à sa famille, une vie conforme aux possibilités de la civilisation moderne ·et le 
droit à la propriété des biens néceuaires à son existence ; 
- Le droit à des conditions de vie et de trnaJI aarontissont l'intégrité et le dbe­
loppement de sa personne et à lo solidarité effective de la communauté, notamment 
dans le chal)loge, la maladie et la vleilleue ; 
- Le droit au libre exercice de l'action syndicale, y compris le droit de grève, et 
à la responsabilité à tous tes échelons de la vie économique et sociale ; 
- Lo droit, Pour son organisation syndicale, de défendre ses intérê ts partout où ils 
sont en cause. 

12) Sur ces bases, la confédération veut réaliser un syndicalisme de masse solidement 
implanté sur les lieux de travail, regroupant lei travailleurs et l&s travailleuses de 
toutu catégories solidaires qui, respectant lo philosophie, la religion, lo IT\91ivation où 
chacun d'eux peut puiser les forces néceJS(lires à son action, veulent s' unir IIOUr 
construire ensemble cette société \iémocratique basée sur les valeurs fondamentales 
auxquelles elle se réfère. 

1. La O>nfédératlon réunit dea oritanlsatlons 11yndlcales ou­
vertes à tous les t ravatlleurs résolUB - àans le respect mutuel 
de leurs convictions personnelles, philosopfilques, morales ou 
relig1eU6ea - à détendre Jeurs intérêts communa et à lutter paur 
Instaurer une société démocratique d'hommes libres et respan­
sables. 

2. La. Confédération et ses organisations af!illées affirment 
que la dignité de la personne humaine, base universelle "dee 
droits de l'homme à la liberté, la Justice et la paix, et exigence 
première de la vie sociale, commande l'organisation de la so­
ciété et de l'Etat. 

3. En con.séquence, Ie.s structures et les lnat.ltutlons de ta 
Société doivent : • 

a> permettre à tout être humain, dana les domalnea Individuel, 
familJal et social, de développer sa personnalité en assuram 
la satisfaction de ses besoins matériels, intellectuels et spi.ri­
tuels au sein des divers groupes et communautéa auxquels U 
appartient ; 

b ) offrir à chacun des chances égalai d'accéder à la culture et 
de prend_re sea responsabUité.!J dans la construction de la 
société ; 

c) réaliser une .répartition et un contrôle démoc.ratlques du PoU· 
voir économique et politique e.ssurant aux travailleurs et à 
leurs organ1aatlons syndicales le plein exercice de leurs droit.,. 



D 
L'ÉVOLUTION 

des 
STATUTS 

de la C.F.T.C. 

ARTIClE PREMIER (jusqu'en 1947) 

1. Lo Confédération entend s'ln1pirer do111 10n action de 
la doctrine soclole définie dons l'encyclique K R.erum Nonrum ». 

2. Elle estime que lo poix ■ociole nécessaire o la prospérité 
de lo pot.rie ot l'organisotion profenionnelle, ossite indispensable 
de cette paix, ne peunnt iltre réalisées quo par l'applicat ion des 
principes de justice et de charité chrétiennes. 

3. Elle estime que l'homme est l'élément essentiel de lo 
production dont il • est o la fois lo coute et le but. Il importe 
donc que let conditions mêmes de la production permettent le 
dénloppement normal de ta personnalité humaine par la ju1tè 
satisfac-tion de ses besoins matériels, Intellectuels et moraux, 
dans l'ordre indMduèl, familial et social. 

4. Elle constate que les conditions actuelles de lo production 
no réalisent pas suffisa mment ce but et elle estime nécenaire 
d'en poursuivre les transformation• susceptibles d'assurer une 
meilleure utilisation des fore-es · productrices et une répCN'titlon 
plus équitable des résultat■ de lo production entra los divers 
élément■ qui y concourent. 

5. Elle entend réaliser ces transformations, non par la lutte 
des clones, mais par l'éducation et la collaboration des éléments 
producteurs, réunis dons des 9ro1111os distincts reliés par da orga­
nismes mixtes où l'indépenda nce et les droits de chacun d'eux 
sont respecté•. 

6. La Confédlliration entend poursuivre par tous le, moyens 
llligitimes, auprès des organismes politiques et éc:onamiques, na­
tionaux et internationaux, l'obautinement de ses justes reven­
dication• : elle déclore que les pouvoiri pubtlcs doi-,ent recon­
naitre et réser-,er la plu■ large place à la représentation des 
intérilta professionnels et économiques ; mois elle estime contraire 
à l'ordre public quo les organismes profeulonnels prétendent 
1' arroger des droih et ouumer des responsabilité, d'ordre public. 

'7. Tout en bornant strictement ■on action o lo Nlprésentotion 
et à la défense. des intérêh généraux du troyojl, la Confiidcira­
tion entend foire appel ou concours des forces religieuses, mo­
rales et intellectuelles suscept îblu d'aider o la formation pro­
fessionnelle et sociale dos trovallleurs et capables de développer 
en eux les qualité, de discipUno, de dé-,ouement et de loyouté 
indispensables pour a ssuret' le. plein é ponouiuement de l'organi­
sation professionnelle. 

ARTICLE PREMIER (depuis 1947) 

1 . La Confédération. se réclame et s'in1pire, dons son oction, 
dn principas de la morale sociale chrétienne. Les positions qu'elle 

prend devant les problèmes de l'organisation économique et so­
ciale, oyec le souci de la prospérité de lo notion, sont donc dic­
tées par lo préoccupotio11 de préparer le triomphe d'un idéal de 
poix en faisant prévaloir l'esprit de fraternité et les exi9et1cet 
de la ju■tlce. 

2. Elle estime que l'homme est l'élément e11entiel de la 
production d_ont il est èi lo fols la couse et le but. Il Importe 
donc que les conditions mêmes de la production perft)ettant le 
dévetoppam!,nt normal da la personnalité humaine pa r la juste 
satisfaction de ses besoins matériels, intellectuels et moraux, 
dans l'ordre indlvlduel, fomiliol et social. 

3. Elle constate que les conditions actuelles de la preduc­
ti on ne p arm • ttè nt pas d'atteindre ce but, et elle estime néces­
saire de tro11sfor111er cos conditions da manière à assurer un 
meilleur emploi des forces produc;trices et une répartition plus 
équitable dn fruits da la production entre les différents éléments 
41ul y concourent. 

4. Elle entend accomplir ces transformations, non par le 
développeme_nt 1ystémotiqua des antagonismes de classe, mais 
par une or9ani1otian économique conçue de telle manière que 
la dignité et l'ind~endance des troYailleurs et de leurs groupe­
ments y soient intlligralement respectées. 

S. La Confédération entend poursuivre, por tous les moyens 
légitimes auprès da organismes politiques et écono""iqun, na­
tionaux et internationaux, l'obautluement de ses justes raYendi­
cation1. Ille déclare que les pouvoirs p11blics doivent reco11noître 
et rés■rYer une pl us I orge place à la repréaen ta tio n des i ntéril s 
profation11els et économiques et associer le syndicalisme ouvriei' 
o la politique économique du pays, mois elle estime que, pour le 
bon ordre de lo yi11 publique, ln orgonisotiana syndic;alas dai .. nt 
distinguer leurs responsabilltés da celles des groupemenft politi­
ques, et elle entend garder o 1an action une entière indépen­
dance o l'égard de l'Etat, des gouYernerilents et cfas partis. 

6. Décidée à utiliser ou maxlrnvm les ressource• 1!iduc:otlvo1 
pro~es a1.1 mou-,ement syndical, elle entend, d'autre port, foire 
appel au concours des forces intellectuelles, morales et religie.uses 
susceptibles de sa"ir la formation des travailleurs en fonction des 
respon1ob.ilité1 qui leur incombent dons une organisation démocra­
tique de la vie professionnelle et écctnomique. 

7. BDr,iont strictement son action o lo défense et à lo re~ 
prétentation des intérAt1 généraux du travail, la Confédération 
gssume la pleine riNponsabilité de cette action, qu'elle détermine 
indépendamment de tout groupeme nt extérieur, politique ou r11• 
ligleux • 



WDIM'IA-YM ~ir 
dil I• Commission d'orientation 

Nonmbre 1960 
Suite aux décisions du Conseil Confédéral, une Commission 

pour l'étude des problèmes d'orientation est créée et se com-
pose de : , 

Eugène DESCAMPS, alors Vice-président de la C.F.T.C. 
Gérard ESPERET, Vice-président de la C.F.T.C. 
Guy SULTER, Secrétaire de la Fédération des ED!ployés 
René DECAILLON, Secrétaire de la Fédération-Gaz-Elec-

tricité , 
Max FRAISSE, Secrétaire de la Fédération P et T 
Pierre JEANNE, Secrétaire de la Fédération Métallurgie 
François LAGANDRE, Président de la Fédération des Ca-

dres. 
La Commission d'Orientation établit le questionnaire sui­

vant : 

PREMIERE QUESTION : 

Pour mieu'lt réaliser la mtss1on du syndicalisme, quels sont 
les probfèmes essentiels que la C.F.T.C. devra affronter face : 

a) aux réalités françaises , 
b) à l'interféren.ce du social, de l'économie et du politique 
c) aux dimensions internationales que prennent tous les 

problèmes 
d) aux techniques 
e) à la civilisation du èonfort 

2' QUESTION : 

Quelles sont les dimensions à atteindre et les structures à 
réaliser pour la C.F.T.C. dans Jes prochaines années. 

3• QUESTION : 

Comment concevoir, dans le cadre de vos perspectives, les 
rapports ave.c la C.G.T., la C.G.T.-F.O. et la C.G.C. ? 
4• QUESTION : 

Considérez.vous nécessaire une base doctrinale animant votre 
action ? Dans l'affirmative, comment la forinulez-vous ? 

A partir de décembre 1960 
La Commission procède à l'audition de militants responsables 

auxquels a été préalablement remis le questionnaire ci0 dessus ; 
ces militants sont des responsables de Fédérations, d'Unions 
départementales ou de secteurs confédéraux, 

La Commission s'est effor.cée d'entendre des militants expri• 
mant les divers courants qui s'expriment dans l'organisatior 

Congrès confédéral de juin 1961 
La Commission- n'ayant pas terminé ses travaux, il est déci­

dé que le problème de l'évolution n'est pas inscrit à l'ordre du 
jour du Congrès. 

La Commission doit continuer ses travaux, travaux dont le 
Conseil Confédéral et le Bureau Confédéral sont régulièrement 
tenus au courant. 

Fin 1961 
La Commission présente au Bureau Confédéral, une c pho. 

tographie :t aussi exacte que possible, des auditions auxquelles 
elle avait procédé. 

Jugé trop volumineux, le document est renvoyé à la Com­
mission pour en faire un résumé. 

Fénier-Mars-Avril 1962 
Un document plus succinct est présenté au Bureau Confédé­

ral des 9 février et 23 mars 1962, 
Un Conseil Confédéral spécial se réunit les 12 et 13 avril, 

demande de nouvelles modifications dans la présentation du 
rapport et décide du Calendrier de travail. 

Juin 1962 
Un nouveau rapport, rnodifié, en fonction des directives du 

Conseil Confédéral est présenté au Bureau Confédéral du 20 
juin 1962 ; celui-ci adopte la déclaration suivante : 

c Après en avoir-.longuement discuté, les membres du Bu­
reau Confédéral se déclarent partisans d'une évolution de notre 
mouvement a/in d'en faire la grande organisatio,i démocratique 
dont la classe ouvrière a besoin, 

Ils r éaffirment que tout mouvement syndical doit s'appuyer 
sur des principes. 

Ils souhaitent que ces principes soient formulés d'une ma­
nière précise et brève. 

Ils veulent que la C11arte du Mouvement comporte en pl11s 
des principes, sauuegarde et éclairage du Mouvement, une deu­
xième partie prése11tant : les systèmes proposés, le programme, 
la stratégie, 

Ils r,ensene que le programme et la tactique sont u11 effon 
continuel à suivre, devant s'adapter d'une manière presque per­
maneme aux événem{!nts >. 



Le Conseil Confédéral des 22 et 23 juin adopte cette décla­
ration, modifie par amendements la présentation du texte et 
demande à la Commissiin de le remettre en forme pour envoi 
aux syndicats. 

Par ailleurs, le Conseil Confédéral estime que la totalité du 
questionnaire devra être étudiée en deux périodes successives. 
En effet, étant donné la légitime passion que soulève la 4' 
question, une étude glo baie risquerait de laisser de côté les 
autres problèmes posés à la C.F.T.C. 

Décembre 1962 
Le rapport intitulé c Eléments de réflexion sur les Res• 

ponsabilités de la C.F.T.C. de demain » est envoyé à tous les 
syndicats : réponse est demandée pour Février 1963. 

C'est ainsi que de décembre à fi;;vrier et même jusqu'en 
avril, les élections Sécurité Sociale et l'action revendicative 
ayant retardé l'étude dans certaines organisations, les syndicats 
travaillent sur ce rapport. 

Mai 1963 
Un rapport complémentaire est envoyé aux organisations en 

TEXTES CONCERNANT LES PROBLEMES 

L'OBJET D'UN VOTE AU 32~ CONGRES 

D'ORIENTATION AYANT 

CON FEDERAL DE LA 
FAIT 

C.F.T.C. 

1. - Résolution votée por le 32" Congrès confédéral 
sur les responsabilités présentes et futures 

de la C.F.T.C. 
Le Congrès confédéral, 

Après avoir entendu et discuté li: rapport sur les res­
ponsabilités présentes et futures dt: la C.F.T.C., 

Constatant que les études menées dans toute la Confédé­
ration depuis novembre 1960 et exposées dans ce rapport met­
tent en lumière les tn-insformations profondes que subissent, 
t:t subiront encore davantage dans un proche avenir, les struc­
tures sociales, économiques, politiques, internationales, et, d'une 
façon plus générale, les structures de vie des hom1nes, sous 
l'effet du progrès technique el de la civilisation industrielle 
1noderne. 

Convaincu que, pour rester lidèli: à son passé et 11 la mis­
sion que lui confère la place de première organisation syndi­
cale libre qu'elle a conquise dans le mouvement ouvrier d que 
les dernières élections sociales ont une lois de plus mise en 
lun,ière, 

Le premier di:voir de la C.F.T.C. est d'être un instrument 
capable de permettre aux travailleurs de <iominer ces trans­
formations et de les infléchir dans le sens d'une promotion 
individuelle et collective de la classe ouvrière au sein d'une 
société d'hommes libres et responsables, 

DECLARE que, dans ces perspectives, la C. F. T. C. doit 

vue de la discussion au congrès confédéral. Suivant les déci­
sions des organismes directeurs ce rapport constitue le résumé 
des réponses des syndicats, 

Juin 1963 
Le Congrès discuite du rapport présenté par G. ESPERET, 

- Une proposition de modification des statuts et du titre 
était présentée par le syndiçat des Industries Ch.imiques 
de Roussillon (Isère) mais est retirée par leurs auteurs 
dès le début de la discussion du rapport. 
Une motion présen tée par un certain nombre de Syndicats 
affirmant « le caractère intangible de la Charte constitu­
tive du mouvement » est repoussée par 19.442 mandats 
(67 %) contre 9.632. 

Après de nombreuses interventions et la réponse de G. ES· 
PERET, la motion sur les Responsabilités présentes et futures 
de la C.F.T.C. est adoptée à mains levées par le Congrès. 

L'amendement présenté par J. MAIRE au nom d'un certain 
nombre de syndicats et fixant la date du congrès extraordinaire 
dans le dernier trimestre l964 avait été préalablement adoptée 
par 16.529 voix (57,2 %) contre 12.458. 

elle-même poursuivre son évolution avec le souci· de la cohé­
sion e l de l'unité du Mouvemi:nt afin de construire la grande 
organisation syndicale lihre et démocratique, dont les trava il­
li:urs on t besoin. 

C'est pourquoi le Congrè.~, 
Se félicitant des recherches menées depuis trois ans par les 

organisations confédérées, 
DECIDE de retenir les éléments et les analyses du rapport 

présenté pour définir les object ifs et le programme de la Con­
f-,ùération. 

DONNE MANDAT au Conseil confédéral de poursuivre 
les études entreprises, en y associ:mt de nouveau l'ensemble 
1lt:s organisations nfin de préparer les conclusions à tirer de 
celle pri~e de conscience des responsabilités du syndicalisme 
dans le monJe moderne. en ce qui concerne la formulation des 
principes, les sla tuts, les structures, la stratégie et les respon­
sabilités internationales de la C.F.T.C. 

• Amendement présenté par Jean MAIRE, 
au nom du Syndicat de la Métallurgie de 
Valentigney, et 28 autres délégués. 

Ratifian t les 1>rnpositions d u Conseil confédéral de juin 1961, 
Précise que ce.~ travaux devron t être menés de telle façon 

que le Comit~ national d'avril puisse être sais i, par le nouveau 
Conseil confédéra] de propositions conc rètes concernant : 

Le titre, les statuts, les objectifs d'organisation et d'action ; 
ainsi que ,lu calendrier des réunions des organes statua ires, y 
compris d'ull CongTès extraordina ire au coùrs llu de rnier tri­
mestre 1964, 1111 i irnrn it à se prononcer sur leurs conclusions. 

-



MAIRE Jean 
FRAISSE Max 
JEANNE Pierre 
CAREME René 
BUET Jean 
MAIRE Edmond 
SOULAT Andr~ 
GUITTARD Fernand 
BARIOL Pierre 
LE COZ Roger 
LEVF.RE Emile 
BLONDEL Aimé 
.AUBONNET Robert 
TEMPIE Robert 

TISSIER Charles 
ROGE François 
LABOUHEURE François 
JEANTET Aimée 
BAILE André 
DUCHIER Michel 
BOUVIER Roger 
HAUTSON Pierre 
GONCE Ueriise 
FABLI Jean 
DELORIEUX Georges 
GUILLEMARE André 
CANTAN Pierre 
GUINGANT Guy 
LUCENTRE Robert 

Le vote 1ur l'amendement a 
Votant■ : 

obtenu le. ré1ultab 
29083 

•uivanta 

Suffrage, exprimés 
Abitentions 
N"11 : 
POUR 
Contre 

28987 
80 
16 

16 S29 
12458 

• Déclorotion du rapporteur 
Le rapporteur de la motion o: Eléments de réflexions sur 

les responsabilités de la C.F.T.C. de demain », après s'être mis 
d'accord avec eux, a uccepté l'amendement sur la déclaration 
ci-dessus déposé par Jean Maire, au nom du syndicat de la 
métallurgie de Valentigney et 28 autres délégués, amendement 
devenu le dernier 1mragraphe de la motion. 

« Il est bien entendu que si une fois cette cfale fixée, inter­
venaient iles événetnents d'une telle importance que le Conseil 
rnnfe:<lfral estime devoir modifier cette date, le Comité national 
devra être convoqué de nouveau pour en délibérer. » 

2. - Contreprojet de motion sur les responsabilités 
d'avenir de lo C.F.T.C. 

(avec demande de vote par man.data) 

CONTREPROJET REJETE PAR LE CONGRES 

Le vote 1ur ce contreprojet de motion a obtenu lei rés11l­
tata sui vanta : 

Votant. : 
Blanc• : 
Abstention, 
Nul• : 
Pour , 
Contre 

Le Congrès confédéral, 

Z9ZS6 
zz 
6S 
9S 

9 632 
194.fZ 

Après avoir entendu el discuté le rapport sur les respon­
sabilités présentes et futures de la C.F.T.C., 

1) Constatant que les études menées par la Confédération · 
depuis novembre 1960, reprises dans ce rapport et utilement 
complétées par le débat qui y a été consacré, mettent en lu­
mière les transformations profondes que subissent et subiront 
les structures sociales, économiques, internationales et, d'une 
façon plus générale, les 1:0llditions de vie et de travail des 
hommes, sous l'effet d'un progrès technique cœ plus en plus 
n1pide et ùe la civilisation industrielle moderne ; 

2) Convaincu que, pour rester fidèle à son passé et il. la 
mission que lui confère la place de première organisation syn­
dicale libre qu'elle a conquise dans le monde du travail et que 
les ~ernières élections sociales ont, une fois c;le plus, mise en 
lum1ere; 

3) Le premier devoir de la C.F.T.C. est d'être un instru­
ment permettant aux travailleurs de dominer ce~ transforma­
tions et de les infléchir dans le sens d'une promotion indivi­
duelle et collective de la classe ouvrière, au sein d'une société 
d'hommes libres et responsables ; 

4) Déclare que, dans ces perspectives, la C.F.T.C. doit ren­
forcer sa cohésion et son unité, en bannissant les discussions 
sur ses propres raisons d'être, afin de devenir de plus en plus 
réellement la grande organisation syndicale libre et démocra­
tique dont les travailleurs ont besoin; 

5) Affirme, en effet, qu'en raison des principes dont die 
s'inspire, la C.F.T.C. constitue une force irremplaçable pour 
l'instauration d'une authentique démocratie économique, asso­
ciant les truvailleurs à tous les échelons aux décisions qui can­
di tionnent leur existence, garantissent la justjce et le progrès 
social et sauvegardent lellrs libertés; 

6) Estime ~ouhaitable que soit renforcée la coopération 
entre les organisations syndicales libres françaises dans les do­
maines, 011 elles constatent leur communauté d'objectifs, majs 
en excluant toute éventualité de fusion avec quelque autre cen­
trait, syndicale que cc soit ; 

7) Décide que les. études et analyses nécessaires pour per­
mettre au mouvement de faire face à l'évolution de la société 
contemporaine doivent ~tre conduite• dan1 le r'eapect du carac­
tère intan!,l'ible de la charte constitutive du mouvement fixée 
par lea 1tatuh en vi1111eur. . • • 

Présenté par : 
Syndicat Bassins miniers : 

Ouvriers E.T.A.M. Ingénieurs Nord PaS-<le-Calais 
Ouvriers E.T.A,M. Cévennes 

» " Provence 
» D Lorraine 
» » Blam:y 

Syndicat de l'Union régionale de L-i Sécurité Sociale Minière 
Est à Metz. 

Syndicat C.A,W. ùe la S.S.M. 
Syndicat E.D.F. de la région parisienne. 
Syndicat parisien des t,mployés du commerce et de l'in­

dustrie. 



Syndicat chrétien des hospitaliers privés de la région pari­
sienne. 

Syndicats de produits chimiques des arrondissements de 
Lens - Béthune. 

Syndicats P.T.T. Pas-de-Cal.ais et Nord. 
Syndicat métallurgie d'lsbergues. 

DECISION DU CONSEIL CONFEDERAL DU 29 JUIN 1963 
1) Nomination de la commi11ion qui préparera WI texte com­

prenant : 
1. La synthè•e r..vuc de l'avis dea 40 militants; 
.z. Le.a éléments du di1cour1 de Jean.on ; 
3. Le texte de la résolution du Conoeil confédéral •ut\ let 

principes; 
4. La présentation dea m otivat io n s re<iherchées. 

(La précédente commiu ion est reconduite darui ses fonction■.) 
2) Le premier B.C. de septembre elUlmÎnera et complétera le 

travail do la commiHion pour envoi aux ayndicall le 
l" octobre (1 ). 

3) Retour des réponses dea syndicat• le l" décembre 1963 (2). 
4) Rédaction du rapport de •ynthèae. 

Etude par le Bureau confédéral pour prÔ•entation au 
Conseil confédéral entre le 20 février 1964 et le 15 mari 
1964. 

S) Etude et déci1ion du COMITE NATIONAL, fin mai, début 
juin. 

6) Envoi du rapporil et de, propositions devant être cliacutéea 
au Congrès extraordinaire dans toutes les Organisations 
• ynd i cale■• 

7) CONGRES EXTRAORDINAIRE - NOVEMBRE 1964 

APRES LES DECISIONS DU CONSEIL CONFEDERAL DU 29 JUIN 1963 
Le rapport sera expédié aux syndicats mi-octobre. Les 

points de vue J es syndicats sur ces deux q uestions reviendront 
;1 la commission jusqu'au début lévrier. Dépouillés a u for et 
à mesure de leur arrivée, ils pem,ircn t ;\ cellt:-ci de s'en ins­
pirer da ns les mises nu point successives de ses textes. 

Les réponses reflètent sensiblement les tend.1nces du con­
grès de juin 1963. Bien que sur plus de 4 000 syndicats confé­
dérés, seulement 700 ont fait' connaître leur point de vue, ils 
n 'en représentent pas moins plus de la moitié des adhérents 
de notre organisation. 

(Un calcul précis des eifectils représentés pnr les réponses 
1·eçnes n permis de conclure de la manière suivante : 

- EIJectils exprimés : 53 o/o dJ!s adhére.nts, 
- Pour le c h:mgement de t itre et de statuts : 59,3 %, 
- Pour le statu quo : 36,1 %, 
- Ab~tenlion, : 4,G3 %.) 
Cela tii,nt à l'extrême diversité de nos strudures syndica­

les sy1~dicats d 'entreprises, synd icats départementamr, syndi­
n1ts nationaux, a llant de 6 à plus de 20 000 adhérents. DO:,s 
lors, le nombre d~ ré ponses ne peut pas être le seul critère 
i-;,\enu com Inc signi!icatii. 

. . De plus, il était bien entendu par le Conseil confédéral de 
Jilin 1962 c1ue cette phase de la discussion n'avnit rien d'un 
rélérendum. Elle avait deux buts : vêrilier la réalité de dis­
cuuion à la b1Ue et êdairer de •e• teste, • ce• deux buh ont 
été atleinb. ' 

Dans le cadre d'une procédure réellement démocratique 
le .~onse\l coniédéral des ~0-22 févri~r 1964 a rempli le mandat 
qu 11 avait r~(·u du, Congres en décidant, par 33 v.o ix contre 8 
et 5 ahstentrnns, d adopter des textes de préambule et statuts 
<le les soumettre aux fédérat ions .et U. D. en ,,uc du Comité 
national de iin mai. 

29-30 moi 1964 
Le 118• Comité natiom1l eut lieu les 29 et 30 mai 1964. 
Ap~·ès la préscnt~tion clu rapport s ~1r l'évolution, par .le 

secrétaire gênerai, Gernrd Espéret devait commenter de"nnt 
le Comité nationa l, le travail de la commission sur l~s amen­
dements proposés: concernan_t l'ar tide premier et le préambule 
des statuts confedéraux. Dix-sept a mendem ents intéressaien t 
J',.rticle premier : ils Qnt été déposés par l'U. R. P., les U. D. 
du Bas-Rhin, de Savoie, de l' Isère, d u Loir~t-Cher, du Nord 
les Fédération..; de m ine urs, d'ingénieurs et cadres et le S.G.E.N'. 
Douze amendements intéressaient le préambule : ils ont été dé­
posés par l'U.R.P., et les U.D. des Côtes-du-Nort! du Nord et 
la Fédénüion des ingénieurs et cadres. ' ' 

An nom de la commission, Gérard Espéret expliqua que, 
dnns l'examen des amendements, il avait été tenu compte ·des 
trav;,ux antérieurs et des difficultés prfrédcmment rencontrées 
Il précisa )l"~ certains amendements proposés représentaieni 
des textes mteres~ants et d" qua lité, mais qu' il nvait fallu éga­
lement tenir compte de l'équilibre général des textes. Les délé­
gués se pronont·èrent à main levée, saul sur un amendement 
déposé par la Fédérati<m des mineurs et de l'U. D. du Bas­
R_hin sur le maintien des termes « morale sot,iale c hrétienne »; 
resultat.s de ce vote par mandats, contre 75,tO % ; pour 23,6 % ; 
.i b~tentions 1,3 % . 

Un vote p.ir mandats sur l'ensemble des textes eut lieu 
,1ui do~na lt>s résult;its suivants : pour 73,70 %; contre 23.36 %; 
:ibstent1011s 2,94 %. En conséquence, le Comité national de,.ait 
adopt"r les textes proposés par le Conseil conffdér.il. 

Septembre 1964 
Envoi statutaire des rapports et projets confédéraux ii 

l'cnscmhle des synJicats. 

6-7 novembre 1964 
Congri:s extraor,linaire. 

. ( l) La date ~•envoi. dt_i 1"" octobre n'a pu être res;oectée du 
fait que le Conseil confedéral du 28 .~evtembre a examiné Ji son 
tour ce rapport avent impression définitive. Le docume1it a été 
trans-mis le 15 octobre. 

(2) Les réponses ont été reçues 111.squ'à,. fin janvi~r-aébut 
février. 



Catholiques 

Protestants 

Orientaux non 
Catholiques 

~~~,;,;t lsraëlites 

Musulmans 

Boudhistes 

Hindouistes 

V. - TABLEAUX ET DOCUMENTS 

Les religions dans le monde 
Bien que l'on ne puisse pas attribuer strictement le mot de "croyant .. qu'aux hommes qui se réfèrent à l'une des 

grandes religions du monde, les chiffres et le tableau ci- dessous sont néanmoins fort instructifs. Ces chiffres sont 

extraits des • Informations Catholiques Internationales ,. de juillet 1955 (chiffres en milliers). 

(1) De ce chiffre. il convient de déduire les 500 millions de bouddhistes et 322 millions d'hindouistes. 



D 
OU VA LE 
SYNDICALISME 
PATRONAL 
FRANÇAIS? 

( bt raoit des « 1 nfor"'a­
tia ns h1clu1trielles et Com­
merciales », J - '7 - 64, 
nO 1 002.) 

COTISER OU PAS ? 
« ... Quel est donc lé niveau des cotisations ? Les règles 

de calcul varient d'une profession à l'autre, mats pour 
prendre un exemple, les chambres syndicales de la métal­
lw·gie calculent les cotisations dues à _partir de· la masse 
des salaires versés (charges sociale.s exclues). En moyenne 
elles réclament 2 à 3 pour 1 000 des salaires versées,. 

8 000 PERMANENTS 

-.: ... Selon le recensement de 1954, 9 740 personnes 
étalent employées dans les syndicats patronaux (y com­
pris les syndicats agricoles ou des professions artisanales, 
libérales, etc). Le chiffre de- 7 000 à 8 000 permanents pour 
l'ensemble des organisations professionnelles adhérant au 
C.N.P.F. est vraisemblable si on y englobe tout le person­
nel des services annexes. Contrairement à ce que l'on 
a pu dlre, ce n'est pas là un effectif très élevé. 

Le C.N.P.F. ne compte environ que 120 permanents. 
L'U.I.M.M. n'a qu'une centaine de permanents (dont 34 
responsables seulement, tout le reste étant du personnel 
de bureau, secrétaires, dactylos, coursiers, etc.). 

Mats ce qui fait le plus défaut à l'organlsatlon protes-

slonnelle ce sont des responsables de valeur : les états­
majors de Paris sont en général remarquablement cons­
titués. 

La situation en province est beaucoup plus Inégale. C'est 
là une dlfftculté pour le mouvement professionnel au 
moment où le gouvernement fait descendre le Plan jus­
qu'à la région et confie à ses préfets de larges pouvoirs 
dans le domaine économique. 

Mats relever le niveau des permanents suppose qu'on se 
montre plus exigeant quant aux qualités Intellectuelles des 
candidats- et par conséquent qu'on offre à ceux-cl les 
satisfactions matértelles auxquels lis peuvent prétendre. 
D'où un• important problème financier >. 

MANQUE DE CANDIDATS PATRONAUX: 
« ... Depuis 1945, on retrouve à la tête du C.N.P.F. les 

mêmes hommes. 
4: .•. Actuellement, au C.N.P.F., les mandats de l'Assem­

blée générale au comité directeur; ont une durée de deux 
ans (un an pour le Bureau) mals les mandats sont renou­
velables lndéflnlment et 11 n'existe pas de Umlte d'âge. 
Notons que sur les 32 membres du Bureau du C.N.P.F., 
huit ont plus de 70 ans>. 

LA C.F.T.C. DEUXIÈME CENTRALE SYNDICALE FRANÇAISE 
Quelques chiffres sur les élections aux. Conseils d'Administration des Caisses de Sécurité Sociale 

et des Caisses ·d'Allocations Familiales. 

SECURITE SOCIALE ALLOCATIONS FAMILIALES 

Voix % Sièges Voix % Sièges 

C.G.T . . . ' .. . .. 3.563.339 44,30 977 831.818 48,55 708 
C.F.T.C . . . . . . . 1.685.790 20,96 526 385.661 22,51 316 
F.O . . . . . ..... , 1.185.337 14,74 392 223.669 13,05 199 
Mu~ualité . .. . . . 702.806 8,73 163 63.427 3,70 20 
c:G.C .. . . . . . . . 374.200 4,65 51 
Mts familiaux .. 84.025 4,90 38 
Divers .. .. . ... 532.184 • 6,62 75 124.933 7,29 57 



ELECTIONS 

DE SÉCURITÉ SOCIALE 

1962 

RÉPARTITION 

DES VOIX 

C. F. T. C. 
(en o/o des suffrages exprimés) 

□ MOINS de 20 % 

l t{J:I DE 20 à 30 % 

- DE 30 à 40% 

DE 40 à 50 % 

- PWSde 50 % 

_/j~Yt\rtms-: 
,;.•; ;:4{1\ ~vil 

, .... , •t;:~ 



RÉPARTITl·ON 

DES VOIX 

C. G. 
(en o/o des suffrages exprimés) 

□ MOINS de 20 % 

□ DE 20 à 30 % 

□ DE 30 à 40 % 

lffi~ DE 40 à 50 % 

□ PLUS de 50 % 



• • .. 1ELECT1IONS: 
r •• • 
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. . ~-- · - _ • ,_ • - - .- · - il 

•• ·19.62 
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RÉPARTITION 

DES VOIX 

F.O. 
(en o/o des suffrages exprimés) 

□ MOINS de 20 % 

□ DE 20 à30 % 

1:~~ DE 30 à 40 o/,. 

□ Of 40 à 50 olc

0 

□ PLUS de 50 o~ 

,"-• P_~ ,,, . ., . 
•• • 

. '" .... 



VI. ~ QUELQUES POSITIONS ET PERSPECTIIES C. F. T. C. 
P

LUSIEURS aspects de la politique 
confédérale étant souvent con­
testés ,par dn c~morode1 oppo­

sés à l'évolution, il nous est apparu né­
ce11aJre de préciser nos position•, notre 
travail· et qulllque, pe,.pecti.-es en ma-

tière sociale, politique _internationale, 
ainsi que des réflexions sur la formation 
doctrinale et Idéologique. 

tation de nos proj~ de planlfic:ation 
démocratique, ne semble plus 1u1citer 
de critiques. • 

_ Le _document de travoil 1ur le pro-­
gramme fait, par ailleun, une 1ynthèse 
de nos po■itions à court et mojen terme. 

D 
LA FORMATION 
DOCTRINALE 
ET IDÉOLOGIQUE 

A LA C. F. T. C. 

- Lo politique économique confédérale 
sujette à des critiques lol'S de la présen-

La force acquise par la C.F.T.C. tient aW111l et surtout 
è. son travail interne de formation d'hommes, ce Que re­
connalssent les observateurs du monde ouvrier franc;aia et 
qut nous place au premier rang des Centrales syndicales 
en ce domaine. 

Cette formation - technique, sociale, économique -
ne serait pas complète sans un effort constant concernant 
l'idéologie et la doctrine. 

Rappelons brièvement ce qul tut fait ... et sera pour:­
suivl sur les nouvelles bases doctrinales de l'otgaQisation. 

Notre travail d~ formation a eu pour objet de préci-
ser d'abord : • 

Un contenu disons théorique tendant à ce que cha­
que syndiqué et c a fortiori > chaque mU,1tant ait une 
vis.ion très claire d~s principes fondamentaux qui sus­
tentent son action, sa finalité, 

- Conception de la dignlté de la personne humaine, 
- Ega}lté entre les hommes, 
- La notion de liberté individuelle, 
- Les libertés c collectives >, • 
- Dévelô}>pement du contenu de la notion fonda-

mentale : l'Homme c un être libre et reaporuiable > avec 
toutes les lmpllcat1ona dans la vie en société, dans la 
conception et l'organisation de cette société. 

Les droits et les devoirs de l'homme devant être éga­
lement très clairement perçus par tous. 

Ce contenu théorique comprend, comme il se dolt, 
la connaiBsance d,es autres -doctrines et pbllosophies qui œ 
téndent à construire une .société sun d'autres bases que • , 
celles que nous voulon& taire prévaloir. 

Notre Ce11tre de form'!ltion de Bieryill• 10111 la neige 

- Le marxlsme et ses différents courants, 
- Le llbérallsme, 
- Les théories du néo-capltall8me, etc. 
D'autre part, ll n_ous apparait que chaque homme 

en généra~. et en particulier chaque syndicaliste se de­
vront d'approfondir ses motivations personnelles, sa foi, 
sa conception philosophique, son niveau de conscience, 
par un effort de réflexion, d'études tndivtdue}les et collec­
tives. Il ne revient pas au synd1callsme d'assumer cet ap­
protondlssement, cet élargissement de connaissances, 
mais aux .groupements de pensée, awc égllses, associa­
tions ph1losophlques et -spirltuelles. 

Ceci relève de la dlatinctton des plans1 d'une concep­
tion d'une société démocratique, au setn ae laiJ.uelle une 
Intense àctivlté spirituelle, intellectuelle se développe par 
les groupes, assoclatlons et- communautés appropriés. 



NOTRE CONC~ON DU SYNDICALISME 

C'est le deuxième aspect du contenu de notre forma­
tion doctrinale ou c idéologique >. 

- Un s:,ndlcaltsme c démocratique > dans ses struc­
tures et son fonctionnement, 

- Un s:,ndicallBme libre, indépendant. 

- Un s:,ndlcaUsme ayant le souci de réaliser une ac-
tion tfflcace, au sens vrai du terme parce que éducative. 

Ceci nous a conduit à un effort de formation des 
militants et adhérents, poursuivi avec des programmes 
et des méthodes appropriés ne portant pas seulement sur 
l'acqulsltlon de connalssances mals également s11r le dé­
veloppement de l'aptitude à la rétlexlon au travall per­
sonnel et collectif. 

- Un syndicalisme basé sur la solidarité humaine 
qUI doit s'exercer via-à-vis des plus faibles, des plU.B dé­
fà.vor18és ; 

Solidarité qui doit s'appUquer tant sur le plan natio­
nal, q11'1Dternattonal car nous savons que la tendance 
naturelle est à l'égoïsme : 

- Egoïsme de la profession, 
- EgoXsme de la catégorie, 
- Egoïsme de la nation, etc. 

Il est exact, en effet, que très souvent, l'on veut bien 
se battre, .mals en vue d'objectifs qui. sont particuliers. 
11 faut vraiment un très grand Idéal pour briser ces 
égoïsmes. Notre effort de formation Idéologique dolt œu­
vrer à transformer des comportements plus qu'à philo-
sopher. • • 

- La notion de responsabilité s'inscrit également 
dans notre effort : 

Partage des responsab1lltés dans notre action syndi­
cale, 

Participation à la vle économique, sociale, politique 
du pa:,s, 

Droit des travailleurs à participer, -à 1nnuer les dé-
clslom, • 

A être 1n1'ormés et écoutés, 

CONNAISSANCE DU PROGRAMME DE LA C.F.T.C. ET 
DES OBJECTIFS A LONG ET MOYEN TERME DE 

NOTRE ORGANISATION 

Compte tenu de notre volonté d'instaurer une c véri- P.t!I 
table démocratie économique >, économie répondant aux lillÏli 

besoins et non déterminée par la recherche du proflt 
maximum. Ce sont les études et recherches concernant 
la c planlflcation l!~mocratique , qu'll faut situer par 
rapport à notre finalité, construire une véritable c dé­
mocratle économique >. 

Cette formation réallsée dans la C.F.T.C. devr11 en­
core être améliorée, accentuée. 

Comment, par quelle méthode atteint-elle l'efflca­
_clté ? ... 

Trop souvent, un certain nombre de camarades ont 
confondu et confondent encore c formation doctrina­
le > - ce qui revient· à notre Centrale et c. théologie > à 
partir de la référence et 1.a c. morale sociale chrétienne , 
- ce qui n'est pas notre fonction. 

Egalement des camarades ne considèrent qu'il n'y a 
forma~lon doctrinale que dans des programmes qui con.:. 
tiennent des sujets sur la c moral~ soc.la.le >, sur 1a· , di­
gnité de l'Homme >, ceux-ci négligent l'effort considé­
rable entrepris afin qu'à l'occasion de multiples problè­
mes concrets, l'on explique et fasse réfléchir sur le pour­
quoi profond des positions de l'organtsatlon : 

Au cours de ces <lernlêres années cet effort et souci 
. de formation nous a fait expliquer largement nos points 

de vue: 

- V18-à-v1s d'un régime autoritaire, 

de la guerre d'Algérie, de la. paix. de la démocra-
tie, 

de la Sécurité sociale et des transferts sociaux, 

des investissements prioritaires, 

d'une pollt.ique sociale pour les personnes défavo­
risées, 

de l'enseignement, de la culture, 

de la promotion collective, etc. 

Il est évident que toutes )es positions qui font l'orl­
glnallté de la C.F.T.C. sont Je reflet de notre ·conception 
de la personne,· de ses droits et devoirs. Dans• le doma.lile 
de la formation doctrinale, comme pour les autres as­
pects de la formation, doctrine et méthodes sorit .étroi­
tement liées. 



QUELQUES EXEMPLES DE SUJETS A IMPLICATION 
DOCTRINALE, TRAITES DANS LES E.N.o.· DE CES 

DERNIERES ANNEES 

Rappelons que ces E;N.0. ont été suivies, chaque an­
née, par une moyenne de 1 000 à 1 100 mtutants répartis 
dans une trentaine de sessions à travers le pays. 
1953. Sujet doctrtnal : Inégalités et injustices sociales 

- Les hommes sont égaux en nature, 
- Les diverses lnégalltés, 
- Les 1négal1tés à combattre. 

1954. La condition ouvrière et la mlsslon du syndlca-
llsme : • 
- Thème qui a donné l'occasion de rappeler no­

tre conception des ta.ches du syndlcallsme, de 
ses rapports avec le politlque, de ce qut nous 
distingue de la C.G.T., etc. 

1955. Economie régionale : 
Entre autres ; sujet n• 7 : Recherche et doctrine. 

L'économie régionale et le rôle de l'Etat. 

1956, Thème portant sur l'action syndicale en 1956. 
Ce thème a rappelé : 
- Les buts de l'actton syndicale, 
•- Abordé le problème des relations humaines dans 

l'entreprise et rappelé nos exigences de dl­
gnlté, 

- Incité à rechercher l'origine et le développe­
ment de la C.F.T.C. dans chaque région. 

1957. Progrès technique et action syndicale. 
Sujet n• 8 : notre conception des rapports de 

l'homme et de le. technique, place du travail. 

1958. Sujet n° 4 : sujet doctrinal dans le caàre du thè­
me général : niveau de vie et échanges, 
Nos responsab111tés au plan international : 

- vis-à-vis des c1e.sses ouvrières des autres na­
ttons, 

- des classes ouvrières des pays sous-développés, 
- le sens de notre action. 

1959. Thème : Le syndicawme dans la vie politique 
française. 

Chapitre Il du thème : Réflexions et études sur 
la vie en société. 

A) Les besoins de l'homme pour se réaliser ; 
B) Droits et 11bertés : m 

1) Les droits de l'homme, • • 
2) Les libertés. 

C) Une démocratie vivante : 
1) Qu'entendre par démocratie, 
2) Notre parttc1patlon à la vle civlctue et po­

• Utique, 
3) La démocratie syndicale. 

1960. La planlflcatlon (première année) : 
Sujet n° 7 : Planification et démocratie. 

1961, La planification (deuxième année) : 
III. - But et action de la C.F.T.C. 

A) Conception et dimensions du syndicalisme 
1) La dimension internationale, 
2) Les dimensions économiques et polltlques et . 

notre conception d'une société d'hommes 11- • 
bres et responsables. 

1962. Les tâches de la C.F.T.C. dans notre société indus-
trielle. , 

Sujet n° 2 : Rappel des objectifs lointains, de la 
conception d'une démocratie économique et des 
positions fondamentales de la C.F.T.C. 

Su.let n° 6 : Culture et démocratie. 
1963. Thème : Accroitre le pouvoir syndical. 

Sujet n° 5 : Le syndicalisme de masse : 
Les richesses et valeurs du syndlcallsme de masse 

1) L'action de masse et ses motivations; 
2) Action de masse et personnallsat!on. 

1964. Dans le programme des sessions qui portait sur 
une analyse des réalltés régionales, un s.uJet sur 
« l'unité syndièale , étudié sur le plan histori­
que et des doctrines en présence. Rappel des po­
sitions confédérales. 

AUTRES EXEMPLES PRIS DANS DES PROGRAMMES 
ELABORES AU NIVEAU DE L'INSTITUT CONFEDERAL 
POUR L'EXERCICE DU l"' AVRIL 1963- 31 MARS 1964 

Sessions de collecteurs 
16 sessions 

414 participants 
- DOCTRINE ET HISTOIRE OUVRIERE 
- POSITIONS C.F.T.C. 
• Origine du Mouvement ouvrier. 
• Prise de conscience ouvrière (2 h.). 
• Les premières organisations. 
• Les tâches du syndlcallsme et ses di-

mensions (3 h. 30). 
• Syndtcallsme et démocratie (3 h . 30). 
• Indépendance de la C.F,T,C. (3 h. 30). 
• Les objectifs C.F.T.C. 

2 h, (exposé, discussion), 



Formation générale 
32 sessions 
1 055 participants 

- Ce qu'est un militant (3 h.). 
• La promotion ouvrière. 
• Notre formation. 
• Notre équ111bre de vie. 

- Les Centrales syndicales en présence 
(~ h. 45). 
• Naissance et développement du Mou­

vement ouvrier. 
• La C.G.T. - Doctrine, 

- Tendances, 
- Scissions. 

• La C.F.T.C. - - Les précurseurs, 
- Les étapes de son dé­

veloppement, 
- Une conceptlon du 

syndicalisme et de la 
personne. 

- La C.F.T.C. face aux problèmes actuels 
• Ses positions écon. sur programme, 
• L'évolution. 

Cours par correspondance 
Cyele « Initiation syndicale » 

6 leçons 
, environ 450 inscrits) 

(4• et 5' leçon) histoire du Mouvement 
ouvrier. 
(Naissance de lu. classe ouvrière) : 

a) Condltlons historiques ; 
b) L'évolution. 

- V-ers la formation d'idéologies concur-
rentes. 

- La période présyndlcale. 
- La C.G.T. 
- Formation et évolution du syndicalisme. 

• Des précurseurs à nos jours. 
• Les grandes étapes. 
• La C.F.T.C. face aux problèmes po­

sés au syndicaUsme moderne. 

Veek-end. Responsables .Sections d'entreprise 
47 week-end 
l 509 participants 

- Situons la section d'entreprise. 
- Les raisons d'être du synd1cal1sme. 
- Les grands axes de l'action syndicale : 

Les dimensions sociale, économique 
politique, culturelle, doctrinale de ~ 
notre action, Mil 

Cadres de syndicats 
Secteur privé 

(Sessions de Biervllle) 
2 sessions par an 

- Le syndicat face au pouvoir patronal 
dans l'entreprise (4 h.). 
- Possibllltés d'intervention et d'action. 
- Les positions C.F.T.C. en 1a· matière. 

- Les dlmensions du syndicalfsme (2 h. 
30). 

- Sociale, économique, politique, cultu-
relle. • 

- L'unité d'action ( 4 h. 30). 
- Doctrine, stratégle, tactique. 
- Position P.C. et C.G.T. 

En conclu.sion : 
- Notre responsablllté de cadre de syndi-

cat Cl h,). 
- Animer en équipe. 
- Organiser notre temps. 
- Développer notre sens du travail col-

lectif, de l'objectif précis, du délai ! 
- Souel du contrôle et d'une politique 

des hommes. 

• La revue • Formation > a apporté également tout 
au long des années sa contribution à l'effort de réflexion 
doctrinale. Citons· en partlculler les numéros spéciaux de 
juin-Jutllet 1958 et de mal-juin 1962 alnsi que la récente 
étude sur « Les valeurs du syndicalisme • parue dans le 
numêro 57 de mars-avril 1964. 

• Enfln, nous ne sommes pas en mesure de donner 
des chiffres concernan t toutes les lnit latlves prises, en 
particulier par les U.D., dans le cadre des Journées d'étu­
des et qu'en tout état de cause. toutes les organisations 
confédérées ont toujours eu la plus grande liberté de 
prendre les initlatlves qui leur semblent utiles dans ce 
domaine. 

Pour terminer, 11 ·'faut souligner que l'effort de for­
mation - sur tous les plans - a été généralisé à tous les 
niveaux de l'organisation, que son importance est sans 
commune mesure avec ce qu'elle. était avant la guerre, 
surtout si l'on considère les mllitants qui ne sont pas 
permanents et qm n'ont pas de responsabilité nationale, 

1 En ré•umé, notre effort de formation en 
général, doctrinal, en particulier déjà trèa va­
lable, doit •t~ encore inteneifié, adapté. Le 
Congre, de novembre 64, nou. donnera une 
occasion de repenaer l'enaemble de la queation. 



D 
Per ctiv s 
d'action 
sur le 
TERRAIN 

POLITIQUE 

DANS Je domaine des perspectives d'action 11ur le terrain 
politique, il faut que les choses soient claires, car, 
malgré tout ce qui a été dit et décidé dans nos 

congrès, dans nos sessions du Conseil confédéral,· les procès 
d'intention ne manquent pas. 

En tant qu'organisation syndicale, pour faire correcte­
ment et efficacement notre métier d'organisation syndicale, 
nous avons bçsoin d'une démocratie politique, laquelle dans 
ses institutions, dans son style d'action se référant à la 
même exigence fondamentale que nous-mêmes : une société 
d'hommes libres et responsables, permette au citoyen, indi­
viduellement et au sein des communautés auxquelles il 
appartient de connaitre les afraires de la Cité, et, les 
connaissant,- de prendre librement mais réellement ses 
responsabilités dans la conduite de ces affaires. 

D'une démocratie· politique qui, se libérant de la tutelle 
du capitalisme bourgeois, prenne en charge, pour ce qui 
revient au politique, la construction de cette démocratie 
économique que nous réclamons. Hors de ce cadre-là, nous 
le savons bien, noire avancée vers les objectifs que nous 
proposons se heurte aux pires difficultés. 

Constatons que la machine politique, de son propre 
mouvement, ne marche pas exactement dans cette direc­
tion-là, il s'en faut de beaucoup. Point n'est besoin de rap­
peler en ce qui concerne la V• République, les jugements 
qu'ont portés nos Congrès depuis 1958 et selon lesquels la 
philosophie et l.a logique du système créé ont certes permis 
de remédier à certains des abus et des tares des régimes 
antérieurs, mais, dans le même temps, et l'un ne pouvait 
sans doute aller sans l'autre, conduisent à un autori tarisme 
paternaliste de pins en plus pesant qui risque d'enlever 
sans douleur aux Français non seulement les voies, c'est 
déjà rait, mais jusqu'au goQt du dialogue et de la partici­
pation, sans lesquels il n'y u pas de démocratie. 

Bouchées du côté du Pouvoir, les chances d'une vraie 
démocratie ne sont pas, hélas I plus ouvertes du côté des 
partis politiques. Il ne manque certes pas de formations 
politiques qui se réfèrent à la démocratie, voire même à 
une démocratie renouvelée, certains disent même socialiste. 
Mais celles qui inscrivent dans leur programme des tran~­
formations profondes de la société, ne réussissent pas à 
représenter une force électorale appréciable, d 'autres, plus 
consistantes, acceptent en fait des édulcorations à leur 
programme qui en dénatureront totalement la portée. Les 
unes comme les autres ressentent la nécessité pour elles et 
d'une sérieuse rénovation interne et d'un regroupement de 
leurs forces, mais, depuis six ans qu'elles sont écartées d.e 
la réalité du jeu politique, elles n'ont réussi ni dans l'une 
ni dans· l'autre entreprise, et rien ne laisse prévoir qu'elles 
aient quelque chance de réussir dans un avenir prévisible. 

C'est ici que se situe un des aspects les plus difficiles 

des responsabilités politiques de notre mouvement syndical 
En ce- sens que ces militants politlqnes, ces tormations qui 
dêpuis des an.nées cherchent en vain les voies du renouveau 
se retournent volontiers vers le syndicalisme, en lui tenant 
en substance ce langage : c Si nous échouons dans nos 
efforts, c'est parce que nous restons entre nous, politiques, 
et qu'ainsi nous ne parvenons pns à nous évader de notre 
passé, de nos clivages, de nos conceptions traditionnelles 
mais si vous, mouvement syndical, vous acceptiez de sortu! 
vous aussi de vos a ttitudes habituelles, d'entrer dans le jeu 
et de nous aider, alors tout redeviendrait possible •· 

Qu'il y ait dans ce langage un désir plus ou moins avoué 
d'utiliser le syndicalisme pour retrouver une assise populaire, 
une masse de manœuvre, pour se déba.rrasser sur d'autres de 
responsabilités délicates : le penser c'est le premier réflexe du 
syndicaliste en entendant un tel discours, et cela sans doute 
n'est pas entièrement faux ; U serait facile, mais nous aurions 
tort de nous en tenir à ce jugement. En e.ffet, au-delà des arriè­
re-pensées et des tactiques toujours possibles, beaucoup de mi­
litants et d'hommes politiques sont sérieusement convaincus 
qu'il n'y aura pas de politique novatrice dans notre pays tant 
que ne sera pas rllalisll un nouveau type de relations entre les 
partis et le syndicalisme et qu'en particulier il ne peut pas y 
avoir de force politique de gauche suffisamment puissante à la 
fois pour être efficace et pour llchapper à la domination du 
communisme, si le syndicalisme libre ne trouve pas les moyens 
de favoriser la constitution de cette force. 

Et i::'est bien là la conclusion devant laquelle nous sommes 
inéluctablement placés, quelles que soient les difficultés qu'elle 
nous apporte, Nous pouvons, bien sQr, nous dérober, nous pou. 
vons, et non sans. raison dans une certaine mesure, prétendre 
que ce ne sont pas nos affaires. Mais si nous voulons assumer 
la totalité de nos responsabilités de syndicalistes, non dans un 
monde théorique conforme à nos vœux, ,nais, dans notre pays 
tel qu'il est aujourd'hui, en avons-nous le droit 7 c Les choses 
étant ce qu'elles sont >, une démission de notre part sur ce 
terrain politique, nous en sommes convaincus, compromettrait 
pour longtemps nos chances syndicales de bâtir la démocratie 
économique et sociale dont nous rêvons, compromettrait la dé­
moi::ratie tout court. 

S'agirait-il pour nous, dès lors, énivrés par nous ne savons 
quelle fringale stupide de politique, de jeter aux orties notre 
indépendance, de nous mettre au service d'intérêts politiques, 
voire de nous substituer aux formations politiques 7 En aucune 
façon, il faut qu'il n'y ait là1dessus aucun malentendu. 

IJ s'agit seulement d'exercer pleinement nos responsabilités 
syndicales, et rien que celles-là, mais qui se situent dans lé 
contexte présent, et qui nous mettent au service des exigences 
fondamentales de la démocratie, exigenèes dont nous avons à 
fai.re qu'elles soient respectées aussi bien sur le terrain politi­
que que sur le terrain économique et social. 



Nos Interventions, nos acdons doivent donc répondre à un 
double souci : d'une part répondre aux nécessités de la situa• 
tlon, d'.autre part distinguer sans équivoque les responsabilités 
du pouvoir politique et celles du pouvoir syndical et ne pas ris­
quer de diminuer l'autonomie de décision et d'action de l'or• 
ganisation. 

C'est bien pour cela que si nous réclamons pour le Conseil 
économique et social un pouvoir de consultation plus efficace, 
nous nous refusons à faire de ce Conseil une assemblée délibé­
rante participant au pouvoir de décision. De même encore toute 
notre attitude dans lés organismes du Plan est dictée par ce 
doubt'e souci. 

Dans le même esprit, si nous considérons que la prochaine 
élection présidentielle devrait être l'o,::casion, en instaurant un 
grand dépat politique dans le pays, de p,réparer une alternative 
démocratique au régime présent, si nous voulons faire en sorte 
que ce débat ait lieu et dan!! ce débat que notre voix soit en­
tendue, afin qu'effectivement cette alternative apparaisse, nous 
n'entendons pas pour autant ·mettre le mouvement au service 
de tel ou tel candidat. 

De même encore, si souvent nous tenons à être présents 
dans telle ou telle initiative tendant soit à rechercher ce que 
pourraient être les lignes de force d'u.ne politique démocratique 
novatrice, soit à explorer les contours d'une force poUtique nou­
velle, ce n'est pas avec la volonté d'être partie prenante et fon­
datrice de cette éventuelle force, mals uniquement dans le but 
de faire entendre, là oil se cherche la politique de demain, nos 
exigences et nos perspectives d'organisation syndicale. Tel est 
le sens de notre participation, s:>it à titre d'animateurs comme 
au colloque sur la planification démocratique de mars 1962, 
soit à titre d'invités com,ne aux colloques réguli~rement orga­
nisés par la revue C France-Forum >, ou réquipe du bâtonnier 
Thorp dite des c colloques juridiques >, ou enfin aux actuels 
colloques socialistes. 

Oertes, dans ces divers échanges de vues, nous dialoguons 
la plupart du temps avec des hommes et des formations de 
gauche, et cela n'est pas l'effet du hasard, bien • au contraire. 
La nature mi?me des exigences que nous présentons, que ce soit 
en matière de libertés démocratiques, ou d'organisation de l'éco­
nomie, de la place respective des intérêts collectifs et des inté­
rêts privés dans cette économie, de finalités même de l'écono• 
mie, de démocratisation de l'enseignement, etc., nous met tout 
lo~iquement en état de dialogue avec la gauche nen commu­
niste beaucoup plus qu'avec le centre, et, cela va sans dire la 
droite." Autrement dit, notre programme est certes un program­
me de caractùe strictement syndical, mais à l'évidence il sous­
entend une prlentation politique de gauche, et cela n'est pas 
sans conséquence sur notre attitude politique. 

Tout ceci donc n'est pas l'effet du hasard, mals, par con­
tre, rien de ceci ne relève, contrairement à ce que certains de 
nos ~des disent croire, et redouter, d,'une volonté cachée 

de conduire notre organisation dans le sillage du socialisme 
politique. 

Sans doute il serait extrêmement facile de nous comprendre 
entre nous, si nous nous décidions les uns et les autres à c dé­
mythifier > ce fameux terJl}e de socialisme, et surtout à cesser 
de le juger à travers le prisme déformant jusqu'à la caricature 
et l'épouvantail du c paradis socialiste > des démocraties popu• 
!aires ou des expériences occidentales, françaises en particulier. 

Mais la question n'est pas là. La seule question est, répé­
tons-le, que, pour que nous puissions donner à notre action 
syndicale la plus grande dimension et la plus grande efficacité 
possibles dans la voie de nos perspe,::tives à long terme, nous 
avons besoin de voir surgir sur l'échiquier politique une force 
décidée à construire une authentique démocratie politique, suf­
fisamment large, puissante et populaire pour, non seulement 
équilibrant la force cooimuniste, mais mieux obligeant celle-cl 
à s'inscrire dans une action démocratique, réussir à arriver au 
pouvoir et à gouverner sans s'écarter de ses objectifs de départ. 
Que cette force soit une force entièrement neuve et homogène, 
ou qu'elle soit le résultat d'une conjonction de forces aujour­
d'hui existantes ou en gestation, qu'elle prenne ou non l'éti­
quette c soçiaUste >, ce sont là, en définitive, des problèmes 
seconds : l'essentiel, c'est le contenu du programme, la volonté 
politique de réaliser celui-ci. 

Or, cette force-là .nous souhaitons qu'elle se fasse. Et si, 
cela est entendu, 004$ n'avons pas à en être nous-mêmes les 
initiateurs, il reste qu'il est de notre devoir et de notre Intérêt 
de contribuer à créer les conditions qui lui permettront de se 
constituer. 

C'est ce que nous faisons et que nous ferons d'abord par 
notre action syndicale, en posant devant l'opinion publique les 
vrais problèmes, les grandes options à partir de quoi une poli­
tique novatrice doit se dégager, et, nous l'avons dit, dans le 
CQurt terme, la campagne pour l'élection présidentielle sera une 
ocçasion unique pour mener cette action. 

De même, nous continuerons à faire entendre notre voix 
partout oil essaient de se découvrir les éléments précurseurs de 
cette force politique clubs, colloques, etc. Mais nous continue­
rons aussi, en le développant, dans toute la mseure de nos 
moyens, notre effort d'information et de formation auprès de 
nos adhérents et des travailleurs en général pour que chacun 
ait une c->nscience de plus en plus claire, d'une part du rôle 
des réalités politiques dans sa propre vie et donc de ses res­
ponsabilités personnelles de citoyen, d'autre part du rôle poli­
tique spécifique d'une organisation syndicale • dans la société 
moderne. 

Enfin., en Poutsuivant avec persévérance notre politique de 
coopération. aTec le syndicalisme jeune paysan, en souhaitant 



D 
POUR UNE 

POLITIQUE 

CONTRACTUBJ.E 

d'ailleurs que d'.autres organisations syndicales, ouvrières et 
universitaires, se joignent à cette politique, nous avons la vo­
lonté de préparer la con;<inction dans l'action des forces syn­
dicales ouvrières et paysannes. , 

Il n'est pas douteux que cette conjonction, même sur le 
seul terrain syndical, aura une portée politique capitale, A plus 
forte raison, il en sera ainsi si, par la méthode de notre orga­
nisation et aussi par les méthodes que le G.R.0.P. est chargé 
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L'apport de la C.F.T.C. dans le mouvement ouvrier a été 
considérable. Depuis son origine, elle a été l'organisation syn­
dicale qui a le mieux agi pour la· mise en place progressive 
d'une vét-itable infrastructure syndicale et sociale, 

Pour prendr~ quelques exemples, la politique des Conven, 
tion. Collectives a été préconisée par le plan de la C.F.T.C. 
avant 1936, les Aaa11rancea Socialu ont été mises en place, en­
tre autres organisations, p11r la C.F.T.C., malgré l'hostilité ùe 
la C.G.T.U. (communiste) de l'époque. Les Allocation, Familiales 
se sont développées' sous la pression principala de notre Con-
fédération. Dès son Congrès de 1923, elle réclamait leur géné- Il• 

1 
ralisation par la loi, les associations familiales du temps ayant 
émis un a.vis défavorable à cette intervention du légis1ateur 
qui ne deva.it ainsi se produire qu'en 1930. Mais la C.F.T.C. 

de mettre en œuvre, nous réussissons à $:e que, partout dans 
le pays, des équipes de militants ouvriers-paysans, universitai• 
res, etc., se constituent, s'habitùent à réfléchir, à agir en com­
mun, sur le terrain syndical bien sO.r, mais pourquoi ces habi­
tudes créées de travailler ensemble, de prendre des responsa­
bilités ensemble, cette conscience acquise d'un destin commun 
ne se prolongeraient-elles pas dans une conception commune de 
l'engagement pour une démocratie politique à refaire ensemble ? 

agissait aussi, d:1ns le mouvement social de 1936, pour faire 
instituer, par sentence surarbitrale, les p1·emières Allocations 
de la Mère au Foyer. 

Ainsi, tt.ue œ soit par la négociation collective ou par la 
loi, notre mouvement syndical s'est caractérisé par ln mise en 
place de « .corps intermédiaires », de ac contrats » traduisant, 
à un moment <l<>nné, l'équilibre des forces sociales ; transfor­
mant chaque fois profondément les conditions de vie des trn• 
vailleurs et de leùrs familles ; leurs permettant progressive­
ment, d'accéder à plus de liberté et de responsabilité . 

- Transformation de, conclitioD& de vie ? Par les Assuran­
ces Sociales, puis fa .Sécurité Sociale, par les Allocations Fa­
miliales, la·;·« :Joi d'airain » d~ salaires a vécu, la notion indi­
vidualiste du sala.ire ·a été dépassée. Au-delà de la « produc­
tion », c'est la cellule familiale qui a été prise en considéra­
tion. 

- Ac,:eaaion à phu de liberté et de respoiuabilité 7 C'est 
toute l'action persévérante pour que la convention collective, 
le contrat deviennent la règle des rapports sociaux, le tra­
vailleur recouvrant ainsi un moyen d'engagement libre et res­
ponsable. C'est aussi toute l'action de la C.F.T.C. pour uno 
gestion démocratique de la Sécurité Sociale par les représen­
tants élus des travailleurs. O n a trop oublié que l'on doit ces 
élections d'ot'J(IU1Ïlmea repl"flt!ntatif:a proches de l'assuré eti de 
l'allocataire, à la campagne dynamique en 1946-1947 de la CJ1

• 

T.C. et que la C.G.T. était, à l'époque, pow· la désignation tles 
administrateurs par le Pouvoir. 

Ces exemples, pris avant-guerre ou à la Post-Libération, 
n'appartiendrnient-ils qu'au passé et ne seraient-ils plus valJl­
bles, comme moyens d'action habituels du mouvement syndi­
cal que nous voulons ? 

La question est parfois posée et mérite unf:' réponse clai-
re. 

Elle sera d'ailleurs aisément formulée. Les dirigeants ac­
tuels de la . Confédération (ajoutuns, s'il faut être plus nets, 
ceu" qui ensem'ble conduisent la C.F.T.C. depuis fin 1957 
et ont mis en route le processus d'évolution qui nous a 
conduit à ce Congrès de novembre. 1964), sont précisément 
ceux qui ont inscrit, au palmarèi. de la C.F.T.C., le plus de 
réalisations contrnctuelles marquantes, ceux qui continuent 
d'agir avec le plus d'efficacité dans cette voie positive des con­
trats et .corps intermédiaires : 



RETRAITES COMPLEMENTAIRES = sous l'impulsion 
F,T.C., suite à la vigoureuse action de 1955 et la création 
RJ. chez Renault, après plusieurs mois d'études et de 

dÎllc ' n, la C.F.T.C. et F.O. signent avec I.e CXP.F., le 
11 ..a 957, le protocole fondant l'U.N.I.R.S. 

8 décembre 1961, toujours sous l'initiative C.F.T.C. un 
accord porte généralisation des retraites complémentaires et 
i titue l'A.R.R.C.O. (constitution officielle le 22 man 1962). 

On connaît assez la portée très grande de ces réalisations 
c nt,-actuelles pour les retraites des salariés pour que nous 
n'y insistions pas plus. . 

- ASSURANCE-CHOMAGE : C'est également la C.F.T.C. 
qui . est ;\ • la 1m:mihe origine d~s discussions qui devaient se 
conclure- par la création de ces organismes importants que 
sont l'U.N.E.D.J.C. t:t les A.S.S.E.Dl.1.C. (convention du 31 dé-
cembre 1958). 

Par ces deux institutions (Retraites complémentaires, Assu­
rance-chômage) il convient de &ouligner, là encore, le souci de 
ln Confédération de gestion démocl'atique de ces organismes 
par les représentants des intéressés et en dehors de la tutelle 
étatique. Ainsi sont mis en œ u"re les moyens d'un syndièalis­
me moderne 011 l'action revendicath•e débouche sur l'activité 
gestionnaire et responsable, 

- SECURITE SOCIALE . ALLOCATIONS FAMILIA• 
LES : Sous l'angle qui vient d'être évoqué, les dirigeants ac­
tuels de la Conlédéralion poursuivent, avec continuité, l'o­
rientat ion de leurs prédécesseurs. La C.F.T.C. est au premier 
pion de la déJenst' et de l'amélioration <le la Sécul'ité Sociale. 
Dam la campagne actuelle de remise ~n came du 1< Salaire 
aniq~e » die a été, tant à l'Union ,nationale des Caisses d'Al­
loca ns familiales qu':\ la commission supérieure des Alloca 
• familia les, l'élément moteur des positions prises pour une 

tram ormation du Safoire Unique en véritable allocation per-
111 n t 1\ la mère de famille le CHOIX entre le travail au foyer 
et le travail à l'extérieur, 

-~---~~~--------Gel-tes, la politique contractuelle et de réalisations sociales 
marque actuellement le pas, mais c'est de par la volonté dé­
libérée du C.N.P.F. et du Gouvernement. La C.F.T.C., pour sa 
patt, a fait des propositions précises : 

- le 28 juillet 1961, le secrétaire général de la C.F.T.C. 
demandait par lettres au Premier Ministre, au minitre du Tra­
vail et au président du C.N.P.F., l'ouverture de négociations en 
vue d'un « accord-cadre national i11terprofcssionnel » entre les 
syndicats et le C.N.P.F. pour le secteur privé et le Gouverne­
ment pour le secteur public et nationalisé, sur la réduction de 
la dune du travail 

Aucune réponse n'y a été donnée. L'action syndicale de­
vait permettre de p..isser outre à c:e refus et d'aboutir, en 1963, 
:\ ce qut la majorité <les trnvailleurs bénéficie <l'un des points 
traités dans cette • lettre ; la quatrième semaine de conges 
1iayés. 

En avril 1963, la C.i;'.T.C. proposait, par lettre au 
C.N.P.F. un projet de convention collective du logement visant, 
notamment, l'utilisation rationnelle du 1 % logement. 

Là encore, aucune réponse ... 
-- Le Z& novembre 1963, par lettre .iu C.N.P.F., la .C.F.T.C. 

demandait l'ouverture de discussions paritaires pour porter à 
4 % lt1 taux minimum de cotisation pour les retraites complé­
mentaires, lettre restée sans suite ... 

- Plus récemment, le Z9 avril 1984, la C.F.T.C., lors d'une 
audience du ministre du Travail, renouvelait (avec projets 
préçis à l'appui) se$ demandes : 

- Réforme du S.M.I,C, en vue d'en faire un élément mo­
teur d'w1e économie de besoins et en portant son taux, tout 
au moins, au niveau de l'évolution de la moyenne des salaires. 

- Extenaion dei Convention• collective, aux régions et 
professions non couvertes, 

- Supprea1ion de, zone• de .. 1aire1, 
Généraliaation de la 4' 1emaine de con1é1 payé,. 

.- Réduction de la durée du travail 
- DéJenae et e:11:ten1ion dei droit. 1yndicalllL 
On a pu constater que la plupart de ces demandes con­

cerne les peraonneii défavorilée,. Là aussi, l'orientation confé­
dérale est non seulement conforme aul' valeurs essentielles de 
notre mouvement mai~ elle traduit bien tout le souci de. l'hom­
me, personne libre et responsable (on sait, pa1· ailleur:., que 
la campagne C.F.T.C. en faveur des plus défavorisé!, englobe 
également les penonnea âgées - allocation nationale de retraite 
• les invalide,, lei Eaniillee. Depuis la journée du 27 novembre 
1963 ces positions ont été constamment soutenues par la C.F.T.C., 
que ce soit à la Conférence des Revenus ou lors de l'élabo­
ration du V• Plan). 

Il lnut enfin rappeler que ces objectifs prioritaires pour les 
plus défavorisés s'inscrivent dans nos perspectives de planifi­
cation démocratique à partir des besoins des hommes. Et l'on 
sait, à cet égard, combien les projets de la C.F.T.C. sont con­
formes à cette notion de « démocratie réelle » permettimt 
auK travailleurs, à tous les échelons, d'accéder aux respoosa­
biités. 

Il 

Ces réali■atio1>1, ce, pt'éoc:cupation, de 
l'équipe dirigeante de la C.F.T.C. en fidélité 
avec lu orientation, euentielle. de• fondateur. 
ne comtituent pq une pbue déterminée qui 
.era.it ,ana lende1nain. LA POLITIQUE CON­
TRACTUELLE ET DE REALISATIONS POSI­
TIVES DE CETTE EQUIPE EST NON SEU­
LEMENT - ON L'A VU - POURSUIVIE A 
L'HEURE ACTUELLE, MAIS LE SERA DANS 
L'AVENIR, APRES CE CONGRES DE NO­
VEMBRE 196,t, Cornment pourrait-il en être au­
trement ? Commept peut-on même penser que 
dei liomme1 - qui sont aouvent à la tête même 
dei in1tituüon1 en cauee 1 - vont jeter par­
clnaua bord - ca métbodea d'action et cea 
réalin.tiona 1 



ACTION ET RELATIONS 

INTERNATIONALES 

Q UELLE sera notre ligne de conduite 7 
Nous poursuivrons dans les voies déjà engagées en 
acceptant notre effort en différents domaines. 

Dans l'esprit d'ouverture que nous- indiquons tout au long 
de ce rapport, nous travaillerons là aussi à réaliser des conver­
gences 

Considérant devoir maintenir notre adhésion à la C.l.S.C. 
celle-ci ne doit pas être limitative dans nos possibilités d'échan­
ges, de travail en commun avec des centrales nationales affUiées 
à d'autres internationales ou sans aucune affiliation, 

Notre adhésion à la C.I.S.C. comportl!l le devoir de soute­
nir la politique de cette internationale étant entendu que nous 
avons en son sein à faire entendre notre voix, à travailler pour 
faire partager nos objectifs, c'est-à-dire que nous devons œuvrer 
pour la rendre dans l'expression, l'information, l'éducation, les 
modes d'action toujours plus ouverte au monde et particuliè­
rement au monde des pays en voie de développement. La pré­
sence de notre camarade Maurice Bouladoux à la présidence 
est un élément très positif pour le rayonnement de la C.I,S.C. 

Le dernier congrès, s'il a montré que la dimension interna­
tionale commençait à être atteinte, a vu des camarades afri­
cains et latino-américains poser dès problèmes d'ouverture plus 
large au plan doctrinal. Cette position nous apparaît réaliste. 

Le fait chrétien dans le monde - non quant aux idéaux -
mais quant aux masses qu'il inspire est un fait minoritaire 
accentué par le développement démographique des pays non 
chrétiens d'Asie. 
. La prise de conscience due à,'. l'extension de la C.I.S.C. a 

conduit des camarades attachés aux valeurs et à la doctrine de 
la C.I.S.C. à demander la définition d'une doctrine considérant 
les faits religieux et historiques du monde. 

On peut comme certains, considérer que ce problème n'existe 
pas ou que des Français ont suscité ce mouvement d'idées ... On 
peut aussi, et c'est notre sentiment, considérer que l'expansion 
de la C.I.S.C. la contraint à repenser ses bases doctrinales ... en 
vue de partager les valeurs qu'elle porte avec des hommes Il 

fidèles à d'autres religions ou inspirations, mais attachés comme 
nous aux exigences d'une so.ciété ordonnée au droit naturel. Ce 
qui vient d'être dit pour la C.F.T.C. est encore beaucoup plus 
vrai au plan international, à moins que l'on ne veuille limiter 
l'action de la C.I.S.C. à certains pays d'influence chrétienne. 

Déjà en Afrique les confédérations adhérentes à la C.I.S.C. 
ont pris le titre de croyant ; en Asie les organisations, mem­
bres de la C,I.S.C. d'Asie, se sont organisées dans c la Fra­
ternité des Syndicalistes Asiens. (B.A.T.U.) 

Travaillons en son sein à la rendre plus universelle et plus 
proche des besoins des hommes, surtout de nos camarades d'A· 
frique, d'Amérique latine et d'Asie, nous ne pouvons limiter 
là notre action internationale. 

Les contacts bilatéraux, engagés les uns depuis de nombreuses 
années avec les syndicats U ,S.A., anglais, italien, yougoslave, du 
Maroc, d'Algérie, d'Israël, doivent être poursuivis. compte tenu 
des problèmes et intérêts communs que nous avons et aussi 
de notre volonté de dialogues à i:e plan avec les c hommes de 
bonne volonté -.. 

Parlant du march~ commun et des questions internationales 
au congrès de la Fédération Générale de l'Agrjculture, le 16 
février 1964, Eugène Descamps déclarait : 

c .. , Les réalit-és internationales postulent et apµellent de la 
part des organisations syndicales une dimension internationale. 
Il nous faudra de plus en plus entamer des dialogues au-delà 
d'l!s frontières avec nos ,camarades syndicalistes des différents 
pays. Il nous faudra dialoguer, non pour parler, mais pour cons~ 
truire. Entamer des dialogues pour que demain, en face du grou­
pe UNILEVER, il y ait le cartel syndical intemationa/ UN/LE­
VER capable de s'opposer et de conduire une politique syndi­
cale întemationale en face du groupe patronal. Qu'en face de 
la « General Motors > ou des groupes pétroliers, il y ait des 
cartels intemationaux syndicaux. 

c Ceci ne sera pas facile, parce que les hommes sont les hom­
mes, parce que chacun des pays ou chacun des syndicats a ses 
traditions et ses habitudes de penser. li nous faudra dialoguer 
avec nos camarades étrangers et montrer que si nous ne vou­
lons pas que les travaill,eurs des pays en voie de développement 
économique soient exploités par nous et nous par les trusts 
d'Europe et des Etats-Unis, il faudra bien que nous soyons ca­
pables de travailler ensemble et de dégager une ligne d'action 
syndicale. • 

c: Et il faudra t1ussi qu'au-delà du Marché commun s'tltablis· 
sent des rapports. Une délégation confédérale va se rendre au 
mois de mars en Yougoslavie. Oette délégation confédérale, 
dirigée par notre Camarade Albert Dtltraz, aura l'occasion, pen­
dant une dizaine de jours d'étudier et de travailler avec nos 
camarades yougoslaves. Nous pensons que la vérité n'est pas 
dans un seul pays, dans 1.me seule natiôn et dans un seul 
mouvement syndical. Nous pensons qu'il faut des dialogues 
entre les hommes. 



c Ces liens internationaux, votre Confédération les développe 
d la fois dans le monde occidental et avec lies organis1Jtions 
d'Afrique, d'Asie ou des pays de démocratie populaire. Ceci 
n'est pas toujours compris, on nous accuse parfois de tous les 
pécliés, parce que nous sommes d'inspiration chrétienne, adhé­
rent tl la C.I.S.C., et en mime temps nous prenons des contacts 
avec des syndicats américains, et échangeons avec des syndica­
listes algériens, yougoslaves, trniroc1Jins ou d'Israël. 

c Nous avons une logique, cette logique c'est que, dans ce 
monde en mouvement, il faut des hommes de bonne volonté 
et particulièrement que les syndicalistes soient capables au-delà 
de barrières, quelquefois réelles, mais souvent artificielles, d'exa­
miner lucidement les problèmes concrets qui se posent à eux, 
en toute indépendance et en toute liberté, d'essayer de cons­
truire ensemble. 

c Certes, ceci n'est pas facile, parce que les structures céré­
brales sont ce qu'elles sont et parfois il faudrait les faire éclater, 
Nous avons tous, dans la tête, une série de schémas su,- le 
monde, sur la volonté et la pensée des uutres. Ayant ces sché­
mas, nous ne savons plus voir l'homme et la société avec ses 
réalités et ceci est grandement dommage pour le mouvement 
ouvrier et pour l'émancipation des travailleurs. 

« C'est donc dans cet esprit que travaille notre Confédéra­
tion, q11' elle travaille à la fois pour une meilleure compréhen­
sion entre les peuples et aussi pour la paix. C'est aussi dans cet 
esprit que notre secteur international a largement développé un 
t!lfort de formation pour nos camarades africains et malgaches 
en particulier, dans Je cadre de l'Institut syndical de coopéra­
tion rechnique interncitional. 

« Depuis trois ans, près de dix sessions se sont tenues en 
Afrique, à Madagascar, en France, avec des dirigeants syndi­
calistes. Ceci afin de participer à la formation de nos camaru­
des de ces pays, Toute cette action, votre Confédération, c'est 
à vous qu'elle le doit. > 

Notre esprit est résumé pour l'essentiel dans ces déclara­
tions. D'une manière concrète, cela entend une politique COJI· 
fédérale. 

En Europe 

Que voulons-nous faire, nous, syndicalistes en Europe 1 
Quelle Europe voulons-nous 1 

Celle qui existe ne nous donne pas satisfaction. Elle consa­
cre la domination à la fois du libéralisme et des trusts. C'est 
vrai, mais que devons-nous faire? Crier contre ~e qui existe 
en espérant qu'elle changera 7 Ou essayer de la changer par 
l'intérieur - en évitant les compromissions 1 

Cela suppose une disciplin~. des études, des approfondisse­
ments, que nous réalisons déjà. 

Pour ce faire, nous avons assuré toutes les représentations rm 

au sein du Comité économique et social de la C.E.E., des sec­
tions, des commissions spécialisées, des comités techniques, 
qu'il s'agisse ; 

des salaires ; 
des problèmes de la main-d'œuvre ; 
de la libre circulation des travailleurs ; 
de la Sêcurité sociale ; 
des maladies professionnelles ; 
de la formation, etc. 

Au sein de !'O.C.D.E.; dans les travaux spécialisés, les co­
mités techniques, les colloques, les séminaires, nous y avons fait 
changer les modes de travail entre l'exécutif de !'O.C.D.E. et 
les syndicats. 

Nous y avons fait respecter le sens mondial de la démocra­
tie en refusant de siéger à côté des syndicats gouvernementaux 
espagnols. 

Par contre, nous avons réduit notre collaboration aux innom­
brables groupes, associations, s'occupant de l'Europe, car nous 
sommes limités dans les moyens et aussi beaucoup de ces asso­
ciations accomplissen~ les mêmes tâches. 

Cette action européenne nécessitera que nous exprimions 
clairement comment nous concevons l'Europe politique. Un 
travail sérieux devra être entrepris ensemble pour dégager des 
positions cohérentes ne se limitant pas à l'analyse de la situa­
tion dans l'Europe des Six. Cette action européenne nécessitera, 
au niveau des Fédérations, une concertation devant aboutir à 
des liaisons et, si possible, à l'action au niveau des trusts et 
cartels, 

Sur le plan des problèmes du développement 

La C.F.T.C. a toujours poursuivi une politique fraternelle 
avec tous les syndicalistes des pays en développement. Elle 
continuera de défendre une1 politique de coopération bien 
adaptée et orientée vers les besoins des peuples. 

Mais elle a été elle-même l'initiative créatrice de l'Institut 
syndical de Coopération Technique International - ce dernier 
rassemblant des responsables de tous les continents - a mené 
de nombreuses actions de formation, d'information et d'étu­
des. Il suffit de rappeler que, depuis sa création il a réalisé en 
moyenne plusieurs stages nationaux par an, trois stages régio­
naux en Afrique également par an, des stages individuels, nom­
bre variable mais dépassant 25 par an. 

Il a fourni de n6mbreuses études à la demande de confédé­
rations d'Afrique et d'Asie. 

Il a réalisé, chaque année, le stage supérieur de B_ierviile, 
rassemblant des stagiaires d'Afrique, d'Asie, de Madagascar, et 
les méthodes sans cesse en amélioration permettent à des hom­
mes de se former. 
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En 1964-1965 : L'Institut continuera son activité en aug­
mentant encore son rendement et ses activités. Il souhaite allon­
ger Je stage d'études supérieures et il rêve de l'ouverture d'une 
école supérieure permanente pouvant former 120 responsables 
chaque année. . 

• • 
Mais, pour cela, il faut que la solidarité des travailleurs 

français se manifeste et qu~ la vente du timbre continue au 
maximum. Il faut des millions. Il faudra également que ceci 
deviènne non plus seulement un extra, mais que la solidarité 
mondiale soit comprise dans le timbre que paie chaque adhérent 
pour assurer les ressources régulières sans lesquelles il est dif­
ficile de faire quelque chose de sérieux. 

. .. 
Tous les problèmes internationaux qui doivent être résolus 

chaque jour par la C.F.T.C. ne peuvent trouver place dans ce 
court rapport, mais il faut noter : 

- La poursuite d'une action auprès de !'O.I.T. afin de lui 
rendre son caractère de tribune d'échanges qu'elle a perdu et 
arriver à un contrôle ouvrier réel sur ses activités. Cela suppose, 
d'ailleurs, une nouvelle organisation du groupe ouvrier : 

- La défense de tous les travailleurs qui sont brimés, ou 
privés de leur liberté à travers le monde ; 

La lutte contre le racisme sous toutes ses formes ; 

- L'organisation et la défense des immigrés ; 

- L'organisation et la défense des agents de la coopération 
technique; 

--- L'organisation du travail international avec les fédé­
rations. 

1 nternationoles Professionnelles 

Au niveau des industries, des contacts sont entretenus par 
pusieurs de nos fédérations ou syndicats, avec leurs homolo­
gues d'autres pays. L'absence de fait de la CJ.S.C. en Italie, 
Allemagne, Angleterre, U.S.A., conduisent naturellement nos 
fédérations à travailler avec des organisa tians dont les con­
fédérations sont affiliées à la C.I.S.L. 

La Fédération de la Métallurgie a sur ce plan, depuis de 
nombreuses années, une politique bilatérale et d'e,ccellents 
rapports avec les grandes organisations de métallurgistes amé­
ricains de l'automobile (U.A.W) et de l'acier (U.S.W.). Ces 
mois derniers, des conférences de travail ont réuni, tant en 
France qu'en Italie, les responsables C.I.S.L. italienne et C.F.T.C. 
Des contacts ont été pri,; avec une organisation de techniciens 
de l'aéronautique britannique, adhérant au T.U .C., afin d'exa-

miner les problèmes posés par la coopération franco-anglaise 
pour l'avion « Concorde ~-

On se rappelle sans doute que notre Fédération de la Métal­
lurgie avait, en 1957, étudié les possibilités d'adhésion à la 
Fédération internationafo des ouvriers sur métaux (F.I.O.M.), 
une des plus anciennes fédérations professionnelles, créée avant 
)914 et actuellement adhérente à la C.I.S.L. 

Malgré une majorité qualifiée obtenue par référendum, sou­
cieuse de l'unité confédérale et tenant compte de certaines 
objections de syndicats du Nord, la Fédération des Métaux n'a 
pas demandé son affiliation. 

Il faut convenir que les arguments professionnels avancés 
à l'époque et qui n'ont jamais été contestés, ont encore plus 
de valeur maintenant. Les internationales professionnelles des 
grands secteurs industriels C.LS.C. couvrent en fait le Benelu.x 
et la France .... ce qui limite considérablement leurs possibilités 
d'action. 

La libre circulation des capitaux en Europe, les investisse­
ments américains dans nos pays, obligent un syndicalisme qui 
se veut efficace à considérer les centres de décisions et la 
politique des trusts et cartels. 

Si l'on tient compte de la très grande indépendance des 
mternationales professionnelles, comme la F.I.O.M., à l'égard 
de la C.I.S.L., on peut envisager, s'il y a bonne volonté de 
part et d'autre, de dégager des positions réalistes et efficaces, 
1,oît dans le sens de cartels permanents ou de fusion avec 
maintien par le canal confédéral de l'adhésion à la C.I.S.C. 

De toute façon, on ne pourra plus longtemps se masquer 
les réalités ... 

Il reste enfin à la C.F.T.C. à être toujours prête à faciliter 
Je travail en commun entre la C.I.S.L. et la C.I.S.C. pour que 
le syndicalisme libre s'impose dans le monde. Il y faudra beau, 
coup de patience, mais également parfois des attitudes fermes, 
afin d'éviter que la C.I.S.L. ne veuille s'attribuer un mono­
pole. Si elle désire, comme nous, un travail en commun, il lui 
faut savoir admettre la place qui revient aux autres. Là aussi, 
Je dialogue franc et objectif s'impose. 

A cette action commune nous resterons attachés et nous 
pensons que c'est là servir le syndicalisme international. 

. 
•• 

Ce Congrès n'a p~• pour objet de définir 11ne politique inter­
nationale de la C.F.T.C. li était néce111aire pourtant de faire le 
point de notre action et de son orientation, L'évoluti0tt des pro­
blème, internationaux noua demandera 11ltérieurement, avec 
votre concoun, une définition complète couvrant toue les aapecu 
de notre politique internationale. 

1 






